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L orsqu 'en 1879 l’exam en des docum ents dont nous allons 
parle r et des ouvrages déjà consacrés à Jeanne de F rance 
m ’insp ira le plan d ’une étude su r sa  vie, absorbé alors p a r 
d ’au tres trav au x  , je  proposai à l’un de mes am is , 
M. Sorin, celte entreprise en com m un et p a r  moitié : vers 
le m êm e m om ent, M. de La Guère se ch arg ea  d’illustrer 
le livre et d’en d iriger la  partie  artistique. P ou r des 
motifs divers , aucun de ces deux program m es n ’a reçu 
d’exécution ; néanm oins le caractère  purem ent am ical de 
notre réunion l 'a  em pêchée de se dissoudre tou t à fait. M. de 
La Guère a bien voulu, sur m a dem ande, voir les archives 
de la  m airie de Bourges et j ’ai indiqué avec le plus g rand  
soin chacune de ses com m unications. M. Sorin m ’a aidé à 
dépouiller les docum ents com pris dans les Titres  de 
Bourbon et d ’Orléans et dans plusieurs reg istres de corres
pondances du xvc siècle, à la  B ibliothèque Nationale. C’est 
ainsi que j ’ai pu m ain ten ir leurs nom s à la  prem ière page 
de ce petit livre comme 1111 souvenir du p ro je t de collabo
ra tion  que nous avions d’abo rd  form é.

Jeanne de F rance n ’a pas m anqué de panégyristes et 
nous ne pouvons nous van ter d ’être les prem iers à écrire
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son h isto ire . Nous indiquons en note v ing t-quatre  bio
graphies spéciales de Jeanne 1 sans parle r des histoires 
générales, des recueils de vies de saints ni des histo ires 
d’ordres religieux où il est fait mention d’elle avec plus ou

1 M iro yrs  e t g u yd es  fo r t  p ro p res  p o u r  les dam es e t d a m o ise lles , par 
Y ves M agistri, à B ou rges, Pierre B ou h ier , 1585, in - 8 ° (recu eil de 
p lu sieu rs v ies , parm i le sq u e lle s  celle  de Jean n e de France). Yves 
M agistri, auteur de p lu sieu rs écr its , et r e lig ieu x  à B ourges, a été 
accu sé , in ju stem en t, se m b le -t-il, d ’avoir  cau sé  q u elq u es d ésordres  
d an s le  co u v en t de l ’A n n on ciad e , de co n cer t avec  Cnjaa. — Les 
C hroniques ou In stitu tio n  p rem ière  des re lig ieu ses de  V A nnonciade , 
par N. Gazet, Arras, 1607, in -12 . — M iracles su rp ren a n ts  qu i se 
vo ien t choque jo u r . . .  au tom beau de la  Be Jeanne de  France en l'é
g lise  des A n n on ciades de  B ou rges , par Fr. G régoire M iricaut, se c ré 
ta ire  d es m in eu rs de l ’o b servan ce  de Paris, P aris, Jacq u in , 1615, 
in - 8 °. — L. D on y  d ’A ttich y , év êq u e  de R iez, Tableau de la  vie  d e là  
Be Jeanne de F rance, Paris, 1625, in - 8 ° ; id ., éd itio n  a u gm en tée , 
Paris, 1644, iu -8 » ; id ., Paris, 1064, iu -f°  (d éd ié  à la rein e  régen te).
— llila r io n  de C oste, É loges des Reines, Paris, 1630, in -4°. — Pedro  
M anero , V ida de la  s s e n o r a  de Joan n a cle V a lo is , re in a  de  
F ran cia , M adrid, 1654, in-4°. — P au lin  Du G ast, Vie a d m ira b le  de 
S. Jeanne de Valois, B ourges, 1666, in-8 ° (déd ié  à la  re in e). L ouis 
d e  B ony , Vie de  la  bienh. Jeanne de  F rance, Paris, 1G84, in -8 ° (dédié  
à la d u ch esse  d ’A u m ont). — P- de M areuil, Vie de la bienh. Jeanne  
de  V alois, re in e ..., 1741, in-12 (déd ié  à la  re in e ). — A brégé  de la vie 
de  S le Jeanne, re in e  de F ran ce, B ourges, Ve B oyer, 1743, in -8 °, p ièce .
— De B oeck , H eglig leven ... von de  H. Joann e de Valois (en flam and), 
B ru ssel, 1752, in -8 °. — Le P. L e lon g  c ite , de la  m êm e é p o q u e , u n e  
v ie  pop u la ire  en  im a g es : « V ita  e ju sdem  2A im a g in ib u s æ ri incisis  
evu lg a ta ...  ab . Adr. H u b er t!, ord . m in . — Leven van de H eylige  
Joann a va n  V alois, R ou sselare, 1340, in -18 . — P ierq u in  de Gem- 
b lo u x , H isto ire  de  Jeanne de V alois, P aris, G aum e, 1840, in-4» : id ., 
D ebécourt, 1842, in -18 . — S “  Jeanne de V alo is , L ille , L efort, 1 51 
in-18 ; id ., chez le  m êm e, 1855, in-18 ; id . ,c h e z  le m êm e, 1865 in-18  
(par Mme B ou rd on ). -  M. l ’abbé M oulin et, Vie de  la  b ienh. Jeanne  
de V alois, Paris, V ivès, 1856, i n - 1 2 . - M -  Caroline F a W  Jeuune  
de V alois, L im oges, B arbon , 1869, in -8 ». -  M- 1 abb é H ebrard,

Jeanne de V alois et l'o rd re  de  l’A nn onciade, P a n s  P o u ss ie lg u e , 
IS78 in -12  -  M. l’abbé C astaing, P an égyriqu e  de S »  Jeanne de 
Valois prêch é  & S a in te-E u la lie  de B ordeaux le 4 février  1882, Bor-
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moins de détails Mais toutes les vies anciennes , du 
xvii0 siècle et du  xviii0, écrites en vue de la  canonisation 
de Jeanne de F rance et avec les m eilleures intentions, n ’ont 
aucun caractère historique : ce sont des recueils de pieuses 
légendes réunies pour l'édification du lecteur. Nous en 
dirons au tan t, quant à son but, du m eilleur livre m oderne 
sur Jeanne de F rance, Sainte Jeanne de Valois et l’ordre 
de l ’Annonciade, p ar M. l’abbé H ébrard , livre distingué et 
intéressan t, m ais qui, comme son titre l’indique, ne com 
prend que la fondation et les développem ents de l ’ordre 
de l’A nnonciade, ce qui est un objet tout différent de l ’objet 
purem ent h istorique que nous nous somm es proposé.

Nous, avons d o n c , comme on le verra  p a r les notes, 
em prunté bien peu de chose aux publications antérieures 
su r Jeanne de F rance , m ais il est nécessaire de donner ici 
quelques indications générales su r deux séries fort im por
tantes de docum ents où nous avons puisé.

I. Le Procès de divorce de Louis XII, en 1498, contient 
dans ses enquêtes la  m ajeure partie  de l’h isto ire de Jeanne. 
11 existe , des actes inédits de celte procédure, trois expé
ditions originales :

1° A la Bibliothèque N ationale, à P aris , le m anuscrit 
latin  5 9 7 3 , in-f°, de 210 f f . , parchem in , écritu re du 
xv° siècle, contresigné pièce p a r pièce p ar les deux no taires 
du procès « Militis » (Chevalier) et « M esnart. » Ce m anus
crit ne porte aucune m ention p a rtic u liè re2 ;

tleaux, lib ra irie  S '-P nu l, 1882, in -8 °. — On p eu t aussi co n sid érer  en  
q u elq u e sorte  com m e u n e h isto ire  de Jean n e de France la  r ie  du  
P . G n briel-M aria , so n  co n se iller , par le I*. H onoré N iquet, Paris, 16J5.

1 A cta S an ctoru m  (F eb r., t. I). Vies des S a in ts , p a r le  P. Giry, par 
le  P. B a ille t, etc.

2 J’ai co m m u n iq u é  au Com ité des T ravaux h istor iq u es (M inistère  
de l ’In stru ction  p u b liq u e) u n e  cop ie  de cet im p o rta n t d ocu m en t  
qu’il sera it in tére ssa n t de p u b lier  d an s son  tex te  lu i-m êm e.
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2° A la  Bibliothèque publique d’A lb i, le m anuscrit 31 
(coté 78 clans Y Inventa ire  im prim é), in-f°, de 200 fT., p a r
chem in, écriture du xv° siècle, contresigné pièce par pièce, 
« Militis » et « Mesnart. » On lit , su r la  g a rd e , les notes 
suivantes du bibliothécaire Massol o rgan isateur de la 
bib liothèque d ’Albi : « Actes de la dissolution du m ariage 
de Louis XII, roi de F rance, et de Jeanne, fille de Louis XI, 
en 1498, p a r les com m issaires du pape A lexandre YI, dont 
le p rem ier fut d ’abord  Louis d ’Amboise, évêque d’Albi, et 
le deuxièm e, F e rd in an d , évêque de C e u ta , auxquels fut 
jo in t bientôt après le card inal Philippe de Luxem bourg, 
évêque du Mans qui, dès lors, présida la  com m ission. Ces 
actes sont de la plus g rande authenticité , étan t collationnés 
su r l’original par les deux no taires présen ts à la  procé
dure, Nicolas Militis et P ierre  M esnart. » Et au-dessous 
de cette prem ière note : « N ota. Ce volum e, tel qu ’il est, a 
été sauvé des flam m es qui consum èrent les titres féodaux 
et au tres du chapitre  m étropolitain  d ’A lbi, en 1793, et 
ensuite placé à la  Bibliothèque centrale de la même ville, 
p a r  le b ib liothécaire. » Signé : « Massol. » Sans aucun 
d o u te , ce m anuscrit avait été légué au chapitre  par 
l ’évêque Louis d ’Amboise, comm e toute la bibliothèque de 
ce prélat. Notre excellent confrère, M. Jolibois, archiviste 
du T a rn , a bien voulu le vérifier et constater qu il était 
identique au m anuscrit précédent;

3° Aux Archives départem entales de la  Loire-Inférieure, 
Trésor des Chartes de B re ta g n e , E. 15, reg . parchem in, 
petit in - f \  égalem ent de 200 ff., identique aux précédents, 
égalem ent contresigné « Militis » et « M esnart. »

A ces expéditions au thentiques du procès de divorce, il 
convient d ’a jo u ter : 1° le texte o rignal de la  sentence de 
d ivorce , aux Archives Nationales, E. 682, parchem in, à 
tro is sceaux pendan ts (ceux des tro is juges), de l m,7G2,
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sur 0m,642 ; 2° un avis rie jurisconsultes su r le divorce. 
M. Clément Simon, ancien p rocu reu r général, a trouvé une 
expédition originale de cet avis dans les archives du ch â
teau  de Bach (Corrèze), et il a eu l ’obligeance de nous la 
com m uniquer. Nous en avons trouvé égalem ent une expé
dition originale aux archives de la  Loire-lnférieure, E. 14, 
papier, 2 fl'os, petit in-4°, 3 pages d ’écritu re, sans signature.

Nous avons largem ent recouru à ces im portan ts docu
m ents, sans toutefois y  ajou ter une foi aveugle. Ce procès, 
dont le résu lta t ne pouvait être douteux et dont une des 
parties était le roi en personne , est bien fait pour insp irer 
des réserves. Nous avons dû critiquer certaines déposi
tions (notam m ent celles d ’Elisabeth Fricon et de l’évêque 
d’Orléans) ; m ais il n ’est pas douteux que le sens général 
des dépositions est parfaitem ent ex ac t, ca r elles se véri
fient les unes p a r  les au tres  e t ,  en outre , elles coïncident 
strictem ent avec les faits déjà connus et avec les récits des 
chroniqueurs qu’elles expliquent et développent. Ajoutons 
que toutes sont fort circonstanciées, que toutes ém anent 
de tém oins oculaires, que les sim ples répétitions de paroles 
d’autru i sont des plus ra re s  et indiquées avec le plus 
g rand  soin, et que p lusieurs contiennent des vérités fort 
peu favorables au ro i et même contraires àses affirm ations L 
Leur exactitude nous p a ra ît donc dans l ’ensem ble aussi 
certaine , aussi vérifiée que leur authenticité m atérielle ; 
et, pour tout dire, elles nous sem blent m oins suspectes 
de partia lité  en faveur de Louis XII que les récits de Saint- 
Gelais et de Ch. de Seyssel, sur lesquels po urtan t sont 
basées presque toutes les histo ires de Louis XII.

1 P lu sieu rs tém o in s se  va n ten t des serv ices qu’ils o n t  ren du s à 
A nne de B eau jeu . Le card inal d ’A m b oise  déclare très én erg iq u e 
m ent avoir d issu ad é L ouis X ll de se s  ex p éd itio n s  en  B retagn e.
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II. L a  procédure de canonisation. Cette vaste procédure, 
qui d u ra  de 1614 à 1775, com prend un volum e in-f° im 
prim é à Louvain, un volum e in-4“ im prim é à Anvers, deux 
pièces im prim ées l’une à Bourges et l ’au tre  probablem ent 
dans la même v ille, deux volum es in-f° im prim és à  Rome, 
et une procédure restée m anuscrite à Albi. Les m atériaux 
m anuscrits des volumes im prim és à Rome sont conservés 
aux Archives départem entales du C h e r1 ( Fonds de sainte 
Jeanne) et à  la Bibliothèque Nationale (mss. lat. 9792). 
Voici le détail exact de ces divers élém ents :

1° Instructio  et censura sacræ theologiæ et ju r is  
utriusque respective doctorum et professorum  in celeber- 
rima academia L o va n ien s i, p ro  canonizalione beatæ 
Joannæ Valesiæ , Annunciatarum  fu n d a tric is . Lovanii , 
lypis E nrici H asteny, 1624, in-4°.

2° De vita et m iraculis sei'væ Dei Johannæ Valesiæ ......
processus, Autwerpiæ, ex officina P lan lin iana, 1624, in-4°, 
54 p. C’est la  p rem ière procédure de l’archevêque de 
Bourges : elle contient les requêtes des religieuses et des 
dépositions su r un certain  nom bre de m iracles.

3° Sacra ritvum  congregatione, E mo et Hmo Dnw Card. 
de T enc in , B ituric . canonisationis bœ Joannæ Valesiæ, 
olim reginæ Franciæ et fundatricis ordinis sanctissimæ  
Annunciationis beatæ Mariæ Virginis, sub régula S . F ran- 
cisci, positio  super dubio an sententia R mt archiepiscopi 
Bituricensis lata super cullu publico ab immemorabili 
tempore predictæ  Beatæ exh ib ito , sive super casu excepta a 
decretis felicis recordationis Urbani Papæ  V III , sit confir-

1 N ou s n e  p o u v o n s parler d es A rchives du  Cher sa n s rem ercier  
M. B oyer, arch iv iste  d ép artem en ta l, qui a b ien  v o u lu  s y  faire notre  
gu id e  et faciliter  b eau cou p  n otre tâche.
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manda in casu et ad effectum. Romæ 1742, ex typogr. 
reverendæ  cam eræ  apostolicæ, in-f°.

A. Inform atio (25 p a g e s); B. Sum m arium ... (175 p.) ; 
C. Anim adversiones R. P . D. Fidei prom otoris (G p.) ; 
U. Responsio ad anim adversiones R. P. D. Fidei prom o
toris (69 p.) ; E. Table des tém oins (36 p.).

Ce volum e contient les procédures  sur la validité du 
procès fait à Bourges en 1738 et 1739 ; les procès antérieurs 
de 1614, 16-17, -1632, 1648, l’enquête de -1732 à Bourges.

4° B itur. Canonis. B œ Johannæ Valesiæ... alia brevis 
responsio ju r is  ad animadversiones R . P . D. fidei p rom o
toris.... (auctore Philippo-M aria P ire llio , advoc.) s. 1. n. 
d. iu-f° pièce. Réponse su r l’ancienneté du culte de 
Jeanne.

5° In form ations à p rendre en la ville de Bourges en 
B erry  et ailleurs touchant la cause de la béatification 
de  Jeanne de Valois, Bourges, Crista, 1664, pièce in-f°.

6° Volume in-f°, Rom e, im prim . de la C ham bre Aposto
lique, 1774. Ce volume com prend :

A. Positio super dubio an constet de validitate processus 
apostolici remissorialis et compulsorialis in Urbe constructi 
super virtu tibus et m iraculis in specie......

Inform atio (7 pages) ; Sum m arium  (7 p.) ; A nim adver
siones (2 p.) ; Responsio ad anim adversiones (2 p.).

B. Positio super dubio an constet de virtutibus theologa- 
libus   ac de cardinalibus.

Inform atio (109 pages) ; Sum m arium  (5-14 p.) ; Anim ad
versiones (14 p.) ; Responsio ad anim adversiones (74 p.).

C. Im prim é en 1775. — S mi D'“ n ‘ P ii Papse V I , 
litteræ apostolicæ in form a brevis, du 21 ju in  1775. Ces 
lettres apostoliques approuvent la  preuve des vertus 
héroïques et autorisent l’office de Jeanne dans toutes les
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possessions du roi très chrétien  (4 pages). Im prim ées à 
Rome , ces lettres ont été im prim ées aussi deux fois à 
P aris  : Parisiis, typ . regia, 1775, in -4°, pièce , et typ . 
D esprez, 1775, in-4° pièce. Elles ont été réim prim ées dans 
la B u lla rii Rom ani conlinuatio, t. Y. p. 97.

7° Acla B ituricensis canonisationis 11"’ Johannæ Va- 
lesiæ, Galliæ prim um  reginæ , postea fundatricis ordinis 
Annunciationis B"' V irg in is , sub regulâ s' Francisci, 
mss. in-P de pap ier tim bré, n° 32 de la Bibliothèque d'Albi. 
C’est une procédure faite du 20 déc. 1773 au 18 ju in  -1774 
su r deux m iracles opérés à  Albi pendant les fêtes de la 
béatification de Jeanne de F rance en 1743. On entend 
quinze tém oins, et la  procédure est dirigée p a r  J. Jos. 
Lazare de Com bettes, vicaire général du cardinal de 
Bernis , archevêque d ’Albi, alors am bassadeur à Rome. 
On y a jo in t les pièces envoyées de Rome pour la  procé
dure et l’a rrê t du Parlem ent qui l’autorise b

Ces procédures de canonisation  com prennent des élé
m ents fort d iv e rs , des discussions et des appréciations 
théologiques q u i , p a r leur caractère purem ent technique, 
échappent à la m atière que nous traitons ; de longues 
enquêtes su r la vie de Jeanne qui ont un intérêt théolo- 
gique, m ais qui n ’ont aucun intérêt historique, les tém oins, 
qui déposent -150 ou 200 ans après la  m ort de Jean n e , se 
bornant à répéter ce qu’ils savent d’elle d ’après ses histo
riens. Elles contiennent aussi d ’im portantes et m inutieuses 
enquêtes sur le culte rendu  à Jeanne après sa m ort, et sur 
ce point elles ont la  valeur d’un tém oignage contem porain 
et authentique 2. Nous y trouvons des vérifications soi

1 N ote de M. J o lib o is , arch iv iste  du Tarn.
2 Mais to u te s  ces en q u êtes n 'o n t porté  en  som m e que sur la  co n s

tatation  du cu lte  ren d u  à Jean n e de F ran ce par le p eu p le  : c’e st ce
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gneuses de l’état du couvent de l’Annonciade de Bourges 
et de la chapelle érigée p a r Jeanne, des objets ayant appar
tenu à la duchesse de Berry et conservés comme reliques. 
Elles nous re tracen t la  m arche suivie et les efforts faits 
pour honorer la m ém oire de Jeanne de F rance. Entin, 
elles rep rodu isen t des docum ents fort im portan ts pour 
l’h isto ire de la  duchesse ; plusieurs des huiles qui ont 
approuvé l ’o rd re  de l ’Annonciade, la règle de cet ordre 
(.Sum m arium  de 1 7 7 4 ,  p. 219-225), un ex tra it de YObi- 
tuaire  du couvent de Bourges (p. 73), des ex tra its  d ’un 
traité  su r le T iers-O rdre de Jeanne , composé p a r  le 
P. G abrie l-M aria , tém oin oculaire et intim e de sa vie 
(p. 189 et suiv .) et, surtou t, le texte que l'on a appelé 
M anuscrit de l ’Annonciade  1.

Ce m anuscrit est une ch ron ique, parfois légendaire , des 
dernières années de Jeanne de France et des com m ence
m ents de l ’Annonciade. Ee réc it est suivi du testam ent 
de Jeanne, d ’attestations de m iracles qu’on lui a ttribuait, 
signées en 1515 p a r son écuyer Bien-aimé Georges et p a r 
frère Am broise Basset, d irecteur du couvent de Bourges, 
tous deux contem porains de la  duchesse; puis de l’a tte s
tation  de sœ ur G uyard, de sœ ur Blandine et de quelques 
a u tre s , que le récit a été écrit en 15G3 p a r sœ ur Blandine, 
l’une des prem ières com pagnes de Je a n n e , entrée toute 
jeune à FAnnonciade en 1500.

Ce récit, tel q u ’il nous est parvenu, présente des traces
qui exp liq u e  p eu t-ê tre  certa in es la cu n es  au p o in t do vu e  h isto r iq u e . 
A in si n u lle  part il n ’est fa it m en tio n  de la  procéd u re  de d ivorce . 
D’un, autre cô té , n o u s n o tero n s p lu s lo in  q u elq u es erreurs q u i se  
so n t g lissées  dan s la  date do p lu sieu rs te x tes  c ité s  au cou rs de  
cette  im m en se  p rocéd u re.

1 A jou tons qu e le s  im p rim és de la  ca n o n isa tio n  so n t d es p lu s  
rares e t d es p lu s d ifficiles à trouver.
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m anifestes de retouches. Un chapitre  de la  fin s'intitule 
« Choses d ignes de m ém oire qui pourra ien t serv ir pour la  
canonisation », ce qui suppose qu’il a dû être rem anié à 
l ’époque où l’on a.com m encé à  songer à  la canonisation. 
Chaque couvent de l’Annonciade possédait une copie du 
m anuscrit ',  et cette copie se term ine p a r  le récit de six 
m iracles arrivés en 1633.

En 1738, les com m issaires de la canonisation constatè
ren t à  l ’Annonciade de Bourges l’existence de quatre 
exem plaires du m anuscrit, dont un illustré de dessins. Ils 
vérifièren t que trois exem plaires étaient des copies 
récentes ; un exem plaire leur p aru t être l ’o riginal, et ils 
l’ont publié en trad u ctio n  latine (Sum m arium  de i  7 4 2 , 
pages 77 à 188, mss. coté A). Mais ce m anuscrit com m en
çait seulem ent à  un endro it du récit où Jeanne racon te à 
G. M aria qu’elle a  eu des révélations et où celui-ci consent 
à l’institution de l’o rd re , c’est-à-dire qu’il y m anquait toute 
la  vie de Jeanne ju sq u ’à  l’année 1500. Cette vie se trouvait 
condensée dans les trois prem iers chapitres des au tres 
m anuscrits , chapitres que les com m issaires publièrent 
d ’après une de ces copies récentes (ibid. p. 195 à 2-18, 
m ss. coté B). Du reste ces chap itres n ’ont pas d ’intérêt, 
car ils ont été rédigés très  som m airem ent su r des dires 
plus ou m oins certains : on y retrouve des passages tex
tuels des Annales  de Nicole Giles 2.

Quant au corps du texte, il a toute l’im portance d ’un

1 l). M artène e t D urand ,  dans leu r  V oyaqe l it té r a ir e  {Paris, 
1717), pars I, p . 34, c iten t le  m an u scrit des A n n on ciad es d e  T ours.

2 On y  raco n te  q u ’à c in q  ans Jean n e de F ran ce reçu t com m e  
c o n fe sseu r  à L in ières le  P . G abriel-M aria. Or, n o u s  verro n s que ce  
re lig ie u x  ava it le  m êm e âge que J ea n n e  ; on  n e  p eu t d o n c  pas 
ad m ettre ce d éta il.
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récil circonstancié écrit avec un sentim ent de sincérité 
naïve p a r un tém oin oculaire , encore qu’une large part y 
soit faite au m erveilleux e t que l’au teu r, en traîné p a r le 
renom  de sainteté de Jeanne, croie pouvoir raco n ter des 
faits m iraculeux contre lesquels la P rocédure de Canoni
sation ém et de fortes et prudentes réserves *.

Les m anuscrits  de Bourges ont d isparu  au m om ent de 
la  Révolution ; il nous est donc fort précieux d’en retrouver 
le texte dans le procès de C anonisation. Du re s te , on ne 
peut pas dire que le M anuscrit de VAnnonciade soit abso
lum ent inédit, car il a  été à peu près publié , sauf des 
rem aniem ents et des arrangem en ts de form e, en 1607 sous 
ce titre  : Institu tion  prem ière des religieuses de l ’A nnon
ciade  (Arras, 1007, in-12), p a r le P . Gazet. De p lu s ,
des copies m odernes s’en sont conservées aux  couvents 
actuels de Villeneuve-d’Agen 2 et de Boulogne-sur-M er.

1 S u m m a riu m  de  1774, p . 448.
2 Mm l ’év êq u e  d ’Agen a b ien  vou lu  m ettre à notre  d isp o sitio n  un e  

co p ie  de ce prem ier  te x te . M. de la  G . p o ssèd e  u n e  co p ie  du seco n d , 
qu'il a fa ite.





I

N A IS S A N C E  D E JE A N N E  D E F R A N C E .

« E n  l ’an mil quatre cens so ixante-quatre , à ung  
jo u r  do m ardy, xv° jo u r  do m ay, dit u n  c h ro n iq u e u r1, 
le Roy v int et arriva en sa ville de Paris ,  qui venoit 
de Nogent-le-Roy, où illec la Royne s’estoit délivrée 
d ’une belle fille. E t  ce jo u r  il souppa en l ’oslel de 
m aistre  Charles d ’Orgem ont, se igneur de Méry 2, et 
puis s ’en parti t  oudit rnoys de m ay de la dicte ville de 
Paris ,  pour  aler  es m arches de P icardie , cuidant illec 
t rouver  les ambassades du roy E douart  d ’Angleterre  
que on luy avoit dit qu ’ilz y devoyent venir  par devers 
luy, qui n ’y v indren t point. » Louis XI se rend it  de là 
en N orm andie, revint à Nogent e t continua sa route  
pa r  Tours, Chinon et Poitiers , selon ses habitudes de 
perpétuels déplacements.

1 Jean  de T royes, éd it. g o tli. de 1488, a V, v°. —  D’après son  
in terrogato ire  au Procès de d ivorce , Jean n e n aq u it le  23 avril 1464.

2 T résorier de N orm and ie. L. P an n ier, M éry-sur-O ise et ses seigneurs.
1
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Ainsi naquit obscurém ent Madame Jeanne  do 
F r a n c e , fille du roi Louis XI et de Charlotte de 
Savoie, sœ ur du roi Charles VIII, femm e du roi 
Louis X I I ,  successivem ent duchosse d ’Orléans et 
duchesse souveraine de Berry , fondatrice de l’ordre 
des Annonciades et connue dans l ’Église catholique 
sous le nom  de : la  B ienheureuse Jean n e  de Valois.

Elle fut m al reçue en ce m onde, car son père dési
ra it  très  vivem ent un  fils et son arrivée renversa it  les 
espérances politiques du prince.

Je  viens raconter  la vie de cette femme.
A u tour  d ’elle, par elle et avec elle , m algré  son 

existence re tirée  et son ex trêm e m odestie ,  se sont 
agités des événem ents  qui peuvent com pter parm i les 
plus grands et les plus im portan ts  de no tre  histoire 
nationale. Dans un  tem ps où la royauté  française 
résum ait  la  F rance  tout en t iè re ,  l ’existence de 
Jeann e  a  tenu dans les destinées de notre  pays et de 
la B re tagne  une place que l’on n ’a pas indiquée comme 
nous pouvons le faire : pour  écrire la chronique de sa 
v ie ,  nous  aurons à parle r  de toute son époque, de 
Louis XI, de Charles VIII, de L ouis  XII, d ’Anne de 
B eau jeu et d ’A nne de B retagne, des querelles entre 
la B re tagne  et la F rance , dont Jeann e  fut l ’occasion 
inconsciente, et de la réun ion  de la B re tagne  à la 
France  dont elle fut l ’in s tru m e n t et la victime, en un 
m ot de tout e t de tous, excepté d ’elle ; car tous ces 
grands bruits  se m ènen t  au tou r  d ’elle sans elle et 
pour  son m alheur, et ne nous donnent l ’occasion que 
d ’adm irer  sa force, la m agnanim ité  de son âme, sa virile
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sérénité, dans un  de ces m om ents  de transition  dou
loureuse où l ’on voit bien tout ce qui s ’écroule, mais 
où l ’on cherche en vain à saluer les clartés de l’ave
nir, où l ’on ressen t tou t ce qui blesse, sans réuss ir  à 
trouver  encore ce qui doit vivifier.

Nous n ’avons cherché dans ce simple récit qu ’à 
faire revivre Madame Jean n e  telle qu’elle p a ru t  aux 
yeux de ses contem porains, telle q u ’ils la v irent, 
qu ’ils la  com prirent et qu ’ils l ’a im è r e n t , écartant 
toutes les légendes dont la pieuse bonne volonté 
de ses biographes a  entouré  son nom  depuis le 
xv nc s iè c le , mais respectan t celles qui ont pris na is 
sance parm i les personnes qui l ’on t connue et su r tou t 
à la fin de son existence, après que la sainteté de sa 
vie eu t  en touré  ses derniers  m om ents  d 'une  auréole 
si touchante  q u ’il semblait que tous les pau v res ,  
secourus p a r  les m ains de cette noble et bonne p r in 
cesse et guéris  par  ses soins pendan t sa vie, devaient 
recouvrer  encore la santé et la  force au simple contact 
des ossem ents de leur bienfaitr ice, de leu r  amie. 
L ’historien n ’a  pas le droit de ne po in t par tag e r  la 
foi, l ’enthousiasm e, les craintes, les espérances, la 
passion du temps qu ’il cherche à pe indre  : lo rsq u ’un 
poétique reflet v i e n t , comme un  rayon  de so le i l , 
répandre  sa lum ière sur  le champ des lu ttes de notre 
grand  drame hum ain , le dorer do sa clarté et l ’échauf- 
fcr de sa chaleur, nous ne pouvons pas décolorer ce 
tableau et en effacer, à no tre  gré, l ’im age transfor
mée. L ’his torien  est comme le pe in tre  qui représen te  
des hom m es doués de chair et d’os, avec leu rs  cos-



tû m es,  leurs arm es et l ’expression de leur passion 
réelle : au philosophe, comme au médecin, le soin de 
pénétrer  dans les profondeurs de la constitution 
immuable de l’hom m e, d ’en reconstru ire  le squelette, 
d ’en dénom brer les os ou les nerfs : tout lecteur a le 
droit d ’être philosophe ; il en a m êm e le devoir, pour 
peu q u ’il le veuille.

J ’ai cherché à tracer le portra i t  fidèle de Madame 
Jeann e  de F rance, à m on tre r  la force de son âme, la 
ferm eté de son caractère, l ’énergie de sa volonté et la 
source m êm e où elle a puisé son énergie. Le récit 
des événem ents  où ce caractère se déploie a joutera  
de nouveaux traits  à  l ’histoire  de notre  pays. Tous 
les docum ents su r  lesquels il s ’appuie sont inédits et 
pu isés , comme nous l ’indiquons plus h a u t ,  à des 
sources certaines.

S ’il est lu , dans un  m om en t de désœ uvrem ent, par 
quelque fem m e délaissée, l ’au teu r  de ce petit  livre 
sera satisfait, car tel est son désir.

E t  entre  les femmes c’est sur tou t à celles que la 
na tu re  n ’a pas ornées de charmes irrésis tib les , du 
moins aux  yeux de leur mari, que ce livre peu t s ’a
dresser. F asse  le ciel q u ’il en trouve quelques-unes ! 
Celles-là, en lisant la vie de Je an n e  de F ran ce ,  si 
elles vont ju s q u ’au b o u t ,  po u rro n t  apprendre à ne 
jam ais  désespérer de leu r  propre vie. Elles feront la 
connaissance d’une femme dont la  laideur, —  trop 
réelle, —  a em poisonné toute l ’exis tence, dont cette 
la ideur a été le mauvais génie à partir  du jo u r  de sa 
naissance et était encore la croix sur  son lit de mort.
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E t certes il est rare, il est inouï dans les fastes de 
l ’histoire  que les disgrâces naturelles  d ’une femm e 
aien t a t te in t ce degré et bouleversé des E tats. C’est 
po u r tan t  la vérité.

Elles verront, dans la vie de Jeann e , se développer, 
au m ilieu des circonstances les plus difficiles e t les 
plus pénibles, un m odèle de patience, de longanim ité , 
do douceur ; elles y trou ve ron t  le portra i t  d ’une 
femm e qui avait le droit do se plaindre  de tout et qui 
no s’est jam ais  plainte  do r ie n ;  dont les plus é tranges 
désillusions n ’ont jam ais  troublé la bon té ;  qui, m ariée 
m alg ré  e l l e , pouvait certes plus q u ’aucune autre  
souhaite r  un divorce auquel aspirait a rdem m en t son 
m ari, et ne le désira point, et, sans enfants, après les 
plus cruelles in ju res  e t dans l ’abandon u n iv e rse l ,  
savait encore aimer.

Savoir a im er, ce fut la force de Jeanne . C’est le 
trait  qui se dégage de sa vie entière.

L ’enfant qui venait de na î tre  à N ogen t res ta  près 
de sa m ère  et fut nourrie  sous ses yeux. On lui donna  
le nom  do Jeann e  que déjà bien dos filles de roi 
avaient p o r t é '. Quatre  jo u rs  après sa n a is san ce 2, le

1 L ou is XI avait déjà eu u n e  iîlle  n a tu relle  qu’il ava it ap p elée  
a u ssi Jean n e de F ran ce, com m e on  le  verra dan s la  su ite  d e  cette  
h isto ire . 11 y  ava it aussi en  B erry u n e  autre Jean n e de F ran ce, 
fem m e du  sire de B u eil, qui é ta it fille n a tu relle  de C harles VU (La 
T h au m assière , H istoire du  B erry , p . 437). La d u ch esse  de B ourb on  
é ta it u n e  Jean n e de F ran ce, Iîlle lég itim e  de C harles VII.

- M entions d iverses, n o ta m m en t dan s la C hronologie de  l’h isto ire  
d ’O rléans, par Pataud (B ib lio th èq u e d ’O rléans, m ss . n° 430).

I.
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roi convint avec le duc Charles d ’Orléans que Jeanne 
épo usera it  Louis, le fils aîné du duc, alors âgé lui- 
m êm e du deux ans, et m êm e, dès son re tou r  à Nogent, 
le 10 m ai 1464, le roi donna m and a t  à Je a n  de Rochc- 
chouart d’a r rê te r  en son nom  avec le duc les articles, 
les bases du fu tu r  m ariage  1.

Impossible d ’im aginer  de plus frappants contrastes 
que  ceux qui existaient entre  ces deux familles, d’Or
léans et de F rance ,  si in tim em ent unies par  les liens 
du sang, entre  ces deux hom m es, le roi e l l e  duc.

On a beaucoup écrit et beaucoup parlé de Louis XI ; 
les uns on t v ivem ent réhabilité sa m ém oire ;  d ’autres 
en ont fait le type légendaire , l’idéal du m onstre  ou 
du tyran . Ne disons r ien  ici et laissons à la suite de 
celte h istoire  le soin de dessiner énerg iquem ent son 
caractère par  des propos et par  des actes : la figure 
de Louis XI dom ine tou te  la vie de Jeanne  de F rance 
et elle en représen te  com m e la fatalité, car son ombre 
semble tou jours  apparaître  pour  m ain ten ir  u n  m ariage 
douloureux : tan t q u ’il vécut, sa volonté broya l’âme 
de sa Jille, et c’était un prince si fm et si profond que 
bien au delà du tombeau cette volonté encore préva
lait. Nous n ’aurons  donc po in t à en dire de bien, et 
cependant, pa r  ce motif m ê m e ,  nous devons dès à 
p résen t déclarer que, ch ron iqueur  fidèle, nous racon

1 L e n g le t du  F resn o y , M ém oires de P h. de  C om m in es, t. II, p . 411. 
L ’In ven ta ire  des actes qu i son t da n s les arch ives de l'archevêché d ’A lb y , 
con cern an t la d isso lu tion  du  m a ria g e  de Louis S U , roi/ de France, et 
d e  M adam e Jeanne de  F rance  (B ibl. iiiit., m ss ., 10 il'te feu ille s  de Lan-  
celot, t V, f° 171), m e n tio n n e  cette  p rocu ration  com m e é ta n t seu  
1 cm  en l du 2 2  ju ille t .
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tons, nous ne ju geo ns  pas : ses crimes cer ta inem ent 
ne  m éri ten t nulle excuse, m ais l ’histoire, s ’élevant 
au-dessus des m alheurs  qu ’en tra înèren t ses arrêts , 
peu t difficilement le m audire . Au poin t de vue de la 
philosophie supérieure , tan t  s ’en faut que Louis XI 
soit un  roi q u ’on désire : m ais  si l ’on réfléchit que la 
politique est l ’ar t  de m anier  les hom m es vers u n  bu t 
déterm iné, que le bu t de Louis XI était bon, et q u ’un 
prince, tra itan t la na tion  comme fait le médecin un  
malade, s ’il a le devoir de prescrire  à. une nation  
valide et saine une no u rr i tu re  norm ale , doit aussi à 
une nation  adolescente ou malade appliquer les 
rem èdes nécessaires, alors Louis X I peu t  passer  pour 
avoir été le prince nécessaire. Avec son vaste génie 
il se serait certa inem ent m ontré  tout autre  en d ’autres  
temps et déjà, lo rsqu’il m ouru t,  il éprouvait le besoin 
de modifier la rudesse  de sa politique et il adressa  à 
son fils des instructions dans ce sens.

Quel hom m e différent que Charles d’O r lé a n s , 
m êm e Charles vieilli, cassé, m ou ran t  ! R ev enu  enfin 
d ’un long exil 'en  ce beau château do Blois, dont on 
vantait l ’im m ensité , le luxe, les m erv e i l le s ' ,  la belle 
bibliothèque tout enrichie de quatre-vingts m an u s 
crits enlum inés 8, il re trouvait  ce q u ’il avait chanté 
sous le ciel b rum eux  de l ’A ngleterre , le large soleil, 
les gais p r in tem ps des bords de la Loire, les danses,

1 L ettre d’A n to in e A stesan (M agasin  encyclopédique, t . VIII, par 
M. B erriat-S aint-Prix).

5 Le R ou x de L in cy , B ibliothèque de  l’E cole  des C hartes, I ro série , 
t. V, p . 59 et su iv .
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les belles dames de F rance , et les Blésoises au teint 
coloré. Quelle grâce ! quel charme ! quelle gaîté ! Que 
de distinction et d ’esprit dans cette petite  cour de 
Blois, réminiscence des anciennes Cours d 'am our  du 
xm" siècle ! Les grands se igneurs  du royaum e ’, le 
duc de L orra ine , les comtes d ’Alençon, d ’Étampes, 
de Clermont, de Nevers venaien t y deviser du bel 
esprit et payaien t du tr ibu t de quelques vers l 'hospi
talité cordiale qui était la règle de cotte royale 
dem eure. M alheureux celui qui ne  réussissait  point à 
a ligner sa r im e ! et puis c’était des co n co u rs , où 
l ’on voyait des hom m es graves, nourris  du rude  pain 
des camps, les officiers ou les amis du duc, la duchesse 
e lle -m êm e t ra i te r ,  chacun de son côté, un  m êm e 
suje t en lui appliquant, suivant ses dispositions pe r
sonnelles, un  tour  différent : Guy Pot, capitaine de 
B lo is ;  Villebresmo, secrétaire du duc; Caillau, cha
noine ; le m aître  des eaux-et-forêts, Giles des Ormes... 
les hôtes, tels que Boucicaut, le duc de B ourbon .. . ,  
tous ciselaient leurs  discours. On eû t dit u n  coin de 
la terre  d ’Italie p rém atu rém en t transporté  sur les 
r ives de la L oire  par  le fils de V alentine de Milan. 
Italiennes aussi éta ient les m œ u rs  et les idées. Les 
habitudes du temps autorisa ien t de singulières plai
santeries 2, d ’étranges licences, et à force de chanter

1 C h am pollion -F igeac, pré face  de l ’é d itio n  d es œ u vres de Ch. 
d ’O rléans.

2 C itons-en , com m e ex em p le , la  lettre  su iva n te  :
« Ma fem m e, on  m ’a d it tou t à ceste  h eu re  que vou s estiez  ljien  

m allad e, de q u oy  je  su is  b ien  m arry; je  v o u s prie, gu ér issez-vou s
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ou d ’entendre  chanter  l ’am our et les charm es de la 
vie, le duc d ’Orléans et la duchesse elle-même, 
po u r  ne  parler  que des m aîtres  du lo g i s , no se 
trouvaient pas au-dessus de tou t soupçon. L a  vie 
se passait ainsi ga lam m ent et avec rapidité : po in t 
un  événem ent, point un  incident qui no p rê tâ t  tq 
d ’aimables développements. On voyageait, on chan
geait de châteaux , on passait de longues heures 
à chevaucher pénib lem ent à travers les longues 
forêts, de sentier en sentier, sans apercevoir le bu t du 
voyage ; les officiers du duc chantaient leur ennui :

E n  la  fo r e s l  d e  lo n g u e  a tte n te ,
C h ev a u ch a n t p a r  d iv ers  se n t ie r s ,
M’e n  v o y s , c e s te  a n n é e  p r é se n te ,
Ou v o y a g e  d e  D é sir ie rs  !
D e v a n t s o n t  a lle z  m e s  fo u r r ie rs  
P o u r  a p p a r e ille r  m o n  lo g is  
E n  la  c ité  d e  D e s t in é e ,
E t p o u r  m o n  c u e u r  e t  m o y  o n t  p ris 
E ’o s te l le r ie  d e  P e n s é e .

b ien  to st, et que je  le  sa iches. Je n'ay que u n g  m éd ecin  ic y  : si 
v o u s le v o u lez , je  le  vo u s en vo iray , e t m o n  app oticq uaire. Je 
v o u ld ro y s que vo u s eu ssiez  esté  au jou rd ’liu y  a vecq u es m oy  ; pou r ce  
que je  n ’e sto is  pas levé  h ier  assez m a t in , je  su is  allé ce  jo u rd ’h u y  
don n er  le s  In u o scen s à la  ro y n e , m a ta n te , et à m adam e Y sabeau, 
je  l ’ay  b ien  fe ssée  ; je  n e  vo u s d iray  pas à ceste  heure tou t ce  
que j ’ay veu , je  v o u s le dirai q u elq ue auttreffois ; j ’ay  v eu  u n g  
beau  te tin , au d ev y n er  de qui c’e s t .. .  Je m e recom m an d e b ien  fort 
à v o u s . Je v o u s p r ie , d ic tes à m on filz que je  m e recom m an d e  
b ien  fort à lu i.

» V ostre b on  m ary e t am y,
« C h a u l e s . »

Au dos :
« A M onsieur le grand m aistre. »

(O rig ., B ibl. nat,., m ss. fr, 2915, f° 54.)
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Je m è n e  d e s  c h e v a u lx  q u a r e n te ,
E t a u ta n t  p o u r  m e s  o ff ic ier s ,
V o ir e , p a r  D ieu , p lu s  d e  so ix a n te  
S a n s  le s  b a g a ig e s  e t  s o m m ie r s .  
L o g e r  n o u s  fa u ld ra  p a r  q u a r tie r s ,
S e  le s  h o s te lz  s o n t  tr o p  p e t its .  
T o u te sfo iz , p o u r  u n e  v e sp r é e ,
E n  g r é  p r a n d r a y , s o it  m ie u lx  o u  p is , 
L ’o s le lle r ie  d e  P e n s é e .

Une au tre  fois, le duc descend la Loire  dans un 
bateau à voiles pour  revenir  cà Blois, et ce petit voyage 
lui inspire  de philosophiques m éditations :

E n t ir a n t  d ’O rléa n s à  B lo is ,
L ’a u tre  jo u r  p a r  e a u  [je] v e n o y e  ;
S i r e n c o n tr e ,  p a r  p lu s ie u r s  fo is ,
V a issea u x , a in s i  q u e  j e  p a s so y e ,
Q ui s in g lo ie n t  le u r  d r o itte  v o y e ,
E t a lo ie n t  lé g iè r e m e n t ,
P o u r  c e  q u ’e u r e n t , c o m m e  v c o y e ,
A p la is ir  e t  à  g r é  le  v e n t .
M on c u e u r , P e n s e r  e t  m o y , n o u s  tr o is  
L e s r e g a r d a s m e s  à  g r a n t  j o y e ,
E t d it  m o n  c u e u r  à  b a sse  v o is  :
« V o u le n t ie r s  en  c e  p o in t  s e r o y e ,
« D e  C o n fo rt la  v o i lle  t e n d r o y e ,
<i S i j e  c u id o y e  s e u r e m e n t  
« A v o ir , a in s i  q u e  j e  v o n ld ro y e ,
« A p la is ir  e t  à  g r é  le  v e n t .
« M ais j e  tr o u v e , le  p lu s  d e s  m o is ,
« L ’e a u e  do F o r tu n e  si q u o y e ,
« Q u a n t o ù  b a te a u  du m o n d e  v o is ,  
a Q ue s ’a v iro n s  d ’E sp o ir  n ’a v o y e ,  
a S o u v e n t  e n  c h e m in  d e m o u r r o y e ,  
a E n  tro p  g r a n t  e n n u y , lo n g u e m e n t  ; 
ci P o u r  n é a n t  e n  v a in  a tte n d r o y e  
« A p la is ir  e t  à  g r é  le  v e n t  ! »
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L es n e fz , d o n t  cy  d e v a n t p a r lo y e ,
M o n to ie n l, e t  je  d e s c e n d o y e  
C o n tre  le s  v a g u e s  d e  t o u r m e n t ;
Q u a n t il lu y  p la ira , D ieu  m ’e n v o y e  
A p la is ir  e t  à  g r é  le  v e n t  !

E n 1463, le sire de Beaujeu  qui devait plus tard 
épouser A nne de F ran ce  est fiancé à l ’une des filles 
du duc, Marie d ’Orléans, et Charles lui écrit :

P u is  q u ’e s te s  d e  la  c o n fr a ir ie  
D ’A m o u rs , c o m m e  m o n s tr e n t  v o s y e u lx ,
V ou s y  tr o u v e z -v o u s  piz o u  m ie u lx  ?
Q u 'en  d ic te s -v o u s , d e  te l le  v i e ? ..................

Ou bien le duc, m al vu du roi, secoue sa tristesse 
et s ’écrie :

F iez-vou s y  :
A  q u i,
E n  q u o y  ?

C o m m e  j e  v o y ,
R ien  n ’e s t  s a n s  sy  !
Ce m o n d e -c y  

A sy
P o u  f o y .......

F ie z -v o u s  y ,
A  q u i,
E n  q u o y ?

P lu s  je  n ’e n  d ’y ,
N’escry ;
P o u r q u o y ?

C h a scu n  j ’en  c r o y .......
S ’il e s t  a in sy ,
F iez-v o u s y .

Tel est le milieu o ù ,  selon les vues du ro i ,  
M"10 Jeann e  de F rance  devait trouver un mari. Mais
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l ’événem ent déjoua ce projet. La santé de Charles 
d ’Orléans, déjà septuagénaire , était des plus com pro
mises et allait chaque jo u r  déclinant : Charles ne po u 
vait plus s ’occuper de r ien  et il expira le 4 jan v ie r  
1465, après avoir seulem ent signé le traité de m ariage 
que lui réclam ait le roi '.

L a  petite  Jeann e  resta  avec sa m ère . Le royaum e 
était alors tout en feu. Louis XI avait à faire face de 
toutes parts  aux grands se igneurs  révoltés contre lui 
el ligués sous les couleurs du Bien Public. C’était un 
em brasem ent généra l et, à la tète des rebelles, le roi 
trouvait ju s q u ’à son propre  frère.

Louis XI confia à la population  d ’Amboise la garde 
do la re ine  et de ses filles, et envoya ving t brigan- 
clines 2 pour  les défendre.

1 Par acte p assé  le  1 0  n iai à B lois d evan t le ta b e llio n  E tien n e  
G endre, le  roi rep résen té  par Jean de R oeh ech ou art, sieu r  d ’Yvoy, 
b a illi de Chartres, so n  co n se ille r  e t ch a m b ella n , d éclare « d on ner  
e t accorder, par m ariage, m ad am e Je.hanne de France à m ond . 
s 3r le du c d ’O rléans pou r m on d . ssr L ou y s so n  fils. » Le m ariage  
sera céléb ré  lorsq u e  le s  futu rs sero n t en  âge  co m p éten t. Le roi d o n 
n a it à sa fille 100,00(1 fr. de dot, avec  les  robes e t  jo y a u x  d ’usage. Le 
du c lu i g aran tissa it un  d ou aire de 6, 0 0 0  l iv . de ren te  e t pou r logis, 
en  cas de v e u v a g e , la  F erté-M ilon e t B rie-C om te-R ob ert (L en g let  
du F résn oy , M ém oires de Ph. de C om m ines, t . II, p. 411).

2 EL Cartier, A m boise  en 1 4 6 5 . — Au m o is  d 'octobre 1405, « le  
ro y  fist aler la  r o y n e  à O rléans, qui lors e sto it à A m b oise . » (Jean  
de T royes.) La m êm e an n ée  le  je u n e  d u c  L ouis fit à O rléans u n e  
en trée , so le n n e lle  (L em a irc , A n tiq u ite z  de la v il le   d 'O rléans,
p. 2 0 2 ).
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Louis XI ne prit  pas grand  souci de sa fille J ean n e  : 
comme il arrive aux pères qui dans leu r  jeunesse  se 
sont m on trés  m auvais  fils, on aura it  dit q u ’il n ’éprou
vait pas. po u r  ses hérit iers  directs une bien vive 
affection, et que p lu tô t quelque chose en eux lui 
déplaisait et tenait en éveil son esprit soupçonneux. 
S ’il rem onta it,  en effet, dans l ’histoire de sa propre 
vie, il pouvait constater de quelles tr ibulations un 
fils ambitieux, en touré  de conseillers in téressés, — 
et il s ’en trouve tou jours ,  — était capable d ’abreuver 
les dernières  années d ’un vieux roi, et c’est peu t-ê tre  
ce souvenir qui lui inspirait  en général des procédés 
plus affectueux à l ’égard  de certains m em bres de sa 
famille dont la situation spéciale était trop m odeste et 
trop dépendante pour  lui po rter  om brage ou p o u r  
présen ter  quelque péril à ses épanchoments. Ainsi il
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se m on tra  bon père pour  une seconde Jeann e  de 
F rance, sa fille aussi, qui avait pour  m ère  une dame 
du m onde, nom m ée Mmc de Beaum ont : au mois 
d ’octobre 1465, il lui choisit un  excellent époux dans 
la personne du bâtard  de B ourbon 1, brave chevalier, 
gen til et loyal, dévoué à son prince et qui ne donna 
ja m a is  à avarice une seule demi-heure de repos pour  
dorm ir en son cœur 2 : il s ’attacha ce bon seigneur 
par mille bienfaits, il en fit un  a m i r a l3 et, quand il 
parlait  de ce quasi-gendre , il l ’appelait affectueuse
m e n t  : m on fils l'adm ira i. Marie de F rance ,  fille de 
Mmo de Sassenage, reçu t d ’aussi bons traitem ents  do 
son père  : en la m arian t à A im ar de Poitiers, sire de 
Sain t-V all ier  (elle est la g ra n d ’m ère  de Diane do 
Poitiers), i l i a  reconn u t  et lui donna l ’écu de Franco 
coupé d ’une barre  d ’or \  De la sorte , il se constituait 
com m e une  famille, en dehors des vicissitudes de la 
politique, et il p réparait  à ses successeurs des services 
assu rém ent fort utiles.

Je a n n e  de F rance  n ’eu t  pas le m êm e bonheur  : les 
bienfaits du prince ne s ’étendiren t pas encore ju s q u ’à 
elle. Fille du roi, c’es t-à-d ire  fille de F rance , venue 
au m onde dans u n  m o m en t où le roi voulait un  fils, 
d ’une santé faible, d ’une complexion délicate et chan

1 F ils de Jean  de B ourb on , sire de B eaujeu . Ils eu ren t u n e  fd le , 
S u zan n e, qui ép ou sa  Jean  de C habannes, ch am b ellan  de L ouis XI 
e t fils du com te  de D am m artin  (G énéalogie m an u scrite  de 1G55, 
B ibl. n a t., m ss . fr. 2898, f° 87).

2 L herm ite de S oliors, d an s C im ber et D an jou , t . I, p . 8 e t  24.
3 Jean de T royes.
4 L herm ite de S o liers, ib id .  B ouch e, H istoire de  P roven ce, II, 499.
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celante qui ne pouvait faire aug ure r  un  heu reu x  ave
nir, la  pauvre enfant avait trop de torts à la fois pour 
ê tre  la b ienvenue. Son père  ne s ’en occupait point : 
on dit m êm e q u ’il avait pour elle une  profonde aver
sion, et ce n ’est pas sans ra ison que le poète a tiré ce 
pronostic  qui jam ais  peu t-ê tre  ne  reçu t une plus 
éclatante sanction : « L ’enfant qu’un  sourire de ses 
parents  n ’accueille pas dans la vie, celui-là n ’en trera  
jam ais  à la  table des dieux ni à la couche des 
déesses. »

  Cui n o n  r is e r e  p a r e n te s ,
N o n  D eu s h u n e  m e n s â , d e a  n e c  d ig n a ta  c u b ili e s t .

Ce seul vers de Virgile résum e la vie entière do 
Jean n e  de France.

Dès qu ’elle p u t  se passer  des prem iers  soins de sa 
nourrice, vers l ’âge de cinq ans ’, elle reçut comme 
g o uverneur  un  des chambellans et cousins du roi, 
F rançois  de Bourbon-B eaujeu , se igneur  de Linières, 
et elle par ti t  pour  vivre sous sa direction au château 
de L in ières, dans le fond du Berry. A un  âge encore si 
tend ie , Jeann e  se vit donc éloignée de tout ce qui pou
vait l ’a im er ou lui p rê ter  une assistance : la reine, sa 
m ère , Charlotte de S av o ie , était a ssu rém ent une 
fem m e de grande  bonté et elle devait chérir  sa pauvre 
petite  fille à ra ison m êm e de ses disgrâces naturelles, 
m ais elle du t lui dire alors un  adieu presque éternel. 
Le roi, dans ce m om ent, n ’était pas satisfait de sa

1 Procès de  canon isation  ;  S u m m ariu m  de 1774, p. 240.
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femme et l’envoyait elle-même dans u n  pays lointain , 
en Dauphiné, dans cette province où il avait passé sa 
jeunesse  et laissé tan t  de souvenirs, et c’est pourquoi 
il séparait J eann e  de sa m ère . E n  aucun  temps, d ’ail
leurs , Charlotte de Savoie n ’aurait  pu  pré tendre  à 
gouverner sa fille : ex trêm em ent délaissée par  son 
m a r i ,  d’une assez médiocre portée d ’e sp r i t ,  d ’une 
petite ta i l le , d ’un extérieur dont le seul agré
m en t consistait dans un visage régulie r  *, Char
lotte en était arrivée à vivre au château d ’Amboise 
comme une prisonnière , sans aucune liberté d ’action : 
dans son isolem ent elle p rit  le gouLdes lettres, elle se 
constitua une belle b ib l io thèqu e2 et, réfugiée  dans la 
société de ses m anuscrits  qu ’e//e aym oit fo r t ,  elle 
dem andait à l’étude, cette consolation suprêm e des 
désabusés, un  oubli à tous ses m aux , no tam m ent à 
l ’ennui perpétuel que lui créait la  conduite de son 
m ari ,  « car, dit un  chroniqueur, il la tenoit de si 
court q u ’elle no pouvoit par le r  à personne q u ’à deux 
ou trois de ses domestiques, ny  s’eslo igner du chas- 
teau  d ’Amboise sans sa perm ission, là où il ne l’alloit 
jam ais  vo ir  que pour  le désir d’avoir des enfants : si 
b ien q u ’ayant passé sa vie comme dans une prison, 
elle en devint plus mélancolique et plus timide, et 
contracta m esm e une difficulté de parler. A u reste , 
elle estoit toute bonne et toute simple 3. »

1 B iblio thèque de  l ’École des C h artes, 2° série , t. IV, p . 424.
* In ven ta ire  des biens de C h a rlo tte  de  Savoie, p u b lié  par M. T uetey  

(B iblio thèque de l’École des C hartes, 6° sér ie , t. I).
3 C hronique an on ym e, dan s Cimbei' e t  D anjou, t. I, p . IGü.
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Jean n e  quitta  donc sa m ère , elle quitta  sa nourrice 
qui dem eura i t  attachée à la m aison de la re ine  et 
fut am enée dans ce vieux château de L in ières, où 
allait se passer son enfance tout entière, au milieu 
de sombres m urs  féodaux, dans un  antique donjon 
bardé de rudes  fortifications, loin de toute ville, à  dix 
lieues de Bourges, à  cinq d ’Issoudun, dans l’ex tré 
mité de la province.

Le château ne datait que de 1268 et il ne s’y ra t ta 
chait, en somme, que d ’honorables souvenirs : mais, 
à le voir, avec son a ir  noir, sombre e t m enaçan t, avec 
son m asque défensif, 011  au ra it  dit un lieu de terreur, 
quelque affreux repaire  où devait veiller dans l ’ombre 
quelque vau tour  bardé de fer qui guetta it  sa proie. 
Bien au  contraire : les hau ts  barons de L in ières , loin 
de passer pour  des brigands, sem blaient se t rans
m ettre  avec leu r  vaste fief, un des plus beaux, le plus 
beau peut-être du B e r r y , le double hér itage  de la 
bonté et de la puissance : 011  en citait un , chose to u 
jo u rs  ra re  dans les annales des nations, qui, au 
xii” siècle, avait restitué  à l ’abbaye de Saint-Sulpice- 
les-Bourges une église, q u ’il détenait, du reste, sans 
aucun  droit. E n  1183, Je a n  de L in ières  fonda une 
m esse  pour  ses serfs 2; Guillaume IV  et sa femme, 
en 1268, firent un pas de plus, ils les affranchirent, et 
en m êm e temps ils en tou rè ren t tout le village d ’une

1 « La n ou rrice  de m adam e Jean n e de F ra n ce ... au ssi c in q u an te  
livres. » E stâ t de la m a ison  de la  r o y n e ;  dans G o d efro y , H istoire de 
C harles V III, p. 365.

2 La T hau m assière, H isto ire  du  B erry , p. 660 (an cien n e éd itio n ).
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bonne cein ture de murailles, de larges fossés, de 
solides tours ,  à l ’aspect hérissé et militaire. P rès  de 
cette fortification s ’élevait , à l ’O rien t,  le château 
q u ’allait hab iter  Jeann e , qui consistait en une  grosse 
tour, avec quelques au tres  logis Cette m asse im po
sante passait autrefois p o u r  représen te r  une  grande 
force militaire, et encore, en 1412, le m aréchal de 
Guyenne, battu  par  le duc de Bourbon, était venu 
rallier son arm ée à l’abri de ces vieux m urs  ; mais 
elle avait déjà beaucoup perdu  de son im portance par 
suite des transform ations nouvelles et é tonnantes que 
chaque jo u r  un  nouveau progrès sem blait in troduire 
dans l ’art de la gu e rre  ; peu à peu, m alg ré  le u r  carac
tère m en aç an t ,  les m urailles de la ville cessèrent 
d ’ê tre  un  objet d ’effroi e t elles tom baient en ru ines 
au  xvre siècle lorsque les H ugueno ts  p r iren t  la pré
caution de les rase r  2.

1 N icolas de N ico la y , D escrip tio n  du  B erry  et diocèse de Bourges 
a u  A T / 0 siècle, p u b lié  par M. A d vie lle , Paris, 1865, p . 82.

2 L in ières en  1561 et 1562 fu t e n tièrem en t d évasté . Les h u g u en o ts  
d étru isiren t le s  to m b ea u x  des sires de L in ières e t je tèren t les 
corp s à la  v o irie  : le s  so ld a ts jo u a ie n t aux b o u les avec le s  tê tes. 
On fon d it le s  c lo ch es , on  abattit les  im a g es , on  n o y a  le s  prêtres. 
Charles de La R och efou cau ld , a lors se ig n eu r  de L in ières, dut ven ir  
a ssiég er  le s  h u g u en o ts  qu i se  ren d iren t enfin  le  jour de P âq u es 1570, 
après avo ir  m an gé leu rs ch evau x  e t tous le s  rats de la  v ille . La 
fam in e  et la  m alad ie  a c h ev èren td e  d ép eu p ler  L in ières. A u x v n ° s iè c le ,  
le  château  ap p artin t à l ’É lectrice  P a la tin e  e t  à C olbert. In cen d ié  
en  1653, M. de N ou veau  le fit recon stru ire  te l q u ’il e x is te  ac tu e l
lem e n t. Les dern iers v e st ig e s  de la  dem eu re  de Jean n e o n t d is 
paru à la  fin du x v m °  sièc le  (P ierq u in  de G em b lou x , H isto ire  de Jeanne 
de V alois, p. 106-108, d ’après d ’a n c ien s d o cu m en ts). L in ières figure  
dans le r ecu e il de C h astillon  (1625). Il ap p artien t a c tu e llem en t à 
M. le  com te de B o u rb on -L ign ières.
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P o u r  une pauvre jeune  fille issue du sang  royal, 
quelle existence que la solilude dans des m urs  épais, 
obscurs et s ilencieux, garnis  de m eurtr iè res  et de 
mâchicoulis, au m ilieu  d ’étrangers  !

P o u r  entrer  au château il fallait traverser  un  double 
rem p art  défendu par  des fossés et des tours : le p re 
m ier pont passé, on se trouvait dans une cour où 
s ’élevait une  hau te  tour, dite la to u r  du guet, à côté 
de laquelle était l ’église do la basse cour : de la tour  
on allait dans la tr ibune de l ’église par un  pont-levis 
de planches fixées su r  des poutres. On voyait encore 
au tou r  de cette cour de grands bâtim ents  voûtés, plus 
tard affectés à un  service d ’écuries, et des granges, 
une tour qui servait de geôle, u n  colombier. On traver
sait ensuite , sur  un  pont-levis, u n  large fossé que les 
eaux de l’Arnon remplissaient, on passait sous un  
donjon flanqué de tours, et on entra it  alors dans la 
cour supérieure du c h â te a u , qui était assez spa
cieuse : c’est là sans doute que Madame, plus d ’une 
fois, p r i t  ses ébats. E n  face s’élevait le château lui- 
m êm e , c’est-à-dire une sorte de m asse ovoïde ou 
carrée, hau te  de 60 pieds, large de 45 sur  60 1 ; c’était 
la dem eure  des châtelains. J ’im agine que plus d ’un 
p è le r in ,  plus d ’un p a u v re ,  plus d ’un  m alade, ne 
puren t,  en venan t soulever le lo u rd  m arteau  de cette 
porte , s’em pêcher do frém ir  ! A l ’in térieur,  on t ro u 
vait la tou r  divisée en deux parties, l ’une pour  l ’esca
lier, l ’au tre  qui servait de pièce : de chaque côté de

* Ih id ., d ’après d 'an cien s d o cu m en ts .
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cette grosse tour  s ’élevait un hau t  bâtim ent qui com
prenait quatre  pièces superposées. E t  tou t  cela en
fermé dans des murailles qui n ’avaient pas moins, 
dans le bas, de sept pieds d ’épaisseur, et de six dans 
le haut, à la partie la plus mince. G énéralem ent les 
fenêtres ne tenaien t pas beaucoup de place dans ces 
vieux châteaux-forts et le plus souvent elles don
na ien t sur  la cour.

Voilà où va se passer  votre délicate enfance, ô 
Jeann e ,  dans les énorm es em brasures de ces m urs, 
dans ces réduits  épouvantables ! Du fond de ces ténè
bres , lorsque vo tre  regard  d’en fa n t ,  fait pour la 
lum ière, p o u r  la vue du ciel, cherchera  un peu de 
jo u r ,  un  peu  d ’air, lorsque votre  cœur, avec le p r in
tem ps des années, s ’ouvrira  à des im pressions nou
velles, que votre mélancolique regard , à travers  les 
barreaux  de fer, ira au loin p rom en er  vos pensées à 
travers la cam pagne, vous apercevrez la r ian te  vallée 
de l ’Arnon, des prairies, des champs verdoyants de 
seigle et d ’avoine : venan t de Château-Meillant, la 
rivière, là-bas, entre, en se rpentan t,  dans la vallée et 
elle se plaît à y dessiner  mille capricieux m éandres  ; 
puis elle s ’enfonce dans la ville, passe sous trois ponts 
et se hâte d ’en sortir  po u r  courir  à de nouveaux 
espaces. Les pêcheurs  y  je t te n t  leu rs  b le ts ;  l ’a g r i 
cu lteu r em prun te  son eau bienfaisante pour  la 
répandre  sur  les prairies. P lus  loin sont de beaux 
bois de hau te  futaie, les bois et forêts de Roussines, 
Deux-Centiers, Mallappe et autres ; de beaux étangs, 
no tam m ent cet é tang de Villiers, que l ’on cite comme
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un des plus beaux de F rance , « ayan t une grande 
lieue de long  et, es tan t plein d ’eaue, à peine q u ’un 
hom m e à pied le puisse circuire en sept heures, à 
cause q u ’il a sept em bouchures ; il s’y trouve carpes 
de trois pieds de long et brochets de trois à quatre
p ied s   et infinis au tres  bons po issons 1 ». P lus
d ’une fois, sans doute, la je u n e  princesse je t te ra  un 
regard  d ’envie vers ces agres tes  pa ru res  dont la p ro 
digalité de la na tu re  revêt les plus m aigres  pays, vers 
ces pâ tres  m isérables q u ’on aperçoit dans le lointain, 
libres, alertes, v igoureux, sûrs de re trouver  le soir à 
leur foyer le baiser paternel. P auv re  orpheline !

P en d an t  toute cette p rem ière  partie de sa vie, 
Jean n e  ne reçu t pas une so-ule fois la visite de son 
père  2. Vit-elle sa m è re?  L ’élo ignem ent de Charlotte 
ne perm et pas beaucoup de le croire : une lettre 3 par 
laquelle la re ine  recom m ande à l ’hom m e do confiance 
do son m ari , le sire du Bouchage 4, un enlum ineur de

1 N icolas de N icolay.
2 V. c i-d essou s, chap . m .  Le réc it que to u s le s  h isto r ien s on t  

d o n n é , d ’après P. M athieu , d es v io le n c e s  de L ouis XI à son  
égard e st de pure in v en tio n .

3 B ibl. n a t., m ss. fr . 2916, f° 3 .
4 Im b ert de B atarnay, sire  du B ou ch age, d o n t il sera sou v en t  

qu estio n  dans ce réc it, é ta it u n  g en tilh o m m e dau p h in o is qui 
attach a  de b o n n e  heu re  sa  fortu n e h celle  de L ouis XI e t qui 
serv it avec  u n e  ég a le  fid é lité  to u s le s  ro is . U ne phrase d ’u n e  
lettre  q u ’il écr iv it à sa fem m e, au m o m en t de la m ort de Louis XII, 
le  p e in t m ieu x  que n o u s n e  p ou rrion s le  faire : « Au su rp lus, é cr i
va it-il, je  v o u s prie qu e fe tte s b ien  garder le s  p ortes de noz m aison s  
afiin qu e q u elq u es m au vaix  garsson s n ’y  en tra ssen t pou r n ou s  
p iller . » (B ibl. n a t . , 'm s s .  fr. 2929, f° 57.) Sa fdle ép ou sa  le sire  de 
P oitiers e t fu t la m ère de D iane de P oitiers.
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B ourges, nom m é Je h a n  Coulombe, q u ’elle voudrait 
voir déchargé d ’impôts, nous est, tou t au plus, un 
bien faible indice de ses rapports avec Bourges.

Q uant au roi, un  an  après la naissance de sa fille 
J e a n n e ,  il é tait venu  solennellem ent à Bourges 
prendre  possession du duché que son frère, pa r  le 
traité de 1465, venait de lui rendre , et recevoir divers 
serm ents  de fidélité dont il tenait à s ’assurer  : dans 
cette c irconstance, il avait tenu à se faire bien 
ven ir  de sa ville natale et il y avait sé journé plus 
d ’un  mois, avec un  g ran d  déploiem ent de jou tes , de 
tournois , de fêtes ; peu t-être  qu ’une pensée politique 
analogue inspira it  le choix q u ’il avait fait du Berry 
pour  la résidence de sa fille et du sire de Linières, 
un ancien chambellan du duc de Berry , pour  sa direc
tion ; mais il n ’a im ait po in t ce pays, il préférait les 
rives de la Loire  ’, tous ces châteaux et ces villages, 
dont les m oindres lui étaient si connus, avec ces 
vastes forêts où il trouvait à déployer son activité de 
g ran d  chasseur 2, et jam ais  on ne le vit en Berry  que 
sous  le coup d ’une nécessité. P o u r  le m om ent, la 
présence  de sa fille n ’avait r ien  qui l ’y a t t i râ t ;  il 
savait Jean n e  laide et disgrâciée, cela lui suffisait, et 
lorsque le sire de Linières lui affirmait q u ’après tout 
elle n ’était pas si m al douée que la dépeignait la 
ru m e u r  publique, il n ’éprouvait aucun  besoin de s’en 
assu re r  par  lui-même. Tous ses désirs, toutes ses

1 L em airc, A n tiq u ités de la v ille  d ’O rléan s , p. 250.
2 U é ta it am ateur effréné de ch asse. C hroniqûe de Thom as B azin , 

t. III, p. 1G8.
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pensées se concentraient désormais en un  seul vœu : 
avo ir  u n  fils pour  perpé tuer  sa race et son œuvre. La 
re ine  é tan t devenue grosse de nouveau, il n ’y eut 
pèlerinages, neuvaines, solennelles prom esses, riches 
présen ts  pour  les saints les plus renom m és auxquels 
il ne se livrât. Enfin, le 30 ju in  1470, L ouis  XI eut 
un lils : il en éprouva une jo ie  extrême, jo ie  que par
tagèren t b ientôt tous les habitants du royaum e, les 
bonnes villes et les bourgades, et sans nul doute 
J’écho de tant d ’allégresses re ten ti t  d’abord ju s q u ’à 
Lin ières. Le roi fit célébrer , à A m b o is e , en grand  
apparat, le bap têm e du nouveau-né par les m ains du 
cardinal de Bourbon , et il n ’eut garde d ’oublier les 
vœ ux qu ’il avait faits : pa r  son ordre, la bonne Notre- 
Dame vénérée  au  Puy-en-Velay reçu t v ing t mille 
écus d ’or en a ttendan t q u ’il lui offrît un enfant en 
a rg en t  du poids du dauphin, comme il l ’avait promis. 
A Rom e, il fit r épare r  avec soin la chapelle de Sainte-  
Pétronille , que les rois de F rance ,  ses prédécesseurs, 
jad is  avaient fondée et qu ’il transform a encore quel
ques années  après en l ’institu tion  actuelle do Saint- 
Louis-des-Français : dès le début de sa grossesse, la 
re ine  s’était vouée à sainte Pétronille , et c’était un 
bruit ,  m ain tenan t  public, qu ’en ouvran t la châsse des 
reliques pour leu r  rendre  plus d ’honneur ,  on y avait 
découvert la pe in tu re  encore fraîche d ’un dauphin, 
heureux  présage qu ’un événem ent h eu reu x  justifiait. 
E n  m êm e temps, le roi n ’om etta it  pas d ’envoyer un 
calice d ’or à S a in t-P ie rre  de Rome.

Jeanne  de F rance  cependant, langu issa it ;  elle s ’é
tiolait dans l ’étroite enceinte de Linières ; l ’air hum ide,
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un peu fiévreux m ê m e , du pays , a tte ignait  jusque  
dans les sources de la vie cette santé que la nature  
avait faite déjà si frêle. On cherchait à combattre les 
influences du dehors par certains soins de confort 
alors bien peu  répandus. Quand on visite la  chapelle 
de l 'hôtel de Jacques Cœ ur, à Bourges, on y voit des 
chem inées fort bien installées dans les tr ibunes 
réservées à l ’assistance de la m aison. À Linières, 
on re trouve les m êm es précautions. L a  vieille église 
du château, celle-là m êm e où Jeann e  de F rance  a dû 
passer tan t d ’heu res  à chan ter  les offices, existe 
encore, et on peu t  voir qu ’un  luxe intelligent l’avait 
dotée d ’une vaste chem inée où l ’enfant pouvait venir 
réchauffer pendan t les longs offices ses petits m em bres 
e n g o u rd is 1. L a  santé de Jean n e  ne laissa pas de 
s’altérer, et elle fut souvent m auvaise à L in ières. Le 
sire de L am onta ,  qui plus ta rd  eu t l ’occasion d ’y 
ven ir  sou ven t ,  nous raconte qu ’il a  vu Madame 
obligée de garder  le l i t 3. A ce m om ent,  Jeann e  eut 
la petite vérole ; de son côté, le sire de L in ières  avait 
la fièvre et, comme la saison des chaleurs arrivait, et 
q u ’à cette époque de l ’année  la peste a souvent 
dévasté le B erry , Mm0 do L in ières, dans la crainte 
que l’enfant ne pû t pas se rem e t tre  assez vite ou 
assez com plètem ent sans changer d ’air, écrivit à la 
re ine  po u r  lui dem ander  do p rend re  sa fille auprès

! P ierq u in  de G em b lou x, N o t. h is to r ., archéolog. et ph ilosoph . sur 
Bourges et le dép a rtem en t du  C her, p . 446.

2 Procès de  d ivorce, B ibl. mat., m ss. la t. 5973. D ép osition  du sire  
de L am onta. — D ans le s  n o te s  su iva n tes , nous, n o u s born eron s à 
in d iq u er  par le m o t déposition  le  ren vo i à  ce m an u scrit d on t nou s  
d o n n o n s la cote  ic i u n e  fo is pou r tou tes.
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d ’e lle  p e n d a n t  q u e lq u e  te m p s . L a  re in e  n ’o sa  ré p o n d re  
sa n s  les  o rd re s  d u  ro i ,  e t, afin  de m ie u x  le  fléch ir, 
e l le  s ’a d re s sa  in d ire c te m e n t à  lu i , p a r  l ’in te rm é d ia ir e  
du  s ire  du B o u c h a g e , a u q u e l e lle  en v o ie  la  to u c h a n te  
re q u ê te  q u e  v o ic i, en  lu i  t r a n s m e t ta n t  u n e  le t t r e  p o u r  
so n  m a r i  e t  la  m iss iv e  m ê m e  p a r  la q u e lle  Mm0 de 
L in iè re s  lu i a p p re n a it  en  m ê m e  tem p s la  m a la d ie  e t 
la  co n v a le sc e n c e  de sa  fille :

« De par la Royne —  Mons. du Iloschaige, Madame 
« de Linières m ’a escript que m a fille Jehanne a esté 
a malade de la vérolle et qu’elle est guérye ; aussi m ’a 
« escript que Mons. de Linières est très fo r t malade de 
« fièvres , et vouldroit bien que j ’envoyasse quérir 
« m adite fille affjn que aucun inconvénient ne lu i peust 
« advenir, ainsi que vous pourrez veoir pa r ses lettres, 
« lesquelles j e  vous envoyé par ce po rteu r, par lequel je  
« escriptz au roy de ceste m atière , a ffm  qu’il en 
« ordonne à son bon p la isir , car je  noseroye pas 
« envoyer quérir madite fille sans prem ièrem ent l'en 
« advertir et pour ce je vous p ry  que vueillez bailler 
« mesdites lettres à m ondit seigneur et lu i monstrez, se 
« besoing est, les lettres de m adite dame de Linières. 
« E t fetes despécher cedit porteur le plus tost que vous 
« pourrez, a ffm  de fere le bon plaisir de m ondit sei- 
« gneur, et m'escripvez des nouvelles. E t  adieu. Escript 
« Amboise, le xvu° jo u r  de ju ille t.

« Charlote. L em age*. »

1 Au d os : i, A M ons. du B osch a ige . » (O rig . B ibl. n a tio n ., 
m ss. fr. 29(17, p. 25.)
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Nous ne savons pas quel accueil une prière  si 
naturelle  dans la bouche d ’une m ère  trouva auprès 
du prince. L a  lettre de Charlotte de Savoie ne nous 
sert q u ’à consta ter  une fois de plus dans quel éloi
gn em ent de son père Jean n e  de F ran ce  v iv a i t1. Nous 
n ’avons pas besoin d 'a jou ter  que L ou is ,  si m inutieux 
et si sagace pour  tant de choses, ne se préoccupa 
po in t des prem ières  instructions qu ’on devait donner 
à sa fille. L e  roi était trop un  hom m e d ’action, avant 
to u t  e t par-dessus tout, pour  es tim er  beaucoup les 
le ttres, bien q u ’il y fût versé, et il ne tenait  aucune
m en t  à les vo ir  cultiver dans sa famille. Aussi nous 
ne croyons pas, d’après les indices q u ’il nous a été 
possible de recueillir , que Jean n e  ait reçu une instruc
tion bien développée; il fallut son labeur personnel, 
son énergie et la réflexion pour  la compléter. Au 
poin t de vue m atériel, la je u n e  fille vivait à L in ières  
dans une m isère  véritable. A ssurém ent,  si un  é tranger  
fû t venu au cœur de ce beau  pays de F rance, que g ou
vernait  un  roi dont le n o m , symbole pour  ses sujets 
d ’une autorité  absolue, se répéta it  avec respect j u s 
qu ’aux  extrêm es limites de l ’O rien t ,  et q u ’il eût 
dem andé à voir la fille de ce pu issan t m onarque  qui 
comptait parm i ses vassaux la cour de Bourgogne, la 
plus m agnifique du m onde, les m aisons de B retagne, 
de Bourbon, d ’Anjou, de Lorra ine  et tan t d ’autres

i 11 est su rp renan t q u e, d an s le Procès de can on isa tion  de Jeann e  
de F ran ce , d es tém o in s a ien t cru p ou vo ir  exa lter  la  p ié té , la 
vertu  de L ouis X I et le  so in  qu’il p ren ait de sa  fille. S u m m ariu m  
de 1774, p. 226, 231, 232...
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encore, on l ’eût bien étonné en lui m o n tran t  clans la 
cour de Linières une pauvre petite enfant qui n ’avait 
guère  les apparences d ’une p r incesse , vêtue d ’un 
camelot grossier, déchiré aux coudes et rapetassé, tel 
qu’en pourra i t  porter  une fem m e destinée au c lo î t re1 
ou une paysanne. Il est vrai que le roi lu i-m êm e se 
complaisait dans des vêtem ents  du m êm e genre  : 
habillé de grosse la ine, avec un  vieux chapeau dont 
n ’aura it  pas voulu le dern ier  m archand  du royaum e, 
il dormait dans un  m auvais  lit sans clinquant, n i pas
sement^ ;  et encore, la p lupart  du tem ps, était-il par  
voies et pa r  chem ins , p rom enan t sans appara t sa 
souquenille de bure , et p renan t  gîte dans les plus 
m isérables auberges de village ; c’est seu lem ent sur 
la fin de sa carrière, lorsque les années l ’eu ren t tout 
à fait décrépit, que, devenu plus que jam ais  soup
çonneux et circonspect, il se m it à couvrir  son corps 
décharné d'étoffes de soie et de velours. P a r  goût et 
par  na tu re  Louis X I était profondém ent économe, 
économe ju s q n ’à la parcim onie ; mais quand il le fal
lait, et s ’il y trouvait  un  in térê t  sérieux, alors il deve
na it  tou t d ’un coup gén éreu x  ju s q u ’à la prodigalité; 
il avait  l’art de parfa item ent donner. Ainsi, un  m o 
m ent,  il avait trouvé bon de fiancer Madame Anne, 
sa fille aînée, au duc de Calabre, et comme ce pro je t 
servait alors ses vues, il avait prodigué l ’or ju s q u ’à 
verser  d ’avance, deux fois de suite, le m on tan t  de

1 Procès de  canonisation  ; p o sitio  su per d u b io ...  de 1774, p. 7 3 .
2 P. M athieu , I lis t . de Louis X I, 1610. Cet auteur d it avoir vu  le 

lit  de L ouis XI, qu i éta it en core  con servé  de son  tem p s.



la dot. A L in ières, où r ien  ne le sollicitait à sortir  de 
ses habitudes, jam ais  il no servit po u r  l ’entre tien  de 
Madame Jeann e  plus de 1,200 francs par  an, c’est- 
à-dire une pension  d ’un  chiffre dérisoire pour  une 
princesse, qui ne perm etta i t  de lui donner  ni l ’en
tourage ni le tra in  de vie convenables à son rang , 
qui m êm e ne pouvait pas couvrir les dépenses les 
plus indispensables de la v ie ;  il fallait que le sire de 
L in ières  y suppléât de ses propres deniers. Quelques 
rares serviteurs form aien t la m aison de la jeu n e  pr in
cesse qui souvent, d it-on, la serv irent sans recevoir 
de gages, sou tenus  par  l ’espérance d ’être un  jo u r  
rem boursés*. Ce qui est certain, c’est q u ’à neuf  ans 
Jeann e  reçu t comme lectrice pour  dire ses Heures avec 
e lle , suivant l ’usage du tem p s,  une je u n e  fille de 
v ingt-quatre ans ,  nom m ée Louise Ja rry ,  que nous 
re t ro u v e ro n s , ving t-c inq ans a p r è s , relig ieuse au 
couvent de la Madeleine, près  d ’O rléans, encore 
prête  à déposer pass ionném ent en jus tice  contre son 
ancienne et excellente m aîtresse , tan t dans le cloître 
m êm e elle conservait de sa prem ière  . existence un 
m auvais  s o u v e n i r2. Cette s itua tion  ne fit que s’ag
graver avec le temps, et su r tou t après 1473, lorsque 
Jean n e  éprouva, par  suite des visites q u ’elle recevait, 
la nécessité plus im périeuse  encore d’un  certain train 
de m aison , et elle devint telle que le sire de L inières  
se perm it  p lusieurs  fois de l’exposer au ro i ,  avec 
une apparence bien visible de p la in te ; tout le m onde,

' D ou y  d ’A ttieh y.
1 D éposition  de L ouise  Jarry.
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d ’ailleurs, la  connaissait à la cour, et après la m ort 
de Louis X I ce fut un des prem iers  objets sur  lesquels 
A nne de Beaujeu , son m ari et le comte de Dunois 
a tt irè ren t l ’a ttention du Général des finances ; mais 
le sire de L inières ne pu t jam ais  r ien  obtenir  du roi ', 
qui se t rouva  ensuite des motifs tout particuliers pour  
re fuser d’a u g m en te r  cette pension, et, tan t que vécut 
son p è re ,  Jean n e  dut se conten ter  de camelots de 
Bourges bien usés.

H eu reu sem en t elle trouva it  dans M. et Mmo de 
L in ières  tout ce qui peu t aider à supporte r  les difficul
tés de la vie et tou t ce qui pouvait lui faire oublier les 
bruits  du dehors. Nous ne connaissons ce bienfaisant 
m énage  de Linières que par ses pieuses libéralités. 
Mm0 de L inières, femm e d ’un certain  âge et d ’une 
santé caduque, était née A nne de Culant; elle appar
tenait à une famille du Berry , qu ’il lustraient ses ser- 
vices et qui donna à la F rance  deux m aréchaux , un  
am iral et p lusieurs  grands c a p i ta in e s , mais elle 
n ’avait apporté que dix mille francs de dot à son 
m ari F rançois  de B ourbon-L inières , de la famille de 
Bourbon, de la branche des B eau jeu ,  sire de Rezé et 
de Thevé. Il n ’y avait pas fort longtem ps que la 
m aison de B eau jeu s ’était fixée à L in iè res ;  cette 
installation rem onta it  au père de François, Edouard  
de Bourbon, cadet de Beaujeu, qui avait eu, en 1430, 
la bonne fortune d ’épouser Jacqueline de Linières, 
l’un ique héritière  des antiques possesseurs  de la

1 D éposition  de M. Gaillard.
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b a ro n n ie 1. Son fils, le sire ac tue l,  faisait grande 
figure en B erry ; chambellan du  duc de Berry, il avait 
été chargé par  son m aître , en 1465, d ’opérer la  remise 
officielle du duché en tre  les m ains  des officiers 
ro y a u x 2, et lu i-m êm e  éta it  passé en m êm e tem ps au 
service du roi, en gardan t son ti tre  de chambellan. 
Louis XI a im ait à prendre  des serviteurs tout faits et 
déjà expérim entés ; un au tre  se igneur  du Berry 
l ’éprouva d ’une m anière  singulière : le sire de Nançay, 
capitaine des gardes et l ieu tenan t généra l du duc de 
Berry, était dem euré  fidèle à son m aître  tan t qu ’il 
vécu t; à la m ort  du duc, Louis X I le lit a r rê te r  par 
T ris tan  l ’Erm ite, et d ’abord  il le tint en prison, puis, 
au bout de quelque tem ps, satisfait de l ’épreuve et 
du caractère de son prisonnier, non  seu lem ent il le 
relâcha, mais il en fit un  capitaine de ses g a r d e s 3. Le 
sire de L inières n ’eut pas à passer  p a r  un  pareil 
exam en, Louis le prit de suite à son service, et peu 
de tem ps après lui confia sa fille.

M. et Mm0 de L in ières  allaient ra rem en t à la cour ; 
ils vivaient paisiblem ent à côté de leu r  ville de 
L in ières  qu ’ils se p lu ren t à enrichir  de biens spiri
tuels et d ’établissem ents charitables. Déjà la ville 
possédait un  Hôtel-Dieu et une m aladrerie  consacrée 
à sain t Ladre, un  pr ieuré  qu ’on appelait Saint-Biaise, 
et un a u t r e , à l ’entrée  de la c a m p a g n e , nom m é

1 La T hau m assière.
2 R a y n a l, H istoire du  B erry , t . III, p . 104.
3 Et cette  charge resta dan s sa  fam ille ju sq u ’au règn e  de H enri III 

(R ayual, G odefroy, e tc .) .
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Saint-Hilaire , dont le p r ieu r  devait, d ’après les actes 
de fondation, fa ire  et bailler chascun jo ur aulmosne 
ordinaire à touts les -pauvres survenants depuis le 
Carêm e ju s q u ’à la Sain t-Jean , ce qui se faisait fo r t 
m a i g r e m e n t M. et Mmc de L in iè res ,  en 1473, é r i 
gèren t  en collégiale l ’église de L inières  e t y  ins ta l
lè ren t un  chapitre de six chanoines doté en partie  à 
leurs frais, en partie  aux  dépens du p r ieu r  de Saint-  
I l i l a i re 2. Trois ans après, en 1476, les deux époux 
firent ensemble leu r  te s tam en t où ils déclarèrent se 
donner  réciproquem ent tous leurs  biens m eubles et 
l’usu fru i t  de leurs im m eubles 3.

M. et MmG de L inières  avaient aussi un  hôtel à 
B ourges q u ’on nom m ait  la Maison de Linières ; mais 
ils ne du ren t pas y m en er  souvent, du m oins pen dan t 
ces prem ières années, leu r  royale pensionnaire , car, 
à ce m om ent-là , tout au tou r  du calme Lin ières, se 
déroulaient des événem ents  cruels ; on entendait 
de toutes parts  les rum eurs  de la guerre ,  les cris des 
m alheureux.

P en d an t  la guerre  du Bien-Public, déjà le Berry 
avait connu les douleurs  des cham ps de bataille et 
c’était m oult gra n t p itié  du pauvre peuple qu i ne 
pouvoit mais du débat. L ’année  1474 est m ém orable 
dans son histoire  pa r  les calamités dont elle fut 
féconde.

Depuis un an on rem arquait  à Bourges certains
1 N ico las de N ico lay .
2 P a llet, N ouvelle h isto ire  d u  B erry , p. 285.
3 La T h au m assière .
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sym ptôm es de ferm entation dans les esprits, et les 
officiers royaux sem blaient p rend re  quelques précau
tions que le chapitre voyait d ’uu  mauvais œil. Au 
mois d’avril 1474, une rixe entre  un  percep teur  des 
octrois de la ville et des bourgeois fut l 'étincelle qui 
alluma l ’ém eute. L ’insurrec t ion  prit  aussitôt de si 
grandes proportions que les officiers royaux, im puis
sants à la ré p r im e r ,  fu ren t quelques-uns  tués en 
pleine rue ,  d ’au tres  blessés, mutilés, et que le lieu 
ten an t  du roi, après d’inutiles essais d ’in tervention, 
dut s ’estimer heu reu x  de trouver un asile dans la 
grosse tour  pendan t que le peuple battait et blessait 
le p rocu reu r  du roi. Après trois ou quatre jours  
d ’anarchie, les rep résen tan ts  du roi parv in ren t à se 
réun ir  dans une dépendance de la cathédrale, dans la 
salle capitulaire, sous la présidence du l ieutenant 
Je a n  de Morinvilliers, hom m e doux et p rudent ,  qui, 
en l’absence du  bailli de Berry , Je a n  de V endôm e, 
prince de Chabanais, é tait chargé de le remplacer. 
Ap rès une longue  discussion, on résolu t d ’agir, mais 
de requér ir  d ’abord les syndics de la ville d ’aider 
eux-m êm es au ré tablissem ent de l ’ordre.

Le roi, qui se trouvait à Senlis, en tra  dans une 
violente colère en app renan t ce qui se passait et les 
m e s u r e s , insuffisantes d’après l u i , q u ’avaient prises 
ses officiers. Il ne cessait de sentir ,  en Berry, un 
parti  d’une hostilité passive, et une occasion se p ré 
senta it  de l’écraser et d ’en faire ju s t ice  définitive; il 
voulut la saisir. Le jo u r  m ê m e , il désigna trois 
com m issaires : P ierre  de Rohan , se igneur  de Gié, le



AU CHATEAU DE LINIÈRES. 39

sire du Bouchage, Yves Dufou, g rand  échanson, el 
les expédia, accompagnés de p lusieurs m agistra ts ,  et 
arm és de pouvoirs exorb itan ts ,  pour  m ettre  le fer 
dans la plaie ; il leu r  conférait le droit d 'in form er  
partout,  de faire a r rê te r  en tou t lieu, m êm e en lieu 
sacré ou priv ilégié, tout coupable, tout suspect, toute  
personne convaincue d ’avoir aperçu l ’insurrection  ou 
d ’avoir pu  l ’apercevoir et de ne  pas s ’y être opposée 
suffisamment, ou qui para îtra i t  y avoir acquiescé, et 
quelle que fût, d ’ailleurs, cette pe rsonne  ou sa q u a l i té , 
officiers, gens d ’église, gens d ’université , n ’im porte 
lesquels. Les commissaires avaient l ’ordre de p ro
céder, à titre ordinaire ou extraordinaire , de ju g e r  
r igo u reusem en t e t sans appel, d ’infliger aux cou 
pables la peine des c o n sp ira teu rs , m a c h in a te u rs , 
tra îtres , rebelles, désobéissants et criminels de lèse- 
m ajesté . EL s ’en p renan t  personnellem ent à l ’arche
vêque, avec une colère que laisse percer  le langage 
officiel, « prenez, saisissez, disait le ro i ,  ou faites 
p ren d re ,  saisir et m ectre en no s tre  main tous les 
biens im m eubles e t tem porel dudit arcevesque do 
B o u r g e s , et au go uv ern em en t e t recette  d’iceux 
commettez personnes solvables; et aussi vous t r a n s 
portez en l ’hostel dudit arcevesque et pa r to u t  ailleurs 
où verrez estre affaire, et illec voyez, visitez et ch e r 
chez diligem m ent toutes les lettres, papiers, cédules, 
reg is tres  et autres  escr ip tu res, ense ignem ents  quel
conques ; et ce que vous trouverez touchan t la charge 
de votre commission, le saisissez et mectez en nostre  
main. »

3
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A ]a m êm e date, le roi, par un  m and em en t séparé 
et spécial, donnait nom inativem ent l 'ordre d ’arrê ter  
plusieurs personnages  m arquan ts  de Bourges, anciens 
serviteurs du duc de Guyenne.

On no tarda pas à apprendre  à Bourges l’arrivée 
des trois commissaires du roi ; se p résen tan t  à une 
poterne ex térieure  avec l ’ordre de Louis X I et une 
formidable escorte d ’a rba lé tr ie rs ,  ils étaient entrés 
dans la grosse to u r  dont ils com m encèren t par  desti
tuer  le chef, Jean  de Morinvilliers, à la place duquel 
on installa un  hom m e énergique et s û r ,  Olivier 
Guérin. L eu r  arrivée je ta  dans la ville une indicible 
te r reu r;  p resque en m êm e tem ps, la tour  se remplit 
de prisonniers ,  gens du peuple ou n o ta b le s , et au 
prem ier  ran g  les cinq personnages  désignés par le 
roi. Le roi, du reste , prescrivait aux commissaires, 
— car, de loin, il o rdonnait les m oindres détails de 
l ’exécution, — d’in fo rm er su r tou t contre les gros, 
car les povres ne l'ont pas fa it  d 'eu lx-m èm es, et de 
faire pendre  à la porte de leurs m aisons les vrais 
coupables. Le 19 mai, les ordres du  roi suivirent 
leur cours. Un certain nom bre  de m alh eu reux  furen t 
mis à m ort  et l ’on donna à la ville l ’effrayant spec
tacle de leurs cadavres flottant au gré  des vents 
pendan t une jo u rn ée  en t iè re ,  û la porte  de leurs 
m aisons. Les com m issaires p rononcèren t vingt-deux 
condam nations et dix-sept am endes. Le roi suspendit 
ceux de ses officiers dont il ju g e a  la conduite trop 
peu énergique. Do temps im m ém orial la cité de 
Bourges s’adm inistra it  d ’elle -  m ê m e , par  quatre



p ru d ’hom m es choisis à l’élection; il supprim a cet 
antique usage, et remplaça les p ru d ’hom m es p a r  un  
corps m unicipal à la nom ination  royale. Les com m is
saires se re t irè ren t enfin, em m enan t p lusieurs  p ri
sonniers. Puis,  peu  à peu, le roi, satisfait de ce rude 
châtim ent et de l ’exemple q u ’il avait donné, finit par 
s’adoucir et accep ta , en 1475, l’oubli du passé 
m oy ennan t une forte rançon pécuniaire.

La peste apparu t et v int s ’a jou ter  à tous les 
m alheurs  do la guerre  civile : elle régna  dans la ville 
et dans toute la province depuis le mois d’octobre 1474 
ju s q u ’au mois de janv ie r  1475; à cette époque l ’hiver 
en eut raison, m ais elle recom m ença à sévir encore 
au mois d ’août

Nous avons indiqué rap idem ent tous ces m alheurs, 
ces g u e r r e s , ces lu ttes  qui rem pliren t de leurs 
ru m e u rs  les jeu nes  années de Je an n e  de F rance. Au 
milieu de tan t  de crises et de difficultés, com m ent 
pouvait s’écouler l ’enfance de la princesse, sinon dans 
une re tra ite  profonde et sûre , loin des villes et des 
hom mes d ’armes, et, au tan t  que possible, à l ’abri des 
fléaux ? Jeanne  ne pouvait que vivre à L in ières  et que 
pouvait-elle y fa ire? . . .  Elle apprit à vivre seule : de 
bonne heure  elle contracta les habitudes de réflexion, 
de silence, d ’énergie  qui m arq uen t  d ’un  sceau par ti
culier sa vie entière. Violem m ent replié sur  lui-même 
et fermé par la force des choses à tous les bruits  de la

1 N ous résu m o n s ce  qui précède d ’après l ’e x ce llen te  H istoire du  
B erry , par R ayn al, t. III, p. 106 à 126.
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te rre ,  son cœur ne trouvait d ’issue que vers le ciel, 
refuge na tu re l  de tout ce qui souffre , de ceux du 
m oins qui en souffrant veu len t espérer.

Louis X I, avec la tournu re  relig ieuse de son cspi’il, 
avait le p rem ier  dirigé sa fille dans cette voie. Il 
paraît  que, lo rsqu’il l ’envoya à L in ières, il se préoc
cupa d ’assu re r  un  aliment au m oins à son âme et i l ia  
fit inviter à  p rend re  un  confesseur. J ean n e  q u i , 
comme nous l ’avons dit, sortait des bras de sa no u r
rice e t n ’avait guère  que cinq ans, choisit, con fo rm é
m ent à l ’ordre de son père, le frère Jean  de la F o n 
taine , gardien  du  couvent des F rères  Mineurs 
d’Amboise 1 ; ce bon frère  vint la trouver, m ais, lo rs
q u ’elle par ti t  pour  L inières, il délégua pour  le re m 
placer là-bas un  au tre  relig ieux de l’ordre, frère Gil- 
bort-Nicolas, lequel, depuis lors, ne va  plus quit ter  la 
princesse et, associé à toutes les vicissitudes de sa 
vie, continuera fidèlement à l’assis ter  ju s q u ’à l ’heure  
de la m o r t 2.

La vénéra t ion  qu ’on a vu le peuple a ttacher plus 
tard au nom  do Jea n n e  de F rance  se plaît à en tou re r  
d ’une auréole poétique ces prem ières  années de son

1 Ce co u r en t é ta it sp éc ia lem en t p rotégé par Charlotte de S avo ie , 
qui le  fit recon stru ire  i bu lle  de S ix te  IV, en  1482 : Arch. n a t., L. 325, 
n° 16), et qu i le  recom m an d e à so n  fils d an s son  te sta m en t (Gode- 
froy , p . 364).

2 M an u scrit de l ’A n n o n c ia d e , dan s le S u m m ariu m  de 1774, 
p . 207-208. Ce réc it n o u s paraît to u te fo is  co n te sta b le , car il résu lte  
d ’un e d éc laration  du P. G. N ico las, que n o u s c itero n s p lu s lo in , 
q u ’il ava it en 1505 qu arante ans, c’est-à -d ire  le  m êm e âge que  
Jean n e. E lle  n ’aurait d o n c  guère p u  le  prend re p ou r co n fesseu r  
qu e v in g t  ans p lu s tard.



AU CHATEAU DE LINIÈRES. 43

enfance ,  toutes pleines de candeur. Une légende, 
contem poraine de la princesse e lle -m êm e, raconte 
que lorsque l ’envoyé du roi l ’invitait à faire choix 
d ’un d irecteur pour sa vie spirituelle, l ’enfant, avec 
un bon sens vra im ent précoce, dem anda le temps de 
réfléchir, car elle n ’avait pas encore pensé à cette 
affaire, et tandis que, le lendem ain  m atin , elle e n te n 
dait dévotem ent la m esse  et qu ’ag itan t la question 
dans son cœur, elle réclam ait au ciel des lum ières 
pour  trouver c lairem ent le chem in de la vie, une voix 
in tim e et douce paraissait lui m u rm u re r  au fond du 
cœur : « Ma chère épous’e, si tu  veux être aimée de la 
m ère , cherche les plaies du fils. » Touchée de cette 
m ystique révéla tion , elle y vit une invitation céleste 
de choisir Tordre de saint F rançois,  le g lorieux styg- 
m a t i s é 1. Certes, elle avait entendu aussi l ’oracle de 
son d e s t in 2.

Ainsi élevait son esprit vers les célestes sphères 
une frcle jeu ne  fille, enferm ée en une vieille forte
resse féodale, et tenue si à l ’écart du m onde entier

1 M an uscrit de l'A n n o n c ia d e , dan s le  Su m m ariü m  de 1774, 
p . 207-208.

1 C’est p resqu e à la m êm e ép o q u e , Jean n e ava it s ix  an s, que  
le s  p ieu x  narrateurs qu i on t écr it sa  v ie  au x v n 0 s ièc le  se 
p la isen t à n o u s la  rep résen ter  ap p elée  par d es ordres d ’en h au t te ls  
que n agu ère  u n e  autre Jean n e en  recev a it dan s le s  cham ps de  
D om rém y, p ressen tan t n e ttem en t, d an s u n e  seco n d e  v ision , u n e  
m issio n  pou r la  co n q u ê te  d es â m e s , pou r la  d éfen se  re lig ieu se  
de son  p a y s, pou r so n  u n io n  m y stiq u e  à la croix  de Jésu s-  
Christ. Com m e e lle  ava it l ’hab itu d e  de prier, p rostern ée  dans 
l'ég lise  de L in ières, la  V ierge M arie, et de lu i d em an d er  com m en t 
elle  pourrait le m ieu x  l ’hon orer  e t la  servir, e lle  crut enten d re  une  
v o ix  su périeure qui lu i d isa it en la tin , lan gu e d ’ordinaire é tran gère  à
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qu’elle ne pouvait guère  chercher que dans la g ran
deur  m êm e de son âme un  a lim ent au besoin d ’aimer 
qui possède tous les cœurs, sur tou t les cœurs droits. 
Dès lors, elle se donna en tiè rem ent à Dieu, son prince 
suprêm e. Dieu fut son fiancé et son m aître . La 
croyance, l ’espérance, le re fuge dans les bras d ’une 
patern ité  im m atérielle  et célesLe, l'appel idéal à 
l ’am our  et à la justice  d ’un au tre  m onde, toutes ces 
réconfortantes pensées d ’une âm e m alheureuse  et 
v igoureuse ,  qui se trouvaient répandues  dans l ’a t 
m osphère de son tem ps, s ’em parèren t de son enfance 
et de son cœur inassouvi, elles dev inrent pour  elle 
comme la substance m êm e , comme la sève et la 
moelle de sa vie. Telle l ’imago de Jeann e  nous est 
parvenue dans la p ieuse  tradition  du peuple berr i
chon. Les vitraux, les pein tures, les s tatues nous la 
r ep résen ten t trad itionnellem ent passan t au doigt de 
l ’enfant Jé sus  l ’anneau  m ystique de l ’épousée : 011 
voit son grave visage resp lendir  de force et de ten 
dresse ; comme ces vierges consacrées à l ’autel qui no 
veulen t r ien  considérer xles choses de la te rre ,  il 
semble que tout entière elle se donne à son Dieu et 
1 1e veut po in t d ’autre  se igneur, q u ’elle lui apporte sa
vie, son cœur, sa v irg in i té  Mais Jeanne  de F rance
était princesse et ne s ’appartenait  pas.

J ean n e (dans te p rocès de d ivorce , il fa lla it lu i trad u ire  la  p rocédure  
la tin e) : <> Ma chère fille Jean n e, avan t de q u itter  cette  terre, v o u s  
fon d erez en  m o n  h o n n eu r  u n e  re lig io n  qui n o u s d on nera , à m on  
fils e t  à m oi, la  p lu s grande jo ie  p o ss ib le . » (A cta  san ctoru m , 
febr. I, p . 577. D on y  d ’A ttich y  et autres.)



AU CHATEAU DE LINIÈRES. 45

Voilà les sentim ents  qui m arq uè ren t  son enfance, 
à L’âge où tout sentim ent profond laisse dans le cœur 
une  trace ineffaçable. On a r a c o n té 1 que, vers cette 
époque, la reine fugitive d ’Angleterre , M arguerite  
d’Anjou, poursuivie , outragée, chassée par  W arwick, 
et bien reçue d ’abord en F rance , puis assez délaissée 
par Louis XI, qui n ’a ttachait pas volontiers s a fo r tun e  
à des destins périlleux, aurait  rêvé p o u r  son fils l’al
liance de la petite J ean n e  de F rance . Quoiqu'il en 
soit, ce vœ u n ’obtint pas l ’ag rém en t du roi qui, au 
m om ent du débarquem ent de W arw ick  en France, 
donnait à ses officiers des ordres bien différents : 
« Mess, de Concressault et du Plessis  po u rro n t  dire à 
M. de W . que le roi l ’a idera  de tout son pouvoir à 
recouvrer  le royaum e d ’A ngleterre  par le m oyen de 
la re ine  M arguerite , ou po u r  qui il voudra  : car le roi 
aime mieux lui que la re ine  M arguerite  ou son fils, et 
pour  l ’am our de M. de W . s ’est toujours  tenu  aussi 
é tranger  à eux que s ’il ne les avait jam ais  v u s . . . . 2 » 

Nulle pensée réelle de m ariage  n ’était donc venue  
troubler la solitude de Jeann e  : l ’exilée do Linières 
n ’avait m ôm e personne pour  p a r tag e r  ses jeux. Il est 
cependant perm is de croire , d ’après ce que dit le 
chron iqueur  B o u c h e t8 qu ’elle p u t  t rouver  un compa
gnon d ’enfance digne d ’elle dans le jeu n e  Louis de 
la T rém oille , le fu tu r  va inqueur  de F o rn o u e ,  le

1 D on y d’A ttich y  et autres.
2 Barante, H istoire des ducs de  Ilourgogne, t. VI, p. 4G6-I67 — 

Cf. L egeay , H istoire de lo u is  X I.
3 P a n ég yric  du  cheva llier sans reproch e .........
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gu err ie r  fameux que l’histoire, non  contente de célé
brer  ses exploits militaires, a décoré du nom  do che
valier sans reproche, qui alors, to u t  jeu ne  aussi, appre
nait, auprès de là, sous le toit paternel du château de 
Bommiers, com m ent se font les hom m es de cœur, les 
hom m es de guerre . Selon son panégyriste  « tous les 
sem y-dieux et sem y-déesses du pays de Berry , voy- 
sins du chasteau Bom m iers où estoit la dem ourance 
de ces très nobles enfans, la issoyent leurs maisons et 
chasteau]x pour  ven ir  vcoyr leurs p a sse - te m p s  tan t 
honnestes , et entre  aultres  Loys l ’aisné, lequel ilz 
m onstro ien t  l ’u n g  à l ’aultre  par  adm iration .. .  » Or 
i\lmc de L in ières  était une  voisine de Bomm iers, et 
m êm e elle tenait  d ’assez près au jeu ne  Louis par  les 
liens du s a n g 1 ; il est donc bien na ture l  de supposer 
que les deux enfants ont mêlé leurs ébats, quelle 
que fût la différence de leurs aptitudes. Le jeune  
Louis était « de m oïenne  sta ture , ne trop grant, ne 
trop petit, b ien organisé  de tous ses m em bres, la 
teste levée, le fronL hau lt  et cler, les yeux vers, le nez 
m oien  et un  peu aquillée, petite  bouche , m enton  
fourchu, son tainct cler et b run , plus tiran t sur ver
meille b lancheur  que sur le no ir  et les cheveux cres- 
pellez, re luysans comme fin or. » Il ne ressem blait 
donc pas à la  pauvre  Jeanne . E t  quelle différence 
aussi dans leurs destinées ! B ientô t ces enfants, tous 
deux candides et bons, l ’un tout audace, l 'au tre  la

1 Le sire de la  T rém ôille  é ta it lu p e t it - f i ls  de M arguerite de  
S eu ly  et l’h ér itier  de la  fam ille  de S eu ly , à laq u elle  app artenait Mar
gu erite  de C u la n t, m ère de Mm0 de L in ières (le P . A n selm e, t. IV).
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douceur m êm e, vont se quitter, m ais non pas pour 
to u jou rs ;  plus d’une fois ils se rencon treron t sur  les 
routes  de la v ie ,  en des circonstances graves et 
diverses, et toujours  ces deux grands caractères, qui 
semblaient nés pour  s’entendre , serv iron t des grandes 
causes avec fidélité, avec dévouem ent : tous deux à 
douze ans vont en tre r  de plain pied dans l ’existence ; 
tous deux, à dix-huit, a tteindront, d’un  seul bond, 
l ’apogée de la carrière : mais quelles arènes dissem
blables et que les dénouem ents  se ressem blent pou ! 
A douze ans, La Trémoille encore enfant, m ais bien 
singu lièrem ent hom m e déjà, déserte avec son ami 
d ’enfance, Odet de Chazerac, la m aison de son père 
et de sa m ère  et s ’engage au service de la cour pour  
affronter les événem ents  ; à douze ans, Jean n e  de 
France  va aller visiter son père, au Plessis-les-Tours. 
L a  Trém oille , à dix-huit a n s ,  général en chef, se 
couvre de gloire pour la défense de son roi ; à dix- 
hu i t  ans, J ean n e  est m ontée  sur  la prem ière m arche 
du trône  q u ’elle a gravie comme un  calvaire. L a  T ré
moille, à 65 ans, trouve sur  le champ de bataille de 
Pavie, devant le roi. le plus beau trépas d ’un soldat ; 
J ea n n e  m e u r t  jeu ne ,  entourée  de la petite milice re li
gieuse q u ’elle com m ande, sur  ce champ de bataille 
des blessures morales qui sont plus douloureuses et 
qui tu en t plus vite que les autres.



I I I

L E  ROI P E N S E  A  M A R IE R  S E S  F IL L E S . ----- PR O C ÉD ÉS
D E L O U IS X I E N  M A T IÈ R E  D E M A R IA G E . —  M A R IA G E  
D E  JE A N N E  D E F R A N C E  A V EC  L O U IS D ’O R L É A N S.

Le roi venait de finir plusieurs  im portantes  af
faires; il avait rem is un  peu d ’ordre dans le royaum e, 
pacifié le Roussillon, em prisonné le duc d ’Àlençon ; 
il crut alors le m om ent venu  de rég ler  le m ariage  de 
ses filles. Celles-ci n ’éta ient guère  en âge ; m ais les 
approches de la vieillesse et divers incidents qui lui 
m on tra ien t  la fragilité de son œ uvre  devaient inspi
rer à un  esprit aussi sage et aussi superstitieux que 
L ou is  X I la volonté de ne r ien  laisser au  hasard  dans 
un  si im portan t o b je t ,  d ’où dépendait la tranquillité 
fu ture  du royaum e.

D ’abord , au mois de ju il le t  p récédent (1473) le 
roi avait perdu  un  lils qu’on appelait Monseigneur 
François de F rance , duc de Bercy ; il  en porta grand  
deuil et resta  pendan t six heures  au château d ’Am-



boise sans que personne  osât lui parler. Non seule
m en t cette per te  cruelle l ’avait ex traord inairem ent 
frappé, m ais il sentait aussi, au po in t de vue politique, 
le te rra in  encore mal affermi au tou r  de lui et comme 
un  souffle de conspirations. Il part pour  la N orm an
die, e t le 8 août, voilà qu ’au  sortir du château d ’Alen- 
çon une énorm e piei’re se détache b rusq uem en t au- 
dessus de la porte et tombe sur un  pan  de son habit ; 
bien certa inem ent elle l ’au ra it  mille fois tué , sans la 
faveur de tous les saints et saintes du paradis à la 
grâce desquels il avait g rande p a r t 1. Ce péril, que 
semblait avoir dé term iné le plus pu r  hasard , lu i pa ru t 
comme un  signe de la Providence et l ’im pressionna 
vivement. Tout cela le fit réfléchir e t il se réso lu t à 
assure r  l’a v e n i r , en considéran t à combien d ’acci
dents était exposé le présent.

Louis XI était un  m aître  en l ’a r t ,  o rdinairem ent 
difficile, do faire des m ariages ;  r ien  ne lui coûtan t 
pour réussir , il était d ’avance assuré  du succès et ses 
serv iteurs, qui le savaient, s ’adressaien t év idem m ent 
à lui en toute confiance. Depuis longtem ps, il ne 
cherchait plus à gouverner  p a r  l ’a m o u r ;  il ne recon 
naissait plus que deux pôles à la politique : la crainte 
et l ’in térê t ; il savait se faire craindre et il savait par
faitem ent payer, payer la rgem en t;  m ais on ne peu t 
jam a is  avoir assez ' d ’a rgen t  pour  acheter  tout le 
monde et c’est pourquoi il lui fallait bien payer quel
quefois avec le bien d ’au tru i,  oü encore en femmes,
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soit en femmes aimées, soit en femm es riches ce 
qui est de beaucoup préférable.

Du reste  , on peu t citer certains m ariages  qui , 
pour  être son œ u vre ,  ne fu ren t pas plus m alheu
reux que beaucoup d ’au tres ,  car, de tou t temps, l ’in
térê t et l ’ambition ont eu g rande  par t  à ces contrats. 
P a r  exemple, recevant à sa cour le duc d ’Albany, frère 
fugitif et misérable du roi d ’Écosse, le roi se créera 
des amis en Ecosse par  ses bons procédés envers ce 
prince, et le m eilleur de tous fut de dorer son blason 
par un m ariage  avec A nne de L a T o u r 2. L ouis  X I attire 
auprès de lui un  m ince cadet, sans grands biens, 
d’une des familles m aîtresses  de la Bretagne, P ierre  
de R ohan , sire de Gié ; il le nom m e m aréchal de 
F rance ,  le comble de biens confisqués sur  les ennem is 
de la royau té ,  lui fait épouser le vicomté de F ronsac 
dans la personne de l ’une des plus riches héritières 
du pays arm oricain , F rançoise  de P enh oë t ,  et ainsi, 
dans une partie  , qui n ’était pas encore française, de 
notre pays, il sème des germ es d ’avenir d o n t la  F ran ce  
ne devait pas ta rder à se glorifier, en m êm e tem ps 
qu ’à son école le m aréchal de Gié devin t plus tard un 
courtisan insatiable, mais un  serv iteur actif, intelli
gen t , suffisamment dévoué. Ces divers m ariages 
n ’avaient r ien  que de bien naturel. Mais quelquefois, 
le plus souven t peu t-ê tre ,  lo rsq u ’un obstacle se ren 
contra sur  sa route , le roi Louis XI eu t la m ain  un

1 Cl. de S ey sse l, p . 42 v°, do l’éd it. de 1587.
2 H isto ire  généalog ique de la  m aison d ’A uvergne.
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peu  dure , et puisque nous avons à raconter  m a in te 
n an t  com m ent il m aria  sa fille la bonne Jeann e  de 
France ,  il n ’est pas hors  de propos d ’ind iquer d ’abord 
par des exemples quels étaient en général ses p ro 
cédés et quelles idées il professait sur  la m atière. 
Les exemples ne nous m anquen t pas.

On disait com m uném ent du roi : « Il n ’est rions 
plus dangereus  que l u i 1 » ; et pe rsonne ne cou
rait  plus g ran d  danger  que les jeu n e s  filles à m a 
rier. Car il avait un défaut capital ; c’était de ne 
pas s’em barrasser  de détails à ses yeux secondaires, 
comme la nécessité d ’un consentem ent m utuel,  ni 
m êm e des obstacles les plus é lém entaires. De bien 
bonne f o i , il a tou jours  pensé qu ’un roi possède sur  
ses sujets le droit do vie, de m o r t  et, à plus forte 
ra ison, les droits m oind res ;  il avait donné d ’illustres 
preuves de sa ferm eté gouvernem entale  en ne m éna
gean t pas les hom m es de tout ra n g  qui ne m on tra ien t 
po in t suffisamment de soumission, de dév o u em en t2, 
depuis le comte de Bresse, depuis son ami D am m ar-  
Lin, ju s q u ’à ses conseillers, les sires deT orcy , du L au , 
Je a n  B er th e lo t3 et tant d ’au tres  ; quelques m isérables 
de bas étage l ’en tou ra ien t ,  qu ’on appelait É tienno 
Lelou, Olivier le Barbier, Daniel '*, in s trum ents  passifs 
de tous ses ordres, gens, non  sans reproche, mais sans 
pour, pu isq u ’ils n ’avaient rien à perdre. ; et c’était là les

1 D ép. de L. de la  P alu d .
- D ép. de G uill. d e  V illebresm e e t de tou s les  tém o in s.
3 D ép. de G. Chaum art.
4 Dép. de Viart.
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dispositions qui convenaient au roi. Dans les ques
tions de m a r ia g e ,  il portait les m êm es habitudes 
d ’absolue autorité  et de volonté suprêm e ; m algré sa 
dévotion ex trêm e, il faisait foin , au besoin, des lois 
de l’église et de la  nature, de la volonté des familles, 
des vœux des in téressés, et ainsi il obtenait  à ses 
gens des alliances auxquelles, pa r  eux-m êm es, ils 
n ’aura ien t souven t pas osé pré tendre  pour  un  motif 
ou pour  un  a u t r e 1. Quelquefois m êm e il fit des 
m ariages, plus m alheureux , qui ne p lu ren t  à per
s o n n e 2. C’est pa r  des actes de sa volonté que le roi 
m aria  la fille du comte de Vendôm e et le sire de 
J o y e u s e 3, la fille du sire de Bueil et le frère du 
se igneu r  de la C o u tu r e 1; J e a n  du F o u  et Mllc de 
Montbazon, m algré  les paren ts  de la je u n e  fille; un 
certain se igneur  du P lessis  et la fille de m aître  Jean  
P o p in c o u r t8; la fille du sire de L aheuse  avec le sire

1 11 s ’o ccu p a it au ssi de m ariages d on t l'h isto ire  n ’a p a s à parler. 
A l ’Époque du m ariage de ses filles, il m aria , avec de grands L iens, 
G igonne, qu’il avait fa it v en ir  près de lu i, à un  je u n e  h om m e  
n o m m é G eoffroy d e  C aulers (Jean d e T r o y es ) .

- D ép. d e  M arie de M areilly .
3 Jean n e de B ou rb on , fille  de Jean  de B ou rb on , co m te  de V en 

d ô m e, et d ’Isabeau de B ea u v a u , m ariée par le  roi le  3 février  1477 
à L ouis de J o y eu se , sire de B oth éan , m orte en  1486.

4 Ou de la  G rature, d ’après La T h au m assière  (H istoire d u  B e r r y , 
p. 436). R en ée  de B ueil é ta it fille d ’A n to in e  de B ueil et de Jeann e  
de France fille n a tu relle  de Charles V il, et par co n séq u en t n ièce  de 
L ouis XI.

5 Jean  B ou rré, se ig n eu r  du  P less is , le  secréta ire  in tim e du roi
(V. n o t. sur B ourré u n e  n o tice  de M. V æ sen . B ib lio th . d e  l’École
des C hartes, 1882) : Jean de P op in cou rt, p résid en t au  P arlem en t et 
serv iteu r  de L ouis XI, qu i lu i d on n a  n o ta m m en t, en  1467, u n e  m is 
sio n  en  A n gleterre.



d e L u s e 1; ce dernier  m ariage  d 'au tan t plus scanda-, 
leux que la je u n e  personne  portait déjà les signes 
m anifestes de la tendresse  d ’un a u tre ;  aussi, dès 
q u ’elle le put, s ’em pressa-t-elle  de quitter son second 
m ari , m êm e de son vivant, pour épouser le p re m ie r2.

Le génie de Louis XI dans ces questions fournit 
m êm e à l’histoire un  con tingen t d’anecdotes que 
nous ne pouvons dédaigner, car elles se lient d ’une 
m anière  trop in tim e, elles forment, pa r  l ’ém ouvant 
cortège de bien des d o u le u r s , com m e un e  préface 
trop réelle au récit des douleurs de Madame Jeann e  
de F rance ,  aux in fo rtunes dont nous aurons  à déve
lopper les lam entables suites !

A nnette  Has (ou Ast), fille de Constan tin  l ia s  et 
orpheline de père , était destinée p a r  sa m ère , et sans 
doute aussi pa r  le vœ u de son cœur, au sire de Saint- 
Magrin, frère  du sénéchal de L im og es ;  elle venait à 
peine de l ’épouser avec les formalités requises par 
l ’E glise , à peine le m ariage ,  au dire des témoins, 
venait-il  de se perpé trer ,  que, m alg ré  tout, m algré  
la puissance m êm e du fait acquis, un commissaire du 
roi descend chez e l l e , l ’arrê te  et l ’enlève avec sa 
m ère  p o u r  la conduire dans la ville de Niort où les 
deux femm es com p aru ren t  devant le sénéchal du 
P o itou  , nom m é de Cursot. Elles t rouvèren t là un 
rude  accueil, et elles com prirent vite, p a r  les vio

1 Le sire de L a lieu se , g en tilh o m m e b o u rg u ig n o n  au serv ice  de 
Louis XI e t son  m aître d 'hôtel C’est lui qu i a lla  chercher, en Ita lie, 
sa in t F ran çois de Paule

2 D ép. de G aillard, de Chaum art, de C alipel.
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len tes m enaces de l ’officier, la g rand eu r  de leu r  faute, 
de s’être perm is de choisir ce sire de Sain t-M agrin , 
alors que le roi pa tronna it  un autre  p ré tendan t,  Josso- 
lin de B o i s ' ;  quand  il les eût ainsi bien édifiées, le 
sénéchal les adressa  à Tours  , au roi lu i-mêm e. 
Louis XI se répand it  en invectives contre elles , 
contre leu r  e n tou rag e ,  contre des parents  qu ’elles 
avaient à Tours  , contre le sénéchal de L im oges , 
le sire de la B arde , frère  du sire do Saint-Magrin ; si 
A nnette  n ’épousait pas Josse l in ,  si Saint-M agrin ne 
quittait pas cette demoiselle, il voulait leu r  infliger 
mille m aux, il dé tru ira it  « des truere t  » tou t ce m onde. 
Bien d’au tres  que ces deux  femm es s’en seraient 
effrayées. A nnette  subit Josselin  de Bois 2.

De m êm e, Louis XI arracha, po u r  ainsi dire, des 
bras de son père la fille d ’un  riche élu de Soissons 
pour la donner  à un  do ses serv iteurs  nom m é I lerm e- 
line, enfant de Blois, de pauvre extraction ; il m aria  
la fille de Georges de B rilhac3, se igneu r  de Cour- 
celles, à  un  certain L ucas ,  l ’un  do ses plus obscurs 
a g e n ts 4. On racontait  aussi com m ent, au m épris des 
droits d ’un  aïeul, le roi avait fait choix, po u r  un  de 
ses v en eu rs ,  R ené  do la R o che ,  gen ti lhom m e sans 
fo r tun e ,  d’une jeu n e  et riche orpheline d’Anjou, 
MUo de la Béraudière. Il ava i t  encore été prendre

1 J o sse lin  de B ois-B ailli, m aréch al des lo g is  du ro i, son  serv iteur  
le  p lu s actif, le  p lu s zélé, le  p lu s capable de tou t.

- D ép. de G. B ertrand , de Jean  A st.
3 Un d es favoris de la  m a iso n  d’O rléans. V. C on dition  forestière  

de l ’O rléanais au  m oyen  âge, p . 253 et n o te  1.
4 D ép. de G uill. M ilet.
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chez son grand -père  paternel, Jean  P ie r re ,  écuyer, 
une toute jeu ne  fille, presque une enfan t ,  âgée à 
peine de douze ans, m ais, m alh eu reusem en t pour 
elle, riche et o rpheline , Marie P ic i r e ,  pour  la m arier  
de force à  u n  de ses chambriers, Jacques de Sain t-  
V e n a n t ;  il va  sans dire que Sain t-V enan t était 
pauvre . L es excès qui accom pagnèren t ces noces 
odieuses a llum èren t dans le cœ ur de l’aïeul infortuné 
un  terrible cou rrou x ;  tan t que vécut Louis X I ,  il 
renferm a en lui-même le désir de laver son outrage, 
m ais, dès qu’on apprit enfin la m ort  du roi, il fit tuer  
Sain t-V enant comme u n  fauve '.

E t  celte m alheureuse  dam e de P usag ny , en Sain- 
tonge ! L ouis  X I disposa d’elle, m algré  elle, en faveur 
d ’un  écossais de sa garde. P lus  tard, nous re trouvons 
cette dame au service du  sire de B ressu ire , un des 
plus durs se igneurs  de l ’é p o q u e 2.

Q uant au récit des noces de Gilbert de L a  Fayette  
avec MUo de Polignac, il appartien t au domaine de la 
féerie, du rom an  de cape et d ’épée, p lu tô t qu ’à l 'h is 
toire.

Gilbert de L a  F ay e t te ,  écuyer d ’écurie du  r o i 3, 
avait je lé  son dévolu sur  la fille du sire de P o l ig n ac 4, 
l’un de ses voisins, et un  hom m e des m ieu x  placés 
dans les m on tagnes  du Yclay. U n beau m alin , avec 
une trenta ine  d ’a rche rs ,  011 vit Gilbert investir  le

1 D ép. de G. C h apelain .
2 Dép. de Jean  A st.
3  Sire de P o n tg ib a u d .
4 G uillaum e d it A rm and 1er, v ico m te  de P olignac
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château de son fu tu r  beau-père , et y  péné tre r  au 
nom  d ’un m andat quelconque du roi qui n ’existait 
que dans son im agination . L o rsq u ’il e s td an s lap lace ,  
grâce à ce s t r a ta g è m e , le voilà qui a rrê te  le maître  
du logis, déclare les biens de la m aison de Polignac 
sous séquestre , et qui, séance tenante , commence 
par séquestrer  Mn° Isabelle de Polignac en l ’em m enan t 
de force dans sa cham bre à coucher. On se figure 
a isém ent l ’émotion de Mme de Polignac, la m ère  : 
a joutons que dans la nu i t  elle accouche d 'une fille '. 
Le lendem ain , L a  F aye tte  a une scène avec son beau- 
père et l ’accable successivement de m enaces et de 
p rom esses; on am ène un p rê tre ,  ce prê tre  bénit 
l ’union, L a  F ayette ,  dans sa barbarie , ferm e le châ
teau, m e t dehors sa belle-m ère  toute m alade, em m ène 
ju s q u ’à C le rm on t-F errand  le m alheureux  sire de 
Polignac avec une  escorte d ’archers, com m e si c’était 
un pr isonnier.  Le sire ne  p u t  resp ire r  un ins tan t et 
recouvrer  sa liberté q u ’à son arrivée dans cette ville ; 
on pense bien q u ’affamé de vengeance, son prem ier  
soin fut d ’envoyer sa fille hors de la frontière , dans le 
pays de Savoie où habitait une partie  de la  famille de 
sa femme qui é tait des m arquis  de Saluces, et d ’adres
ser  au roi un  de ses fils, P ie r re  de Chalcnçon, avec la 
m ission de porter  ses plaintes au pied du trône. On 
croira peu t-ê tre  que Louis X I en eu t souci? en aucune 
façon. Le roi trouva  ce m ariage bien rég lé ,  tout 
simple, et o rdonna qu ’il sortit son plein et entier effet.

1 Cette dam e eu t six  filles e t quatre fils.
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Il fallut q u e ,  m algré  ses parents, Isabelle revînt en 
F rance  re jo indre  son mari. On ajoute m êm e que, pour 
comble d ’infortune, D am m artin  au ra it  encore réussi, 
en abusant du nom  du roi, à extorquer au m alheu
reux  sire de Polignae une so i-d isan t  am ende  de 
18,000 livres. Ainsi l ’on disait com m uném ent : « Le 
battu  paie l ’amende. » E t dans cette circonstance Poli- 
gnac paya m êm e complètem ent, car su r  ces entrefaites 
il v in t  à m ou rir  1 et cela donne à croire sans trop de 
tém érité  que les tr ibulations dont l ’avait abreuvé son 
gendre  hâ tè ren t  quelque peu sa fin \

T ous ces excès q u ’ordonnait ou que to lérait  
L ouis XI s ’a lliaient chez lui aux pratiques les plus 
m éticuleuses d ’une ardente  dévotion. Ainsi, en 1476, 
il se rendit en pèlerinage à N otre-D am e du  P u y  en 
Velay qui était u n  des sanctuaires les plus révérés 
des pèlerins de F rance  : et le 7 m ars, il alla coucher 
à trois lieues et demie du P uy , dans une petite auberge 
où l ’a ttendaien t trois députés du chapitre venus à son 
avance. « Le sire de La F ayette ,  d isent les h is toriens, 
gen ti lhom m e de ce pays et gendre du sire do P olignae 
qui était u n  bien pu issan t se igneur  dans ces m o n 
tagnes, fit l ’office de chambellan e t p résen ta  les cha
n o in es . .. » Louis XI accomplit donc en compagnie 
de son protégé le reste  de son pèlerinage, il le fit à 
pied et ne cessa de p rod iguer  les m arques  d ’une

1 1473.
- D ép. de Jean de P olignae.
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piété qui éclatait pa r  ses largesses, par sa ferveur, 
par  ses hum bles prières

Gilbert de La F ayette  et Isabelle do Polignac 
euren t du reste  seize enfants 8.

La g randeur  m êm e de son ra n g  n ’avait pas perm is 
au sire d ’Albrct d ’échapper à la loi com m une.

1 B arante, H istoire des ducs de B ourgogne, Charles le  T ém éraire, 
liv . VII.

2 La C h esnaye des-B ois. P lu s tard, Charles VIII e ssa y a  en core  de 
m arier b ru sq u em en t, avec le  m aréch a l de la  P a lisse , u n e  jeu n e  fille 
de la  fam ille  de P o lig n a c , Mae de C om b ron de, fille du secon d  
m ariage d ’A n to in ette  de P o lig n a c , e t  n ièce  p ar  co n séq u en t de  
Mmo de la  F ayette  ; il é cr iv it m êm e  à ce  su jet des lettres p ressa n tes  
au sire  du B ou ch age  :

« M onsieur du B ou ch a ige , si le  v ico n te  de P o lig n a c  e n v o io it  
quérir sa  n iep ee  de C om bronde, la q u elle  v o u s avez entre v o z  m a in s, 
je v o u s prie qu e n e  la  lu y  v u e illez  b a iller  n e  la  lu y  faire délivrer, 
qu e n e  so iez  rev en u  devers m o y  et que je  v o u s en  ait dit m on in ten -  
c ion  e t v o u lo ir . Si n ’y  v u e ille z  faire fa u lte . E scrip t à A n g iers, le 
x u °  jo u r  d e  sep tem b re.

C h a r l e s .  B o u i h r .

M onsieur du B o u ch a ig e , j ’en v o y e  p résen tem en t R igault D oroille  
devers le  v ico n te  de P o lign ac  et lu y  faiz savo ir  le  d ésir  que j ’ay  
de faire le  m ariage de La P alisse avec  sa  n iep ee  de C om bronde  
pou r ce  q u ’il m e sem b le  très sortab le  et co n so n u a n t, d on t je  vous  
ay b ien  v o u lu  advertir . E t pou r ce  v o u s p rye  que de vostre  part y  
v u e illez  ten ir  la  m ain  a ce  que en  en su iv a n t m o n  d ésir  la  chose  
sortisse  à effect. E t v o u s m e ferez agréab le  p la isir  a in si que j'ay  
chargé led ic t R igau lt v o u s en  parler p lu s au lo n g . Si le  vu eillez  
croire e t ad jou ster  fo y  à lu y  de ce qu'il vo u s en  dira de par m o y .  
E scrip t au x  M ontilz-lez-T ours, le  x x v n 0 jou r  de sep tem b re.

C h a r l e s .  B o h i e r . »
(B ib l. n a t., M ss. fi'. 2922, f° 45).
M ais Charles VIII n ’in sista  san s d ou te  pas, car ce m ariage n ’eut 

pas lieu .
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Louis XI s’était mis en tête de m arie r  une 1 sœ ur de 
ce pu issan t se igneur  à l ’un  do ses émissaires les plus 
dévoués, Boffile do Ju g e ,  bailli de P e rp ig nan  2. Ce 
pro je t disproportionné rencon tra  chez le sire d’Albret 
la plus vive résistance, mais Louis X l l e  voulait. D ’A l
b ret adressa  en vain au  roi un  gentilhom m e de sa m ai
son, R aym ond de Saint-M aurice, pour  essayer de le 
convertir  par  des discours et d’adoucir l ’àpreté de ses 
résolutions. E n  vain l ’archevêque de N arbonne se 
présenta  ensuite  : Louis, ne voulant rien entendre, 
m anda le sire d ’Albret et le fit b ien serm onner  en 
sa présence par le sire de B e au je u ,  par  l ’évêque 
d ’Albi 3, pa r  le sire de Sa in t-P ierre  \  mais à  son 
tour d’Albret ne goûtait  pas beaucoup ces beaux 
discours , et le roi en tém oigna une vive ir r i ta 
tion : « Vous n 'y  entendez r ie n , vous n'estes que 
bestes, » dit-il; son langage  p r it  1111 au tre  to n ;  il 
affecta de s ’enquérir  avec soin qui composait la m ai
son du sire d ’Albret, quels éta ient ses serviteurs les 
plus notables et dit tou t h a u t  qu'il allait faire m ettre  
en prison  tou t ce m onde et q u ’on verra it  alors s ’ils 
conseilleraient m ieux leur se igneur. A yant ainsi

1 Marie d’A lbret. V. n o t . d es le tt . p a t. de 1491 en  faveur de Boffile  
de Ju ge , com te  de C astres, e t  de Marie d ’A lbret, sa  fem m e (B ibl. 
n a t., M ss. D oat 634).

2 II d on n a  au ssi A Boffile le  co m té  de Castres, con fisq u é  sur la 
fam ille  d’A rm agnac , e t au q u el p ré ten d a it le  sire  d ’A lbret.

3 L ouis d ’A m b oisé.
4 Jean B losset, sire de Sain t-P ierre, sén éch a l de N orm and ie, un  

d es con fid en ts du  ro i, qui le  ch argeait de préféren ce d es co m m is
s io n s où il fa lla it le  p lu s de ru d esse.
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préparé son attaque, il enleva, 011 peu t dire d 'assaut, 
la conclusion de l’affaire. A la suite d ’une explication 
décisive où d ’Albret persévérait  dans son  refus, le 
roi lui dit que, pu isque la chose ne  s’arrangeait pas 
de bonne g r â c e , il fallait en finir et se déclarer 
ne t tem en t,  ou po u r  le roi et le sire de Bcaujeu  ou 
contre eux. D ’Albret effrayé s ’écria : «S ire, il y  a bien 
chois, je  seray cles vostres, » et en tra îné  par  la véhé
m ence du roi : « Faites-en ce que voudrez. » C’est 
ainsi q u ’il m aria  sa sœ ur 1 !

L ou is  XI tém oigna 'm oins  d ’égards au sire de F ay , 
frère  de l 'évêque de L im oges : il fit enlever sa femme 
tà m ain  arm ée et la donna en mariage au sire de Ponl- 
briant, capitaine d ’une com pagnie de cent lances 2.

A rrê tons-nous  ici; nous croyons avoir bien établi 
les idées pratiques de Louis X I en m atière  de m a
riage. Ce sage prince qui se plaisait à dire que, si 
son cheval savait son secret, il le ferait je te r  à la 
rivière, avait au jou rd ’hui à m arie r  ses filles. Sans 
doute, dans une question qui le touchait de si près, 
ses procédés ne devaient pas être tout à fait les 
m êm es, p u isq u ’il s ’agissait de bien choisir des 
gendres et do fixer les destinées de la couronne de 
Franco. Mais avec le  caractère qu ’on connaissait au 
roi, il était bien à croire que ses vues politiques lui 
serv iraient seules de guide, q u ’il 1 1e prendra i t  conseil 
que de lu i-m êm e. E t d ’ailleurs pourquoi aurait-il con-

1 Dép. (le R. de S ain t-M au rice.
2 D ép. de G. Bertrand.
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suite ses enfants? Il fallait bien les m arie r  à lui tout 
seul. De ces deux jeu nes  filles dont il allait déterm iner  
la vie, l’une, l’aînée, Madame Aune, née  en 1461, avait 
quatorze a n s ;  Madame Jeann e  était dans sa dixième 
année.

Deux mois après sa n a is san ce , Jeann e  de F rance 
avait été destinée à son cousin le duc d ’Orléans : 
depuis lors, pourtan t,  si, du  m o in s ,  il faut en croire 
Louis d ’Orléans , tou t laissait s u p p o s e r 1 que le 
proje t prim itif  ne serait pas suivi d’effet e t que le 
prem ier  prince du sang  épouserait Madame Anne. Il 
y avait m ôm e eu do vagues pourparlers  engagés avec 
la duchesse m ère  et avec le jeu n e  duc, et ce projet 
leu r  convenait. V oir le duc d ’Orléans, celui que les 
peuples révéra ien t d ’avance comme la prem ière  per
sonne du royaum e après le roi, contracter  avec la 
famille royale un  lien nouveau et plus ferm e, devenir 
ainsi, en m ôme tem ps que l’aîné des gendres du roi, 
son plus solide appui, c’était une pensée si naturelle  
que la simplicité de ce plan éclatait à tous les yeux. 
Madame A nne croissait en esprit  e t  aussi en charm e : 
de bonne heu re  elle annonçait  pa r  son développemcnl 
ce q u ’elle fut à un  âge où tan t  de fem m es a p p a r 
tiennent seu lem ent encore à la jeunesse  : charme, 
intelligence, grâce s ’épanou issaien t au prem ier  soleil 
do la vie, comme si l ’aurore  sur  les m arches du trône 
ne présageait  jam ais  qu ’une belle et radieuse  jo u r -

1 E n effet Jean n e  avait é té , con tra irem en t aux u sa g es , é lo ig n ée  de 
sa  future b e lle -m ère  e t e n v o y ée  à L inières.
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née! Sou père, suivant en elle l ’éveil des rares 
facultés qu ’il lui avait léguées, en était fier, au tan t 
com m e prince que comme père, et sur tou t comme 
prince; il se senta it  revivre en elle, et son regard 
pouvait se fixer avec certitude sur  cette femme 
accomplie, sur  une  je u n e  fille qui, dix ans après, 
était un  des grands hom m es (si l’on p e u t  dire) de 
no tre  histoire. Mais cela ne  l ’em pêchait pas de plai
santer  avec sa verve et son scepticisme habituels : un  
jo u r  q u ’il avait refusé u n  beau chien que lui offrait 
son com père le sire du Lude, celui-ci lui dit : « E n  
ce cas, il sera pour  la plus sage dame du royaum e. — 
Qui donc? dem anda le roi. —  Ma très honorée dame, 
votre fille, Mm0 de Beaujeu . —  Dites la moins folle, 
reparti t  en r ia n t  le roi, car do femme sage il n ’en est 
point *. »

A plusieurs reprises  déjà, il avait été question de 
grands m ariages politiques po u r  Madame A nne : 
d ’abord le roi avait pensé pour  elle au duc de B our
gogne, ensu ite  il l ’avait prom ise, fiancée m êm e à 
Nicolas, duc de Calabre et de L orra ine ;  mais Nicolas 
ne se m on tra i t  pas tel que le roi l ’aura it  en tendu, il 
se perm etta it  m êm e de négocier  secrètem ent un  m a
riage avec Marie de B ourgogne, et alors le roi rom pit 
n e t 2. M aintenant Louis XI (envisageait sa situation

1 B ran tôm e, Vie d ’A nne de F ran ce  et autres. Le d ire du ro i, d ’après 
B rantôm e, est m êm e p lu s ex p lic ite .

2 E n 1498, A nne de B eaujeu  réc lam a 40,000 liv . d e  ren te que lu i 
assu ra it le  con tra t p a ssé  avec  N ico las , en  so u ten a n t que le m ariage , 
r ée llem en t céléb ré , n ’ava it été  rom p u  que par la  m ort de N icolas  
d o n t A n ne d isa it avo ir  porté le  d eu il. Mais il fu t prou v é  qu’en réa-
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avec la clarté de vues qui ne l’abandonna jam ais  : il se 
voyait, à n ’en pas douter, au déclin de la vie, il con
sidérait ses forces condam nées à toujours d im inuer  et, 
aum il ieu  d ’ennem is soumis m ais toujours très puissants 
et im patien ts ,  sa personne encore en ce m om ent la 
seule garantie  efficace de la paix du royaum e. P o u r  
m ain ten ir  son œuvre, pour  répondre  de l ’avenir, 
qu’avait-il derr ière  lui? un  chétif enfant de sa vieil
lesse, dont il fallait avant to u t  développer les forces 
physiques et, auprès de cet enfant, une re ine , Char
lotte de Savoie, excellente femme, mais dont son mari 
ne faisait nu l cas et qu ’il ne croyait guère  capable de 
m ener  la m oindre affaire.

C’était donc dans les maris de ses filles que le roi 
devait chercher pour son fils un  appui. Or, m arie r  sa fille 
aînée avec le prem ier  prince du sang, c’é ta it  rem ettre  
éven tuellem en t à ce prince la tutelle du fu tu r  roi, 
c’est-à-dire à un au tre  enfant dont on ne pouvait 
guère  au g u re r  encore la portée, la valeur ni la fidé
lité. A supposer m êm e que le prince eû t un  jo u r  la 
valeur d’un  hom m e d ’E tat , qu and  m êm e on eû t senti 
que son développement intellectuel a ssure ra i t  à  son 
esprit une sagesse très précoce, lui rem et tre  la ré 
gence, en  som m e c’était abandonner  la couronne dans 
la m ain  du chef na tu re l  do ses adversaires. Le m oins 
clairvoyant, le plus inhabile des hom m es savait que ce 
que la couronne avait à craindre, ce n ’était pas la n u l 

lité  c ’é ta it L ouis XI qui ava it rom pu (Bibl. n a t., M ss. D u pu y, 196, 
e t fr. 19871. — Cf. P h ilippe  d e  C om m ines, éd it. de M110 D u p on t, t. I, 
p . 267, 274 ; éd it. L cn g let du F resn oy , t. III, p . 169).
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linerie du peuple ou les p réten tions des bourgeois, 
mais la coalition de tous ces grands princes féodaux 
si puissants , les ducs de Bourgogne , do Bretagne, 
de L orraine , d ’O r lé a n s , de B o u rb o n , q u i , tan tô t 
unis, tan tô t  séparés, brisaient le royaum e en m or
ceaux, l ’accablaient de l’é tranger  et avaient failli le 
faire som brer pour  toujours. Charles Y II avait vaincu 
l ’A nglais; Louis XI avait tr iom phé des princes; il ne 
pouvait pas penser  à confier la garde de son œ uvre  au 
prem ier d ’entre eux, renoncer  à tous les fruits de 
l ’édifice laborieux et salutaire auquel il a g lo r ieu
sem ent attaché son n o m , la isser tout encore en 
question. Il fallait donc trouver, comme m ari de sa 
fille aînée, un  prince français, d’assez hau te  lignée 
pour  épouser une  fille de Franco eL en m êm e temps 
dans une  situation assez dépendante po u r  ne p ré 
sen ter  aucun  péril, d ’un  âge suffisant et d ’un esprit 
assez rassis, assez sage, assez ferme, assez fidèle 
po u r  que le roi pu t l ’associer dès à p résen t à la ges
tion du royaum e et p répa re r  la transm ission de son 
héritage. P récisém ent,  ce choix n ’était pas des plus 
aisés : Louis je ta  les yeux sur  la famille do Bourbon.

Sans doute le chef de cette famille, quoi qu’il fût le 
beau-frè re  du  roi ', appartenait  à  la coalition prin- 
cièro et r ien  ne se prépara it  chez les princes sans que 
le duc de L orra ine  ou le duc de B retagne ne parussen t 
compter sur  lu i et n ’en trassen t de su i teavec lu i  en quel
que com m unication secrète. Mais enfin, quels que

' 11 avait ép o u sé  Jeann e de F ran ce , fille  de Charles VII.
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fussent les sentim ents  in tim es du duc, le roi n ’avait eu 
depuis la guerre  du Bien Public  aucune trahison à 
lu i  reprocher et il pouvait espérer garan tir  au 
m oins sa neutralité  en re sse r ran t  leurs liens de 
famille. De plus, le duc et la duchesse de Bourbon 
n ’avaient pas d ’enfants et leurs  beaux domaines 
devaient revenir  un  jo u r  au chef de la  branche 
cadette de leu r  race, le sire de Beaujeu.

C’est su r  ce sire de B eau jeu que Louis X I croyait 
pouvoir fonder ses espérances 1 : il est vrai que le sire 
s ’était déjà fiancé et m êm e accordé avec une fille du duc 
d ’Orléans, Marie d’Orléans (depuis vicomtesse de Nar- 
bonne),m ais  personne  ne pouvait t rouver  là d ’obstacle 
réel, puisque tou t s ’était borné à un  accord et à de 
simples fiançailles. Le sire de B eau jeu  avait dépassé la 
prem ière  jeu nesse  et m êm e il lui avait payé un  assez 
largo tr ibut,  en dévorant tous ses biens e t en con
tractant des dettes : du m oins l’expérience l’avait 
rendu  sage et sérieux ; d ’un  na turel bon, facile et 
m odeste , il ne nourrissa it  m a in tenan t d ’autre  ambition 
que de répare r  par  son économie et sa bonne volonté 
sa situation personnelle. Le roi devait trouver  en lui 
un auxiliaire d ’au tan t  plus dévoué que, dans de pa
reilles conditions, le sire, m odeste  cadet de sa m a i
son, cousin du sire de L in ières, était loin de s ’a ttendre  
à la bonne  fortune d ’épouser  la fille aînée de F r a n c e 2.

1 En ju in  1473, le  roi lu i fa it don  d e  la  se ig n eu r ie  de N ogaro, 
pou r ses b o n s serv ices . B ib lio th èq u e n a t., Mss. D oat 222, fol. 246.

2 Le sire de B eaujeu  avait ad op té  com m e d ev ise  u n  cerf-vo lan t  
d ’or sortan t d’un e n u ée  rem p lie  de flam m es, avec  le m ot : E spéran ce.



Louis réso lu t donc de le choisir, d ’aug m en te r  la dot 
qu ’on donnait habituellem ent aux filles de F rance et 
de la porte r  à 1 0 0 , 0 0 0  écus d ’or, et, en m êm e temps, 
de profiter de la situation po u r  in sérer  au contrat la 
clause formelle qu ’à défaut d ’hérit iers  mâles tous les 
biens de la m aison de Bourbon, dont le sire de Beau- 
je u  devait être un  jo u r  dévolutaire, reviendraien t à 
la couronne. Ce dessein était sage de tout po in t et le 
roi s 'y a r rê ta  définitivement. L ’annonce de ce m ariage 
devait sans doute é tonner  tou t le m onde, mais 
Louis XI s’en tirait avec une  plaisanterie  : il disait 
q u ’il é ta it  bien aise de m arie r  sa fille à bon marché, 
alors qu ’en réalité ce simple m ariage  lui coûtait plus 
cher q u ’aucun au tre  '.

Un ra isonnem ent analogue l ’am enait  à résoudre  le 
m ariage  de Jeann e  de F rance  avec Louis d ’Orléaus. 
Ce m ariage  avec une fille cadette ne donnait au 
prince dans la famille royale q u ’un rôle secondaire, 
nu llem ent périlleux ; et pou r tan t  il l ’y  rattachait. Une 
autre  idée plus machiavélique pénétra it  encore l ’es
pr it  du roi : la la ideur de sa fille, scs disgrâces n a tu 
relles, qui aura ien t pu élo igner toute  idée de m ariage, 
le rem plissaient de satisfaction, car les politiques 
n ’a im en t pas, d ’ordinaire, leu rs  hérit iers  éventuels. 
Louis ne se dissimulait cer ta inem ent pas la difficulté 
q u ’il allait éprouver à faire en tre r  dans la famille

1 E n 1482, L ou is XI ajouta en core  à la  dot, d ’A n ne un  don  
de 6 6 , 0 0 0  écu s d ’or qu i resta ien t à p ayer  sur la  dot de la  d u ch esse  
de B ou rb on , Jeann e de F ran ce, sœ u r du roi (Bibl. n a t., m ss. 
D upuy 196, fol. 107, et fr. 19871).
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d ’Orléans une pauvre fille m al douée... peut-être 
m êm e incapable d ’avoir jam ais  d ’enfants ; m ais il 
r ia it  d’avance à l ’excellence d’un pareil coup politique 
qui pouvait rendre  u n  jour  à la couronne le duché 
d ’Orléans. A joutons q u ’aux yeux  du m onde l ’union 
de Jeann e  avec le p rem ier  prince de F rance  présen
tait le caractère le plus sortable et ne m anquera it  pas 
de rache te r  ce que le m ariage  d ’A nne de Beaujeu 
pouvait avoir d’un  peu m odeste  à ce po in t de vue.

Son parti ainsi pris et son plan arrê té , Louis passa 
à l ’exécution.

Il savait parfa item ent à quoi s ’en tenir en ce qui 
concernait la duchesse d’Orléans. D ’abord, il avait 
toujours  su pénétrer  l ’en tou rage  de ses adversaires à 
un  degré incroyable, et la m aison de Marie de Clèves, 
m aison ouverte , élégante, superficielle, sans défense 
sérieuse, obéissait très facilement à sa direction. 
Louis d ’Orléans, privé de père depuis sa plus tendre  
enfance et âgé seulem ent de douze ans *, n ’avait 
d ’autre appui qu ’une m ère  aimable, m ais facile et 
légère, qui passa i tpo u r  avoir épousé sonécuyer, le sire 
de R ab au d an g es2, et qui était toute prête  à obéir aux 
ordres du r o i 3. Investie d e l à  tutelle légale de son fils, 
elle adm inistrait  les affaires du duché, où to u t  se pas
sait en son nom , de concert avec le sire de Vatan,

1 II é ta it n é  le  27 ju in  1462 (M ém oire de l ’avocat de Jea n n e, au 
procès), et so n  père é ta it m ort le  4 ja n v ier  1464.

2 A ctu ellem en t R ab od an ges (O rne).
3 D èp. d’E lis. F ricon .
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son m aître  d’hôtel, go uverneur  de sa maison ', et en 
m êm e tem ps cura teu r  du je u n e  prince \  L e  roi avait 
tenu  à choisir lui-même les conseillers de la d u 
chesse 3, c’est lui qui avait  désigné P ie r re  du Refuge 
pour  la justice , Michel Gaillard aux finances, et Guyot 
P o t 4 com m e go uverneur  de l ’enfant 5. L a  duchesse 
avait pour  secrétaire un  secrétaire du roi, Guillaume

1 Et grand m aître d es E aux e t F orêts. R . de M aulde, C ondition  
fo restière  de  l’O rléa n a is , p . 310.

2 D ép. de P ierre D u p u y . Le fils du sire  de V atan, Pierre D upuy, 
é ta it é lev é  avec le  d u c  : ses d eux  filles é ta ien t d em o ise lle s  de la  
d u ch esse  m ère et ép o u sèren t d eu x  officiers de la  m a iso n , le  bâtard  
F ricon  e t G. B ertrand , sire  de L is-S a in t-G eorges.

3 V oici u n e  lettre  d ’un e certa in e  Isa b e lle  de C hassa, qu i m ontre  
co m m en t a g issa it  le  roi :

« S ire, h u m b lem en t a vostre  b é n ig n e  grâce m e recom m an d e. Il 
v o u s a p ieu  de m o y  lo g ié , m o y  e t l’u n e  de m es filles, avec  m a dam e  
d ’O rliens. H élas, très c liier  sire, je  n e  sc e y  com m e je  la isseroye  
l ’au ltre, car e lle  e st b ien  gran d e. T o u tesfo is  je  n e  veu lz  fere ch ose  
q u i v o u s d esp la ise  , m a is to u t ce  q u ’il vo u s p la ira  à m oy  com 
m an d er , com m e celle  qu i se  d o n n e  to u te  à vo u s ; et de m on  filz, 
trep ch ier  s ir e , je  v o u s su p p lie , de vo stre  b én ig n e  g r â ce , q u ’il 
v o u s p la ise  de le  fere a p p o in ctié , et lu y  e t m o y  p r iero n s D ieu pour  
v o u s . A u qu el je  prie qu i v o u s d o in t b o n n e  v ie  e t lo n g u e  et paradis 
à la  fin . E scrip t à M ascon le d isie sm e  jo u r  de m ay. V ostre hu m ble  
et ob é isan te .

« Y s a b e l  d e  C h a s s a . »
Au d o s : « Au R oy n ostre  sire. » (B ibl. n a t.,M ss- fr. 2002, f°4 4 .) — 

G uyot de C hassa fu t pris par L ouis XI à so n  serv ice  e t accu sé  
par le roi, en  1475, d’avoir  la issé  éch ap p er  le bâtard de B ou rgogn e, 
qu’il éta it chargé de garder (A rch. n a t. J . 930, n° 17).

4 Guy ou  G uyot Pot é ta it au ssi cap ita in e  de B lo is et b a illi de Ver- 
m an d ois ; il fu t g ou vern eu r  d ’O rléans so u s Charles VIII et com te  
de S a in t-P a u l.

3 D ép. de M. G aillard. —  M. G aillard é ta it en  m êm e  tem p s m aître  
d ’h ôte l du roi (N. V alo is, B ibl. de  l ’École des C h artes, 1882, p. 604, 
n« 5.)
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de Villebresme Du reste , quel que fut le zèle des 
officiers du duc, le roi comptait bien q u ’il ne se trou
verait  pas dans le royaum e quelqu’un  d ’assez osé 
pour  le contredire  2.

A peine pouvait-il prévoir une opposition de la part 
de cet essaim de favoris qui en tou ra ien t  la duchesse 
et dont elle finissait pa r  ne plus être la m aîtresse.

Il avait encore sur  Marie de Clèves un  m oyen  d ’ac
tion plus direct. Charles d ’Orléans avait légué à sa 
femme une situation financière en désordre et des 
dettes dont quelques-unes si anciennes q u ’on les 
faisait rem o n te r  ju s q u ’à son p è re ,  le p rem ier  duc 
L o u i s 3. L a  duchesse s ’appliquait à y faire face et 
elle en était réduite  à recourir  à ses d iam ants  qui 
étaient fort b e a u x 4. Le roi, po u r  la ten ir  to u t  à fait à 
sa discrétion, lui avait b rusquem ent re tiré  la pension 
q u ’il servait au duc Charles, dont il paya seulem ent 
l ’e n te r re m e n t5. Chaque année il abandonnait à Mario 
de Clèves, lorsque tel était son bon plaisir, les reve
nus  de la gabelle du d u c h é 6. Mais cette concession 
avait un  caractère annuel qui n ’engageait  jam ais  l 'a 
venir, et en 1473 la duchesse était occupée à vendre 
ou à eng ager  ses d iam ants  7.

1 I)ép. de G. de V illebresm e.
2 D ép. d iverses.
3 Catalogue, de Jou rsan vau lt, n° 187.
’> In ven ta ire  m an . de ces b ijo u x , au x  A rch. nat. K. 74, n" 42.
3 C ata logu e  de Jou rsan vau lt, n° 180.
6 Jou rsan vau lt, n® 179. — V. l ’ex ce llen t C atnl. des t itr e s  d ’O rléans, 

par M. U lysse  R ob ert, n ° s 599, 006.
7 Jou rsan vau lt, n» 780. — C ata l. des titre s  d ’O rléans, n° 593.
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Louis, tou jours  prudent, com m ença néanm oins  par 
essayer de la ruse  et il m anda  la duchesse à Tours avec 
son fils. Marie de Glèves, qui se t rou va it  à Blois, com
prit bien a isém ent qu'il s ’agissait d ’un  p ro je t  de m a 
riage et , d ’après de vagues explications échangées 
jusque-là , elle pensa  que ce projet devait ê tre  un m a
riage avec A nne de F rance. Elle quitta Blois le plus 
diligem m ent q u ’elle p u t ,  avec son fils e t un  prêtre  
nom m é Ch. Chardon , confesseur et chapelain du 
prince ; vers le soir, les augustes  voyageurs  s’a rrê tè ren t 
po u r  dîner e tcoucher  dans une auberge du village d’On- 
zain, à une  distance d’environ quatre  lieues de Blois, 
où ils com ptaient tranquil lem ent passer la nuit. Mais 
ils sorta ient à peine de table qu’on vit descendre à 
l ’auberge deux genti lshom m es suivis d ’une escorte : 
c’était le sire du Lude (Jean de Daillon ‘) et le sire de 
la  Chauletière, que le roi envoyait à la  découverte 
pour  dem ander  le m otif  qui em pêchait la  duchesse' 
d ’arriver et lui tém o igner  son impatience. P en d an t  la 
nu it  la  Loire m onte  soudain et inonde tou t le village ; 
e t  comme un  voyage dans ces conditions devenait 
fort hasardeux  et fort em barrassan t,  la duchesse crut 
plus sage de laisser son fils et de con tinuer toute 
seule sa route  : peu t-ê tre  au fond n ’était-elle pas bien 
fâchée de cet a cc id en t , quoique le vieil historien 
d ’Orléans, Lem aire , m on tre , avec des argum en ts  fort 
érudits , que c’est u n  très  m auvais  p résage  de voir la

1 Le roi l ’ap p ela it p la isam m en t « m aîlre Jehan  des h a b ile tez . » 
V. P. A n selm e, t. VIII, p. 189 : P h . de C on n û m es, éd it. de 
MUo D u pon t, I, 381, n o te .
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Loire sortir  do son lit. Le lendem ain , Marie de Clèvcs 
arriva  ainsi près du roi, saine et sauve ; m ais au 
m om ent do son dép art ies  envoyés lui firent une scène 
violente, sous prétexte  qu ’ils avaient l ’ordre de ram e
ner aussi son fils ; un  m o m en t on en tend it m êm e dans 
la chambre de l ’enfant du tum ulte , un  m urm u re  de 
voix, c’était ces envoyés qui cherchaient à l ’enlever, 
et on raconta  tou t bas que, si la duchesse n ’avait pas 
trouvé un m oyen de leu r  ê tre  agréable, ils au ra ien t 
exécuté leu r  dessein, au m épris des périls que les 
événem ents  laissaient redou ter .  Ces é tranges procé
dés, la violence de ces débuts rem pliren t d ’émoLion et 
de trouble les serviteurs du d u c 1.

Que se passa-t- il  entre  la duchesse et le ro i?  Il 
paraît qu ’il fut encore question d ’un projet de m ariage 
on term es assez vagues ou assez rapides pour  q u ’on 
p û t  s ’y m éprendre  et que Mario de Clèves quit ta  bien 
le roi avec la pensée que son fils allait en devenir le 
gendre , m ais, selon un de ses familiers les m ieux  au 
courant de toutes choses, le sire de V atan , qui l ’a 
toujours affirmé, avec la croyance q u ’il s ’agissait 
de MmG A nne de F rance , et ainsi le roi au ra it  a t tendu 
son acquiescement au  m ariage de son fils avec une 
fille de Franco pour  lui faire savoir q u ’il lui donnait 
Madame Jeanne  2. Louis X l l  lu i-m êm e, un peu  m oins 
affirmatif que le sire de V atan, a déclaré aussi q u ’il

1 Dép. de Ch. C hardon.
* Dép. de P ierre D u p u y, sire de V atan, qui dit l'avoir en ten d u  

racon ter  p lu s de c in q u an te  fo is par so n  p ère.
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avait  été question do la fille du ro i ,  sans dire 
laquelle *.

Le roi alors déchira b rusquem ent tous les voiles. Il 
écrivit à son com père, le sire de D am m artin , la lettre 
su ivan te  :

« A nostre cher et am é cousin le conte de D am pm ar-  
tin , Grant M aistre d’ostel de France. —  Monseigneur le 
G rant M aistre , j 'a y  veu voz lettres et, en tan t que 
touche voz affa ires , je  ne les oubliray p o in t, et aussi 
n'oublies point les miennes. Je vous envoyé voslre 
despesche que Pierre Cléret vous porte. Monseigneur le 
G rant Maistre, je  me suis délibéré de fa ire  le mariage 
de m a petite fille Jehanne et du p e tit duc d ’Orléans, 
pour ce qu’il  me semble que les enffans qu ’ilz  auront 
ensemble ne leur coûteront guère à nourrir , vous adver- 
tissant que j'espère fa ire  ledit m ariage, ou aultrem ent 
cculx qui yron t au contraire ne seront jam a is  asseurez 
de leur vie à mon Royaum e, pa r qiioy il me semble que 
j ’en feré  le tout en mon intencion. E t  touchant le logis 
de voz gendarmes, de quoyvous m ’escripves, je  les mec- 
trê en si bonne garnison que serez content de m oy. E t à 
Dieu, Monseigneur le G rant Maistre. Escript à S e-  
lommes % le vingt-septiesm e jo u r  de septembre. — 
Loys. T illa r t3. »

1 « Crédit, de ip sâ  et su â  sorore. » In te rro g a to ire  du  ro i.
2 S e lo m m es, à  25 k ilom ètres de B lo is , p o ssèd e  le s  ru in es d ’un  

château  où cette  lettre  sa n s d ou te  fu t  écr ite .
3 B ibl. n a t ., m ss . la t. 5973, f° 71. — P. L. Jacob , H istoire du  

X V Ie siècle, t. I, p. 109, la  rep rod u it d ifférem m en t, san s dou te  
d’après u n e  autre co p ie .
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Bientôt la  duchesse d ’Orléans voit a rriver à Blois 
deux des maistres gens du roi, le chancelier Doriole et 
le destinataire de cette é trange let tre  Je a n  de Cha- 
bannes, comte de D am m artin  *, chargés de lui ann on
cer la tr iste  vérité ; ils lui déclarèrent la volonté du 
ro i ,  a jou tan t que r ien  ne l’ébranlerait et q u ’il n ’y 
avait q u ’un  parti  à prendre , obéir.

Marie de Clèvcs était bouleversée, le cœ ur à  la fois 
débordant de colère et de douleur, souven t plongée 
en une tristesse profonde 2 ; ses serviteurs rem ar
quèren t vite son angoisse e t s ’enqu iren t du m otif  
auprès des demoiselles d ’ho n n eu r  : celles-ci na tu re l
lem ent s ’em pressèren t de le raconter. Jam ais  la 
duchesse n ’avait  vu Madame Jean n e ,  et en cette occa
sion m êm e on ne la  lui p résen ta  pas. Tandis .que tant 
de bru i t  se faisait au tou r  de son n o m , la pauvre 
enfant vivait obscurém ent derrière  les m urailles de 
L in ières  ; bien pou de personnes la connaissaient, son 
père m oins q u ’aucun a u t re ;  m ais elle avait une telle

1 D am m artin , après avoir été  ru d em en t traité  par son  m aître , se  
trou vait m a in ten a n t en  grand e faveu r  aup rès du ro i. L ou is XI 
ven a it de le  d ésign er , a v ec  D orio le , com m e son  rep résen ta n t aux  
co n féren ces de S en lis  avec le s  g en s du du c de B ou rgogn e, p en d an t  
le  m ois de ju ille t . Q uant au c lia n ce lier  D orio le , an c ien  m aire de La 
R och elle  e t a ttach é au du c d e  G uienne p en d a n t la  guerre du  B ien  
P u b lic , D am m artin  l'ava it fa it con n a ître  au  roi qui ap p récia  sa  
cap acité  et l ’em p lo y a it dan s les  g ra n d es affa ires. Mais D orio le , adver
saire  de to u te s  le s  procéd u res d ’ex cep tio n , n e  s ’en ten d a it p as to u 
jo u rs b ie n  avec  son  m aître  et tom b a  en  disgrâce avan t la  fin du 
règ n e . S o u s C harles VIII, il fu t p résid en t de la  C ham bre des 
C om ptes (A n selm e, t. VI, p . 411.)

2 D ép. de F . de G uierlay et a u tre s .
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réputation do laideur que sa future  belle-mére recu
lait épouvantée.

Doriole et D am m artin  v iren t encore la duchesse 
dans un  village des environs d’Orléans qu ’on no m 
m ait  S a in t-L auren t-des-Eaux , et lui firent entendre  
cette fois le langage le plus com m inatoire  et le plus 
aigre : le roi ayant déclaré sa volonté, ils se disaient 
autorisés à répé te r  son ordre, à avertir  qu ’en cas de 
refus il ferait du duc d ’Orléans un  m oine et dé tru i
rait  la famille. L a  duchesse pro tes ta it  v ivem ent ; elle 
répéta it  avoir compris p récédem m ent q u ’il s ’agissait 
de Madame A nne ; elle voyait son fils, arrivé à âge 
d ’hom m e, ne prendre  nul souci d ’une femme telle que 
Madame Jeann e ,  et c’en était fait de la m aison d ’Or
léans ! Enfin elle exprimait toute  sa tristesse et ses 
plain tes m aternelles. A quoi le chancelier Doriole 
repar ti t  f inem ent : « Ne vous chaille, m a da m e: tan t 
que lero y  vivra , i l  lu i fera  bien vouloir  »

L a  duchesse avait songé, tout d ’abord, dans une si 
grave affaire, à réun ir  son conseil pour  prendre  un  
avis; L ouis  X I lui dem anda qui étaient ces gens qu ’elle 
m andait  : elle répondit que c’était les gens de son 
conseil ; Louis dit q u ’elle les renvoyât, qu ’elle n ’avait 
pas besoin de conseil en ce cas 2.

Le b ru i t  des m enaces aqtportées à la duchesse îi 
Sain t-L auren t-des-Eaux  s ’était p rom ptem ent répandu

' Dép. du sire de V atan , de G. d es O rm es.
2 Dép. do D. Le M ercier.



AVEC LOUIS D’ORLÉANS. 75

dans son en tou rage  ; on les exagérait m êm e comme 
il arrive toujours, on disait que le roi m enaçait le duc 
d ’un m on as tè re ,  ou de la m ort,  ou do l ’e x i l , ou d ’en 
faire le plus pauvre  gen ti lhom m e du ro y a u m e ’. C’était 
devenu un  b ru i t  public ; les têtes s ’échauffa ien t;  les 
serv iteurs les plus zélés de la m aison d ’O r lé a n s , 
no tam m ent un  certain Calipel, depuis chanoine de 
Blois, ne com plotaient rien m oins que d ’enlever le 
duc et do le t ransp or te r  en B retagne ; m ais il aurait  
fallu pouvoir  s ’assu re r  de l ’ag rém en t du duc de B re
tagne  2, el puis aussi peul-êLrc recula-t-on devant 
l ’ombre du m aître , car il n ’eût pas été bon de so jo ue r  
de l u i 3. Som m aire  justice  était vite faite et le p rem ier 
arbre  venu  pourvoyait la potence. On disait com m u
ném en t que le roi ne faisait pas peu r  seu lem ent aux 
hom m es, m ais aussi aux a r b r e s 4.

Cependant un  de ces hom m es de basse extraction 
qui en toura ien t le roi e t auxquels il laissait un  assez 
franc parler , u n  certain j e h a n  Drouyn, serv iteur de 
sa chambre et son fauconnier, qui avait un grand  cré
dit su r  son esprit , s ’enhard it  un  jo u r  à lui dire que, 
s ’il connaissait sa fille et s ’il l ’avait vue comme lui, 
Drouyn, l ’avait vue, certa inem ent il n ’ins is tera it  point 
po u r  la m arie r ,  car elle était disgraciée do la  nature , 
ce r ta inem ent elle n ’au ra i t  pas d ’enfants 8. Louis le

1 D ép. n o m b reu ses , n o t. de Ch. Chardon, de G. d es O rm es.
2 D ép. de G. Chaum e rt.
3 S e lon  le d ire com m u n  et p op u la ire , « c ’e sto it  le  p lu s terrib le roy  

qui fu st ja m a is en  F ran ce. » (D ép. d ’E lis . F ricon .)
4 D ép. d ’E lis . Fricon .
5 Dép. de Jehan L esbay.
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laissa dire. Un au tre  jo u r ,  en présence du sire de 
Linières, le roi déclarait s ’é tonner q u ’on fit tan t de 
difficultés pour ce m ariage  : le sire de L inières  ajouta 
à p lusieu rs  reprises q u ’on disait Madame Jean n e  dif
form e et m onstrueuse , q u ’on exagérait, du m oins que 
sa difformité était te l lem ent peu apparente  que , si le 
ro i voyait sa fille, il ne s ’en apercevrait seulem ent pas. 
E t  ce langage plaisait visiblem ent au roi ' ,  qui aurait  
eu un  m oyen  b ien  simple d’en vérifier la sincérité : 
c’était de faire venir sa fille. Mais il ju g ea  sans doute 
cette dém arche inutile.

Enfin le roi envoya successivem ent encore à la 
duchesse  pour  la persuader  et obtenir  son consente
m e n t  Guyot P o t  e t le sire de B lanche fo r t2. Après ses 
entrevues  avec eux, la duchesse racontait  à R ab au -  
d a n g e s , de qui nous le tenons, que le roi voulait 
détru ire  e t.ensevelir  la m aison d ’Orléans en la privant 
de postérité  par  un m ariage  avec une princesse aussi 
difforme ; celte perspective brisait le cœ ur de la 
duchesse et elle s ’écriait q u ’elle ne pourra i t  jam ais  y 
consentir. Le roi lui envoya ju s q u ’à  deux fois le sire 
de B lanchefort et à la seconde entrevue ce se igneu r  
eu t  avec elle une explication de la dernière  violence ; 
il lui dit au nom  du roi que Guyot Pot, le sire de 
V atan ,  P ie r re  du Refuge, M. Gaillard, q u ’en un m ot 
tous les gens do sa m aison l ’engageaien t à consentir  
au m ariage  ; que, si elle s’obstinait à refuser, le roi

1 D ép. do R ab aud anges.
2 D ép. de B rézille , de R ab au d an ges.
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leur fero it trancher les testes à tous, qu ’il lui enlèverait 
son fils, q u ’il la priverait  de sa dot, q u ’il la renverra it  
su r  les bords du Rhin. L a  duchesse, outrée, ém ue 
ju sq u ’au fond de l ’âm e de tou t ce qui peu t  soulever 
le cœur d ’une femme, d ’une princesse, d’une mère, 
répondit que peu lui im porta it  la tête de tous ses ser
viteurs, qu ’elle s’en souciait comme d’une obole : « I l  
ne me chault pas d ’une m aille , » que pour  son fils on 
ne le conduira it  nulle  par t  dans le royaum e q u ’elle ne 
le suivît ; si elle ne pouva it  entrer , elle coucherait sur 
le seuil de la porte , e t s ’il fuyait la F ran ce  elle irait 
trouver ses parents, ses amis qui ne l ’abandonnera ien t 
pas. E u  racontan t cette scène à R abaudanges, la du
chesse a jouta it  : « Je n 'a i oncques p u  venir à bout de 
cet hom m e de roi en parlan t haut, en criant : serai-je 
plus heureuse aujourd’hu i et en cette a ffa ire?  » L e  roi, 
quelques jo u rs  après, envoya pour  répare r  cet éclat 
Dunois, Guyot P o t  et p lusieurs autres  amis de la 
m aison d ’Orléans qui avaient à craindre pour  leurs 
biens et leu rs  pensions : tous jo ig n iren t  auprès de 
Madame d ’Orléans leurs  plus vives instances, ils lui 
rep ré sen tè ren t  avec force q u ’elle se perdait, et eux 
avec elle, e t q u ’elle devait b ien quelque considération 
à leu r  dévouem ent ; que les deux fu tu rs  éta ient très 
jeu n es  et q u ’avant leu r  arrivée à âge d ’hom m e bien 
des événem ents  pouvaien t se produire , que d ’ailleurs 
son refus était inutile e t  n ’em pêcherait r ien  ; R abau
danges, présen t à ces prières, y p r i t  part aussi et en 
fit d ’analogues. Enfin, au bout de quoique temps, 
sous le coup de ces m enaces, la duchesse souffrit l’an

Bibl. Jag



78 MARIAGE DE JEANNE DE FRANCE

com plissem ent du m ariage  ; mais jam ais  elle n ’y con
sentit  au trem en t, et elle disait à Rabaudanges q u ’elle 
se tenait la conscience chargée de ce qu’aucun enfant 
ne pouvait en naître

Le prince, lui-même, m alg ré  sa jeunesse , pa r ta 
geait le sen t im ent de tou t son en tourage. F rançois 
Brézille, un  de ses écuyers, lui disait u n  jo u r  en plai
san tan t : « Monsieur, vous serez marié. » — « Non, 
non, répondit l ’enfant, sa u f contre m on vouloir \  » 

Sitôt que la duchesse eu t paru  se r é s ig n e r ,  
Louis XI accouru t s ’établir su r  les bords de la  Loire 
à J a r g e a u s, à quelques pas seulem ent du château 
ducal de Châteauneuf-su r-L oire  où Marie de Clèves 
résidait  habituellement. L e  roi paraissait tou t  rajeuni 
et fort gaillard et, lui qui n ’avait jam a is  craint les 
jolies fem m es , p résen tem ent se senta it  en belle 
hu m eur ,  car il écrivit à Madame d ’Orléans do venir 
le voir et de lui am ener  cinq ou six de ses plus jolies 
demoiselles d ’h o nn eur  ; la duchesse s ’exécuta et Je 
vieux roi festoya très courto isem ent cet essaim  de 
charm antes femm es ; il leu r  offrit à souper, devisa 
fort,  il n ’épargna  pas à ces demoiselles ni à la du
chesse elle-même les propos joyeux . Louis X I était 
volontiers égrillard ; m ais il était su r tou t très roi et 
jam ais  plaisir no lui fit oublier une affaire. Il y avait 
dans la  m aison d ’Orléans un  genti lhom m e nommé

1 D ép. de R ab aud anges.
2 D ép. de B rézille .
3 L’abbé D u ch âteau , Sou ven irs h istoriqu es de la v ille  de Jargeau, 

O rléans, 1874, p . 32.
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Louis de Pons , sire de M o rn ac ' ,  à qui la duchesse 
accordait u n  crédit tout p a r t ic u l ie r2 et qu ’elle appelait 
son cousin. Ce Mornac s ’était m on tré , dès qu’il avait 
été question à Saint-Lauren t-des-Eaux du m ariage  du 
duc, fort hostile au p ro je t  du roi, il m u rm u ra i t  encore 
et l’on pouvait supposer que son avis avait quelque 
poids aux yeux de la duchesse, et m êm e aux yeux du 
jeu ne  duc dont l ’affection et la confiance d ’une m ère  
lui la issaient la garde  3. E n  revenan t de Ja rg eau  
la duchesse raconta  à ses demoiselles que le roi 
avait menacé P o n s  de Mornac, s ’il no s ’arrangeait 
pas pour  obtenir l ’ag rém en t du duc au  m ariage 
projeté , et, a jouta it-on  , s ’il ne livrait pas le château 
do C o u cy 4, de le faire m ettre  en un sac e t je te r  à

1 L ouis de P o n s, écu y er , se ig n eu r  de M ornac, co n se ille r  de la  
d u ch esse  e t S ou vera in  M aître des E aux e t F orêts d ’O rléans, de 14G5 
à 14G8. (R . de M aulde, C on d ition  fo restière  de l ’O rléanais, p . 310.)

2 On v a  ju sq u ’à dire q u ’il avait au tor ité  sur e lle . D ép. de D. Le 
M ercier.

3  D ép . de Calipel.
4 Ces réc its  qu e n o u s ex tra y o n s des d ép o s itio n s fa ites en  1498 par  

d es tém o in s ocu la ires e t n o n  con tred its  so n t d es p lu s a u th en tiq u es  
d an s l'en sem b le , m ais certa in s d éta ils p eu v en t être in ex a cts , p u isq u e  
le s  fa its n e  r em o n ta ien t p as à m o in s  de v in g t-c in q  ans. L ouis XI 
parla cer ta in em en t à  M ornac du  château  de C ou cy , car to u s les  
tém o in s q u i r a co n ten t cette  scèn e  s ’a ccord en t à le  d ire  : m ais 
l ’accord cesse  p ou r in terp réter  le  lan gage  de L ou is XL E lisab eth  
F ricon , que n o u s c ito n s ic i, affirm e que L ouis v o u la it  le  château  de 
C ou cy, l’u n  des d o m a in es  de la  m aison  d ’O rléans; m ais c ’est u n e  
fem m e très p a ssio n n ée , su rtou t con tre L ouis XI, e t  su jette  à ca u 
tio n . Ce fa it peu  vra isem b lab le  e st con tred it par les  au tres d é ta ils  de 
l’in c id en t. Il e st  probable  que la  d u ch esse  d ’O rléans, dan s so n  é m o 
tion , l ’avait a in si com p ris. E n réa lité , L ouis XI, d ’après G. Calipel, 
té m o in  p eu  su sp ect en  sa faveu r , ava it au contraire  prom is à
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la rivière. L a  je u n e  M a r t in e , camérière de la du 
chesse, confirmait la scène. Nous en  tenons le récit 
d ’une des jeu n es  filles qui avaient dû à leurs grâces 
de faire partie  de la caravane de Ja rg eau ,  Elisabeth 
de V atan  , plus tard fem m e de l ’écuyer Fricon , 
qui en rapporta it  contre  le vieux roi un  vif souvenir 
de ressen tim en t e t de h a i n e 1. L a  duchesse conçut 
de ces m enaces une  frayeur  terrible et la crainte 
de vo ir  a rr iver  m alheur  à son beau cousin, Louis 
de P on s  , em porta  enfin son consentem ent défin itif2. 
Q uant à Mornac lu i-m êm e , il tom ba dans un  étal 
de fièvre nerveuse  et d i s p a r u t3. On su t q u ’il s ’était 
enfui à Coucy \  On sut aussi, e t  cela fut une g rande 
ru m e u r  dans toute la m aison d ’Orléans, que Mornac 
s’était auparavant abouché secrètem ent à Tours 
avec L ouis  X I et en avait obtenu la  prom esse  de six 
mille francs (ou  six mille écus) de pension à la 
seule condition do par ti r  po u r  Coucy et do n ’en 
revenir  q u ’après le m ariage. Il avait  m êm e reçu mille 
écus et u n  cheval de prix : le reste  de la pension fut 
envoyé à Blois par  ordre du roi po u r  lui être soldé. 
Mais le jo u r  m êm e où il revenait  de Coucy pour  la

M ornac le  château  de C ou cy, c ’est-à-dire so n  com m an d em en t. Se lon  
le  sire  de L am onta , il l ’ava it s im p lem en t in v ité  à partir pou r Coucy  
ju sq u ’à n o u v e l ord re, e t cette  v ers io n  n o u s parait à la  fo is la  p lu s  
vra isem b lab le  et la  p lu s ju stifiée  par l ’év én em en t.

1 D ép. d’E lis . F ricon .
2 D ép. de G. Lam bert.
3 « In c id it  in  trem orem  febriu m . « D ép. de J. V igneron .
* Dép. de G. L am bert.
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toucher, à l ’époque du m ariage , Mornac fut tué à la 
chasse par  un  sanglier

C’est ainsi que Mm0 d ’Orléans se voyait abandonnée 
do ses plus in tim es confidents et que le m ouvem ent 
d ’opposition soulevé par  les proje ts  du roi allait 
s ’assoupissan t de jo u r  en jo u r ,  sous la pression  d’une 
m ain  toute puissante.

Louis XI se rendit alors officiellement à Château- 
neuf-sur-Loire  où Mm0 d ’Orléans le reçu t entourée de 
son conseil, de son trésorier ,  J e a n  V igneron, et d ’une 
partie  de sa m aison. Le roi parla  à la duchesse do la 
conclusion prochaine du m ariage  qui allait les rap 
procher : avec la rudesse  habituelle  de son langage, 
il a jouta publiquem ent que les filles de F ran ce  rece
vaient d ’ordinaire une dot de cent mille francs 2, mais 
que Madame Jeann e ,  comme elle n ’était pas aussi 
belle que le duc e t Madame sa m'ere au ra ien t pu 
souhaiter, recevrait cent mille écus d’o r 3. Nous avons 
dit q u ’il avait fait la m êm e faveur à Mmû A nne de 
F rance  \

Jean n e  do F rance  et Louis d ’Orléans no pouvaien t

'D é p .  du  sire de L am onta , de D. Le M ercier, G. D ou lcet, C alipel.
2 Le ro i, en  effet, n ’avait p rom is à J ean n e d e  F ran ce , en  1464, 

lors de ses f ia n ç a ille s , que 100,000 liv re s (L en g let du  F resu oy . 
M ém oires de Ph. de  C om m in es, t . I l, p . 411), e t  m êm e les  filles de  
F ran ce n ’a v a ien t so u v en t qu e 50 ou 60,000 fran cs (C onclusions du  
procu reu r du ro i  à la  Bibl. n a t ., m ss . D u p u y 196, f» 81 v° , e t fr. 19,871). 
C epend ant la  d u ch esse  de lîo u rb o n , sœ u r  de L ouis XI, ava it reçu, 
e lle  a u ssi, u n e  d ot de 100,000 écu s (B ibl. n a t., m ss D u pu y 196, f«99, 
e t  fr. 19,871).

3 Dép. d e  Jean  V igneron .
4 D u clos, H isto ire  de Louis X I, t. II, p. 121.
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pas se m arier  im m édia tem ent à cause de leur âge et 
de la nécessité d ’obtenir en cour de Rome des 
dispenses. Mais Louis X I tin t du moins à ce que le 
m ariage se conclût sans délai, et le 28 octobre il fit 
dresser à Ja rg eau  par deux notaires  un  acte au then 
tique consta tant que « Mm0 d ’Orléans accordait le 
m ariage  do Mm° Jean n e  de F rance  avec Monseigneur 
Louis d ’O r léan s’. » Le roi s’en fit délivrer une expé
dition et le lendem ain , 29 octobre, les notaires, 
accompagnés de l ’évêque d ’Aire, se transportè ren t à 
Châteaunouf et l ’un d ’eux nom m é D ixomme en donna 
lecture à Marie de Clèves en présence du jeune  duc, 
du chancelier Doriole , de Charles d ’Aubeville, de 
Gilbert Dupuy, sire do V atan, de P ie rre  do Cissé, 
archidiacre de Dunois, et des conseillers ou secré
taires de la duchesse, Michel Gaillard, Guillaume de 
Villebresme, Je a n  V igneron. Après cette lecture, 
l ’évêque d ’Airo, m aître  Tris tan  d ’Aure*, dem anda au 
jeu n e  prince s’il voulait p rend re  po u r  femm e Madame 
Jeann e  ; et l ’on s’em pressa  de constater par procès- 
verbal que le duc e t sa m ère  avaient déclaré vouloir 
ten ir  ce qui était conclu, en y a jou tan t que le duc 
agissait bien de sa propre  volonté, sans aucune sorte 
de dol, de pression ou de m achination  m auvaise ; que 
sa je u n e sse  et sa m inorité  ne créaient pas un  obstacle, 
car il y  suppléait pa r  sa prudence et sa sagac i té3.

* P u b lié  par L éonard, Recueil des T ra ite z de  p a ix . . . ,  p. 467, par 
L en g let du F resn oy , M ém oires de Ph. de C om m ines, t. 111, p . 270, etc.

2 G a llia  C h ristia n a , t. I, co l. 1163.
1  « Qui qu idem  d o m in u s du x , l ic e t  m in oris e ta t is ,  u t pru d en s et
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P uis  les deux no taires  signèrent le tout et l ’on se 
re tira

T ou t étant ainsi réglé , le roi , tranquille  de ce 
côté, procéda au  m ariage  de sa fille aînée, Madame 
Anne. Mais combien ici les choses se p résen ten t d ’une 
m anière  différente !

P a r  des le t tres-patentes q u ’il s igna à Ja rg e a u  le 
3 novem bre, Louis XI en termes brefs et assez h a u 
tains annonce que le sire de Beaujeu l ’a supplié « luy 
faire l ’onneu r  de luy baillier A nne de F ran ce  » en 
m ariage. Avant de déclarer son consentem ent, le roi 
rappelle que le sire de Beaujeu est frère du duc de 
Bourbon, que la m aison de Bourbon est « extraicte cl 
descendue » do la m aison de F ra n c e ,  q u ’elle lui a 
rendu  des services, que plusieurs  de ses m em bres 
« ont esté prisonniers  et fini leurs jo u rs  entre  les 
m ains de noz ennemis. »

« Ayans aussi re g a r t ,  continuait le roi, que feu 
nostre  très chier se igneur  et père, que Dieux absoillc, 
par  g ra n t  et m eure  délibération voult et désira, du
ran t  sa v ie ,  actraire e t jo in d re  avecqucs luy  et ses 
successeurs ladite m aison de Bourbon en la plus 
g ran t  prochaineté qu ’il povoit et le dém onstra  par
sagax , su p p len d o  in  eod em  deffectum , v irtu o se  resp o n d it se  affec- 
tare e t ve lle  p red ictam  dom in am  Johan nam  in u xorem  siv e  sp on sam  
h ab ere  et rec ip ere . » L en g let du  F r e sn o y , M ém oires de P h . de 
C om m ines, t. III, p. 275. B ib l. de l ’A rsenal, R egistre  d u  chancelier  
D oriol (cop ie  m od eru e) , m ss . 3843, f° 157-163, B ib l. n a t., m ss. 
D u p u y 751, f° 28.

1 Le seco n d  nota ire  é ta it u n  prêtre du d io cèse  de C om m inges, 
curé de S o u p resse , dan s le d iocèse  d ’Aire, Johannes d e  A n eu x is  
( ib id .).
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cffect quant il bailla par  m ariage  nostre  très  chière 
et très am ée seur Je h a n n o d e  F rance ,  sa fille, àno s tre  
dit frère et cousin le duc de Bourbon qui à p résent 
est. » E nsuite  le roi rappelait les services de P ierre  
de Beaujeu lu i-m êm e qui « a esté détenu prisonnier  
par  fou Jehan  d’Arm aignac quan t il surprit  sur nous 
par  trayson  la ville de Lectore . 1 »

B ien, dans ce second m ariage, ne rappelait donc le 
m ariage  de Jean n e  où il avait fallu envoyer des 
notaires à C hàteauneuf  chercher le consentem ent du 
fu tu r  é p o u x , consen tem en t pén ib lem ent extorqué , 
dont on douta  peu t-être  ju s q u ’au dernier  m o m e n t2.

A l ’occasion du m ariage  des deux filles du roi, la 
petite ville de Ja rg eau  donna  quelques fêtes qui 
du rè ren t  hu i t  jo u rs ,  et, dans leu r  enthousiasm e, il 
paraît que les chanoines de l’église du lieu, qui est 
dédiée au bon sain t Vérain , a journèrent ,  pa r  une 
délibération spéciale, les offices de la T oussain t au 
9 novem bre, jo u r  du départ de la cou r;  en reconnais
sance d ’un  si bon procédé, L ou is 'X I  accorda à la ville 
do Ja rg e au  un  blason de gueules chargé de trois bra
celets d'or, avec le ch e f de France, d 'azur à trois fleurs 
de lys cUor3.

Le roi, comme il l ’avait annoncé, fit grandem ent 
les choses et d ’une m anière  digne de son rang.

1 L en g let du F resn o y , M ém oires de Ph. de  C om m in es, t . III, p . 345. 
B ib l. de l’A rsenal, m ss. 3843, ff. 146-151.

2 L’a ccep ta tio n  du  sire  de B eaujeu  est datée du  m êm e jo u r , le
3 n ovem b re  1473, et r ep rod u it le s  term es m êm es d on t s ’é ta it servi 
le  roi. E x p é d ., oricj. B ibl. n a t .,  m ss . D u pu y 581, f° 134.

3 B. de M onvel, E tu de  h istoriqu e su r la  v ille  de Jarg ea u , p. 31-32.
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L a dot do Madame Jeann e  était do cent mille écus 
d ’or, en bonnes espèces sonnantes et aians cours, que 
le roi s ’engageait à  verser  en deux parties  : u n  tiers, 
le jo u r  m êm e de la célébration du m ariage , et ce tiers 
devenait la propriété  exclusive du duc d ’Orléans ; les 
deux au tres  tiers, comme dot p rop rem en t dite, 
devaient ê tre  employés en achat d ’im m eubles au nom  
de Madame Jea n n e  ; en cas de prédécès de Madame, 
l’usufruit entier  devait reven ir  à Louis d’Orléans ; 
mais, au  contraire , Jeann e , en cas de m ort de son 
mari, n ’avait droit q u ’à  u n  douaire de six mille livres 
de pension, assises en bons lieux et sûrs « avocques 
logeis s c u r ,  honneste  e t convenable selon son 
e s tâ t ' .  »

Le roi se chargeait expressém ent, en outre, de 
fournir à Jean n e  des « robes, liabillcmons et joyaulx 
do noces, ainsi q u ’il appartien t à fille de roy. »

L ’article 1er du contra t porte que le m ariage  a été 
conclu, ju ré  et accordé et que Mm° la duchesse d’Or
léans, tan t  pour  elle que pour  e t au nom  do M. le duc 
d ’Orléans, son fils, s ’engage à le « faire so lenniscr et 
accomplir... en face de sainte Église, toutes et quantos 
fois que, par  perm ission de l ’Église , faire se poura  et 
que p a r  l ’une% des parties l 'au tre  requise  en. sera. » 
Cette form ule avait pour  bu t d ’assu re r  la conclusion 
civile e t im m édiate  du m ariage  avant m êm e qu ’aucun 
acte religieux ne 1 eût consacré. Bien qu’en principe

1 Les m êm es avan tages é ta ien t stip u lés en  faveur du sire  do 
B eaujeu d an s le  con tra t d ’A n ne.



lu. bénédiction nuptiale par l ’Eglise fût au m oyen-âge 
le m ariage  lui-même et que le contra t du règ lem en t  
des in térê ts  civils, considéré com m e essentiellement 
accessoire à  l ’acte principal, c’es t-à-d ire  au m ariage, 
ne possédât en propre aucune force indépendante, 
aucune existence que celle q u ’il em prun ta it  à l ’acte 
m atrim onial, on cherchait dans ces m ariages  p r in 
ciers, si souven t faits et défaits, à in tervertir  les 
rôles : la bénédiction nuptia le  ne  devenait plus ici 
qu ’une des clauses du contra t principal, et chaque 
partie s ’engageait  à recevoir une bénédiction nuptiale 
toutes les fois q u ’il plairait à l ’autre , pourvu  que 
l ’exigence fût conforme aux règles  de l ’Église. Les 
parLics déclaraient du reste se soum ettre  directement 
à  la ju rid ic t ion  de la cour do Rom e ou au moins de 
la cour d ’Avignon.

C’est ainsi q u ’en réalité les époux se m arièren t 
civilement, si l’on peu t  ainsi dire, dès 1473. Le duc 
d ’Orléans, âgé de onze ans, ratifia le 29 octobre le 
contra t qui le liait à j a m a is ' .  P lus  tard, il p ré tendit 
avoir signé en m êm e tem ps une protesta tion  secrète, 
par devan t notaire  : mais sans doute ses souvenirs 
l ’au ron t mal servi, car cette pro tes ta tion  n ’a jam ais  été 
produite  ni re trouvée, m êm e après son avènem ent à 
la couronne.

Au fait, la m ém oire des peuples est un  g rand  livre 
é ternellem ent ouvert, é ternellem ent vivant, où les

1 L en g let du F resn o y , M ém oires de Com m ines, t. III, p. 275 et s . 
— M ent, par L éonard, p . 471.
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faits et les gestes d ’un prince assis sur  les m arches 
du trône  s’enreg is tren t  d ’eux-m êm es quelquefois 
m ieux que dans les m inutes poudreuses d’un  no taire , 
quelquefois plus mal. Chacun savait que Louis XI 
voulait ce m ariage, que Louis d ’Orléans n ’en voulait 
pas : tout le m onde le d isa i t ' ,  on no cessa pas de 
le dire, e t T ris tan  l ’E rm ite  n ’avait pas encore assez 
d’archers po u r  o rner  les arbres des grandes rou tes  de 
toutes les langues  trop bien pendues.

P eu  de tem ps après la s ignatu re  du contrat, 
Mmo d ’Orléans se rend i t  à L in ières po u r  faire la con
naissance de sa belle-fille. Certes, elle ne nourrissa it  
aucune illusion sur  la beau té  de l ’enfant ; m ais lo rs
qu ’elle se trouva on présence d ’une  petite fille m a 
lingre, aux m em bres  difformes, elle éprouva une si 
forte secousse qu’elle tom ba presque en sy n co p e2, 
« à peu qu’elle s’évanouit, » elle se je ta  en p leurant 
sur  un  lit, s ’exclamant et disanl : « A h !  Notre-Dame, 
fa u t- i l  que mon fils a it cette fem m e ainsi difform e ! » 
Mm° d ’Espinay, femm e du sire de Segré , qui assistait 
à l’entrevue, c ru t devoir se précip iter  sur  la duchesse 
et lui p rod iguer  ses soins, ouvrir sa robe, délacer son 
corset po u r  lui donner  de l ’air ’.

CependanL Louis XI, le m ariage fait, éprouva, lui 
aussi, la curiosité de voir sa fille et la m anda  au

1 D ép. de Marie de M arcilly.
2 « Q uasi s in cop asav it. »
3 R écit de M m0 de Segi'é, d ’après la  déposition  du m aréchal de Gié. 

M aisM mo de Segré ex ista it en core  en  1498, et p ou rtan t e lle  ne parut 
pas au p ro cès .
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Plessis-lès-Tours. On y conduisit Jeann e  qui des
cendit dans l ’auberge habitée par Mm0 de Bourbon, au 
village m êm e du P less is ,  le roi résidan t dans une 
m aison garn ie  de pieux, au milieu de l’enceinte for
tifiée, et n ’y recevant personne. Un m atin , le sire de 
Linières l ’am ena en la tenan t sous le bras : le roi 
l’aperçut à travers les v itres ...  il fit un  grand signe 
do croix en disant qu ’il ne  la croyait pas telle et, 
lo rsqu’elle entra , à peine lui adressa-t- i l  quelques 
mots, il dit au sire do L in ières de l ’e m m e n e r 1.

Il ne laissa pas de poursuivre  auprès du pape l ’ob
tention des dispenses nécessaires ; on ne m it  pas 
beaucoup de hâ te  à les expédier ; les lois canoniques 
exigeant que l ’épouse ait au m oins douze années et 
l ’époux quatorze, le m ariage , du reste, ne pouvait 
arriver à sa célébration réelle q u ’en 1476. Les dis
penses é ta ient nécessaires à deux points de vue : en 
p rem ier  l ieu ,  à  ra ison de la paren té  naturelle  dos 
fu tu rs  époux, pu isque Louis XI et L ouis  d ’Orléans 
éta ient tous doux arrière-petits-fils du roi Charles Y, 
et pa r  conséquent cousins issus de g e r m a in s 2, c’est-

' D ép. d e  R ab au d an ges. 
s V oici le  tab leau  de cette  p aren té  :

Charles V

C harles VI. L ouis R r, duc d’O rléans
I ICharles VII. Charles d’O rléans.
I IL ouis XI. L ouis d O rléans.
I

Jeann e de F ran ce.
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à-d ire  que, scion no tre  droit, les futurs  se trouvaient 
paren ts  au septièm e degré et, selon le droit canon, le 
fu tu r  au  quatrièm e, la  fu ture  au  trois ièm e : eu second 
l ieu ,  pa r  suite d’une certaine affinité sp iri tuelle ; 
Louis XI était le parra in  de L ouis  d ’Orléans, c’est-à- 
dire, aux yeux de l ’Eglise, un  second père, et il en 
résu lta it  entre  son filleul et sa fille un  em pêchem ent 
ecclésiastique ou spirituel, deux mots alors syno
nymes.

Le récit du baptêm e de Louis d ’Orléans, qu 'un  cer
tain nom bre de témoins oculaires nous on t transm is, 
m éri te  d’être  rapporté  ; il caractérise à la fois e t la 
na tu re  du roi et les relations q u ’en Lout temps il avait 
en tre tenues  avec la famille d ’Orléans.

Louis X I se tenait  au château  d’Amboise, a t ten
dant d ’un  ins tan t à l ’au tre  la nouvelle de la délivrance 
de la duchesse ; le jo u r  m êm e où il apprit q u ’un 
je u n e  duc venait de na î tre  , il se m it en ro u te ,  
v int coucher au village de Choisy et dès le lendem ain  
m atin , de fort bonne heure , il é tait arrivé à Blois ; la 
cérémonie eut lieu de suite dans l ’église collégiale du 
château, dédiée à sain t S auveur  ; l ’évêque de Chartres, 
car il n ’y avait pas d ’évêché à Blois ', officiait et l ’en
fant avait  pour  parrains le roi et le comte du Maine, 
frère  du bon Roi René, pour  m arra ines  la re ine  d ’An
gleterre  et la comtesse de V endôm e, fdle du sire de

1 B lois dép en d ait alors de l ’év êc lié  de Chartres. L’év éch é  de B lois 
n ’a é té  érigé  qu’en  1697 (G n llia  C h ristian a , VIII, c o l. 1343). L’évêq ue  
de Chartres é ta it u n  an cien  d o y en  du ch ap itre , n o m m é M ilon (ib id . 
co l. 1183).
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B e a u v a u ’. Une grande m ultitude do peuple remplis
sait l ’église ; on ne pouvait r ien  v o i r 2 ; mais au milieu 
d ’un relig ieux silence tou t le m onde entendit la forte 
voix de Louis X I dire q u ’il était « le grand parra in  » 
de l ’e n f a n t3. Le roi n ’alla qu ’au sortir  du baptême 
rend re  visite à la duchesse. Il est vrai qu ’on faisait 
courir sur  la naissance du prince des bruits  médiocre
m en t  favorables à Madame d ’Orléans Le duc, son 
m ari , né en 1393, et pa r  conséquent âgé de G9 ans, 
après trois m ariages  successifs et vingt-cinq ans de 
prison, se trouvait un peu  trop tard  le m ari  d ’une 
jeu n e  femm e et le père  d ’un  fds premier-né 5. Du 
m oins c’était l ’avis public. Le roi, après avoir salué la 
duchesse de ces mots : « Dieu vous gard', m adame m a  
com m ère6, » tou t en causan t avec elle dans sa 
chambre, lui dit : « M adame m a commère, cet en fan t 
qui ne fa i t  que naistre m 'a  p . . .  en la manche quand je  
Le tenois sur les fon ts ; quel signe est-ce ? » Ce prince 
d ’un  si vaste  gén ie  et devant qui to u t  trem blait se

1 Isabeau de B eauvau , m ariée en  1454 au com te  de V e n d ô m e , 
Jean  de B ourb on  (A rcb. nat. K. K. 549, f» 139).

2 D tp .  d ’E lis . F rieon .
3 D tp .  de G. de V illeb resm e. C’e st p ou rq u o i le s  ch ron iq u eu rs ne 

m en tio n n e n t que le roi de F ran ce et la  rein e  d ’A ngleterre com m e  
parrain  e t m arraine (V. L en glet du F resn o y , M ém oires de Pli. de  
C om m ines, t. III, p. 176).

* D tp . d ’E lis . F ricon .
5 De so n  p rem ier m ariage avec Isabeau de F ran ce , il avait eu  u n e  

fille , la  d u ch esse  d’A len ço n ; de so n  seco n d  m ariage avec B onn e  
d ’A rm agnac , i l  n ’en  avait p o in t eu  : Marie de C lèves lu i avait  
d o n n é  d eu x  filles, l’un e q u i ép o u sa  Jean  de F o ix , v ico m te  de Nar- 
b o n n e , et fu t a ïeu le  d’H enri IV ; l’autre ab b esse  de F o n tevrau lt.

s D tp . de Marie de M arcilly.
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m ontra i t  préoccupé d’un  tel présage, mauvais suivant 
lui, lo rsqu’on se levant p o u r  soi'tir, son pied s’embar
rassa dans un pan du drap du lit, au point de le faire 
p resque  tom ber : « E t  d eu x !  » s’écria-t-il, car un  faux 
pas a tou jours  passé po u r  un  très fâcheux aug ure ,  et 
il sortit de la m aison du duc d ’Orléans fort pou satis
fait, comme chacun pouvait v o i r 1. E n  vain la  duchesse 
le p ressa  de rester  à d în e r ;  il refusa  sous prétexte 
q u ’il avait besoin de re tou rn e r  en B e au ce2.

Cependant, Marie de Clèves, faisant contre fortune 
bon cœur, avait fini m ain tenan t par  prendre  son parti 
du m ariage  de son fils. Elle disait que le roi le vou
lait, « et qu’on n 'y  eustousé désobéir \  » Seulem ent on 
la trouva it  souvent en pleurs  : elle recom m andait 
q u ’on ne parlâ t pas à son fils de son m ariage , parce 
que rien ne lui faisait plus de p e in e 4, et il est de fait 
q u ’on vit, p lusieurs  fois que cotte question s ’agita, le 
jeu n e  duc se re tire r  pour  p l e u r e r 5.

Le 10 des kalendes de m ars (19 février) 1475, le

1 Dép. d ’E lis . Fricon .
s D ép. do Marie de M arcilly.
3 D ép. de G. L am bert. Ch. C hardon, qui é ta it  filleu l du duc  

Charles e t co n fesseu r  du je u n e  L ouis, assu re m êm e  qu e la  d u ch esse  
à so n  tour fu t o b lig ée  de m en acer  son  fils pou r le faire obéir. Elle 
aurait d it à Chardon qu’il é ta it u n  de ceu x  qu i em p êch a ien t le  duc  
d ’obéir  au roi et à sa m ère ; qu’il prît b ien  garde à ce q u ’il fa isa it, 
s in o n  il arriverait m alh eu r au du c, à sa  m ère , à lu i-m êm e , à tou te  
la m a iso n  [Dép. de C hardon.) A u ssi a -t-on  rep roché à la  d u ch esse  
d ’O rléans d’avoir forcé so n  fils à obéir  au ro i. (A dvertissen ien t ser
v a n t d ’in stru ction  pou r le m a ria g e  de Louis X II ...  B ibl. n a t., m ss. 
D u pu y, 581, f» 1.85 v°).

4 D ép. de G. de V illeb resm e.
5 Dép. de R ab au d an ges.
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pape Sixte IV expédia enfin à son légat Ju les  de la 
Rovère, à Avignon, un bref qui lui donnait le pouvoir  
de conférer les dispenses requises, et le c a rd in a l1, à 
son tour, pa r  bref  du 8 des ides d ’aoû t (6 août) 1476, 
délégua cette faculté à l ’archevêque de B ourges et 
aux évêques d ’E vreux  et d ’Orléans.

On procéda de suite au m ariage  de Jeann e  de 
F rance  et de L ouis  d ’Orléans. Celte triste cérémonie 
s ’accomplit sans aucun appara t et au milieu d ’une 
sorte de consternation , dans « le plus grand  m u r
m ure  ; toutes  gens  de b ien  esto ient fort mal con
ten tes  2. »

L ouis  XI, toujours  en voyage, venait do faire à 
L yon un  long sé jo u r ;  il passa  quelques jo u rs  au 
P lessis-les-Tours avec la re ine  et le d a u p h in 3 e t  en 
profita pour  faire réd iger  sous ses yeux, le 28 a o û t 4, 
le con tra t de m ariage  définitif de sa fille Jeanne , con
trat qui, du reste , ne faisait que reproduire  les p r e 
m ières stipulations du con tra t de Ja rg eau  ; les témoins 
appelés à s igner  éta ient : P ie rre  de Bourbon , sire de 
Beaujeu ; P ie r re  Doriole, chancelier de F rance ; Jean  
de Foix, vicomte de Narbonne, beau-frère du duc 
d ’Orléans ; André de L aval,  m aréchal de F ran ce  ;

' L ouis XI, d o n t la  défiance n e  recu la it d evan t aucun e co n sid éra 
tio n , ava it fait arrêter le  card in al L égat en  1476.

- D ép. do G. D ou leet.
3 Jean  de T royes.
* D’après l ’an c ien  In ven ta ire  d e s  arch ives de l’év êch é  d’A lbi, il y  

eu t d eu x  contrats, l ’u n  réd ig é  au P lessis-les-T ou rs, le  25 août, jou r  
de la  S a in t-L ouis, d ev a n t L ouis XI ; l ’autre le 28 aoû t d ev a n t Marie 
de C lèves (P o rte f . de  Lancclot. t . V). .
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L ouis do Graville, sire de M outagu ; Ch. d ’Amboiso, 
écuyer , se igneur de Chaum ont, comle do Brieime, 
gouverneur  de Cham pagne ; F rançois  de Beaujeu, 
se igneur  do L in ières ; Je a n  de Daillon, sire du Lude, 
g o uverneur  du D auphiné ; Guyot Pot, bailli de Vcr- 
m andois ; Jean  Cham bon , m aître  des requêtes  de 
1 hôtel ; R aoul P ichon, Jean  Pélieu , conse il le rs1; et 
le notaire, un notaire  de Tours, J e a n  L e  L o n g 2.

Q uant au m ariage lui-même, le roi le fit bén ir  un 
m atin  dans la chapelle du château de Montrichard et 
ne pr it  po in t la peine d’y assister. Il était alors dans 
loule l ’allégresse que lui causait la nouvelle de la 
déroute de l ’arm ée bo urgu ign on ne  à M orat ; il s ’em 
pressa  donc de repar t i r  po u r  rendre  grâce à  Notre- 
Dam e-dc-Béhuard (en Anjou) de ce que ses besoiqnes 
s’estaient bien portées du ran t  son voyage de Lyon, et 
si envoya argent en plusieurs et divers lieux où est 
révérée la benoiste et glorieuse Vierge Marie. E n tre  
autres , il donna et envoya à Notre-D am e-dc-A rdcn- 
bourg , en F lan d re ,  douze cents écris d ’or. « E t e n s o y  
re to u rn an t  dudit L y o n ,  fist ven ir  après luy doux 
damoiscllos dudit lieu ju squ es  à O r lé an s3. »

R ien  n ’indique non plus la présence de la  duchesse 
m ère  au m ariage  de son fils.

1 Ou P ellieu . V. M110 D u p on t, M ém oires de Ph. de C om m ines, t. III, 
p. 138.

- T exte  d o n n é  par P ierq uin  de G em b lou x. Cet auteur in d iq u e ce 
te x te , d’ailleurs fort in correct, com m e u n e  cop ie  » extra ite  des  
reg istres de l ’ég lise  d ’A lby, » dan s le « F o n d s de Sain t-G erm ain, 
in -fo lio  n° 638, » m ais cette  cote  e st in exacte .

s Jean de T royes.
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La pauvre  Jean n e  do F rance  n ’avait donc auprès 
d ’elle, dans ces heu res  solennelles e t cruelles de son 
enfance, que la re ine  sa m ère  et un  petit nom bre de 
serv iteurs . F rançois  de Brilhac, évêque d ’Orléans, qui 
officia, raconte  ainsi la cérémonie :

« U n ou^deux ans après son élévation à l ’évêché 
« d ’Orléans 1, il résidait à l ’abbaye de Pontlevoy 
« lo rsque  le chancelier Doriole et l ’évêque de Cha- 
« Ions 2 v inrent l ’y  t rouver  ; après dîner, le chance- 
« lier lui p résen ta  un  rescrit de Notre Sain t-Père  le 
« P ape  et des le t tres  du roi Louis NI justifiant de 
« sa propre  mission. L ’évêque prit le rescrit, le lu t  ; 
« par  ce rescrit ,  il recevait du pape le m anda t d ’avoir 
« h séparer le duc L ouis  et Madame Jeann e , à cause 
« de leu r  parenté  ; il ne se souvient pas si le rescrit  
» m entionna it  la paren té  spirituelle. Le pape au tori-  
« sait l ’évêque, si les parties  consentaient à s ’u n ir  de 
« nouveau , à les m arier ,  nonobstan t l ’em pêch em en t3. 
« Le rescrit présen ta it  tous les caractères d e l ’authon- 
« ticité, les form ules pontificales, la  bulle de plomb. 
« Le lendem ain , le chancelier conduisit l ’évêque à

1 F ran ço is do B rilhac, an cien  p rieu r du  c o u v en t de S a in t-Jean -d e-  
G rave, à B lo is , ava it é té  é lu  A l ’évêch é  d ’O rléans le 25 m ars 1474, à 
l’âge de tr en te -n e u f an s. 11 éta it, en  ou tre , dep u is 146S, abbé de  
l’ab b aye  b én éd ic tin e  de P o n tlev o y , près d e  B lois, alors d an s le d io 
cèse  de Chartres (G a llia  Ch.ristia.na, t. VIII, co l. 1386.)

2 G eoffroy III, év êq u e  de C b âlons, de 1453 à 1503 (G a llia  C h ris-  
tia n a ,  t . IX, co l. 895).

3 C’éta it la  p rocéd ure h a b itu e lle . C’e st ce  qu i fa it dire co m m u n é
m en t dan s le s  te x te s  de l’ép oq u e que Jeann e e t  L ouis d ’O rléans se  
m arièren t d eu x  fo is : « Cum  bis in  m a tr im o n iu m  d a ta  et n u p tu i tra - 
d ita  fu isset » (M ss. de  l'A n non ciade, S u m m a riu m , p . 208.)
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« M ontrichard ; on y arriva le jo u r  m êm e et en pré- 
« sence de la reine Charlotte, de p lusieurs personnes, 
« de Louis d ’Orléans et de Madame Jean n e ,  le chan
te celier expliqua le rescrit du pape. Sans autre  forme 
« de procès l ’évêque sépara les jeu n es  époux, leur 
<t in terdit toute  sorte de réun ion  ou de rapprocho- 
« m en t  en leu r  donnant la liberté de faire tel ou tel 
« choix qui leu r  sem blerait bon ; ensuite  il se re tira  
« et chacun des époux se rend it  dans une  chambre 
« séparée pour  y attendre  ju s q u ’à nouvel ordre. 
« Après un  délai d ’environ deux heu res  qui avait 
« perm is au duc de réfléchir, l ’évêque alla le t rouver  
« dans sa chambre, lui répé ta  q u ’il avait toute  sa 
« liberté et qu ’il pouvait re fuser  de se lier de nou- 
<( veau : « Hélas ! Monsieur d  Orléans, m on a m y, 
« répondit Louis , que fera i-ge  ? Je ne sauroye résis- 
« ter , i l  me vaulclroit au tant estre m ort que de fa ill ir  à 
« le fa ire , car vous cognoissez à qu i j ’ay  affaire. » Il y 
« avait là Jean  Dum as et un  certain Leboi’gne Bou- 
« tel : (( Taisez-vous cle par le deable, s ’écria Dumas, 
<c vous en pouriez trop parler. » L ’évêque rep rit  : 
« M onsieur, doneques estez-vous délibéré de passer 
« oultre ? » Le duc ayant répondu : « I l  m ’est force et 
« n 'y  a remède, » le p ré la t l ’em m ena  po ur  achever la 
« cé rém onie   L ’évêque se rendit à la chapelle du

1 T el est du m o in s le  réc it de Fr. de B rilhac, m ais il exagère. Il 
lib e lla  lu i-m êm e u n e  d isp en se  le  m êm e jo u r , le  8  sep tem b re 147(1, 
en  vertu  des p ou vo irs q u i lu i ava ien t été  co n céd és . Cette d isp en se  
ex is ta it  dan s les  arch ives de l ’év êc lié  d ’A lbi. (A n cien  In ven ta ire , 
P ortefeu illes de Lancelot, t. V.)



« château, revêti t  ses ornem ents  sacerdotaux et se 
« tint p rê t  à p rononcer la bénédiction. Le duc et 
« Jean n e  se p résen tè ren t et res tè ren t  dans le bas de 
« la chapelle, p rès  de la porte. L ’évêque tenait 
« ouvertes à la m ain les dispenses du pape, mais il 
« n ’en donna pas lecture ; le chancelier se borna  à les 
« ré su m er  verbalement. F rançois  deB rilhac dem anda 
« alors aux époux s ’ils voulaient se prendre  l ’un 
« l ’au tre  po u r  m ari , pour  femm e ; ils répond iren t 
« oui, il les déclara unis et s ’en alla dîner  à l ’auberge 
« des T ro is -R o is ’. » Après son départ, les époux 
ass is tèrent avec quelques personnes à la  messe d ’u 
sage dite de bénisson. La pauvre  petite Jeann e  portait 
une robe de drap d ’or 2. Le jeu n e  duc était en 
pleurs 3.

C’était le 8 septembre 1476, fête de la Nativité de 
la V ie rg e 4.

T ou t cela n ’avait pas duré l ’espace d ’une m atinée. 
On ne rev it  plus l ’évêque d’Orléans reparti  pour  son 
abbaye do Pontlevoy à la dernière  bouchée. Le chan
celier avait  conservé la  bulle du pape en disant à 
l ’évêque qu ’elle n 'é ta it  d ’aucune  utilité pour lui et 
qu ’elle pouvait serv ir aux p a r t i e s b.

P arm i les assis tan ts , ce n ’était q u ’un  cri sur  les 
m enaces qu ’il avait fallu pour am ener  là le jeune

1 D ép . de Fr. de Brilhac.
2 E lle  en  fit faire p lu s  tard u n e  ch asu b le . V érifica tion  de 1739 , 

S u m m a riu m  de 1742, p . 131.
3 In te rr .  du  roi.
i  M ém oire de l’avocat de Jean n e, au procès.
3 D ép. de Fr. de B rilhac.
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prince dont l ’air tr is te  et abattu éclatait à tous les 
yeux. P a rm i les amis do la famille d ’O r lé a n s , 
quelques-uns affectaient de p rend re  peu  au sérieux ce 
m ariage et de le considérer  comme un vain s im u
lacre ; d ’autres  observaient que l ’évèque n ’avait pas 
lu le texte des d i s p e n se s 1. D ’aucuns allaient ju s q u ’à 
en conclure qu ’il n ’y en avait  p o in t2.

Après la messe, un  dîner nuptia l eut lieu au châ
teau et le soir un souper. Louis d ’Orléans ne pouvait 
éclaircir son triste et anxieux visage ; dos larm es 
rem plissa ien t ses y e u x ;  il ne pouvait m ang er ,  spec
tacle qui touchait fort le g roupe d ’hom m es dévoués à 
la fortune d ’Orléans dont Dunois était l ’âme h

Le lendem ain  il n ’était pas plus gai*.

1 D ép. de G. C alipel, Jean V igneron , etc.
1 D ép . de L. de la  P alu .
3 D ép . de Marie de M arcilly.
> D ép. d ’E lis . F ricon .



IV

MARIAGE D^ANNE DE BEAUJEU. —  PREM IÈRES ANNÉES 
DU MARIAGE DE JEANNE. —  RELATIONS DES 
ÉPOUX.

Nous l ’avons dit, dans la vie de Jean n e  de Franco 
il faut parle r  de toutes choses et de tous, excepté 
d ’elle ; nous venons de raconter  son m ar iag e ;  est-ce 
que cette observation ne s ’applique pas, au prem ier 
chef, à ce grand  événem ent de sa vie ? Nous avons 
dû rappeler  les difficultés q u ’avait fait naître  et 
qu’avait surm ontées  la volonté im périeuse de 
Louis XI ; nous avons eu à parler  de Louis XI, 
de L ouis  d ’Orléans, de la duchesse m è re ,  du sire de 
R abaudanges , du  sire de Mornac , de beaucoup 
d ’au tres  et do tout, en un  m ot, excepté de Jeanne .  
J ean n e  de F rance , en elfct, fut la seule personne 
dont il ne soit pas q u e s t io n , qui ne paraisse pour 
ainsi dire pas à son m ariage. On v in t  la prendre  à 
L in ières pour  la cé rém onie  ; après la cérém onie , on
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l’y renvoya ; elle était duchesse d ’Orléans ; mais 
Louis X I n ’avait pas pensé à la consulter.

On dit pourtan t que, m algré  son âge, Jean n e  de 
F ran ce  avait à cet égard  des dispositions déjà bien 
arrêtées. R ien ne la poussait dans la voie du mariage. 
La vie de cloître et d ’iso lem ent q u ’elle m ena it  à L i
nières  avait développé dans son cœur des vues tout 
idéales ; elle aurait  préféré ne pas se m arie r  '. Elle fut 
m ariée m algré  elle.

Combien A nne de B eau jeu  éprouvait on ce m om ent 
m êm e un  sort tout différent ! P lus  âgée que sa sœur, 
elle se présenta it  à l ’autel, le cœ ur plein du plus to u 
chant am ou r  ; son père appréciait le sire de Beaujeu ; 
en toute circonstance, il lui tém oignait une confiance 
pa r t icu l iè re2 ; P ie rre  devenait le soutien du trône, 
e t , du m êm e c o u p , l ’époux le plus tendre  et le 
plus empressé. Le m ariage  d’A nne de B eau jeu se 
célébra, en 1476, comme celui de Jeann e , et dans la 
m êm e chapelle du château do Montrichard, en p ré 
sence do Philippe de Savoie, qui fut plus tard  duc de 
Savoie, mais qui n ’était encore que comte de Bresse, 
du comte de Dunois et de p lusieu rs  m em bres  de la 
famille royale ; le roi ne se donna pas non plus 
la peine d ’y assister  et fit célébrer la cérémonie 
assez rapidem ent e t sans bien grand  bru it  ; peu  
après les jeu n es  et heu reux  époux partiren t pour  le 
P l e s s i s - l e s - T o u r s , abriter  leurs am ours en ces

1 Positio super clubio, de 1774, p. 68.
2 Phil. de C om m ines .



100 MARIAGE D’ANNE DE BEAUJEU.
sombres m urs , comme de jeu n es  aiglons qui vont 
construire  am ou reu sem en t leu r  nid dans les lieux les 
plus inaccessibles et les plus effroyables, se jo u a n t  
des précipices, insouciants de l ’orage, n ’en tendant au 
milieu des éclats du tonnerre  que l’am our qui bat 
dans leu r  poitrine.

Mais, sur  ces entrefaites, il se répandit un  bruit  
s ingulier  : parm i leurs  gens, on disait que toutes les 
personnes  qui avaient assisté au m ariage  étaient 
excommuniées, à cause d ’un em pêchem ent, résu ltant 
de la paren té  des é p o u x , qui aura it  dû être levé 
avan t la cérém onie  et qui ne l 'avait pas été. E n  effet, 
tout s 'était si rap idem ent passé que l 'on n ’avait pas 
a ttendu  les dispenses légales réclamées du Saint- 
Siège ; ces dispenses ne tardèren t pas à arriver '. 
Alors Charles de Bourbon, frère du sire de Beaujeu et 
archevêque de Lyon, qui avait béni l ’un ion, la rég u 
larisa  011 tenan t les nouveaux  époux séparés du ran t 
l’espace de trois jo u rs  q u ’il fi t son procès sur ladicle 
dispense ; ces trois jo u rs  p a ru re n t  aux  je u n e s  gens 
trois siècles ; le sire de B eau jeu , dem euré  à Montilz- 
les-Tours avec le roi, ne pu t s ’em pêcher d ’écrire par 
son confesseur, le frère Jean  Maillet, un  bon francis
cain, p rofesseur de théologie sacrée, le billet suivant 
à sa charm ante  petite fem m e exilée au château d ’Am- 
boise avec la re ine  :

« M adam e , je  vous envoyé présentem ent frère Jehan

1 Récit de Jean Vachot de Crest, tém oin du mariage. Arcli. nat. 
P. 13G7 \  c. 1339.
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« M aillet, m on confesseur, lequel vous d ira , de par mon 
« frère l’arcevesque de L yon , comme nous sommes sépa- 
« re's de m ariage par l’auctorité du Sa itit-S iège aposto- 
« lique, auquel veullez croire ce qu 'il vous dira. Pour 
« quoy je  vous prie que ce pendant ne vous veullez 
« pourveoir d'autre m a ry , car de m oy et de mon cousté 
« vous estes bien asseurée '. »

D ’autre  part, les femmes de la m aison  d’A nne plai
santaien t leu r  jeu n e  m aîtresse  ; elles lui disaient on 
r ian t : « M adame, vous n'estes plus mariée et poves bien 
« avoir ung autre m a ry , et aussi monseigneur peu t bien 
« avoir une autre fem m e  2, » et au tres  propos joyeux  de 
ce g en re ;  m ais la petite  A nne n ’avait nulle envie de 
changer son sort. Enfin arriva le te rm e de cette 
longue épreuve. L ’archevêque de L yon  déclara l ’ins
truction achevée, donna aux  je u n es  gens l ’absolution 
pour le passé, leu r  délivra une dispense régulière  et 
les espousa de rechief sans om ettre , cette fois, aucune 
fo rm a l i té3.

L ’esprit aime à se reposer  sur  cet aimable ram age 
de l ’am our  et de la je u n e s s e !  T ou t n ’était donc pas 
m alheur  au tou r  de Louis XI ! môm e les échos de 
P le s s is - le s -T o u r s  pouvaien t redire  des accents do 
jo ie  et de tendresse !

P ourquo i n ’en était-il pas ainsi à L in ières  ?...
Jeann e , hélas ! n ’avait r ien  de ce qui captive un

1 Récit de Jean Maillet, ib id .
2 Récit d’Anne Gascherte, dame de Saint-Aulère, alors âgée de 

dix-sept ans, ib id ,
» Arch. nat., P. 13G7 c. 1339.
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jeu n e  h o m m e 1 : « P rincesse accomplie de touL ho n
n eu r  et vertu , mais d ifform e2, » sa rare  bonté a tt ira it  
à elle tou t ce qui souffrait, les pauvres, les m isé
rables, mais cela no suffisait pas pour  plaire à un  
prince ado lescen t,  b r i l lan t ,  que tous les plaisirs 
venaien t trouver. P en d an t  sa vie entière elle m on
trera  la ferme intelligence de son père, une patience 
et une douceur à toute ép reu v e ,  l ’absence la plus 
complète de fiel e t  de ra n c u n e ,  une âme toujours  
prête  à oublier ses m aux  po ur  ne pen ser  q u ’aux  m aux 
d ’au tru i ; elle est bonne fe m m e , disent les contempo
ra ins 3 ; « elle est bonne, c’est la m eilleure des femm es 
parm i les meilleures, » disait le pauvre sonneu r  de 
cloches de la ville de B lo is 4, « bonne et honnête  
femm e devant Dieu et devant les h o m m e s 5, » disaient 
ses serviteurs. Mais sa la ideur  v ra im en t était extrême, 
repoussan te , on peu t  m êm e dire qu ’elle surprenai t  ; 
c’est là ce qui a fait le m alh eu r  de toute sa vie.

Sa figure n ’avait r ien  d ’extraordinaire , on la t ro u 
vait p lu tô t agréable 6. Son m asque qui nous csL resté, 
tel qu ’on en prit l ’em pre in te  à l ’heu re  de sa m o r t7, 
nous la représen te , en effet, avec des traits accentués

1 Nicole Gilles.
2 Hum bart Velay, cli. îv.
3 Dép. de L. de la Palu, de Gaillard.
* Dép. de Giles Lam bert.
5 Dép. de F. de Guierlay.
6 Dép. de La Palu. Jean Boueliet. (Panér/yric de  Louis de  la Tré- 

moille) d it même « qu’elle eust fort beau visage. »
7 Ce m asque existe au Musée du Louvre et dans la sacristie de la 

cathédrale de Bourges.
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et énergiques qui no devaien t pas être sans beauté ; 
un  visage ovale, le nez net et développé, la bouche 
assez grande  garnie  de lèvres épaisses et un  peu 
proém inentes , enfin un  ensemble de traits qui, en 
dépit d ’une assez forte irrégularité ,  rappelaient b e au 
coup la figure de L ouis  X I et resp ira ien t un certain 
a ir  d ’intelligence et do force. Mais il n ’y avait pas à 
par le r  du reste . C’était une taille en tiè rem ent dif
forme ; il suffisait de la v o i r 1, quoique d ’ailleurs ses 
femm es de service elles-mêmes n ’en aient jam ais  pu 
ju g e r  d ’une m aniè re  in t im e 2. MmG de L in ières faisait 
au tan t  que possible a r ran g e r  les vêtem ents de l ’en
fant pour  dissimuler ses d isg râce s3 ; m alh eu reuse
m en t la mode, qui devait b ientôt passer  aux vêtem ents  
flottants , obligeait les femm es dans ce m om ent-là  
à porte r  un  habil lem ent é troit et co l lan t4 ; e t  c’était 
grand 'p itié  do la voir a i n s i 5. Elle avait les m em bres 
difformes 6, grêles et d isp ropo rt io nnés ;  d ’un  côté 
une  épaule très hau te  7, do l ’au tre  la hanche  basse, 
tou t à fait rapprochée du f é m u r 8. E t  ce qui nuisait 
sur tou t à sa to u rn u re ,  c’était une  forte bosse, des 
plus apparentes i), et l ’on allait ju s q u ’à prétendre

1 D ép. de Marie de Alarcilly, Perrelte de Cambray, L. d e  Saint- 
Sym phorien...

2 D ép. de Perrette de Cambray.
3 D ép. de Rabaudanges .
4 D ép. de La Palu.
6 D ép. de Perrette de Cambray.
11 D ép. du sire de Lam onta.
7 Dép. de Marie de Marcilly.
8 D ép. de Calipel, de La Palu.
9 Dép. de Guierlay, G. Bertrand, G . des Ormes et autres.
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qu’elle en avait une  autre  par devant Dans ces con
ditions, on se dem andait  si véritablem ent elle devait 
se m arie r  : question délicate et que personne ne pou
vait  résoudre  2. Toutefois Guillaume Chaum art, re l i
gieux profès de l ’Ordre de Saint-A ugustin , est ne t te 
m en t d ’avis que n o n 3.

Louis XI fit alors une do ces démarches qui 
pe ignen t bien sa politique. Il v in t à Bourges au mois 
de février, sous prétexte d ’accomplir un  pèlerinage 
auprès du grand  saint Ursin , ce prem ier évêque de 
Bourges dont l ’église de Saint-Ursin pré tendait pos
séder les restes  vénérés, tandis que l ’église de Lisieux 
soutenait, de son côté, les avoir conservés. Aussitôt 
son arrivée connue, les sollicitations et les réclam a
tions se p réparèren t,  car il s ’en fallait que les esprits, 
p l ian t sous la force de son autorité , eussen t encore 
recouvré tout leur sang-froid : le chapitre m étropoli
tain rédigea une requête  contre le prévôt R aoule t  de 
Castct et chargea l ’un  de ses m em bres  de la p résen
ter  au roi \

L ouis XI eu t donc bien soin de se rendre  à l ’é
glise du bon Saint-Ursin, qui jou issa i t  d’une grande 
popularité  dans la ville, e t il chargea l ’archevêque 
Jean  Cœur do vérifier que l ’église de Bourges avait 
bien en réalité la gloire de posséder les précieuses

1 Dép. de P. Dnpuy, sire dc.Vatan.
« Dép. de L. de Saint-Sym phorien, Perrette de Cambray, G. des 

Ormes et autres.
3 Selon lui, son aspect suffit. Dép. de G. Chaumart.
* Raynal, Histoire du B erry, t. III, p. 127.



reliques d ’un  si grand  saint. Le 25 février, l’a rche
vêque, en présence du roi et assisté dos évêques  d ’A- 
vranchos et d ’E vrcux qui l’accom pagnaien t,  ouvrit  
une châsse d’a rg en t  placée dans l ’église au milieu 
d ’un  très ancien sarcophage. A la g rande  joie de tous 
les gens de bien et du roi, on y trouva les restes 
sacrés d ’Ursin, enfermés dans u n  sac de cuir blanc où 
les avait fait placer en 1239 l ’archevêque Philippe 
B erruyer,  avec des lettres de ce vénérable pré la t  qui 
en dém ontra ien t c lairem ent l ’au th en t ic i té1. Le roi en 
m êm e tem ps avait m andé  à Bourges la nouvelle 
duchesse d ’Orléans. Il reçu t sa fille en présence de 
son en tourage  et no tam m ent do P ie r re  de R ohan dont 
il connaissait des in tim es relations avec la maison 
d ’Orléans. Jean n e  com paru t devant son père comme 
devant le plus redoutable ju g e  ; dès que le roi l’aper
çu t ,  il affecta un  profond é to n n e m e n t ,  d isant tout 
h a u t  q u ’il ne la croyait certa inem ent pas telle, c’est-  
à-dire aussi difforme, que, s ’il l’avait vue et connue 
ce q u ’elle était, il no l ’aurait  pas donnée au duc d ’Or
léans, que le sire de L in ières, son gouverneur , était 
ung m auvais fo l  do lui avoir laissé croire que Ma
dame Jeann e  n ’était pas si difforme qu ’elle se t ro u 
vait en réalité 2.

C ’est ainsi que m ain tenant,  le m ariage  fait et sa vo
lonté accomplie, le roi Lrouvait bon de dégager 
publiquem ent sa responsabilité. E t le 22 avril il écri
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1 Raynal.
2 Dt!p. du maréchal de Gié.
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vait au Grand-maître de l ’artillerie trois le ttres, sur 
un gros papier fort com m un, selon son habitude, et 
dans l ’une d ’elles il disait à son compère : « S i  je  vous 
eusse vu, j e  n'eusse pas fa i t  le mariage de m a fille 
Jehanne et du pe tit duc d’Orléans, lequel j ’ai fa it , 
quelque refus q u 'il en ait sçu fa ire , car bon besoin luy  
en a esté. Je ne pu is trop m 'esbahir qu 'il vous m ouvoit 
à s'en aller contre mon opinion '. »

Le roi, à l ’occasion du m ariage  de sa fille, recon
n u t  les bons soins du sire de L in ières par une charte de 
privilège po u r  les hab itants  présen ts  et futurs de la 
basse-cour du château de L inières, datée de Plossis- 
les-Tours, le 4 novem bre 1476; « pour  considération , 
disait-il, de ce que noslre  très-chère" et très-a im ée 
lille J eh an n e  de F rance , duchesse d 'Orléans, a conti
nuellem ent esté nourr ie  au chastel de L ignières  la 
p lupart  du tem ps do son enfance, et encore y est et 
dem eure  à présen t : pour laquelle cause et afin que de 
ce soit m ém oire  perpétuelle ; et aussi en la faveur de 
no tre  amé et féal conseiller et chambellan 2 le sei

1 Bibl. nat., Mss. Portefeuilles de Lnncelot, t. V. Inventaire des 
aetes qui sont dans les archives de l ’archevêché d 'A lby , concernant la 
dissolution du mariage de Louis X II, roy de France, et de ])Ime Jeanne 
de France. L’original de cette pièce a été détruit, et il ne nous en 
reste que l ’extrait que nous reproduisons textuellem ent d’après 
l'Inventaire. Peut-être que le roi avait écrit : Si je vous eusse cru, 
au lieu de vu que porte la copie, et dans ce cas le sens général en 
serait plus net. Nous croyons d’autant plus à cette erreur do copie 
que, l’acte étant dans les m ains de l’évêque d’Alby, on ne s’expli
querait pas com m ent il n ’aurait pas été produit au procès de 
divorce, s’il contenait une déclaration aussi nette que le com 
porte le mot vu.

2 Le sire de Linières était, en outre, grand-queux  (Raynal).



gn eur  de L in ières, qui de ce nous a hum blem ent 
supplié cl requis, et po u r  au tres  g randes considéra
tions...  ’ , » il exem ptait  com plètem ent de tailles et 
d ’im pôt la population de la basse-cour : exem ption 
que les rois, à la requê te  des sires de L in ières, or.l 
depuis lors confirmée de règne  en règne  2.

E t  ici faisons rem arq u er  en passan t que Jean n e  de 
F rance , devenue duchesse d ’Orléans, con tinua n é a n 
m oins à po rte r  son nom personnel, comme le 
m on tren t  les le t tres  de Louis XL C’était en effet une 
tradition absolue po u r  les filles de roi, quelle que fût 
la h a u teu r  de leur alliance, de res te r  avanL tout filles 
de F rance  et d ’a jou ter  sim plem ent, dans les actes offi
ciels, à cette indélébile et suprêm e qualité, les titres 
que leu r  époux leu r  apportait. A nne do Beaujeu n ’a 
jam ais  signé que : « A nne de F rance ,  » quelquefois : 
« A nne » tou t sim plem ent, car le plus beau nom d'une  
fille de France est de mettre toujours ce beau surnom  de 
France 3, et jam ais  Jean n e  ne m anq ua  à cette règle 
d ’étiquette. A quelque époque que ce fût de sa vie, 
elle a tou jours  s igné : « Jehanne de France. »

C’est beaucoup plus lard, au x v i i 0 siècle, lo rsqu’une 
autre  race de rois occupait le trône , que Je an n e  prit 
dans l’h istoire  le nom  de Jeanne  de Valois sous lequel 
011 la connaît plus gén éra lem en t au jou rd ’hui, et cela 
non pas parce que le duc d ’Orléans, son mari, portail

1 Pallet, N ouvelle H isto ire  du  B e rry ,  t. V.
2 L’acte fut vérifié par les gens des comptes les 17 et 30 dé 

cembre 1476 et expédié à Bourges le 16 janv ier 1477.
3 Brantôme, Vie d ’A nn e de France.
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aussi les titres de comte do Valois et d ’Àsti, mais 
parce que , h i s to r iq u e m e n t , th é o r iq u e m e n t , elle 
appartien t à la branche royale connue sous le nom  de 
Valois.

Jeann e ,  après son m ariage , rev in t donc à Linières 
reprendre  le tris te  cours de sa vie. Le roi ordonna 
que les époux partissen t ensem ble et renouvela à son 
gendre  la m enace de l ’en ferm er dans un  couvent ou de 
le faire je te r  à l ’eau s’il ne rem plissait  pas ju s q u ’au 
bout et dans tou te  leu r  é tendue  ses nouveaux devoirs : 
il fallut s ’exécuter. L e  je u n e  m énage  fit d ’abord à 
Blois, dans la  ville ducale, son entrée so len n e l le1. 
Jean n e  n ’alla pas ju s q u ’à Orléans et les habitants de 
cette ville ne v iren t leu r  duchesse que beaucoup plus 
tard.

L e  roi avait donné l ’ordre très  exactem ent de 
verser  au duc d ’Orléans les cent mille écus d ’or qui 
form aient la dot de sa fille 2. Mais le duc no voulait 
pas recevoir le m on tan t  do cette dot et p lusieurs fois 
la question  s ’agita  dans son conseil. Un excellent 
serv iteu r  do son père, un  ancien poète, m ain tenan t 
conseiller du duc Louis, et plus tard son chambellan, 
son p rem ier  m aître  d’hôtel e t le Grand-maître de ses 
Eaux e t F o r ê t s 3, Giles des Ormes, se igneu r  de Saint-

1 In te rr . du roi.
2 « Lettres du roy Louis XI, adressées aux conseillers pour le gou

vernem ent de ses finances, de faire payer à Louis, duc d’Orléans, 
cent mille écus d’or des 72 au m arc qu’il avait constitués à Jeanne 
de France, sa fille, lors de son mariage avec ledit Louis. » Bibl. 
nat., Mss. P ortefeu ille s  de L ancelo t, t. V. In ven ta ire  déjà cité.

3  C ondition  fo re s tiè re  de l ’O rléan ais, p. 310.
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G erm ain , hom m e plein d ’honorabilité et d ’indépen
dance \  no craignit pas d’élever la voix en faveur de 
Madame Jeann e ,  avec l ’autorité  que lu i donnait son 
caractère : il était d ’avis que le duc devaiL bien la 
traiter et recevoir les cent mille écus d’or offerts par 
le roi : il exposait q u ’il n ’y avait prince dans tou t le 
royaum e qui ne dû t se trouver honoré  d ’épouser la 
fille du roi de F ran ce  et qu ’une conduite  p rudente  et 
convenable dans cette circonstance si grave était 
le seul m oyen , selon lui, d’éviter bien des m aux. Ce 
sage langage  ne trouva pas d ’écho ; le conseil que 
présidait  le je u n e  duc se prononça à l ’unanim ité  en 
sens opposé et fit sans doute sa cour au prince en 
l ’encouragean t dans ses sentim ents  de résistance. E t 
après la séance un  gen ti lhom m e de la chambre du duc 
avertit personnellem ent Giles des Ormes q u e le  prince 
avait pour  lui au tan t  d’affection que p o u r  quiconque 
de sa m aison , mais qu ’il ne lui plaisait pas d ’en tendre  
ainsi louer Madame Jean n e  2. On com prend donc que 
le duc Louis ne m arqua  pas grand  em pressem ent 
po u r  aller voir sa femm e à  L in ières : la duchesse 
m ère , effrayée de la to u rnu re  que p rena ien t  les 
choses, dit un jo u r ,  devant son fils et en présence de 
sa m aison , q u ’elle voudra it  b ien recueillir  Madame 
Jeann e  auprès d ’elle, mais que, m alheureusem ent,  la 
princesse é tan t d ’une complexion faible, elle craignait,

1 II le m ontra plus tard  dans le procès de divorce.
2 Dép. de Giles des Ormes.
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s ’il arrivait quelque m alheur , les accusations du roi, 
et elle dem anda à son fils ce qu ’il en pensait  : « Qu'on 
ne m 'en parle p lus, dit b ru ta lem en t  le jeu ne  hom m e, 
je voudrais estre m ort 1. »

Le roi so m on tra  fort i r r i lé d e la ré s i s ta n c c q u e s a  vo
lonté trouvait dans le conseil du  duc : il m anda son con
trôleur des finances, Michel Gaillard, ancien trésorier  
de Charles d’Orléans, et lui dit qu ’il savait que deux 
écuyers attachés à la m aison d ’Orléans s ’appliquaient 
à encourager le duc Louis dans la résistance aux 
ordres de sa m ère , ■— adroite  périphrase  pour ne pas 
m ettre  encore sa propre personne  en jeu  —  : il 
o rdonna  à Gaillard de so ren d re  à Blois, de voir ces 
deux écuyers, de leu r  faire com prendre qu’ils eussen t 
à p rend re  bien garde  d ’agir  ainsi, que sinon il leur 
m on tre ra it  son déplaisir. Michel Gaillard se hâ ta  
d’exécuter son m a n d a t s.

P e u  après, la duchesse am ena elle-même son fils à 
L in ières  : elle le chapitra  bien et repartit  après lui 
avoir persuadé, ordonné m êm e d ’y rester  pendan t 
sept ou hu it  jo u rs  pour  con ten ter  le roi : elle lui dit 
q u ’elle rev iendra it  le chercher et le ram en er  à Blois; 
m ais à peine la duchesse partie, Louis disparut, après 
un séjour qui n ’avait pas duré  trois jours ,  et il arriva 
à Blois comme sa m ère  : Mario de Clèves, fort pou 
satisfaite d ’un  pareil éclat, fit ven ir  le sire de Yatan,

Dép. d’Elis. Fricon.
Dép. de Michel Gaillard.
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go uverneur  de l ’enfant ', lui déclara que le roi allait 
ê tre  m écontent, que lui, Y atan , é tait en cause, qu ’elle 
lui laisserait toutes les responsabilités près du roi. 
L a  fille du sire de Y atan , E lisabe th , a ttachée à la 
personne de Mario de Clèves et qui, à ce titre, l ’avait 
accompagnée à L inières, subit aussi l ’expression do 
tout ce m écon ten tem ent et fut cliargée de la reporter  
à son père : elle le prévint p lusieurs  fois, en effet, do 
l ’irri ta tion  de la duchesse et lui dit que c’était par  sa 
faute, à lui et à ceux qui gouvernaien t le duc, que le 
je u n e  Louis ne  se souciait pas do Madame Jeann e  5.

A par t i r  de ce m om ent, le sire de Y atan  et d ’autres  
serv iteurs de la maison p ressa ien t le duc do se rendre  
de tem ps en tem ps à Linières. U n jo u r  on entendit 
une violente a ltercation entre  Louis et le sire do Va- 
tan : des éclats de colère a rrivaien t aux oreilles des 
personnages de la  maison et on dem anda aux servi
teu rs  ce que c’était : « Le R oy, disent ceux-ci, menasse 
Monseigneur d’Orléans que, s’il ne va veoir sa fem m e  
qui est à Linières, qu 'il le fera  jecter dedans la rivière 
et qu 'il n ’en sera aussi peu de nouvelles que du moindre 
homm e de son royaum e. » Il fallait bien que le duc 
Louis se rend î t  de temps en tem ps en Berry , mais il 
y allait en hom m e contra in t et forcé, sans jam ais  
m o n tre r  à sa pauvre femme un  s o u r i re 3.

1 Gilbert du  Puy, chevalier, seigneur de Vatan, conseiller et maître 
d'hôtel de la duchesse. (Bibl. liât. Cabinet des titres, Orléans, XII, 
n°s 817, 818 et autres comptes de la m aison d’Orléans.)

2 Dép. d’Elisabeth Fricon.
3 Dép. de François Brézille. En 1478, Louis envoya des étrennes 

à sa femme. (Catal. Joursanvault, n° 442.)
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M alheureuse enfant! on devine ce que devait être la 
vie de Jeann e  entre  les m urs do Linières  dans de pa
reilles conditions. A l ’iso lem ent qui avait fait souffrir 
sa prem ière  enfance, le m ariage  n 'avait ajouté que 
m a lh eu r ,  m épris  et dérision; sa santé déjà dé
bile fléchissait, s ’altéra it  p rofondém ent Son âme 
souffrante ne trouvait p lus d ’appui q u ’en Dieu et en 
Mmo de L in ières. Son père, qui semblait l’avoir prise 
en h o rreu r  2, ne s ’occupait plus d e l à  voir; et ainsi 
k depuis l’heu re  de sa naissance ju s q u ’à celle de sa 
m ort,  comme dit un  b iographe, elle ne connut jam ais  
un  heu reux  jo u r  de jo ie  et de consolation, sauf celle 
qu ’elle pu isait  dans le S e ig neu r  3. »

E t  cependant jam ais  on n ’en tend it  chez Jeann e  une 
plainte : pour  la haine elle rendait  l ’am our. Ainsi 
q u ’au milieu des épines un lys-élève son calice pur,  
qui, formé aux choses de la terre , ne semble s’ouvrir  
que p o u r  recevoir le rayon  divin du soleil, ainsi 
Jean n e  paraissait s’isoler de tout ce qui blesse et ne 
connaître  que les parfum s du ciel. L a  vieillesse, qui

1 Voir ci-dessus ch. II.
3 Mathieu, dans son Histoire de Louis X I  (1610, in-f°), raconte que 

le sire de Linières était obligé de cacher Jeanne sous sa robe quand 
il rencontrait Louis XI, de peur que le roi ne la tuât. Cette anecdote, 
qui nous paraît insuffisamment établie, car nous n ’avons pu en 
trouver de trace plus ancienne que le récit de P. Mathieu, a été 
racontée par tous les panégyristes do Jeaune et même par les h is
toriens les plus sérieux. On y a mêm e ajouté le récit d’autres 
scènes, Louis XI m enaçant sa fille, se précipitant sur elle l’épée à la 
m ain, lui perçant l’oreille, scènes que nous qualifierons de légendes 
ju squ’à plus atnple inform ation. Il n ’y a d’acquis que l’antipathie de 
Louis XI pour sa seconde fille.

3 M anuscrit de l’Annonciade, Summcirium, p. 207.



commençait à accabler Louis XI, le je ta it  clans une 
dévotion chaque jo u r  grand issan te  : en 1481 il avait 
fait pa r tou t placer daus le Plessis-les-Tours des b an 
deroles d ’azur, en forme de grands rouleaux, sur  les
quelles son pe intre  o rd ina ire ,  B o u rd ic h o n , avait 
pe in t  cette inscription : « Je  chanterai les miséricordes 
du S eigneur, je  les chanterai é ternellem ent : Mise- 
ricordias D om ini in  œ ternum cantabo. » Cette légende 
et cette banderole ne se répé ta ien t pas m oins do cin
quante fois dans le château. On aura it  dit que la m i
séricorde était la ve r tu  favorite du roi. Le m êm e 
B ourdichon avait encore confectionné trois g rands 
anges qui tenaient la m êm e banderole de Misericor- 
dias h Cependant, m alg ré  ces accès de p ié té ,  la 
légende raconte que Louis reprenait  sa fille de ses 
hab itudes trop re lig ieuses et q u ’il ordonna de l ’en 
é lo igner 2 : elle a joute que ces tr ibulations ne firent 
qu’aug m en te r  et élever encore le caractère e t la 
bonté de Jeann e .  La jeu n e  fille a im ait la pauvreté  où 
il lui fallait con tinuer  à vivre, ses m odestes  v ê te 
m ents , sa petite robe do camelot, et à table m êm e on 
adm irait sa douceur, sa bonté  3.

A cette époque elle pei’dil la protectrice de son en
fance. Mmc de L in ières m ou ru t  et on l ’ensevelit auprès 
de ses beaux paren ts , dans les g rands  tom beaux des

1 Comptes de Louis X I, co llec tion  C im ber et D anjou, t. I, p. 108.
- Sum m arium  d e  1774, p . 233. Positio super dubio de  1774, 

p. 67, 73.

3 M anuscrit de l’Annonciade, Sum m arium , p . 207 e t passim. - 
Dony d ’A ttichy.
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seigneurs  de L inières, en l ’église collégiale de la 
ville où elle resta  un  siècle ju s q u ’à ce que les 
guerres  de religion v inssen t arracher  ses os et les 
j e te r  aux vents, comme si une sorte de fatalité pesait 
sur  tout ce qui approchait Jeann e , su r  tout ce qui lui 
prê ta it  quelque appui! F rançois  de Beaujeu ne tarda 
pas à se rem ar ie r ;  il épousa en secondes noces F ra n 
çoise de Maillé, hér it iè re  d ’une partie  des biens de la 
m aison de Chauvigny, m ais  dès lors sa vie, empoi
sonnée par  les procès, p rit  une  face différente. Sa 
femme, bien vue de la m aison  d ’Orléans 2, lui 
avait apporté  en dot des pré ten tions  litigieuses, si 
litig ieuses que la solution n ’en in terv in t qu’en l ’an
née 1611, après mille scandales et grâce à un  a rran
gem en t que la lassiLude d ’un siècle et demi de procé
dures finissait pa r  rendre  plus aisé. Q uant au sire de 
L in ières, il m ou ru t  peu  de temps après Louis X I 3, 
sans enfants, et il laissa l ’héritage de scs domaines à 
Jacques de Beaujeu, son frère.

L a  bonté  de Jean n e  éclata dans ces tribulations et

1 Le sire de Linières y fut égalem ent enterré (Nicolas de Nicolay, 
D escrip tion  du  B e r r y , publiée par V. Adviello, p. 81.) Ces tom 
beaux, au xvie siècle, furent ouverts et détruits par les Huguenots, 
les cendres jetées au ven t; les crâues de M. et Mmo de Linières ser
virent, dit-on, aux reitres pour jouer à la boule (Pierquin de Gem- 
bloux, H istoire de  Jeanne de V alois, p. 106-108, d’après une histoire 
manuscrite).

2 En 1495, nous voyons Louis d’Orléans envoyer des nouvelles, 
do Lyon, à Mm0 de Linières par un courrier. (Bibl. nat. C abin et des 
t itr e s ,  Orléans, vol. XIV, pièce 963.)

3 La Thaumassière, H istoire du  B erry ,  p. 670. — En 1486, sa 
femme plaide au Parlem ent contre Jacques de Beaujeu. (Ib id . 
p. 663.)
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il fallait q u ’elle fut connue, car 011 vint y faire appel 
dans des circonstances qu ’il est nécessaire  d ’indiquer. 
L a  réform ation des gabelles, on 1478, avait donné 

■lieu en Berry à de grandes agitations. Les villes se 
soulevèrent, les officiers du roi sont em prisonnés, 
et un  fils du célèbre capitaine de routiers  Je an  de 
Salazar prend  le com m andem ent des révoltés. Le 
roi écrit d ’Am iens, le 24 juillet, au  chancelier P ie r re  
Doriole :

« M. le chancelier, je  vous envoyé par Jacques Boutet 
certaines observations qu i ont esté fa ites  contre le fils 
de S a la za r , touchant les reform ations des gabelles en 
Berry ; par lesquelles vous verrez comme il  a fa it  
rebeller les villes du pays et emprisonner mes officiers 
en besongnant esdites reform ations : dont je vous 
assure que je  ne suis pas content et, pour ce, j e  vous 
prie, sur tout le plaisir que me désirez fa ire , que, incon
tinent ces lettres vues, vous l'envoyiez prendre, luy  et 
ses complices, et que vous et le président Boulangier 
besogniez en toute diligence à fa ire  leur procez, et 
tellement que m on autorité y  soit gardée, et n 'y  dissi
m ulez pas, pour crainte de personne, quelle quelle  soit, 
car j ’aimérois m ieux avoir perdu d ix  mille écus que la 
justice n'en fû t  fa ite . E t  si vous voulez que jam ais j e  
sois content de vous, besognez-y en toute diligence. 
A d ie u '. » L a  jus tice  du roi suivit son cours, tou t r e n 
tra dans l ’ordre et c’est dans ces circonstances qu’au 
mois de septembre nous voyons certaines paroisses

1 Raynal, t. lit, p. 128, d ’après Duclos.
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révoltées, qui faisaient partie  de la seigneurie  do 
Châteauroux et re leva ien t du comté de Blois, s ’adres
ser à Jean n e  po ur  obtenir leu r  grâce auprès de son 
père  et de son .m ari

E n  1482, la peste vint de nouveau désoler le 
B erry  et elle frappa no tam m ent l ’archevêque de 
B ourges, Jean Cœur, que le roi d é te s ta i t2. Ce n ’était 
que tristesse, lu tte  et m isère , dans cet âge de fer; et 
faut-il s ’é tonner  que, si cruellem ent enserrée  de tous 
côtés par les événem ents , l ’âm e ardente , croyante et 
a im ante de la jeu n e  fdle, exaltée encore par dos souf
frances physiques et débordant en sa solitude, se soit 
je tée  dans les pratiques de la dévotion la plus vive? 
Malgré l ’exiguité de ses ressources, elle se venge de 
son m a lh eu r  par  la charité. Elle envoie des aum ônes 
au loin : le 2 novem bre 1482, elle se fait affilier à la 
confrérie de l ’IIôtol-Dieu de P aris  e t participe à ses 
aum ônes pour  partic iper à ses avan tages  spirituels 3.

Une le t tre  de cette époque semble tém oigner  aussi 
q u ’elle a im ait à se rapprocher, au m oins par  la pen
sée, de sa m ère  et de sa sœur, et q u ’elle les voyait 
quelquefois ; elle écrit à sa sœ ur 4 :

1 Raynal, t. III, p. 164, d’après les Archives du Cher.
2 Ibid.. p. 201.
3 Certificat publié par Pierquin de Gembloux, p. 355. — Il y avait 

à l’Hôtel-Dieu de Paris une chapelle dite d’Orléans, qui avait été 
fondée en souvenir du g rand-père de Louis d’Orléans (Husson, 
Inventaire des archives de l’Hôtel-Dieu, n° 4281).

‘ « Superscritte : A ma sœ ur la duchesse de Bourbonois. >> 
Copie ancienne (Delamare 303, rcg. 5174 — A la Biblioth. nat. 
Mss. fr. 3924, pièce 21, page i l  recto). L’authenticité de la lettre ou 
au moins son attribution  à Jeanne de France nous semble dou-
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« Ma sœur, j'a ij veu ce que m 'aves escrit, et suis 
« bien m arrie que n’estes passée par cy, car vostre veue 
« m 'a esté bien courte, et aussy de la maladie de m on  
« frère qui me desplaist beaucoup. Touchant maistre  
« Louys Labat, s 'il m 'en fa u t quelqu'un, je  m 'en servi- 
« ray p lus volontiers que d ’un  autre pour l'am our de 
« vous. Ma sœur, je  vous prie que je  sache bien souvent 
« de vos nouvelles, et aussy de la santé de m on frè re , 
« sans oublier m a mère, laquelle me resjouissois bien de 
« la revoir au retour, car ce m'eusse esté bien grandplaisir. 
« Ma sœur, Jacqueline vous mène sa fille qui vous dira 
« de mes nouvelles, j e  vous prie que l'ayez pour recom- 
« m andée, en prian t Dieu, m a sœur, qui vous done ce 
« que désires. Escrit à Bourges, ce dernier jour de 
« m ay.

« Vostre bone sœ ur, Jehanne de France. »
Quant à Marie de Clèves, bonne personne, chari

table, dépourvue, toutefois, d ’influence sur son fils, 
elle faisait b ien  tous ses efforts po u r  lu tte r  contre les 
débordem ents  où s ’était précip ité  le je u n e  Louis, 
mais elle n ’y réuss issa it  pas beaucoup. Gracieux, 
beau, adulé, né e t élevé dans un  milieu où régnaien t 
les m œ u rs  les plus légères, adroit à tous les exer
cices du corps, é légant cavalier, g rand  jo u e u r  de 
paum e, bon chasseur, Louis s’éta it  je té  à corps perdu 
dans le plaisir et inaugura it ,  loin de sa femme, la vie

teuso, car Anne de Beaujeu ne prit qu’en 14S8 le titre de duchesse 
de B ourbonnais, et la reine m ère , dont il est question dans 
la lettre, m ourut en 1483.



118 RELATIONS DES ÉPOUX.

la plus déréglée. 1 Sa m ère ,  arm ée de son droit de 
tutrice et d ’adm in is tra teu r  de la m aison , le tenait de 
très près, p o u r  lu tter  contre ses d ispositions; nous 
voyons, dans un article spécial des comptes do 1476, 
l ’année  m êm e du m ariage  du je u n e  prince, que, par 
les ordres do sa m ère , on lui a donné un  écu pour  ses 
m enus p la is irs2 ; dans un  au tre  artic le , est relevée 
une dépense de t re n te -e t -u n  sous deux deniers. La 
duchesse l ’oblige à une petite  aum ône pour  racheter  
une  espièglerie qu ’il s ’était perm ise  :

« Audit trésorier , la  som m e de deux onzains q u ’il 
« a baillez do l ’ordonnance do ladite dame aux petiz 
« no vissez m oyncs  do sain t Lom er, a eulx donnez par 
« nions, le duc pour ce que ledit ssr en tra  esperonné 
« dedans l’esgliso dudit sain t L om er, pour ce I s. 
« X  den. t. »

Ces m êm es comptes tém o ignen t de la bonté de la 
duchesse p o u r  son entourage. C’était une tradition 
de ces grandes m aisons princières de donner  à ses 
s e rv i te u rs , donner  aux é tablissem ents ch a r i tab le s , 
donner  aux  pau v re s ;  m ais les libéralités dont nous 
trouvons la m en tion  dans les comptes do Marie de 
Clèves porten t peu t-être  l ’em prein te  d ’un  dessein plus 
personnel et de pensées plus délicates. Ou y sent la 
m ain  d ’une femm e. C’est su r to u t  aux femmes en

ip /i. de C om m ines, ôdit. de Mllc Dupont, t. Il, p. 327.
2 « A m onseigneur le duc d’Orléans, la somme de ungescu, laquelle 

ledit trésorier lui a baillée contant, en ses mains, pour faire ses 
plaisirs et voulentez. Pour ce xxx s. n i d. t. » (Bibl. nat. Cabinet 
des titres, XII, p. 781 et 782.)
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couches qu ’elle aime à adresser  ses aum ônes ; elle se 
plaît aussi à doter de trousseaux les orphelines pour 
leur m ariage  ; à l ’IIôtel-Dieu de Blois, elle envoie des 
esluves po u r  eschauffer les lis. A son aum ônier ,  elle 
donne un  cheval pour  aller assis ter  au Chapitre  de 
son couvent. Elle comble de ses faveurs son écuyer 
d ’écurie, le bâtard Frieon , qui venait d ’épouser une 
de ses fdles d ’ho n n e u r  pré fé rées ,  E lisabeth  Dupuy, 
fille du sire de V atan  ; elle paie le baptêm e do son 
fils, la garde de la malade pen dan t ses couches, le 
bap têm e du neveu  d ’E lisabeth 1.

Marie de Clèvcs était une femm e b o n n e , mais 
c’était aussi une femm e un  peu légère, une femm e du 
m onde avant tout, très éprise du dehors et des choses 
extérieures .

Q uant à son fils, le fu tu r  père du peuple ne ju s t i 
fiait pas encore son nom  en s ’occupant des m alheu
reux  ; ses comptes officiels ne  m entionnen t que 
plaisirs, m énestre ls  et au tres  choses encore. Souven t 
à court d’argent,  il tenait  bon à 110 pas vouloir tou
cher la dot de J e a n n e 2. Il n ’y avait pas à lui parle r  
de sa femme ni de l ’argent. E n  bien des circonstances, 
son tréso rie r  qui voyait les choses de plus près aura it  
désiré en recevoir le m o n ta n t ,  m ais personne n ’eût 
osé soulever la question : p o u r  m ain ten ir  l ’é ta t du 
duc, il fallut souven t vivre d ’expédients, d ’em prun ts

1 Compte du 14 février 1473 (1476), Bibl. nat. Cabinet des titres, 
Orléans, XII, p. 781.

2 Dép. de J. Vigneron, son trésorier.
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qui parfois a tte ign iren t ju s q u ’à cent mille livres 1. 
Dans ces c o n d i t io n s , Louis XI continua de faire 
payer à Jean n e  une pension de douze cents livres 
comme avan t son m ariage. A in s i , tandis que la 
du cho ssc-m èro , en dehors de sa fortune personnelle  
et des biens de son m a r i , recevait m ain tenan t  du 
ro i ,  comme duchesse d ’Orléans , une pension  de 
onze mille l iv r e s 2, et Mm° de Beaujeu, en a ttendant 
q u ’elle touchât sa dot, dix m il le 3, Madeleine do Na
varre, sœ ur du ro i ,  hu it  m i l l e 4, le sire de Beaujeu , 
ving t m il le3 , J e an n e  de F rance  est passée sous 
silence. L e  roi continue à servir, au nom  de M. de 
L in ières, douze cents livres 6, et encore , en 1480 , 
ayan t éprouvé le besoin de faire des économ ies, il 
ordonne de réduire  un  certain nom bre de pensions, 
et, entre  autres, celle de M. de L in ières qui fut réduite  
d’un  dixième, c’est-à-dire de cent ving t l iv re s 7.

L a  pauvre  Jeanne  endura it  sans m u rm u re r  tous ces
1 Dtïp. de Jacques Hurault, trésorier de France, de G. Doulcet, 

contrôleur des finances, et divers.
2 Bibl. nat., Mss. fr. 2900, f° 7.
3 Quittance du 25 m ars 1482 (1483), Archiv. nat. K. 72, n» 07.
4 Quittance du 24 mai 1482, Archiv. nat. K. 72, n° 06.
5 Bibl. Nat., mss. fr. 2900, f° 7. Ainsi, en réalité, le roi donnait

30.000 livres par an à M. et Mm° de Beaujeu, et, si l’on tien t compte
du don de 66,000 écus qu’il leur fit encore en 1482, on attein t une
valeur de plus de 35,000 livres. Or, pour m arier Anne à Nicolas de 
Calabre et rivaliser avec la plus riche héritière de la chrétienté, 
Louis XI avait été ju squ’à prom ettre une dot extraordinaire,
40.000 livres de rente (Bibl. nat., mss. Dupuy 196 et fr. 19,871). En 
somme, peur le mariage du sire de Beaujeu il avait presque atteint 
ce chiffre anorm al.

6 Bibl. nat., Mss. fr. 2900, f° 7.
’ Bibl. nat., Mss. fr. 2906, f° 9.



mécomptes. Sa belle-m ère qui n ’avait jam ais  pu, au 
fond, se consoler du m ariage  de son fils, et que sou 
vent on prit à pleurer, à dire avec une sorte do déses
poir « qu'elle aurait m ieux aim é perdre tous ses biens 
jusqu 'à  la chemise que 'de voir un  tel m ariage' », exi
geait cependant, sous le coup de la te rreur  que lui 
inspirait le roi, que le duc se rend î t  de tem ps en 
temps à L inières  et elle em ployait ju s q u ’aux m enaces 
pour l ’y décider, et cela en présence do ses familiers 
et do m es tiq u es2. P lusieu rs  fois m êm e, elle l ’y  con
duisit en personne 3 ; le reste  du temps, c’était le sire 
de Vatan, go u v e rn eu r  du p r ince , qui avait  cette 
mission. Louis X I s’in form ait des voyages et au 
besoin les ordonnait. C’est ainsi que le duc se ren 
dait de tem ps à au tre  à L inières  e t y resta it  une 
dizaine de jo u rs ;  m ais il n ’en a im ait pas davantage 
sa femme.

Le sire do Castelnau, chambellan du roi et neveu 
par  alliance du sire de L in ières  , raconte qu’allant et 
venant souvent au château de L inières  où il faisait 
des séjours d ’une ou deux sem aines, il y a vu  Louis 
et J e an n e  ensemble ; il a  f réquem m ent vécu dans 
leur intimité et cependant il no lui est pas arrivé une 
seule fois de voir les époux s’adresser la parole, ni à 
plus forte ra ison échanger  ces m enus  signes d ’am our 
qui sont u n  devoir entre  un  m ari e t un e  femme. Le 
sire do L inières  racontait  à son neveu, dans leurs

1 Dép. do G. do Villebresme.
2 Dép. de Guillaume Chaum art.,
:l Dép. de Perrette de Cambray.
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conversations familières, que plusieurs fois il ava i t  
parlé au je u n e  duc et l’avait engagé à a im er Madame 
Jeanne , à lui m on tre r  au moins quelque signe d’af
fection, afin que les personnes  présentes au château 
( toutes appartenaien t à  la plus hau te  noblesse du 
Berry et des provinces voisines) et que la société 
ordinaire pussen t se ré jou ir  d ’un si agréable spec
tacle; mais chaque fois que le sire lui tenait ce lan
gage, le duc affectait de faire au tre  chose et de n ’en 
pas écouter une  syllabe. Le sire s ’adressait aussi à 
Madame Jeann e  et lui disait : « M adam e, parlez à 
m onstigneur et monstrez lu i sem blant d 'am our », à 
quoi Madame Jeann e  répondait : « Je ne ouserois 
parler a lui/, car vous et chascun veoit bien qu 'il ne 
fa it  conte de m oy ' », et le sire no trouvait plus rien à 
dire.

L e  chanoine Guillaume Milet nous raconte encore 
q u ’il était chargé à  la table do L in ières, avant et 
après chaque repas, do dire le benedicite et les grâces, 
et q u ’il rem arquait  que pendan t cette prière , où l’on 
a l ’habitude de se ten ir  debout, le duc, régulièrem ent,  
tournait le dos à sa fe m m e 2.

Il n ’était po in t de dégoût que n ’eû t à  e s s u y e r  
Jeann e .  Le duc n ’adm etta it  pas q u ’on lui parlât d’elle 
et défendait qu ’on prononçât son nom  : il disait à qu i 
voulait l ’entendre  q u ’il eû t préféré épouser la plus 
pauvre demoiselle du royaum e, m êm e une pauvre

1 Dép. de Casteluau.
5 Dép. de G. Milet.
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bergière, qui fut belle ; il répéta it  cela perpétuelle
m ent.  Un jour ,  causan t avec son chancelier Le Mercier 
et d’au tres  gens de sa m a is o n , il disait à ses in ter
locuteurs q u ’il leu r  souha ita it ,  à eux , d ’épouser 
Madame J e a n n e ' ;  à R abaudanges ,  le m aître  d ’hôtel 
de sa m ère , qu ’elle passa it  pour  avoir épousé ; « qu’i l  
vouldroit estre aussi povre gentilhomm e comme lu i et 
qu 'il ne feust po in t m a rié* » ; à un  clerc de la chambre- 
aux-deniers  de sa m ère , J e a n  Cotereau, qui lui con
fiait les m érites  d’un e  dam e : « P lû t à Dieu que vous 
eussiez épousé Madame Jeanne, et m oi celle dont vous 
parlez ! 3 »

Parfois le duc tom bait dans des m om ents  do m élan
colie profonde ; et m êm e dans une  heu re  de gaieté, 
si 011 nom m ait  sa femm e, c’était fini, le voilà triste et 
pâle *. U ne fois, à Janv ille ,  en Beauce, qu ’il paraissait 
dans ses t r i s te s s e s , E lisabeth Fricon cherchait à 
l ’égayer, et ne  pouvant y  réuss ir  : « Monseigneur, 
s ’écriait-elle, que ne fa ites-vous bonne chère ? » Il 
répondit encore q u ’il voudrait  être m o r t3.

On on v in t à par ler  de l ’annulation  possible du 
m ariage ; le duc, un  jo u r ,  alla ju s q u ’à dire que, si le 
roi Louis XI venait à m ou rir  avant lu i ,  il ferait 
annu ler  son m ariage . E t  une au tre  fois, l ’évêque de 
Bethléem , m aître  Jean  Pillore, docteur en théologie,

1 Dép. de D. Le Mercier.
8 Dép. de Rabaudanges.
3 Dép. de Jean Cotereau.
* Dép. de François Brézille.
8 Dép. d’Elis. Fricon.
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exprim ait devant le duc et sa m ère  l'avis que le duc 
pourra i t  facilement obtenir  la nullité de cette union 
qui ne lui inspirait  que répulsion , et que, quant à lui, 
il trouverait  l ’affaire ex trêm em ent s im p le1.

Mais L ouis  XI avait l ’œil ouvert sur  tou t et il en tre
prit  do faire respecter sa volonté. Quoique le sire de 
L in ières, po u r  faire sa cour au roi, lui affirmât que 
les choses se passa ien t bien, que le duc remplissait 
tous les devoirs d ’un  é p o u x 2, L ouis  XI surveillait la 
conduite de Louis d ’Orléans dans ses m oindres 
détails, et l ’on 1 1e saurait  raconter  ici ju s q u ’à quel 
po in t alla l ’organisation de ce contrôle. Il menaça, 
dit-on, le duc de lui envoyer deux notaires chargés 
de veiller jo u r  et n u i t  sur ses agissem ents  à Linières 
et d ’en dresser procès-verbal ; il lui fit dire d ’être 
plus aimable pour  sa femme, ou que, sinon, il lui 
ferait voir combien cette conduite lui dép la isa it3. Si 
L ouis  resta it  m a in tenan t trois sem aines ou un  mois 
sans aller au château de L in ières, le sire de Va Lan 
recevait du roi l ’ordre de l ’y  m ener  4 e t , plusieurs 
fois, Michel Gaillard fut chargé par  le roi do veiller 
au départ do Louis d ’Orléans. Louis X I signifiait 
aussi au duc de ne pas em m ener  la duchesse mère, 
car il s ’im aginait que la duchesse devait l’empêcher 
de tra ite r  Jeann e  avec assez d ’in tim ité ; et cependant 
r ien  n ’était plus faux que ce soupçon ; Marie <1°

1 « Valdc parvam . » Dép. d’Elis. Fricon.
2 Dép. do Rabaudanges.
3 Dép. de Marie de Marcilly.
’> Dép. de Jean Cotereau et autres.
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Clèves, au contraire , sc lam entait  près de ce m êm e 
Gaillard que son fils n ’eû t point d ’enfants ; la  g ra n 
deur de la naissance de Jeanne  ne pouvait po u r  elle 
adoucir le reg re t  de ne pas voir la lignée d ’Orléans 
refleurir dans ses descendants, d ’au tan t plus qu ’elle 
se croyait m alh eu reusem en t certaine que Jean n e  n ’en 
aura it  jam ais  *.

Enfin, le roi s ’en p renai t  à tout le m on de ;  il avait 
déjà fait en tendre  des menaces à deux m em bres  du 
conseil de Louis d’Orléans, Brézille et Montenac. Sa 
vengeance éclata sur leu r  tête comme un coup de 
foudre.

Un m atin  que François  Brézille, se igneur  do la 
Ja llaye , un  des chambellans de L ouis  d ’O rléans, 
attendait  le lever du p r in c e 2, des archers  se p résen 
tèrent au nom  du roi et l ’a r rê tè ren t ;  le sire de Yatan 
sc trouvait là ; il chercha va inem ent à s ’in terposer, 
en représen tan t aux archers que F . Brézille n ’avait 
fait aucun  m al;  il alla ju s q u ’à proposer de se porter  
lu i-même caution pour son compagnon ; l ’ordre du 
roi était formel et r ien  ne pouvait y faire. Les archers 
em m enèren t  Brézille dans u n  hôtel de la ville, le 
m iren t  sur  un  cheval e t le conduisirent à T ours  dans 
une  m aison voisine de celle du p révôt des maréchaux, 
le fameux T ris tan  l ’E rm ite ;  là ,  on lui attacha aux 
pieds une  chaîne de fer avec un  gros boulot que l ’on 
fixa à un  pilier en le se rran t au m oyen d ’une forte

1 Dép. de Michel Gaillard.
2 Peut-être était-ce à Linières.
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cheville de for ; après q u ’on eût laissé Brézille deux 
ou trois jo u rs  dans cette situation sans aucune expli
cation, il vit enfin arriver quelques gens de l ’en tou
rage  de Louis XI qui l ’in te r rogèren t et le firent 
m ettre  ensuite trois ou quatre  fois à la question ; 
entre  au tres  choses, on lui reprochait d ’avoir em pê
ché et d’em pêcher encore le duc d’aim er Madame 
Jeann e  de F ra n c e ;  et pendan t q u ’on le to rtu ra it  
ainsi, la serviette q u ’on lui m etta it  dans la bouche en 
sortait  plus rouge  que son pourpo in t  de satin rouge. 
Brézille dem eura  de la sorte en prison, à la chaîne, 
pendan t plus de six sem aines, vivant à ses propres 
frais, et obligé m êm e de payer l’en tre tien  de ses 
gardiens, ce qui lui coûtait dix sons d ’or par jo ur .  Au 
bout de ce tem ps il vit paraître  le prévôt des m aré 
chaux du roi, T ristan, lui-même, dans le plus lugubre 
appareil, suivi d ’un m oine jacobin , d ’un  bourreau 
qui porta it  p lusieurs  cordes et d ’un groupe de servi
teu rs  ; T ris tan  lui annonça q u ’il avait plû au roi de le 
condam ner à m ort,  que sa dernière  heu re  avait sonné 
et il l ’engagea  à p rend re  soin de sa conscience et à 
se confesser au jacobin qui était là. Brézille protesta  
avec la  plus grande énergie , à p lusieurs reprises, 
qu ’il no se voyait coupable do r ien  , à l’égard du roi 
ou du royaum e, qui pû t m éri te r  la m ort .  P u is ,  obligé 
de se résigner, il se confessa et ne songea plus q u ’à 
se p réparer  une bonne fin. P en d an t  q u ’on com m en
çait, sous ses yeux, les préparatifs  de l ’exécution, le 
sire de Bressuire  survient avec l ’ordre d ’y surseoir. 
Deux ou trois jours  ap rès , le roi fit inviter Brézille à



RELATIONS DES ÉPOUX. 127

en trer  dans l ’ordre de S a in t-Jean  de Jé ru sa lem  et à 
p rend re  la  croix et l ’habit des m ains du grand-prieur 
de F rance  ; il lui o rdonna aussi de p rê ter  divers ser
m ents. Brézille fit tou t ce qu ’on voulut pour  éviter 
d’être je té  à l ’eau e t il s ’estima fort heu reu x  de se 
voir ainsi quitte pour la  peur

E n  m êm e tem ps que Brézille, le roi faisait aussi 
a r rê te r  à Linières m êm e, au  milieu de la nuit , en 
présence du duc L ou is , du sire de Y atan  et d ’autres 
genti lshom m es , Hector de M o n tcnac , égalem ent 
m em bre  du conseil. Les gens qui procédaient à cette 
arres ta t ion  faisaient en tendre  dos m enaces terribles; 
on adressait à M ontenac les m êm es r e p ro c h e s , on 
l’accusait do vouloir régen te r  le duc contre les volontés 
de la  duchesse m ère  et du roi. P r iso n n ie r  pendan t 
quelque tem ps comme Brézille, il du t p rend re  aussi 
la croix de S a in t-Jean . F rançois  « de Guivarlet, » un  
autre  serv iteur  de Louis d ’Orléans, fut encore a rrê té  
et quelque tem ps p r iso nn ie r ;  m ais quant à lui, le roi 
l ’em m enait et le faisait conduire  pa r to u t  dans sa 
suite. Le fils du sire do Y atan , P ie r re  Dupuy, avisé 
que le m êm e s o r t ie  menaçait, s’y  déroba par  la fu i t e 2.

P lu s  tard, après la m ort  du roi, le duc d’Orléans 
reprit  Brézille à son service ’.

1 Dép. de Brézille.
2 Dép. de Brézille, P. de Vatan, M. Gaillard, Jean Viart, L. de 

Saint-Symphorien, Elis. Fricon, etc.
3 Dans le compte rendu le 8 mars 1483 (1484), il ligure pour cent 

livres de pension annuelle, avec le titre  d’ « escuier, conseiller et 
cham bellan de m onseigneur le duc d’Orléans. » (Bibl. nat. Cabinet 
des titres, Orléans, t. XII.)



Dès lors, Louis d 'Orléans alla ponctuellem ent voir 
sa femme, suivant l ’ordre exprès que le roi ne m an
quait pas d ’envoyer; il y  allait, raconte-t-il lui-même, 
« pour ce que force lu y  estoit de ainsi le fa ire, en 
fa isan t aussi mauvaise chère qu’on saur oit fa ir e , ce 
néantmoins jam ais ne fu t  audit lieu avecques elle 
comme avec sa fe m m e ' ». Il lui fallait pourtan t hab iter  
avec Jeanne ,  « autrem ent, dit-il, il eust esté afollé. »

Le roi ne se contentait  pas de faire partir  son 
gendre  pour  L in iè res ,  il l’y suivait du regard  dans 
les m oindres détails de la vio. « Ce seroit g ra n d ’honte, 
dit Saint-Gelais, de réciter la façon dont en usoient 
ceux qui esto ient au tou r  d’eux, tan t  hom m es que 
femmes. » Un jo u r ,  en arrivant à L in ières  avec P ie r re  
Dupuy et p lusieurs au tres  jeu nes  g e n s ,  Louis 
d ’Orléans y trouva un  m é d e c in , nom m é Gérard 
Cochète. Ce médecin, assez em barrassé de sa p e r 
sonne et de la m ission qu ’il avait à remplir , s ’avisant 
do l ’intimité qui paraissait exister entre  le duc et 
P ie rre ,  p r i t  celui-ci à par t  pour  lui faire une confi
dence ; on l ’entendait presser  P ie r re  D upuy de parler 
au  duc et on voyait le je u n e  hom m e protester  avec 
vivacité, déclarer que c’était impossible, que le duc 
ne le lui pardonnerait  pas. Le m édecin 'a lors  insista 
plus énerg iquem ent et il donna à P ie r re  Dupuy, au 
nom  de l’autorité  du  roi Louis X I ,  l ’ordre absolu de 
parler. À ce nom  respecté, Dupuy, saisi d ’effroi et 
de déférence, cessa toute résistance et transm it au
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duc co q u ’il ôtait chargé de lui répéter  ; il s ’agissait 
de l ’inviter à recevoir la visite do sa femme après la 
partie  de paum e qu ’il faisait chaque jo u r ;  on l’enga
geait on m êm e tem ps à faire a tten tion  à ses paroles 
et m êm e à ses actes, car le médecin en devait compte 
au roi : « Le diable m ’enporte, s ’écria le duc, j ’ame- 
roye m ieu lx  avoir la teste coppée que je  le fisse... » On 
1 1e pu t,  paraît-il, r ien  obtenir de lui. Après la partie 
do paum e, quand  le duc, plein d’anim ation, ren tra it  
dans sa cham bre pour  ne pas se refroidir, on in tro
duisait bien Madame Jeann e , mais Louis la congé
diait et il osait appeler d ’au tres  dames ’.

Cependant l’ordre était form el; car ,  en conférant 
cette m ission au médecin Cochète , le roi lui avait 
b ien  recom m andé de lui rapporter  les faits les plus 
précis, et il a jouta it  que ,  s ’il n ’était pas content du 
duc, il saurait  lui infliger un  déplaisir, un  châtim ent 
qui sera it  peut-être de la v ie 2.

Voilà ce que Jeann e  de F rance  connaissait du 
m ariage à dix-neuf ans. Elle était saturée  de deuil, 
de peines, de souffrances de toute na ture  !

1 Dép. de Pierre Dupuy.
- Dép. de Gilb. Bertrand, seigneur de Lis-Saint-Georges.



V
MORT D E L O U IS X I . ----- L O U IS d ’o R L É A N S

É P O U S E R  A N N E  D E B R E T A G N E .

L’an m il cccc quatre-vingt,
Furent grans eaulx et peu vins. 
L’année après, fut gran famine ; 
Lo blé valoit deux francs la myne, 
Dont mainct corps fut débilité. 
Après fut grant mortalité :
Les riches gens, subtils et saiges, 
Mouroient de folyes et de raiges, 
Et dura la pugnicion 
Trois ans entiers, sans fiction, 
Tant de famine que de peste.
A Jésus-Christ ferons requcste 
Qu’en l ’onneur de sa Passion 
11 ait de nous compassion,
Et nous doinl couraige donner, 
Les plaisirs sans vouloir amer, 
Désirans estre ses amys,
Et les biens qu’il nous a promis ’ !

V E U T

1 « Act. 1484. » Vers écrits sur la dernière feuille du m anuscrit 
d’un Commentaire des psaumes de David (Biblioth. de Bourges, 
mss. n° 47. — Communiqué par M. R. de la Guère).
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C’est en ces plaintes mélancoliques q u ’un citoyen 
du Berry retraça it , au dos d ’un vieux psau tier , les 
pensées que lui insp ira ien t les spectacles dont il était 
témoin. Le pauvre peuple, p lian t sous le poids de la 
souffrance, s ’adressait au S e igneur  et lu i dem andait 
un  a llègem ent! Mais le m alh eu r  ne  connaît point 
de rang  et les gardes qui veillent aux ba rr iè re s  des 
châteaux n ’en défendaient pas m ieux  les grands.

Le roi Louis XI avait eu dern iè rem en t une attaque 
d ’apoplexie, et m ain tenan t  il se senta it  bien affai
bli : dans ces conjonctures, il s ’était voué au grand  
saint Claude que l’on honore  dans le Ju ra ,  et il avait 
promis d ’aller en personne  visiter l ’autel de ce saint 
pu issant. E n  a ttendant que la saison fût meilleure et 
ses forces un  peu  revenues, il envoyait exactem ent, 
le m ard i de chaque semaine, t ren te -e t-u n  écus d ’or 
au bon sain t Claude qui lui rendait la vie. Enfin au 
mois de m ars  il pu t se m ettre  eu route , suivi d’un 
grand appareil de guerre  : d ’abord, il se transporta  
au château d ’Amboise, po u r  voir le dauphin, son fils, 
qu’il ne .connaissait pas, ou du m oins bien peu ; il lui 
donna sa bénédiction et le rem it  au go uv ern em en t 
du sire de B eau jeu  ', o rdonnant à l ’enfant d ’obéir en 
tout à ce sage prince comme si c’était lu i-mêm e, et, 
de plus, il créa le sire do Beaujeu lieu tenant général 
du royaum e pour  la durée  de son absence. D ’Amboiso 
le roi alla à Nolrc-Dame-de-Cléry, où il fit de grandes 
dévotions et de riches offrandes. De là enfin, traver-

1 Pli. de G om m ines, édit. D upont,, t. Il, p . 255.



saut la Bourgogne à petites jo u rnées ,  il arriva dans 
le pays de la Comté et profita de son passage pour  se 
concilier tous les gens q u ’il y vit et se rendre  compte 
de la va leur des plaintes form ulées par  les E tats. Au 
mois d ’avril ,  il passa quatre  jo u rs  à Saint-Claude 
q u ’il enrichit des tém o ignages  d’une munificence 
ex trao rd ina ire  : il donna d ’abord 1500 écus d'or, puis 
il on ajouta 465 au t re s ;  il créa à perpétuité  une 
g ra n d ’messe quotidienne q u ’il dota d ’un  revenu  de 
4,000 l ivres; r ien  ne semblait devoir l ’a r rê te r  dans 
ses la rgesses ;  et au r e to u r  il p r it  au château de Beau- 
jeu  quelques jo u rs  de repos ’.

P e n d an t  que le roi recouvrait  ainsi quelque santé 
en se recom m andan t aux saints du Parad is , le duc 
d ’Orléans tom bait g ravem en t m alade de la petite 
vérole dans la maison de Linières, à Bourges, où 
peut-être le roi l ’avait fait venir, avec Jeanne , par le 
m êm e m otif  qui lui avait inspiré le désir  de voir son 
fils avant d ’accomplir un long et fa tigan t pèlerinage. 
La vio que m en a i tL o u is  d ’Orléans ne pouvait q u ’user 
son tem péram ent,  na tu re llem en t robuste, et le pré
destiner h toutes  les maladies. Sans crainte de la 
contagion, Jean n e  de F rance  se tint souvent près de 
lui : m ais quand cette femme venait lui apporter  les 
consolations de l ’affection e t ses soins, dans une m a 
ladie qui en eût é lo igné tan t d ’autres , pense-t-on que 
Louis se m ontra i t  reconnaissan t,  qu ’il éprouvait un
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1 Nous em pruntons ces détails, ainsi que ceux >le la Un de 
Louis XI, à l ’Histoire des ducs de Bourgogne, de M de Barantc.
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rem ords do ses duretés p a s s é e s , ou au moins un 
m ouvem ent de sym pathie? ...  Bien au  contraire, c’est 
le malade qui tém oignait de l ’ho rreu r  à sa visiteuse, 
abliorrebat : il se détournait,  dès qu ’il l ’apercevait, il 
devenait triste et ne disait plus un  m o t ;  môm e dans 
un tel m om ent, il ne  lui épargnait  r ien , ni geste, ni 
procédé, po u r  bien m on tre r  q u ’elle n ’était pas la 
femme de son cœur, et cela en présence de la du
chesse m ère , de ses sœ urs, l ’abbesse de F on tevrau lt  
et Mm0 de Narbonne, do Claude de Rabaudanges , 
du sire de L inières, do la nouvelle Mm0 de L in ières, 
de toutes les personnes accourues au chevet du m ori
bond. Louis enfin se rétablit et avec la santé re trouva 
foute sa rudesse . Dans cette m êm e maison de Linières 
il disait ouvertem ent à ses in tim es q u ’il ne gardait sa 
femm e q u ’à cause du roi, q u ’au trem en t  il en p r e n 
drait bien une autre . Une des jeu nes  filles de la 
duchesse lui reprochait  quelquefois les excès qui 
épuisaient sa vie. « Puisque je  ne suis po in t m arié , 
que vouliez-vous que je  face, » répondait le duc, et il 
continuait à fuir Madame Jean n e  e t à rechercher  une 
autre  société h

H eureusem ent pour  lui, l ’activité de Louis X I com
mençait à décliner ; toutefois le roi lu tta it  contre 
l’âge avec la double énergie de son caractère et de 
son tem péram ent,  et la m ort  de M arguerite  do Bour

1 Dép. de Perrette de Cambray (veuve de Pierre Bonnyn et reli- 
gieuse de la Madeleine, près d’Orléans).
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gogne venait d ’élever an comble sa puissance. De 
Beaujeu il était len tem ent venu  à Notre-Dame-de- 
Cléry, où il (il, au com m encem ent de j u in ,  une 
pieuse neuvaine, à l ’issue de laquelle il sc trouva un 
peu m ieux. De là il alla passer quelque temps à 
M eung-sur-Loirc  et à Saint-Lauren t-des-Eaux, où il 
reçu t les am bassadeurs  d ’A utriche , encore qu ’il com
m ençât à ne plus guère  se la isser  voir. J u s q u ’alors il 
avait fort négligé le dauph in  : jam ais  il ne le voyait 
et chacun disait que cet enfant lui inspirait plus do 
crainte que d'affection. Il le faisait élever et nourrir  
à Amboise au m ilieu des femm es sans jam ais  so r t ir :  
le sire du Bouchage ayant c ru  pouvoir, un  jo u r ,  faire 
tuer  à l ’enfant quelques perd reaux  dans la plaine, 
Louis XI, à cette nouvelle, en tra  dans une si violente 
colère que nul ne fut plus ten té  de recom m encer. Le 
dauphin , comme sa sœ ur Jeann e ,  était du reste  d ’un 
corps débile et d ’une santé délicate : son père, jusque- 
là, n ’avait pas voulu  q u ’on le fît travailler, disant que 
pour  ré g n e r  il suffisait de savoir dissimuler. Ce n ’est 
pas que le roi m anq uâ t  lu i-m êm e de culture intellec
tuelle, ni q u ’il m éconnû t l ’im portance de l’h istoire  et 
do ses enseignem ents  : il tenait  la m ain au  contraire 
à ce que les Chroniques do Sain t-D enis  se poursu i
vissent exactement, car, selon lui, la recordation des 
choses passées est m oult profitable ; aussi, m ain tenan t 
q u ’il voyait dans son fils un  prochain successeur, il 
commença à se com porter à son égard  d une autre  
sorte et fit composer pour  lui u n  petit livre qu ’il
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appela le Rosier des Guerres recueil des maximes 
les plus sages, les plus pieuses, et des ense ignem ents  
indispensables à un  prince pour  l ’ar t  de gouverner.

Quelque soin que prît Louis de dissimuler aux 
yeux du m onde son état, il devint b ientôt sensible 
que ses heu res  éta ient comptées. L e  21 septem bre il 
se rend it  à Amboise et là, en présence des princes du 
sang, d ’au tres  grands personnages et des gens de son 
conseil, il fit ven ir  son fils et lui adressa un  long dis
cours. Après lui avoir bien parlé de la fragilité des 
choses hum aines , il loi rappela  toutes les difficultés 
de son règne , difficultés dont, grâce à Dieu et à l ’in
tercession de la sainte Vierge, il avait triomphé. Il 
in terrogea l ’enfant, lui fit p rê te r  serm ent, l ’en tre t in t 
do tous ses serviteurs en détail, énu m éran t  lesmoLifs 
q u ’il avait de m ettre  en chacun d ’eux sa confiance. 
C’est, en vérité, un  spectacle bien grand  et bien tou
chant que cotte instruction  suprêm e du vieux roi sur 
le bord de la tombe, m ais encore bien v ivant, qui 
r em e t  entre  les m ains de son fils l ’héritage de la cou
ronne  de F ran ce  !

E n je tan t  un  rega rd  su r  le passé, Louis XI à coup 
sûr  aura it  pu se glorifier; car le royaum e déchiré, 
ru iné , plein do périls, qu’il avait reçu, il le laissait 
am plem ent agrand i e t abso lum ent pacifié. A ucun 
adversaire  sérieux n ’éta i t  à craindre po u r  son fils, 
aucun  que le duc d ’Orléans, e t Louis XI, envisageant

1 Le Rosier des Guerres a longtem ps été attribué à Louis XI 
lui-même. M. Kaulek en a déterminé l’auteur (Revue historique, 
m ars-avril 1883).

9
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l’avenir  avec une lucidité merveilleuse, trouvait dans 
la conduite de celui-ci son plus grave souci. A une 
époque où la force était tout, il n ’y avait d ’autre  
m oyen  d ’assu re r  le lendem ain que de recourir  aux 
serm ents. L ouis  m anda  donc à Amboise son gendre 
et lui fit solennellem ent ju re r ,  au nom  du Dieu créa
teur, pa r  le saint canon de la messe, p a r  les saints 
évangiles touchés de sa propre m ain , sur  son âme, 
su r  son h o n n e u r , de servir loyalement le dauphin 
quand il serait venu  à la couronne, do révéler to u t  ce 
qu ’il saurait  se t ram er contre lu i ,  enfin de l ’aider 
comme un. fidèle sujet. Louis sentait que le duc 
d’Orléans frém issant ne pourra i t  trouver  d ’appui 
effectif que dans le duc de Bretagne, le seul vassal 
resté  indépendant et fort. Louis d’Orléans du t donc 
ju re r  aussi de ne po in t en tre ten ir  d ’intelligence avec 
le duc de Bre tagne , de ne po in t le croire ni suivre ses 
avis en tan t  que contraires au bien du royaum e. Il 
faisait aussi le m êm e serm ent au nom  du vicomte de 
Narbonne qui avait épousé sa sœur.

C’est ainsi que le roi voyait les choses aussi claire
m en t  q u ’en  aucun  tem ps de sa vie et pensa it  peu t-  
être au  bien du royaum e plus qu ’il n ’avait jam ais  fait. 
Il m ou ra i t  g randem ent,  mais il m oura it  com m e il 
avait vécu, en roi, non  en père  ni en époux : dans 
son fils il voyait un  hér it ie r  ; dans son gendre , le sire 
de Beaujeu , l’appui de la couronne ; dans le duc 
d ’Orléans l ’ennem i de l ’E ta t  ; mais nulle p a r t  une 
femm e ou des enfants. Il t in t  à rég ler  tout encore 
pour  le m ariage  de son fils avec MUo M arguerite
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d’Autriche, qu ’il fit môm e célébrer, et puis, pe rdan t 
chaque jo u r  des forces et se sen tan t décliner vers la 
m ort  ' ,  il s’ensevelit dans la  solitude du P lessis-les-  
Tours.

Ce grand chasseur ne pouvait plus m onter  à che
val : son seul passe-tem ps était de se ten ir  dans la 
galerie qui conduisait à la chapelle : dure contrainte 
pour  un  génie si actif et tou jours  entreprenant. 
L ’ennui le dévorait et s ’a joutait encore à ses autres  
m aux  : 011 ne savait com m ent le distraire ; il m andait 
dos jo ueu rs  d ’instrum ents,  au po in t d ’en avoir cent 
vingt logés à la fois dans le château : du Po itou  il fai
sait ven ir  des bergers  et des bergères pour  exécuter  
les rondes joyeuses  et chantan tes  que la Vendée con
naît encore, et puis, arrivés, il ne les regardait  m êm e 
pas. Il faisait chasser les souris par  do petits chiens 
terriers .  Le P lessis  s ’était rempli d’anim aux étranges : 
élans de P ologne, rennes  de Suède, pan thères  de 
Barbarie  ; des chiens surtout, une foule de chiens de 
tous pays, de touLc race, de toute robe. Les ém is
saires du roi parcouraient la chrétienté  entière : par
tout on achetait pour  le roi de F rance  les plus beaux 
anim aux, par tou t on les payait  la rgem en t et au -d es 
sus de leu r  valeur, ce qui répandait dans chaque pays 
le nom  du roi Louis X I e t m on tra i t  aux peuples q u ’il 
vivait et veillait encore. Sa méfiance s ’était accrue 
avec sa faiblesse, jam ais  il n ’avait pris tan t de p ré 
cautions pour  sa sûreté personnelle  : ce n ’était plus

' P h. de C om m in es, éd it. D u pon t, t. II, p . 240.
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que g r i l l e s , chausse-trappes , m urailles , fossés 
ouverts ou cachés, a rm atu res  de fe r ,  rondes d ’a r 
chers ; tou t passan t suspect était saisi e t courait les 
plus grands dangers  P erso nn e  1 1e voyait plus le roi, 
et cependant lui, qui n ’avait jam ais  connu que la 
hure et les vêtem ents  les plus grossiers, m ain tenan t 
porlait de belles robes do satin cramoisi, fourrées de 
m artre , brodées d ’or : il était si faible, si m aigre , si 
changé q u ’on eû t dit un  squelette ou une ombre 
plu tô t q u ’un  hom m e, et il lui im porta it  de pa re r  cet 
état : il ne fallait pas cesser d ’im poser du respect ou 
confirmer l ’idée q u ’on avaiL de sa m ort  prochaine. 
D ’ailleurs la isser voir la g rand eu r  royale si chance
lante e t si détru ite  lui était une pensée insuppor
table a.

L e  roi m on tra i t  g rand esprit  on défendant sa 
m ajesté  contre les atte in tes  de la m ort,  et on im po
sant no tam m ent au duc d ’Orléans le se rm en t de ne 
jam ais  s ’unir  au duc de B retagne. Dès les mois de 
décembre 1482 et de janv ie r  1483, Louis d ’Orléans 
avait envoyé avec apparat en Bre tagne , comme am bas
sadeur, un de ses chambellans et conseillers, Malhu- 
r in  Brachet, se igneur de Montagu-le-Blanc 3 ; celte

1 Pierre de Beaujeu avait seul le privilège d’en trer au Plessis. 
Mais un  jou r qu’il y en trait suivi de ses gens, le roi fit fouiller 
ceux-ci pour voir s’ils n ’avaient pas des arm es cachées (Pli. de 
Commines, édit. Dupont, t. II, p. 226-262).

2 Baranle.
3 « A Messire M athurin Brachet, chevalier, seigneur de Montagu- 

le-Blanc, conseiller et chambellain de m ondit seigneur, la somme 
de quatre-vingts livres tournois à luy taxées, données et ordonnées
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dém arche officielle et toute  de courtoisie n ’avait pas 
eu alors d’autres  suites. Mais lorsqu’on sentit, à ne 
pas s ’y m éprendre , que le roi touchait au term e de sa 
carrière  et que la maladie ne lui laissait plus de longs 
jo u rs  à vivre, Louis, au mépris de son serm ent, s ’em 
pressa do n ouer  avec la B re tagne  une in tr igue  secrète 
et plus intime. Sa sœur, l ’abbesse de F on tevrau lt  \  
qui gouvernait  son m onastère  du château de Montils- 
les-Blois, en fut l’âme. Elle fournit à son frère un 
relig ieux de son ordre, déjà m û r  (il avait c inquante- 
six ans), qu ’elle employait comme secrétaire, et ce 
m oine, nom m é Guillaume Chaum art, hom m e in te l
ligent et sûr, devint l ’émissaire patenté  des négocia
tions secrètes. Il par t i t  pour  la B retagne po rteur  d ’un 
m essage : ce m essage n ’était q u ’une simple lettre de 
créance ; mais le duc de B re tagne  en com prit la 
portée , il reçut et traita C haum art parfa item ent, et 
le m oine, encouragé par cet accueil, exposa alors le 
bu t de sa m ission : venir, au nom  de son m aître , s’in 
form er de la santé et de la prospérité  du duc, pour  
lequel Louis d ’Orléans form ait dos vœux souverains, 
ven ir  s ’enquérir  si son m aître  était en grâce près

par ledit seigneur pour luy aider à supporter les grans frayz et 
despens qui luy a convenu fere en certain voiaige qu’il a fait de 
l'ordonnance et com m andement dudit seigneur devers le duc de 
Bretaigne es mois de décembre et janv ier derins passez , comme 
appert par lettres patentes dudit seigneur avecques quittance dudit 
seigneur de Montagu cy rendue. » (Compte d’octobre-décembre 1183, 
Bibl. Nat., Cabinet des Titres, Orléans, XII, 824).

1 Elle avait reçu cette abbaye en 1478. Eu 1479, le roi confirme 
les privilèges de l’abbaye sur sa dem ande (Bréquigny, t. XVIII, 
p. 508).
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du duc de Bretagne, comme il le désirait pa r  dessus 
toute  au tre  faveur, « car il se fiait plus en l ’aide, 
l ’appui et la  faveur du duc de Bretagne que dans 
ceux d ’aucun  autre  prince, >: Quelques jo u rs  après, 
C haum art repartit  pour Blois, po rteu r  d ’une réponse 
du duc de B retagne q u e ,  dès son a r r iv é e ,  il fit 
rem e t tre  au duc Louis par  le sire de Vatan  '. Chau 
m a r t  accomplit ainsi coup su r  coup, en Bretagne, 
p lusieurs  voyages qui fu ren t couronnés de succès. 
Louis d ’Orléans ordonna à Michel Gaillard, général des 
finances, do lui faire donner  deux anneaux d ’or d ’une 
va leur de 45 écus d’or, qu ’il destinait à M,n0 A nne de 
Bre tagne , fille du duc. C haum art,  en les recevant, ne 
p u t  ten ir  sa langue et confia à M. Gaillard q u ’il 
s’agissait d ’un proje t de m ariage  do leur m aître  avec 
une fille de Bretagne. P e u  de tem ps après, le duc fit 
payer ces anneaux à M. Gaillard en dehors des 
comptes officiels 2, et Chaum art,  en récom pense de 
ses peines, reçu t un titre de conseiller et m aître  des 
requêtes  du duc 3.

C’est ainsi qu e ,  Louis XI vivant encore, Louis
d ’Orléans tram ait déjà les proje ts  de nouveau m ariage
qui devaient être si funestes à tout le royaum e de
F rance  et à lui-même.■»

1 D ép. de Guill. Chaumart.
2 D ép. de Michel Gaillard. Les voyages de Chaum art lui furent 

payés dans le compte du dernier trim estre (octobre-décembre) 1483 
au chiffre de 230 liv. tournois pour voyages en d ivers lieu x  du  
ro ya u m e  (Bibl. uat., C abinet des T itres, Orléans, XII, 824. — C ata l. 
Jou rsan vau lt, 11° 443).

s Aux gages fixes de neuf-vingt livres tournois (Ib id ., Orléans. XII, 329).
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Le roi était entre  les m ains de son médecin Coi- 
tier 1 : il s ’en tou ra i t  de saintes im ages et de reliques. 
Son chapeau pliait sous le poids des médailles bénites 
de plomb ou d’étain. Il répandait  ses libéralités, à flots, 
sur tous les sanctuaires vénérés  pour leurs miracles : 
Notre-Dame du P uy-en-V elay, Notre-Dame du P uy  
en A njou, Notre-Dame de Béhuard, Notre-D am e de 
Bourges, Notre-D am e do Cléry, Notre-Damc-de-la- 
Victoire et une foule d’églises ou d ’abbayes érigées 
en l’ho n n eu r  do quelque grand sain t lui du ren t alors 
des fondations qui les do tèrent à jam ais  de revenus 
considérables. Il adressa  une belle cloche à Saint- 
Jacques de Compostelle; il m anda  des chanoines de 
Cologne et les renvoya comblés de présen ts  pour  les 
b ienheureux  rois m ages. A Paris , il fit faire une p ro 
cession solennelle pour  dem ander  au Ciel la cessation 
du vent de bise qui est, comme on sait, préjudiciable 
aux malades. Mais tan t de pieuses libéralités ne 
devaient servir qu’à faire bén ir  à jam ais  la m ém oire 
du roi Louis par  les chanoines et les âmes pieuses. 
Le roi avait aussi fait ven ir  du fond de la Calabre 
un bon ermite, né dans la v ille  de Paule , et qui, 
depuis longtem ps, vivant en anachorète  dans le creux 
d ’un  rocher, se nourrissan t d ’eau et d ’herbe, cou
chan t à la dure sans au tre  am bition que le salut éter
nel, s ’était acquis un g rand  renom  de sainteté : pa r tou t 
on ne parlait que de lu i;  le roi im ag ina  do l ’installer 
dans le parc du Plessis. Mais le sire de la l ieuse ,

1 Pli. do C om m iiies, éd it. D upont, t. II, p. 227, 258, 263.
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député pour  le ram ener, eut Lien de la peine à arra
cher de sa solitude ce bon hom m e, si simple, qui ne 
savait ni lire ni écrire, e t qui, âgé déjà de soixante- 
dix ans, igno ra it  toutes les pom pes de ce m onde et 
les redoutail.  Le roi reçu t le sain t hom m e comme si 
si c’eût été le pape, se je tan t  à genoux devant lui 
pour  le con ju re r  de pro longer sa vie. Les réponses 
de celui-ci pa ru ren t  bien sages et telles qu ’on po u
vait les a ttendre  d’un tel personnage. Sa renom 
mée, son extérieur vénérable et ju s q u ’à son langage 
italien le faisaient para ître  comme un  ê tre  m iracu
leux. Il y avaiL des hom m es, et m êm e des plus rai
sonnables, à qui il semblait que le Saint-Esprit parlait 
par  sa bouche et q u ’il était inspiré de Dieu. On ne 
l ’appelait que le Saint-IIommc : c’était son nom, 
m êm e sur  les états de dépense du roi. P ou rtan t,  
comme en Franco e t près du  roi il se trouvait des 
gens assez portés à se ra iller de tout, ils se m oquaien t 
du Sain t-H om m e et do son voyage dont ils pensaien t 
que le roi ne tire ra it  pas grand  profit h

Le roi aussi avait cru q u ’il lui sera it utile de 
recevoir de nouveau  fonction  sa in te , dans laquelle 
les rois de F rance , à leu r  sacre, pu isen t une force véri
tablem ent divine. Il fit venir de Reims la Sainte-  
Ampoule, q u ’une tradition raconte  avoir été apportée 
du ciel su r  la terre  par  un ange. Mais, sur  ces en tre
faites, le 25 août, jo u r  de l ’anniversaire  de son saint 
patron, le g rand  roi saint Louis , il fut frappé d ’une

1 P li. do C om m in es, ibid., t. II, p . 230.
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nouvelle a ttaque d ’apoplexie. Son  médecin, dès lors, ne 
conserva plus nul espoir e t il fut réso lu  entre  les ser
viteurs du roi qu ’on devait l ’avertir  : « Sh’e , lui 
d irent-ils, il faut nous acquitter d ’un  triste  devoir; 
n ’ayez plus d ’espérance dans le Saint-Hom m e ni dans 
nulle au tre  chose : c’est fait de vous assurém ent.  
A insi, pensez à votre conscience, car il n ’y a nul 
remède. » Ces cruelles paroles n ’aba tt iren t point 
Louis XI : « J ’ai espérance que Dieu m ’aidera, répon
dit-il, car je  ne suis peu t-ê tre  pas si malade que vous 
pensez. » Néanm oins, il se prépara  à la m o r t  avec un  
grand  s an g -f ro id , ra ison nan t  comme en parfaite 
santé, rég lan t ses funérailles, p renan t toutes scs der
nières d isposi t ions , rem e t tan t  son âme entre les 
m ains  do Dieu : « J ’espère, disait-il, que Notre-Dame, 
m a bonne patronne , qui a fait tant de bien à moi et 
au royaum e, m ’accordera la grâce d ’aller ju s q u ’au 
bout do la sem aine. » En effet, son é ta t se m aintin t, 
sans changem ent, du ran t cinq jo u rs  : il exprim a le 
désir d ’être enseveli à Notre-Dam c-de-Cléry et d ’être 
représen té  sur  sa tombe, non pas chauve, voûté et 
a m a ig r i , comme dans ses dernières a n n é e s , mais 
plein de force comme à son âge m ûr.

Enfin, le 30 août 1483, il se sentit subitem ent plus 
faible et expira vers sept heu res  du soir, en disant : 
■<( N o tre -D am e-d ’E m brun , m a bonne m aîtresse , ayez 
pitié do moi. »

A peine le roi avait-il fermé les yeux que toutes les 
personnes présen tes  au Plessis  couru ren t à Amboise, 
e t  il ne resta  que ceux dont la présence était absolu-
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m ent nécessaire à la garde du corps. La nouvelle de 
la m ort  de L ouis  XI causa un  g rand  sentim ent d ’allé
gresse  et de soulagem ent, un  sen tim ent de joyeuse 
délivrance*, car, jam ais  la royauté française n ’avait 
été aussi forte, e t ,  m aniée  par un  génie de cette 
puissance, n ’avait si fe rm em ent pesé sur toutes les 
têtes.

L ouis  d ’Orléans se trouvait à Linières. Dès q u ’on 
eû t la certitude du trépas du roi, il par t i t  sans t a r d e r 2 
pour  se rendre  à Blois et surveiller de près les événe
m ents. E n  a ttendant,  il se hâ ta  de m ander  son ém is
saire C haum art et le clerc Calipel, un  de ses secré
taires, et il leu r  lit p répare r  des m ém oires propres à 
justifier la dissolution de son m ariage  avec Madame 
Jeann e  do F rance ,  et à établir la possibilité d ’en con
clure un  a u t r e 3. Il 110  s ’agissait du reste  que de fian
çailles , car le si duc avait m a in tenan t  vingt-et-un 
ans, la princesse A nne de Bre tagne , sur  laquelle il 
je ta i t  de loin ses regards , était encore à peine âgée 
de sept ans. P a r  m alheur , il s ’aperçut bien vite que 
m algré  la m ort  du roi les choses n ’iraient pas aussi 
facilement q u ’il avait pu  to u t  d ’abord l ’espérer. Il se 
rend it  à Amboise, où il trouva réun ie  toute la famille 
royale, le nouveau  roi, la r e in e -m ère  Charlotte de 
S avo ie ,  le duc de B o u rbon , le sire de Beaujeu et 
sa femme, ainsi que les au tres  princes du s a n g 4. Le

' M. Picot. Histoire des É tats-G énéraux, t., T, p. 355.
2 In terr. de Louis XII.
s Dép. de Calipel.
'* In terr. de Louis XII.
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feu roi avait donné la garde do son fils et du royaum e 
à Mm0 A nne de F rance  et à son sage m ari , le se igneur 
de Beaujeu , sachant q u ’ainsi ses volontés et ses en 
seignem ents  sera ient de tous points exécutés. L ’en
tourage du duc d’Orléans, le com tedcD uno is  et Jehan  
Ticrcelin cherchaient b ien  à persuader à l a  re ine  m ère  
de revend iquer  la régence  ou du moins la garde de 
son fils, lui rep résen tan t q u e lle  ne pouvait souffrir 
cetle in jure de les voir aux m ains  d 'une fille et d’un 
gendre ;  mais la re ine , accablée par  une vie de tris
tesse, n ’avait plus la force que l ’on a à ving t ans pour 
lu tte r  U n des prem iers  soins de la je u n e  régente , 
après la m ort  du roi Louis, fut, de concert avec le 
sire de B eau jeu et le comte de Dunois, de m ander  
Michel Gaillard, ce su r in tendan t des finances que 
Louis X I employait de préférence dans ses rapports 
avec la famille d ’Orléans, et de lui donner ordre d ’avi
ser à la situation de Madame Jeann e  : ils expliquèrent 
à Gaillard que M. de L in ières  se p laignait d ’avoir eu 
souvent Madame Jeann e  à sa charge, a t tendu  qu ’il 
ne  recevait pour  son en tre t ien  que 1200 livres par 
an, ce qui suffirait avec bien de la peine à pourvoir 
une fille de modeste  lignée; M. Gaillard devait donc 
faire le nécessaire  po u r  rég le r  cette question. Gail
lard, dans ce bu t,  c ru t devoir se rendre  chez le duc 
d ’Orléans, alors logé hors  du château d ’Amboise, 
dans la ville m êm e, et le requit en term es précis

1 Mémoire anonym e sur Charles V III , dans Cimber et Danjou. 
t- Ior. — Saint-Gelais.



d ’aviser ou de faire aviser à ia situation de Madame, 
c’est-à-dire de lui donner  conseillers, écuyers, demoi
selles, chevaux, voitures, enfin tou t le train de m a i
son convenable à son état et à son h o nn eur  ; Gaillard 
ajouta m êm e q u ’il avait l ’ordre formel d’adresser au 
duc cette invitation. Le duc se trouvait dans les plus 
m auvaises dispositions. Il répondit au contrôleur 
général des finances qu ’il no voulait pas s ’en occuper 
et q u ’il 110 fourn ira i t  r ien, la issant ainsi percer ses 
secrètes préoccupations ‘.

La position de Jean n e  à L in ières  en ces occurrences 
devenait des plus pénibles, d ’au tan t  plus pénible que, 
dans le prem ier  m om en t qui avait suivi la m ort  du 
ro i ,  les la n g u e s ,  sub item en t d é ten d u es ,  s ’étaient 
m ontrées m oins circonspectes que par le passé. 
L a  duchesse m è r e ,  jusque-là  si p ru d e n te ,  avait 
dit devant ses serviteurs cpio ce m ariage n ’avait pas 
plu et ne plaisait pas à son fils 2. Q uant au duc, il 
affectait de se ta ire  et de se re tire r  dès qu’on p a r 
lait de son m ariage  3, mais il en en tre tenait ouver
tem ent scs amis, Dunois, le m aréchal do Gié, et 
m êm e Gaillard, toujours  fidèle à son rôle de double 
confident, et discutait avec eux comment i l  s'en 
pourrait cleffere 4.

Jeann e  prit le parti de se rendre  à Amboise.
Le duc précisém ent venait  de quit ter  l ’auberge de

1 Dép. de M. Gaillard.
2 Dép. de M. Gaillard.
3 Dép. d’Élisabetli Fricon.
4 Dép. de P. de Rolian.
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la ville où il était d ’abord descendu sous les m urs  du 
château, po u r  s ’installer dans l ’une des dépendances 
du château lu i-m êm e, dans la cour d ’en bas. La no u 
velle inattendue do l ’arrivée de sa femm e le plongea 
dans la s tupeu r  et la  colère. Ses pourparlers  secrets 
avaient activem ent continué avec la B re tagne; mais 
il y rencon tra it  des obstacles. Dès les p rem iers  jo urs  il 
sentit que Louis X I n ’était pas m o r t  to u t  entier, 
qu ’il y avait à compter avec Madame Anne, « fine 
femme et déliée s ’il en fut oneques et vraye im age en 
toul du roy Louys son père. » Quoique âgée seu
lem ent de vingt-deux a n s , elle tenait terriblement sa 
grandeur; « brave, im périeuse .. .  certes, c’estoit une 
m aîtresse femme '. » Déjà elle com m ençait à 
parler de hau t  : et on savait qu ’elle n ’avait pas né
gligé do se faire rep résen te r  à la cour do Bretagne. 
P ourtan t,  Louis d ’Orléans, tout en t ie r  à scs projets, 
ne s ’était pas du tout préoccupé de sa fem m e, et 
lo rsqu’on vint lui dire que Je a n n e  arrivait, qu ’elle 
était là, q u ’elle allait débarquer, il eut un  m om ent de 
désespoir. L e  sire de Vatan, m a in tenan t son principal 
conse il le r2, e t p lusieurs de ses serviteurs le pressè
ren t  de sortir  do sa m a i s o n , d ’aller au-devant de 
Madame Jean n e  pour  la sa luer et de faire bonne 
contenance, afin de ne pas m écon ten ter  la re ine  Char
lotte dont on avait besoin en ce m om ent. Le duc s’exé-

1 Brantôm e.
2 11 a cc o m p ag n a it so u v en t le duc a u  C onseil du  ro i (N. Valois. 

Le Conseil du roi et le g ra nd  Conseil. Bibl. de l’Ec. des Chartes,
1882, p. 602).



cula, mais, à l ’aspect de Jeann e , il changea de couleur, 
son visage devint si sombre et manifestait une i r r i ta 
tion si violente q u ’on ne croit pas l’avoir jam ais  vu 
a in s i1. Le fils du sire do V atan  qui accompagnait le duc 
était tout dolent de le voir en un  tel état, et le sire de 
Linières  lu i-m êm e qui am enait  J ean n e  en fut si frappé 
qu’il crut devoir s ’excuser et dit au jeu n e  sire de Vatan 
que Madame Jea n n e  l ’avait forcé à l ’amener. Jeanne  
se rend i t  au  château où se trouvaien t M. et Mm0 de 
Beaujeu, et on la logea dans la fortification que le 
vulgaire  appelle un  donjon, où une  chambre l ’a t
tendait 2. C’est ainsi qu ’après les tr ibulations de sa 
jeunesse  elle en tra i t  au jo u rd ’hui su r  un nouveau 
théâ tre  où les p rem iers  pas lui laissaient à prévoir 
déjà son long m artyre . Cependant le duc avait réuni 
en toute hâ te  trois ou quatre  des principaux de sa 
m aison pour  aviser au parti à prendre  ; tous étaient 
épouvantés de l ’arrivée de Madame Jean n e  et disaient : 
« Nous voilà dans une m auvaise situation. » On émit 
bien des idées et no tam m en t on fu t d’avis que, si le 
duc n ’habitait  pas avec sa femme et manifestait ses 
véritables in tentions, s ’il laissait soupçonner son 
secret désir d ’épouser la fille du duc de B retagne et 
les pourparlers  échangés à cet effet, il courait un 
g rand  danger  : car il leu r  paraissait que déjà le comte 
de Dunois dissimulait et changeait un  peu de con
duite : déjà la duchesse d ’Orléans se m on tra i t  peu

* Dép. de Gilbert Bertrand, de Pierre Dupuy.
2 Dép. de Pierre Dupuy.
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contente de son fils ; la reine Charlotte, m ère  de Ma
dame Jeanne , le serait moins encore...  L ’avis défini
tif, la conclusion de cet en tre t ien  fu t la nécessité de 
dissimuler : mais on décida d ’envoyer au duc do 
Bre tagne  u n  message secret pour  l ’in form er de ce 
qui se passait et m ain ten ir  ses bonnes dispositions h 
Le duc alla donc re trouver  Madame Jean n e  au don
jo n  et passa plusieurs jo u rs  avec elle. A nne de Beau- 
je u  fit assurer  à sa sœ ur une pension de dix mille 
livres, pareille à la sienne, e t lui fit constituer une 
m aison sous le contrôle de m aître  M athurin  Gaillard 
avec le ti tre d 'auditeur de ses comptes, com prenant 
un m aître  d’hôtel, un  échanson, un  pannetier ,  un 
écuycr do cuisine, et tous au tres  officiers qui con
venaient à l ’état de Madame Jeann e  et aux usages do 
la famille royale 5. L ouis  se contenta de protester  en 
secret. P lus tard  il expliqua sa conduite en disant 
que Madame Jeann e  « vin t à Ambcnjse sans son scen 
et n ’eust ledit seigneur jam ais sa venue agréable, mais 
en fu t  bien marr?j, et croit que à icelle fu t  fa it  délivrer 
chambre pa r le Roy son frère , la Royne Charlotte, sa 
m ère, et sa sœur Madame Am ie de Bourbon : dict 
oultre que, à l'occasion de ce que ladite Royne Charlotte 
et ladite dame Anne de Bourbon et Monseigneur de 
Bourbon, son m a rry , s'estoient saisiz de la personne du 
Roy son frère , de ces gardes, et avoient usurpé le gou
vernement du royaum e qui luy appartenait, fu t  con-

1 Dép. de Michel Gaillard, de Gilbert Bertrand, seigneur de Lis- 
Saint-Georges, capitaine des gardes du d u c .

2 Interrog. de Louis XII ; dép. diverses.
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trainct de ce trouver et com muniquer avecques e lle '. »
Le duc ne cessa néanm oins d ’agiter  plus que jam ais  

avec son en tourage intime le p ro je t  de poursuivre  
l ’annula tion  de son m ariage et la conclusion d ’un 
au tre  ; le comte do Dunois et ses conseillers lui r e 
m on tra ien t q u ’il n ’y avait que deux moyens de dé
clarer son vouloir : ou de se m ettre  en lieu sûr , ou 
de s ’en ouvrir  au roi Charles dans une occasion où il 
le trouvera it bien disposé et de lui dem ander avec 
instance la perm ission de chercher une autre  femme 
qui pu t avec lui fonder une famille, de pr ie r  aussi 
Mmo A nne de Deaujeu de p rê ter  son appui à cette 
entreprise  2.

Le prem ier  m oyen était difficile, le second très 
hasardeux : e t  le duc hésitait toujours .

Mais son m écon ten tem ent se trahissa it  tellement 
que beaucoup de ses serviteurs ne  se gênaien t pas 
po u r  m anifester  leurs reg re ts  de l ’arrivée de la du 
chesse. Le sire de V atan  les en  rep rit  avec force; il 
leu r  dit qu ’ils ne com prenaient r ien, que le duc se 
trouvait à cette heu re  en plus grand péril que jam ais 
il n ’avait été au  temps du feu roi, q u ’il fallait de 
toute nécessité dissim uler, avoir l ’air  de fréquenter 
Madame Jeann e  et lui faire bon v i s a g e 3.

Louis resta  donc ù Amboise, et en apparence il se 
livra  tout entier à l ’ivresse du plaisir et aux jo u is 
sances de la vie la plus folle. Dans tout l’éclat de la

1 Interroff. de Louis XII.
2 Dép. de Gilbert Bertrand.
3 Dép. de D. Le Mercier.
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jeunesse , brillant, bel hom m e, très frivole, très p ro 
digue, la tête farcie d ’aventures e t ne rêvant que 
joutes et expéditions, c’était le meilleur sau teu r  ',  
lu tteu r  et joueu r  de paum e qu ’on p û t  trouver dans le 
royaum e, bon archer et de plus le m eilleur chevau- 
cheur : il excellait à m ener  et à conduire un cheval 
quel q u ’il f û t 2. Il y  eut alors au château d ’Amboise 
une série de divertissem ents et de grandes fêtes. 
L ’entrée  de l ’archiduchesse d ’Autriche, fu ture  femme 
du jeu n e  r o i , donna lieu à tout ce q u ’on p u t  d é 
ployer de splendeurs. Le o octobre, le duc jou ta  3 : il 
lit ven ir  de Blois un  nom m é E tienne  P an n ay  afin 
de l ’aider et de l ’arm er, et pour  boire à sa santé il 
donne ce jour-là  14 livres 13 sous aux portiers  du 
château. Nous le voyons pu iser  dans sa caisse un jo u r  
50 écus d ’or, un autre  jo u r  300 ducats d ’or*. Ce n ’était 
au tou r  de lui que joueurs de farces, joueurs de sou
plesses, m énestre ls  de toute  sorte, trom pettes, jo u eu rs  
d ’ins trum ents , gallans sans souley 8.

Cette vie de plaisirs  ne lui faisait p o u r tan t  pas 
oublier les affaires et l ’ambition. A u tour  de lui se 
g roupait  pou à pou une cabale de princes m écontents , 
tout anim ée du génie in tr igan t do Dunois. S ou r
dem ent, il se prépara it  là pour  la F rance  dos é lé 

1 Le sa u t-d u -ro i, à Châteauneuf-sur Loire, est 1111 fossé d ’eau de 
cinq m ètres de largeur que sautait Louis d’Orléans (Prom enade à 
C hâteaun eu f-sur-L oire , O rléan s , Chenu, 1859, p . 9). — Saint-Gelais.

2 Saint-Gelais.
3 C om ptes de  1183 (Bibl Nat. C ab. des T itres, Orléans, XII, 823).
4 C om ptes  du dernier trim estre 1483 (Orléans, XII, 820, 823-824).
5 C otnptes divers. — C atalogue  Joursanvault, n°s 825, 853.
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m ents  do trouble que le duc de Bretagne no pouvait 
pas m anq uer  d’encourager;  son amitié pour le duc 
d ’Orléans se m anifestait  p a r  des dons tels que les 
princes ont coutum e d’en échanger  entre  eux pour  
p répare r  de grandes choses. Le 16 octobre, le duc 
Louis reçu t un grand  cheval moreau  que lui envoyait 
le duc de Bre tagne , sous la conduite solennelle do 
trois pages e t d ’un  palefrenier. P a r  une singulière 
coïncidence, c’est ce m êm e jo u r  q u ’il rendait  h o m 
m age au  roi com m e prince apanagiste  et en recevait 
l ’ordre de Saint-Michel. A ussitô t L ouis  donna ordre 
d ’acheter  à Blois et dans les environs to u t  le vin dos 
bords de la Loire que l ’on pourra i t  trouver, fût-ce vin 
cléret ou vin blanc. Il acquit ainsi ju s q u ’à 112 po in
çons qu ’on paya chacun de 4 à S livres tournois : il 
fit charger  sur  un  chaland tous ces bons vins de 
Boire si renom m és et les expédia en présen t au duc 
de B retagne, sous la garde d ’u n  nau tonn ie r  et sous 
la surveillance de son écuyer de cuisine, H u g u e t  
B ergereau. E n  m êm e temps son écuyer le sire de 
L is-Saint-Georges m ena it  pa r  terre  au duc une grant 
ju m en t baiarde et un grant cheval l . C’est ainsi que 
L ouis  cherchait à exprim er au duc de B re tagne  sa 
reconnaissance pour  ses bons procédés et m on tra i t  
b ien sa volonté de ne pas dem eurer  en reste  do 
grâce e t de g é n é ro s i té s , m êm e à l ’égard d ’un dos 
plus puissants  ducs des pays d ’Europe.

La duchesse m ère , femme rassise et éclairée par
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1 31 octobre-5 novem bre. Mêmes comptes, 823, 824.



ANNE DE BRETAGNE. 153

l ’expérience, ne voyait pas sans déplaisir toutes  ces 
entreprises secrètes de son fils qu’elle comprenait. 
De Blois où elle dem eurait ,  elle adressait des m es
sages en diverses directions. Elle envoie à Amboisc 
le lieu tenant de Blois, S im on Musset, vers son fils : 
elle écrit à Madame Jeanne , sa belle-fille, une  lettre  
que porte  le courrier E tienne  W asse  : elle écrit au 
maréchal de Gié. Elle envoie W asse  à Amboise 
« porte r  du codignac à la Royne et à Madame la du
chesse (Jeanne, do F r a n c e ) ,  où qu ’il a vaqué 
ni jo u rs  '. » P robab lem ent le cotignac de Blois 
jouissait alors du renom  que possède encore celui 
d ’Orléans.

Do son côté Mm0 de Beaujeu sentait l ’orage venir 
et ne  nég ligeait r ien  de ce qui pouvait désarm er ses 
adversaires ou du m oins leu r  ô ter  tou t prétexte 
d ’attaque. On décida de convoquer les Etats-Géné- 
raux. De toutes parts  un  gouvernem en t répa ra teu r  
faisait pleine justice  aux victimes du dernier  règne  
ou à certains criminels jusque-là  tr iom phants . Louis 
d ’Orléans, en particulier, était comblé. Il devenait 
lieutenant général du royaum e en I le-de-France, 
Cham pagne et V erm andois  s. Il reçoit une pension de 
v ing t-quatre  mille livres et les b iens confisqués sur  
Olivier le Daim 3. Des le t tres-pa ten tes  de Blois, 4 no 
vembre 1483 , pour  lui fourn ir  « de quoy g rand e 
m e n t  , honorab lem ent en tre ten ir  son estât près de

1 Comptes du 8 mars 1483 (1484), Orléans, XII, 824.
2 Ordonnances, t. XIX, p. 152.
3 N. Valois. Biblioth. de l’Ec. des Chartes, 1882, p. 620, note 2.
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la  personne  du roi où il est c o n tinue l lem en t , » 
lui confirment, selon l ’ancien usage, le revenu  des 
gren iers  à sel do son domaino et le revenu  des 
am endes , forfaitures et confiscations à  échoir par 
autorité  de justice  dans les m ôm es lieux 1 : le 21 n o 
vembre, à Beaugency, le roi y a jouta it  le gren ier  à sel 
de Selles en Berry  2, et le 22 il nom m ait  Louis, duc 
d ’Orléans, prem ier  prince du sang , capitaine de cent 
lances fournies  des ordonnances \  Le duc cherchait 
aussi à obtenir  pour  sa sœ ur l ’abbcssede Fontevrault, 
l 'abbaye de Sainte-Croix de Poitiers  4.

T an t de faveurs qui au ra ien t  touché un hom m e 
grave ne paraissaient pas re ten ir  dans les sentiers du 
devoir un  jeu ne  prince, am oureux  d ’aventures, dé
voré de la passion de rom pre  son m ariage, et qui
m ain tenan t jo ig na i t  à ces senLiments l 'am ertum e
d’une am bition excessive et déçue : car il s ’imaginait 
que le feu roi lui avait fait to rt  en ne lui confiant pas, 
comme au prem ier prince du sang, la garde du jeu ne  
roi Charles e t bientôt par  ses actes il apparu t  trop 
c lairem ent que l ’on pouvait tout redou te r  de p a s 
sions à la fois véhém entes, in justes et chevale
resques.

1 Orléans, Blois, Chàteaudun, Yenville (Janville), Sully, Sezanne, 
Coucy, La Ferté-Milon. Cabinet des Titres, Orléans, X II, pièce 821.

i D épendant du comté de Blois. Ib id ., pièce 822.
3 Arch. Nat., K. 72, n° 78 et 78L
‘ Le duc envoie dans ce but Antoine de Cugnac à Poitiers. 

Comptes d’octobre-décem bre 1483. C. des T., Orl., XII, 823. Mmo de 
Fontevrault recevait de son frère une pension de 300 livres seule
m ent (Ibid. 828, Compte des pensions, 1483-1484).
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Au com m encem ent de décembre, Louis, se trou
vant à Cléry, envoya chercher à Blois ses gentils
hom m es 1 et fit à Orléans une  entrée  solennelle, à 
laquelle, con tra irem en t à tous les usages reçus, sa 
femme no p r i t  pas part. Il entra  dans le plus brillant 
cortège, précédé des trom pettes du roi, des tabourins 
et ménestrés de la ville 2, suivi, comme un  roi, de bon 
nom bre de grands se igneurs  du royaum e, parm i 
lesquels on rem arqua it  le duc de L o r ra in e ,  le 
sire d’Albret, le  comte de Dunois, les deux bâtards 
do B ourgogne, le m aréchal do Gié. L a  veille, les 
bourgeois  d ’Orléans s ’éta ient réunis  et avaient dé
cidé q u ’ils « se devoient et doivent éver tuer  et m ons-  
t re r  la g ran t  am our  et affection q u ’ils ont toujours 
eue et on t envers m on dit se igneur  le duc d ’Orléans, 
leur  se igneur  naturel. » Néanm oins, ils le reçuren t 
assez fro idem ent et se bo rnèren t à lui offrir 500 marcs 
do vaisselle d’argent ,  « ouvrée comme il plaira au 
duc ou à ses gens h »

M adam e Jeann e , cependant, était dem eurée seule 
à Amboise : du moins, elle avait la douceur de s’y

1 Cabinet des Titres, Orléans, XII, 825.
$ Ib id . 823.
3 Archives municipales d’Orléans, Compte de ville de 1483. Dans 

l’assemblée du 9 novembre, les procureurs exposèrent aux citoyens 
d’Orléans que ce don leur paraissait convenable, que la ville était 
chargée de dettes pour les frais qu’elle venait de faire à  l’entrée de 
Mm0 la Daupliine (Marguerite d’Autriche) et que ses ressources 
avaient dim inué par suite de l’abolition de la vente du sel dont 
elle avait le monopole dans son enceinte. — Le duc, de son côté, 
fit quelques libéralités, notam m ent aux enfants de chœur de Sainte- 
Croix (C. des T., Orléans, XI), 824).



15G LOUIS D’ORLÉANS VEUT ÉPOUSER

trouver  près d ’une m ère , car le château faisait partie 
du douaire personnel de Charlotte de Savoie A nne 
de B eau jeu  et sa sœ ur se ressem blaient si peu : l ’une 
était si im périeuse, si altière, si femm e de com m an
dem ent, et aussi, dit B ran tôm e, si fem m e; l ’au tre  si 
douce, si vertueuse, si modeste  que l ’on s’explique 
l ’absence de sym pathie d ’A nne pour  sa sœur, senti
m en t  que les historiens de Jean n e  on t tous noté, 
bien que r ien  ne  le dém ontre  abso lum ent : en tout- 
cas, la conduite d’A nne de Beaujeu à l ’égard de sa 
sœ ur fut constam m ent em prein te  d ’une parfaite di
gnité  et de la plus entière  correction, sans qu ’il soit 
facile d ’ailleurs de dém êler la p a r t  qu ’il faut faire à la 
politique ou à l ’affection. Il est probable que la  bonté 
d ’âme de sa m ère  att ira it  davantage Madame Jeanne .  
Charlotte, on l ’a vu , a im ait sa pauvre fille et les exci
tations perfides que lui suggéra ien t contre sa fille 
aînée dos conseillers in téressés ne  pouvaien t que la 
rapprocher encore do sa seconde enfant.

J ean n e  com m ençait enfin à goû te r  ce grand  bien, 
l ’am ou r  d’une m ère  : mais sa m ère  tombe malade. 
Le l or décembre, la re ine  se sentit  au plus m a l;  elle 
m anda  un  de ses notaires, et en présence de son con
seil, de ses quatre  docteurs en médecine, et d ’une 
partie do scs officiers, elle dicta au château d ’Amboiso 
un  tes tam en t où se trah i t  sa sollicitude. Au prem ier  
r a n g  do ses exécuteurs testam entaires ,  elle nom m e

1 Ses commissaires en p riren t possession en novembre et 
reçuren t de la ville un don de poisson. Arcli, municip. d’Amboiso, 
A. A. 131 (Inventaire de M. l’abbé Chevalier).
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son fils de B eaujeu ; m ais sa fille J ea n n e  est le seul 
de ses enfants qui reçoive un  souvenir  personnel, 
dans les termes suivants :

« ltern , donnons à nostre fille d ’Orléans la somme de 
deux cents marcs d ’argent de nostre vaisselle, pour luy  
ayder à soy emménager 1. »

L a  reine expira le jo u r  m ême.
Voilà donc Jeann e  de nouveau  plongée dans la 

solitude, au milieu de ce vaste château d ’Amboise en 
deuil! Elle voit a rriver les notaires et les gens des 
comptes qui dressent un  inventaire  très  m inutieux  do 
tout ce que laissait la  feue reine. Charlotte était une 
femm e fort économe et à qui, de plus, avait toujours  
m anqué l ’occasion de dépenser. On trouva dix bourses 
de différentes formes, con tenant ensemble 4,49G livres 
tournois de m onnaie  pour  les besoins courants de la 
m aison. Charlotte laissait quarante-sept robes, la plu
part en satin, en velours, en fourru res , en drap : une 
robe de n u y t de gris blanc argenté de R ouen, fourrée 
do martres de païs blondes, des pièces de velours, de 
satin, quantité  de joyaux , do tap isseries , une très 
belle biblioLhèque. Q uant aux livres de L ouis  XI, ils 
tenaien t tous dans une  caisse que la re ine  n ’avait pas 
voulu qu ’on ouvrît,  disant qu ’elle les rése rva it pour  
le jeu n e  r o i 2. L a  m aison que laissait la feue re ine  fut 
réglée aussi avec le plus grand  o r d r e 3.

1 Godefroy, H istoire de Charles VIII, p. 363.
2 Tuetey, In ven ta ire  des biens de C h arlo tte  de  S avo ie  (Bibliothèque 

de l’École des Chartes, t. Ier, 6° série, p. 338 et 423).
3 Godefroy, p. 3G5. É ta t  de la  m aison de  la Royne.



P en d an t  ce temps-là que faisait le duc Louis ? Nous 
l’avons vu en trer  pom peusem ent à Orléans peu  de 
jo u rs  après la m ort  do la reine. Il était tou t aux 
in tr igues et aux  plaisirs. Tandis que Jeann e  reste  à 
Amboise, il donne, à Tours, des estraines du prem ier 
jo u r  de Fan aux personnes les m oins recom m an- 
dables, il fait jo ue r  des farces, tient des banquets. 
Enfin s ’ouvren t les États-Généraux. Le duc Louis et 
le parti  des princes en espéraient beaucoup contre 
l ’autorité  royale, m ais, m alg ré  l ’habileté de leurs  
m esures  et les soins de l ’évêque du Mans, Philippe de 
L u x e m b o u rg ,  qui présidait l’A ssem blée , lo rsque , 
dém asquant ses vues, Louis d’Orléans vint comme 
p rem ier  prince du sang  réclam er la garde du jeu ne  
roi, il n ’obtint aucun  succès. On peu t croire que la 
vie d ’excès dont les députés étaient tém oins n ’était 
point, m algré  tou t le respect dû au sang royal, pour 
leur inspirer un e  confiance particulière. C’est alors 
que Philippe Pot , sire de la Roche, prenan t énerg i
quem ent en m ain  la politique de la régente  fit entendre 
un  mâle discours, célèbre dans l ’histoire , où il expo
sait que la royauté  n ’est pas u n  héritage, mais une 
m ag istra tu re  instituée non po ur  le bien des rois, mais 
pour  le bien des peuples. Sa verte  éloquence, déga
gean t avec feu de cette vieille doctrine des consé
quences pratiques et toutes nouvelles , accabla les 
p réten tions des princes. L ’Assem blée décida d ’ajouter  
au Conseil du roi douze m em bres tirés de son soin ; 
le roi é tan t m ajeur,  elle n ’élablit pas de régence ; elle 
confiait la garde du roi à M. et à Mm0 de Beaujeu ; le
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Conseil devait être présidé par  le ro i ,  ou ,  à son 
défaut, pa r  le duc d ’Orléans. Ainsi on re tira it  soi
gn eusem en t à Louis toute  réalité du pouvoir  ; 011 
s ’em pressait  de lui conférer, comme il y  avait droit, 
la seconde place du royaum e, mais une place tou te  
h o n o rif iq ue ’. Le bru it  avait m êm e couru que le duc 
d ’Orléans souhaitait plus que la garde du  roi ; et non 
seu lem ent le duc p u t  se convaincre que cette ru m eu r  
n ’était pas accueillie avec faveur, « ains cuida estre 
tué (quas i  in te rfec tus)  par les assistons à l ’en tour  
desdits gouverneurs  qui luy im pulo ien t qu ’il ce vou- 
loit faire Roy. » Aussi n ’osa-t-il parle r  de son m a 
r i a g e 2 ; un  jo u r ,  dit-il, « aucuns des principaulx go u 
verneu rs  qui lors estoiont à l ’en tou r  dudit Roy 
Charles dem andèrent au soigneur de Yatan, lors son 
serv iteur, se il qui parle  vouloit po in t dem ander estât, 
pencion pour  ladite (Madame Jeanne), ainsi que par  
le sire do Y atan  luy fut rapporté  3 ; » il so borna à 
faire répondre  « par ledit de Y atan, que ne s ’empes- 
choit po in t du fait de ladite dame. 4»

Si les sages réso lu tions des E tats  pouvaien t con
ten ter  les bonnes gens et gens de bien, elles ne firent 
pas l ’affaire dos princes qui voulaient avant to u t  agir 
selon leurs  volontés e t qui s ’estim aient enchaînés et 
humiliés parce que Louis XI les avait forcés à respec

1 D ernier, Jou rn al d e  Jehan M asselin.
2 Dép. du sire de L am onta.
3 Cette p en s io n  fu t Axée à 10,000 livres e t serv ie  par le roi (Arcli. 

N at., K. 73, n° 47. M andem ent do p a iem en t du 10 ja n v ier  I486).
4 In te rr . de L ouis XII.



te r  les lois du royaum e ; on .se dem ande m êm e com
m en t ils avaient pu  s’a ttendre  à voir les sujets du 
royaum e prie r  leurs m aîtres  de ne garder  plus désor
mais aucun frein ni aucune règle et l ’on s’étonnerait 
que l ’espérance ait pu  en naître  dans leur coeur si l ’on 
ne songeait q u ’il se trouvait en F rance  bon nom bre 
de gens pour a ttendre  de la fortune d ’un seigneur leur 
p ropre fortune ou au moins leu r  agrand issem ent et 
qui désiraient cette fortune d ’au tan t plus complète.

L a  santé du duc L ouis  se ressentit de ses loisirs 
forcés. Il tombe g ravem en t malade et alors aux 
dépenses de joie, de m énestrels , de chevaux et d ’oi
seaux, se mêle le compte des visites de médecins. Il 
fait ven ir  à Tours  le médecin R obert de L é o n ,  
dont la visite se paie 7 livres. On va à Blois cher
cher le médecin ordinaire du duc, Jeh an  Bourgeois '. 
U n  peu après, R obert do L é o n ,  pour une simple 
consultation avec les médecins du duc, reçoit trois 
écus d ’or au  soleil (105 sous), et m aître  Philippe, 
m édecin de M. de Richobourg, 06 sous 8 deniers, le 
1 0  avril, pour  ê tre  venu  plusieurs  fois visiter le duc à 
Tours  pendan t sa m aladie et lui avoir ordonné môme 
à chaque visite un  régim e différent ; puis encore, 
m aître  Jeh a n  d ’Orléans, chirurgien, touche, à titre do 
bonification spéciale, 16 livres tournois  13 sous et 
4 deniers pour  u n  endrax  du duc qu ’il avait pansé et 
guéri. Le 10 m a i ,  le prince donne à son médecin 
ordinaire, Salomon de Bombcllcs, un  beau cheval,
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Com ptes du du c, au C abinet des T itres. O rléans, XII, 831.



valant 32 livres .8 deniers, ce qui n ’est pas un  bien 
bon signe. Le duc revien t à Blois à peine convales
cent et si souffrant encore qu ’au village de Madon, à 
peu do distance du château des Montilz, il fallut s ’ar
rê te r  avec Salom on do Bombelles qui envoya précipi
tam m ent le secrétaire du duc, m aître  E tienne Robin, 
chercher à Tours, en passan t par Amboise, l ’arche
vêque de T ien n e  et le célèbre Adam  F u m ée  1 « pour  le 
penser  et gouverner  de certaines m a lad ie s2. »

Pondan t les É tats, l ’ambassade de Bre tagne  qui, 
sous la direction du chancelier Landais, négociait un  
rapprochem ent avec A nne de Beaujeu, s ’était bornée, 
ouvertem ent du moins, à des échanges de courtoisies 
avec le duc Louis. Quatre  trom pettes  de l ’ambassade 
éta ient venus le 23 janvier  lui donner une aubade, et 
deux joueurs de soupplesses du due de Bretaigne  lui 
rep résen ter  leurs  tours. Le cardinal de Foix  lui avait 
fait p résen t d’un beau  m u l e t3. Au mois de m ars , les 
négociations rep r iren t  u n  caractère plus m arqué. Le 
26 de ce mois, un chevaucheur apporta à Louis une 
le ttre  du duc de B re ta g n e ;  trois jo u rs  après arrivait  
une  ambassade de gen ti lshom m es bretons chargés de 
prendre  des nouvelles de la santé de L o u i s 4. N éa n 
moins le prince, ébranlé dans sa confiance, se rnon-

1 A dam  F u m ée, an c ien  m éd ecin  de Charles VII e t de L ouis XI, 
éta it en  m êm e  tem p s m em bre du  C onseil du  R oi (Dernier, ouvr. cité).

2 Comptes du duc. O rléans, XII, 834-833.
3 Comptes du d u c. O rléans, XII, 831.
* D’u n  autre côté , L ouis d o n n e  à u n  de se s  écu yers 10 livres  

to u rn o is  , pour avoir ung cheval pour aler devers le due de 
Bretaigne. C liristofle de La F ou s reço it 20 livres to u rn o is p ou r ses  
v o y a g e s  en  B retagn e e t a illeurs. Cotaptes du duc. O rléans, XII, 832.
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trait encore fort hés i tan t ,  lo rsqu’il reçu t  une plus 
im portante  visite, celle du comte de Foix, son beau- 
frère e t frère do la duchesse de Bretagne. C’est le 
comte de Foix qui avait eu l ’idée de m arie r  sa nièce 
A nne au duc d 'Orléans, et souvent il en avait déjà 
entre tenu  la duchesse sa sœ ur. A la nouvelle de la 
m ort  de Louis XI, le comte, qui vivait dans un  pays 
lointain et ne se rendait peut-être  pas bien compte des 
difficultés que pouvait rencon tre r  son p ro je t ,  avait 
ju g é  le m om ent venu  do se m on tre r  et s ’était inconti
nen t mis en rou te  ; il en tre tenait activem ent de scs 
idées les conseillers du duc et le duc lui-même qu ’il 
pressait  de prendre  un parti ; il s ’était mis à la 
recherche de Louis et le vint trouver à Blois ; ren o u 
velant ses p ressantes  exhortations, il garantissait à 
Louis le succès de ses ouvertu res  et il se disait 
m êm e autorisé par  le duc e t la duchesse de B re
tagne à lui faire ces promesses. C’eii était trop. L a  
n u it  de Pâques, le duc, sans appareil et comme un  
consp ira teur, alla m on te r  en bateau  à Tours. E t  la 
barque, descendant rap idem ent la Loire, cingla vers 
la Bretagne

Plus tard, lo rsqu’il fut devenu le bon roi Louis XII, 
cette fuite du prince s ’expliqua par  la crainte d ’être 
a rrê té  e t par  sa volonté de se séparer de Ma
dame Jeann e  \

1 D ép . de Gilbert Bertrand, sire de L is-Saint-G oorges.
2 D ép. de M. G aillard.
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VI

NÉGOCIATIONS DE LOUIS ü ’ORLÉANS POUR SON DIVORCE. 
—  SA VIE DÉRÉGLÉE. —  TRISTE SITUATION DE 
JEANNE DE FRANCE. —  GUERRE DE BRETAGNE.

Un m alin  du mois d ’avril, pa r  une  épaisse b rum e , 
un  hom m e sortait en fugitif de l ’abbaye de Fon te-  
vrault , suivi d ’un m oine et d ’une escouade de guides ; 
après avoir m arché quelque tem ps dans la forêt qui 
en toure  le m onastère , on se trouva  su r  la route  do 
B retagne, et alors les guides p r iren t  congé des deux 
vo yag eu rs ;  L o u is ,  duc d ’O rléans, de Yalois et de 
Milan et le m oine Chaum art lancèren t leu rs  chevaux 
dans la direction de la B retagne '.

La nouvelle de cette fuite, b ien q u ’on en ignorât 
encore le caractère réel et que la ru m eu r  publique lui 
attribuât sim plem ent un mobile politique, excita en

1 Dàp. de Rabaudanges.



France la plus vive émotion. Los hom m es sages 
com prirent aussitôt q u ’un  Rubicon était franchi, qu ’on 
allait m ain tenan t  voir le dram e so développer. 
Mm° A nne de B eau jeu ne m anq ua  point d ’envoyer à 
la Cour de Bre tagne  un  ém issaire  secret afin de se 
ten ir  au couran t ; quant à la duchesse mère, elle 
entrevit aussitôt un horizon de m alheurs  ; elle disait 
à R abaudanges que ce 'qui a ttirait son fils, c’était 
l ’appât d’un  m ariage  q u ’on lui prom ettait ,  mais qu’on 
le trom pait et q u ’on ne lui donnera i t  pas Madame 
Anne l . Elle considérait le départ de Louis dans de 
telles conditions comme un  acte de folie, comme une 
équipée désastreuse , et elle se laissait aller à un vio
len t  désespoir ; d ’une m ain  bouleversée, elle écrit à 
Mm0 do B eau jeu  po u r  lui dénoncer la folie de scs 
enfants et la conjurer d ’y m e ttre  un  te rm e :

« M adam e, disait-elle, je  n 'ay refuge fo r  à vous 
« seule, pourcoi viens à vous suppliant qu 'il vous plaise 
« avoir p itié  de ma fille de Fois, laquelle m 'a envoyé  
« sccrè\ieî\ment un  homm e me prier que je fisse tant 
« envers vous que son m ari l'envoyast quérir ; car deux  
« ans y  a que i l  ne la v it  ; mais pis y  a, car elle n 'a que 
« boire, ne que m anger , ne que vestir, et, si ne fu s t une 
« petite fille qu'elle a regret à laisser, elle estait délibé- 
« rée venir à p ied , quérant son pa in  ; qui m 'est dure 
« chose à porter, car je  ne aime que elle seule, et plust à 
« Dieu que les autres deux fussent en Paradis et qu'elle 
« fu s t par deçà ; mais, M adame, ne dites rien à mon

164 NÉGOCIATIONS DE LOUIS D’ORLÉANS

1 D ép. de Cliaum art.



POUR SON DIVORCE. 165

« fils, son m a ri, qu'elle s’est p ’ainte à m o y , car elle 
« seroit perdue ; mais, Madame, s 'il vous plaist, aiez pitié  
« d’elle et pensez vostre cœur à au tru y , et la m ettez où 
« que qu 'il plaise au Roy et vous serez plus seure de 
« mon fils de Foix. Mais, M adam e , m a fille de Fonte- 
« vraut, envoyez-la à Poitiers 1 ou à la Magdeleine à 
« Orléans ; car Macé de V illebrem e, frère de vostre 
« maistre d’hostel, a fe in t d'estre maistre, dont il y  eut 
« trois m ois, à Frontevault, et toute l'assemblée s'est 
« fa ite  là et fa i t  là encore ; et faites prendre le prieur  
« de Sa in t L adre% car il  set tout, comme saurez par le 
« porteur. M adam e , sachez tout et que ma fille  voise 
« servir Dieu à ladite Madeleine et la sœur de Monsieur 
« de l 'h le  en sera contente, qui dit ses heures avec elle, 
« qui est bonne et seure ; si cette fille l’eust crue, elle 
« n'eust pas fa i t  tan t de folies. Or, M adam e, je  me 
<( recommande très hum blem ent à vostre bonne grâce, 
« en vous recom mandant m a pauvre fille de Foix et que 
« son m a ri ne sache riens qui vient de m oy n i d'elle.

« Madame, mon m aistre d ’hostel est arrivé ci ceste
« heure qui vien t et m 'a  d it plusieurs choses q u e j'a y
« dit de bouche à ce porteur. Or, M adam e , prenez cou- 
« rage et montrez-vous vertueuse, punissez ceux qu i sont 
« contre le Roy plus asprement que n’auriez fa i t  ju s  
« qu’ic i , ou ils vous feron t m ourir et le R o y , s ’ils 
« peuvent, et on dit déjà que estes bien lâche et que les 
<( craignez, pareeque avez laissé passer pour aller en

' N ous av o n s dit que M">« de F ontevrau lt so llic ita it  l ’abb aye d e  
S ain te-C roix . E lle l’ob tin t en  1485.

2 G. Chaumart.
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« Bretagne. Madame, je  prie Dieu qu’il  vous doint tout 
« vostre désir. E scrit de la m ain  de la tente, vostre très 
« humble tente. Cleves'. »

H eureusem ent,  Mmo de Beaujeu  avait plus do sang -  
froid que Marie de Clèves ; elle p rit  le sage parti de 
dissimuler ju s q u ’à nouvel ordre , d’observer so ign eu 
sem ent les événem ents  et d ’attendre.

P o u r  Madame Jeann e , la fuite de son m ari ne chan
geait pas sa situation ; c’était une tribulation n o u 
velle, a joutée à  bien d ’au tres , et J ean n e  avait pris 
l 'hab itude de rend re  le bien pour  le m a l 2. Il paraît 
m êm e que le comte de Dunois essaya d’abuser de sa 
g ran d eu r  d ’âme po ur  l ’a tt ire r  du côté do son mari, en 
lui rep résen tan t le départ de celui-ci comme un fait 
tout politique, relatif seu lem ent aux arrangem ents  
in térieurs  du royaum e. Mais Jeann e  refusa  d’aller 
jusque-là  et se borna à répondre  que les affaires du 
royaum e ne la concernaient p o in t3.

Louis d’Orléans trouva la Cour de Bretagne d ’a u 
tant m ieux disposée q u ’elle était encore sous le coup 
de vives émotions ; le chancelier Landais , qui avait la 
m ain  dans toutes les in tr igues de F rance  et qui y sou
tenait a rdem m ent la coalition des princes et du duc 
d ’Orléans, venait d’être renversé  p a r  une  coalition 
des barons de Bre tagne  que soutenait  à  son tour 
M"" A nne de B eau jeu ; il n ’avait pu  reven ir  au pou-

1 Et au d os : « A M adam e de B eaujeu. » D ernier, H istoire de
lllo is , p .  x x x i i i .

2 P ositio  su per du b io , de 1774, p . 74.
3 D’A ttich y, L de B ou y  e t autres b iograp h es.
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voir qu 'après mille épreuves et, dès sou re tour, son 
prem ier  soin avait été de faire écrire au duc d ’Orléans 
afin d ’en finir avec les grandes affaires. On accueillit 
donc Louis très cordialem ent e t aussitôt on engagea, 
dans le plus grand secret, mais sans détour, les négo
ciations po u r  son m ariage avec Madame Anne, âgée 
alors de hu it  ans. L es historiens, m êm e les plus soi
g n e u x 1, on t pris le change à cet é g a rd ;  éclairés par 
les seuls chroniqueurs, ils raconten t,  comme on le 
crut alors, que des affaires poli tiques ava ien t seules 
am ené le duc d ’Orléans à N antes et que son séjour 
eu Bre tagne  lui avait inspiré vaguem en t l ’idée q u ’il 
pourra i t  bien épouser Madame Anne ; plusieurs 
a joutent m êm e, sur la foi de Brantôm e, q u ’il alla en 
Bretagne sans penser à une alliance impossible, mais 
que les charmes de la jeu ne  duchesse lui insp irèren t 
un  vif a m o u r 2. Le pro je t de m ariage , depuis lo n g 
temps élaboré, fut la seule cause de la visite de Louis 
d ’Orléans à N antes et, pendan t sa visite, ce projet 
prit un  caractère définitif. Toutefois il im porta it  de 
garder  ju s q u ’au dernier  m om en t le secret le plus 
scrupuleux ; peu t-ê tre  M'“° A nne de Beaujeu péné- 
trait-ello déjà les vœux intimes de son cousin, car le 
pu issan t parti  q u ’elle sou tenait en Bre tagne  m etta it  
en avant le nom d ’au tres  pré tendan ts  et on parlait,

* N otam m en t M. D u pu y, Histoire de la réunion de la Bretagne à 
la France : M. D upuy 11’in d iq u e pas le s  n é g o c ia tio n s d on t n o u s  
d o n n o n s ic i le  récit.

2 E t m êm e q u ’A nne de B retagn e s ’éprit de L ouis d ’O rléans. Bibl. 
Jacob ., Histoire du xv i° siècle, L. l “r, p, 14.

11
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pour leur donner  la main de l 'héritière du duché, du 
duc d ’Alençon, du duc de L o r ra in e ;  dans toute la 
chrétienté , assu rém ent nulle princesse n ’a pu so van
ter  du triste bonh eur  d ’att ire r  tan t  et de si ardentes 
convoitises qu ’A n ne  do Bretagne. Personne  ne fut 
donc admis aux conférences préliminaires qui se 
tinrent à huis-clos entre  le duc de B retagne et le duc 
d ’Orléans ; les gens de la Cour rem arqu a ien t bien ces 
conférences multipliées, mais l’opinion générale ass i
gnait tout na tu re llem en t aux pourparlers  un  b u t  poli
tique ; on pensait  que le duc d ’Orléans traitait avec le 
duc François  des conditions d ’une alliance contre les 
barons révoltés, alliance dont le besoin se faisait fo r
tem en t sentir. Los plus in tim es serviteurs du duc 
d 'Orléans v in ren t successivem ent le re joindre ; mais 
bien peu reçu ren t  la confidence de ce qui se tramait. 
Lorsque Gilbert B e r t r a n d , se igneu r  de L is-Sa in t-  
Georges, u n  des chambellans et u n  des émissaires du 
duc m algré  son âge — il avait l ’âge de son m aître ,  
v ing t- tro is  ans 1 — arriva  à N antes sur  l ’ordre que lui 
avait fait parvenir  le duc à son départ de T ours , le 
sire de M ontagu le-Blanc, qui le reçut, le conduisit 
dans la  propre chambre à coucher du duc de Bretagne 
où se trouvaient réunis  les deux princes, loin de toute 
oreille im p o rtu n e ,  e t ,  après qu ’il eu t  présen té  ses 
respects, on lui fit prê ter  serm en t d ’un silence absolu,

1 11 é ta it  entré dan s la  m a iso n  d’O rléans en  1480, à d ix-h u it an s , 
co m m e écu y er  d ’écu rie . Il ép ou sa  u n e  des .Allés du sire de V a ta n /  
e t d ev in t par la  su ite  lia illi de B erry. S on  frère a în é , Jean Bertrand, 
é ta it au serv ice  du com te  de P on th ieu  (D iip . de G Bertrand).
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cl le sire de Montage fut chargé de le m ettre  au cou
ran t  de ce q u ’on avait faiL et de ce qu ’on comptait 
faire encore

Le duc Louis en tre tenait  aussi, sans toutefois lui 
donner  trop d'entendement de la m atière , des relations 
avec un  de ses cousins et amis, devenu l ’un des plus 
im portants  personnages de la Cour de F rance ,  P ierre  
de Rohan, qui s’était rendu  on A njou, dans sa terre 
du V erger ,  pour  suivre les diverses négociations et 
qui ne dessinait pas très ne t tem ent son attitude. Le 
m aréchal de Gié était un hom m e à m énager  ; du 
reste, vu d ’un  bon œil par  Mmo de Beaujeu , au fond 
il représen ta i t  certa inem ent ses in térê ts  auprès des 
Rohan et des barons do Bre tagne  ré v o l té s2, ce qui 
n ’em pêchait pas Dunois de se po rte r  garan t  pour  lui 
qu ’il t iendra it le parti d ’Orléans 3.

A nne de Beaujeu, inquiète  de cette situation mal 
définie et de l ’obscurité do toutes ces in tr igues, p rit  le 
parti de hâ te r  le sacre et le couronnem ent du roi ; elle 
envoya m essage sur  m essage au duc Louis pour 
l ’inviter, de la par t  du roi, à revenir  pour  cette céré
m onie. Louis ne se hâ ta it  pas. Il tenait évidem m ent, 
avant de quitter Nantes, à rég ler  bien ses affaires.

1 D ép. de G. B ertrand , de G. D ou lcet ; ce  dern ier  assista  au ssi à 
plu sieu rs de ces c o n se ils .

2 L ouis en v o ie  par so n  va let de cham bre Cadet u n  p rem ier m e s
sage au M aréch al, à Sa in t-F leu ran t-le-V ieil, to u t près de N an tes  
(Rôle d’avril-juin 1484). U ne autre fo is , Louis lu i écrit du V erger  
d ’aller trou ver à A ngers le  sire  de V atan ; Gié s ’y  ren d , e t là  en core , 
L ouis lu i écrit doux fo is (ltole  du 12 n ovem b re 1484).

3 Le M aréchal lu i é cr iv it d eu x  fo is , par P loret et par un  chapelain  
(Arcli. N at., K. 73, n° 31).



Enfin il so trouva  d ’accord sur tous les points avec le 
duc de Bretagne et un m atin , vers sept heures, avant 
son lever, lorsque le sire de Yatan  et G. Chaum art, 
p r ieu r  do S a in t-L azare , se trouvaient encore seuls 
dans sa chambre à coucher, il m anda  son chancelier 
Denis L e  Mercier et lui ordonna de rédiger la m inute  
du contra t de m ariage  qui devait in terven ir  entre  lui 
et Madame Anne, fille a înée du duc de Bretagne ; il 
expliqua bien au chancelier d ’y in sérer  que le duc do 
Bretagne l’instituait  son hér it ier  un iversel et son suc
cesseur dans le duché de Bre tagne , â telle et telle 
condition. Denis Le Mercier rédigea l ’acte en consé
quence, mais il éprouvait quelque em barras, quelques 
scrupules en pen san t à la situation de Madame Jean n e  
dont le duc Louis ne semblait pas se préoccuper, et 
il c ru t devoir y a jou ter  de son chef la clause qu ’on 
ferait d ’abord dissoudre ou annuler  le m ariage  précé
dem m ent conclu entre  le duc e t M adam e. L ’acte dans 
ces conditions fu t définitivement rédigé, scellé, signé 
et contresigné par  Chaum art,  d’un  côté, par Guil
laum e de Goighan, de l ’autre . Le duc de Bretagne en 
reçut u n  exemplaire : Louis d ’Orléans confia l ’autre  à 
D. Le M erc ie r 1 et repr it  aussitôt la rou te  des bords 
de la Loire en com pagnie du sire de L is -S a in t  - 
Georges. Il s 'a rrê ta  deux jo u rs  à Tours, vint passer 
au bout du pont d ’Amboise sans m êm e en tre r  au châ
teau où restait solitaire la m alheureuse  Jeann e  do 
France et, sans la v o i r ,  alla dîner plus loin, dans un
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petit village nom m é Vèves, actuellement V euves ,  
près d ’Onzain, comme s’il était bien aise, en vérité, 
de laisser percer aux yeux de tous le plus ou tragean t 
dédain pour  la sœ ur de son roi ; il continua rapide
m ent sa rou te  à travers l ’Orléanais, sans passer  par 
Paris ; à P ith iv iers  (Pluviers) il s ’aboucha en passan t 
avec le fameux cardinal Balue, récem m en t revêtu  des 
fonctions de légat du S a in t-P è re  en F rance , et il eut 
avec lui sur  toutes ses affaires une longue confé
rence, à la suite de laquelle il accrédita près de lui 
comme m essager  de confiance le sire do Lis-Saint- 
Georges. E n  arrivan t à Melun, il renvoya en Bre tagne  
le sire de Lis-Saint-Goorges et le contrô leur de ses 
finances, nom m é J. Boutet, le p rem ier po rteur  de 
lettres po u r  le cardinal Balue, le cardinal de Foix, le 
duc et la duchesse de B retagne, le second do certains 
articles relatifs au projet de m ariage  et à d ’autres 
m atières. Le sire de L is-Saint-G oorges rem it  au car
dinal de Foix une lettre  en m êm e temps que ces 
articles, et le cardinal voulut l ’am ener  lui-même au 
duc et à la duchesse pour  q u ’il leur apportât en mains 
propres les m essages qui leu r  étaient destinés, et 
dans ce petit cercle do personnes très  sûres 011 causa 
ouvertem ent du proje t de m ariage , des difficultés qu’il 
rencontra it ,  de celles q u ’il pouvait rencon tre r  encore 
et de la m an ière  de les vaincre. Il se produisit  alors 
un actif échange de vues à cet égard entre  le cardinal 
de Fo ix  et le cardinal Balue, l’évêq ued e  Verdun e l le  
tréso rie r  de B retagne ; f inalement il résu lta  do cette 
correspondance que le m ariage pouvait s’accomplir et



]e trésorie r  reçut la m ission de faire en Cour de Rome 
les diligences nécessaires pour  obtenir l’annulation 
officielle du prem ier  m ariage de L o u is 1. Ainsi l ’on ne 
perdait pas un  in s ta n t ,  et les envoyés de Louis 
rev in ren t  do B retagne avec ces nouvelles en tout con
formes aux vœ ux du duc.

P en d an t  ce temps, le duc qui, m algré  ses diligences 
faisait a t tend re  le roi depuis deux ou trois jours ,  le 
re jo ignit enfin à Meaux et prit avec lui la rou te  de 
Reim s po ur  le sacre qui eu t lieu le 30 mai 1484. Dans 
cette solennité, le duc d’Orléans occupa son ra n g  de 
p rem ier  prince du sang, et, plein de ses destinées 
fu tures , il éblouit la Cour de son faste. U n huissier, 
accompagné d ’un bon nom bre de fourriers, m it  p lu 
sieurs jo u rs  à choisir  les logis nécessaires à sa m a i
son 2. Le duc porta it  un  magnifique chapeau d ’or 
confectionné à Paris  et qui no fut p rê t  qu ’au dernier  
m om ent ; il fallut q u ’un chevaucheur vînt de Paris  à 
Reims l’apporter  à franc é t r i e r 3.

Au milieu de tou tes  ces fêtes auxquelles Jeann e  
de F rance  ne para ît  pas avoir participé, le duc d ’Or
léans, m algré la contrain te  que lui im posait sa s i tua
tion, ne perdit pas de vue les négociations qui se 
poursuivaien t en son nom. Les sires do Vatan  et de 
M ontagu qui en étaient chargés échangeaient leurs  
pourparlers  avec Nantes par  le m inistère  de Chau
m art .  Le comte de Dunois affirmait au duc de Bre-

1 Dép. de G. Bertrand.
2 Titres d ’O rléans , p ièce  844.

liôle  d ’avril-ju in  1484.
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lagne que ceux de la duché  de N orm andie, d ’Anjou, 
de Poitou et do p lusieurs autres  provinces du royaum e 
tenoient bon po u r  M. d ’Orléans et qu ’il aura it  la vogue 
par  tout le royaum e ; et disoient les seigneurs de M on- 
tagu, de Vatan et autres gens et serviteurs dudit sei
gneur d'Orléans que le Roy nesto it pas pour vivre lon
g u em en t’. De son côté, Louis envoyait à N antes  à 
p lusieurs reprises  le sire de L is-Saint-G eorges en lui 
donnant l ’ordre de s’entendre  avec Chaum art,  s ’il le 
rencon tra i t ,  et d ’agir  de concert avec l u i 2. Avant 
m êm e de quit ter  Reims, L ouis  expédiait un  courrier  
à sa sœ ur Mm0 de F o n te v ra u l t3. Un personnage  sin
gu liè rem ent em barrassé de son rôle pendan t tou t ce 
temps, c’était le chancelier Denis Le Mercier qui déte
na i t  le contrat de m ariage. Sous prétex te  d ’une indis
position subite, il se dispensa d ’aller à Reims, ren tra  
à P a ris  et se hâ ta  de cacher dans un  pan  de m açonne
rie, il  enm ura  le précieux et com prom ettan t docu
m ent ,  cra ignant bien (il l ’a avoué plus tard) les plus 
g rands  périls personnels ,  si le traité  venait à être 
découvert ; il tremblait en songean t seu lem ent à cette 
éventualité ,  et il eu t  préféré abandonner tous ses 
biens que ce docum ent, dans la persuas ion  où il était 
q u ’il y  allait de sa vie 4.

Rien pou r tan t  du côté d ’A nne de Doaujeu ne pou
vait inspirer  encore de craintes particulières ; autant,

1 A rch. N at., K. 73, n° 31. Intcrrog. de I'. Landois
i  D ép. de G. Bertrand.
3 Hôte d ’avril-ju in  1484.

Dép de D. Le Mercier.



plus tard, lorsque le duc d ’Orléans eût dix fois trahi 
ses engagem en ts ,  elle se m on tra  tenace et absolue 
dans la répression , au tan t alors elle faisait preuve de 
patience, de longanim ité  et semblait résolue à toutes 
les concessions po u r  éviter une rupture . Certes, à ce 
m om ent-là  dé jà ,  elle n ’éprouvait plus pour Louis 
d ’Orléans qu ’une défiance trop justifiée, et cependant 
Louis continuait à s iéger au Conseil du roi, où sa 
présence no pouvait apporter  q u ’une grande gêne et 
m êm e un danger véritable. Brantôm e, toujours porté  
à, tourner  les choses en g a la n te r ie s , a éprouvé le 
besoin d ’assigner à la fermeté de Mm0 de Beaujeu 
contre  son beau-frè re  je  ne sais quel m otif  de passion 
inavouable que le duc n ’aura it  pas par tagée  et de ran 
cune féminine. C’est un  rom an q u ’il faut re léguer  
avec les histoires du m êm e a u teu r  sur  l’am our subit 
dont Louis se sera it  enflammé pour  A nne de B r e 
tagne ; l ’invraisemblance de pareils récits au ra i t  dû 
les faire repousser  de tout his torien  sérieux. Louis ne 
s ’était nu llem en t épris d ’une  enfant do sept ans, et il 
rêvait d ’épouser le duché bien avant d ’avoir vu la 
fu ture  duchesse. A nne  de B eau jeu  avait contre son 
beau-frère bien assez de motifs de ressen tim ent, lég i
times et bien constatés, p o u r  q u ’il soit besoin d’aller en 
forger de chim ériques ; ce qui nous étonne, c’est l ’ex
trêm e m atu ri té  d ’une si jeune femme, m aturité  sans 
laquelle, dès les p rem iers  jo u rs  du règne  et lorsque 
l ’autorité  royale vacillait encore, les folies de Louis 
d ’Orléans pouvaien t tou t bouleverser. A ucun indice, 
dans la conduite d’A nne de Beaujeu, n ’autorise de
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pareilles accusations ; et quant à la chasteté do Louis 
d ’Orléans, quan t à ses scrupules, le trait  est bien plai
sant ! L e  prince au ra it  pu  compter ses adversaires 
dans le royaum e s ’il n ’avait eu à se reprocher  que sa 
ver tu  !

Ap r'es le sacre, L ouis  d ’Orléans, la frivolité incar
née, sembla n ’avoir plus de pensées que pour  le plai
sir. Il paraissait avoir oublié tout à fait ou du moins 
s’appliquer à faire oublier q u ’il eût jam ais  été m arié

On no savait pas trop où était sa fem m e... Le 
savait-il lu i-m êm e?.. .

Il suivait la Cour et, qui plus est, il arrivait que 
précisém ent p a r  ses défauts il p rena it  quelque empire 
sur  l ’esprit d ’un jeu n e  roi, doué lui.-mcme de plus de 
gaîté e t do bonté que de profondeur politique et, en 
tout cas, à un  âge encore où facilement on préfère  un 
bon com pagnon à  un  bon conseiller, oh la royauté  
semble sur tou t un  in s trum en t de jou issance  et de 
plaisir. L ouis  revint donc fort ga îm ent avec le roi à 
Amboise où so trouvait Madame J e a n n e 2. Désormais 
émancipé, m aître  de sa fortune et de sa personne , le 
prince no savait pas com pter ; im pétueusem ent,  il 
p rod igua it  l ’une et l ’autre  ! Le roi, comme nous l ’a
vons dit, lui servait une  pension de 25,000 l iv res ;

1 Le sceau  q u ’il em p lo y a it o ffic ie llem en t au bas de to u s se s  actes, 
au lieu  de p orter acco lés, com m e il aurait pu  le  faire, so n  écu  et  
ce lu i de sa fem m e, p orta it le  seu l écu  d ’O rléans e t de M ilan, c ’est-  
à-dire le  s ien , sa n s au cu n e m en tio n  des arm es de F ran ce . (D ouet 
d ’Arcq, In ven ta ire  des sceau x , n° 951.)

- D’A m b oise  il en v o ie  deux  m essagers, l’un  à Tours, l'autre pour  
ach eter des o iseau x  (Rôle d’avril-ju in  1484).
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m algré une réform e opérée dans sa maison et une 
réduction du personnel de son en tourage , les seules 
dépenses de gages et de pensions à ses serviteurs en 
absorbaien t la moitié Son équipage de chasse était 
des.plus m odestes, eu égard à son rang ,  et de ce côté 
il réalisait de sensibles économies ; il n ’avait que six 
fauconniers, deux veneurs , cinq valets d ’étable, cinq 
valets de fourrière , trois charre tiers  ; à Blois, un j a r 
dinier q u ’il payait seu lem ent 18 livres par an ; mais le 
prince entre tena i t une garde personnelle  de v ingt- 
quatre  archers sous le com m andem ent du sire de 
L is-Sain t-G eorges  2, treize chambellans, cinq m aîtres 
d ’hôtel, six écuyers d ’écurie, sept pannetiers, cinq 
échausons, quatre écuyers tranchants, cinq gens do 
f in an ce , cinq gens d ’ég l ise , trois m éd ec in s , sans 
compter les m édecins appelés à ti tre  extraordinaire , 
un chirurgien, trois écuyers de cuisine, dix valets de 
chambre, deux officiers de fruiterie , deux sommeliers 
de panneterie ,  deux som m eliers d’échansonnerie , 
quatre  huissiers de salle, sept m aréchaux-des-logis-  
fourriers, dix  queux  en y  com prenant deux galoppins3. 
A cette lourde m aison il fallait a jouter  les dépenses 
du h au t  personnel adm inistratif  du duché, et le bud
get des libéralités obligatoires.

L a  m aison de Madame Jeann e ,  en t iè rem ent sépa
rée de celle du duc, 110 lui ressem blait guère , et la

1 Rôles des 1er oct. 1483-30 sept. 1484, l or oct. 1484-30 sept. 1483.
! Rôle des p en s io n s de 1483-1484 (C abinet des T itres, O rléans, XII, 

829). — D ép. de Jehan  Cotereau.
3 Rôle des ga iges  de ju ille t-sep t. 1485.



comptabilité en était si distincte que, ayan t l ’habitude 
de se fournir  de bois de chauffage dans la forêt de 
Blois qui appartenait à son mari, 011 payait im m édia
tem en t et régu liè rem en t ce b o is ' .  Seu lem ent a lim en
tée par  la pension de 1 0 , 0 0 0  francs que servait  le roi 
et qu ’il porta  presque aussitôt à 1 2 ,0 0 0 , sa maison 
é ta it  s tr ic tem ent tenue  sur  un  pied suffisant, mais 
assez modeste. Madame Jeann e  s’habillait simple
m en t  et d ’une m anière  conforme à son r a n g 2 ; elle 
consacrait à dos œ uvres de bienfaisance ou de dévo
tion ce q u ’elle pouvait p ré lever su r  ses revenus ; elle 
se faisait affilier à des confréries célèbres et bien 
dotées d ’indulgences, elle contr ibuait à la reconstruc
tion de sanctuaires  fameux ; elle en tra  ainsi dans les 
confréries de Notre-Dame du P u y  et de l ’église de 
Saintes, elle reçu t  du pape Sixte IV des bénédictions 
et dos indulgences 3.

P eu t -ê t re  Jean n e  suivit-elle la Cour et assista-t-elle 
pa r  conséquent à la série de fêtes qui se donnèren t à 
P a r is  pendan t le mois de septembre et vit-elle son 
mari y  briller tou jours  au prem ier  rang . E n  octobre, 
Louis rev in t passer quelques jo u rs  à Blois. Au milieu 
de toutes ces fêtes ses in tr igues su ivaien t leu r  cours * 
et se trouvaient sur  le point d ’aboutir. Dès le mois de 
ju in ,  en a t tendan t le roi à Paris ,  le duc avait envoyé

1 Dép. do Jaoq. H urault, trésorier , de G. U ou lcet, con trô leu r .
2 P ositio  su per dubio  de 1774, p . 79. — Le sire  de Vatuu d it l ’avoir  

so u v en t vu e  « in corcelo  suo » (Dép. de P . D u pu y).
3 P ierq u in  do G em bloux, p . 356-357.
4 Le 26 octob re, il e n v o ie  d ’A m b oise  u n  m essager  à N antes 

(B ibl. N at., m ss. fr. 26099, p . 67).

TRISTE SITUATION DE JEANNE DE FRANCE. 177



178 TRISTE SITUATION DE JEANNE DE FRANCE.

un m essage  au duc de B retagne, un autre  au duc de 
L o r ra in e ' ,  m ais cela avec tan t de discrétion que r ien 
encore de particulier ne transpirait.  Actuellement, de 
concert avec le duc de Bretagne, il fomentait, à la 
Cour m êm e, un  complot où en tra ient trois cham 
bellans du roi, parm i lesquels son ancien gouverneur  
et serv iteur Guyot P o t 2. A nne  de Boaujeu a ven t  de 
ces t ram es ,  elle chasse les trois chambellans et 
en lève, po u r  ainsi d i re ,  b rusquem ent la Cour de 
P aris  à M ontargis e t à Gien, car le duc d’Orléans, 
comme l ieu tenan t général de l ’Ile de F rance ,  se croyait 
assuré  de Paris ,  tandis qu ’à Gien Madame A nne se 
trouvait chez elle. Ainsi séparés, la Cour et le duc 
n ’en re s tè ren t  pas m oins en relations officiellement 
amicales \

A nne de B eau jeu cherchait donc, avan t tout, à no 
pas provoquer de rup tu re .  Q uant au duc Louis, m a in 
tenant en plein.accord avec la B retagne, il n ’attendait 
au contraire  qu ’un  signal. Un événem ent inopportun 
l ’avait obligé à pat ien ter  enco re ;  il fallait l ’in te rven
tion du pape po u r  contracter avec A nne de Bretagne 
un  m ariage  valable, et précisém ent le Saint-Père 
venait de m ourir ,  011 dut a t tendre  que le Conclave eût

1 Q uittances de ces deux  m essagers, orig. B ibl. N at., m ss. fr. 26009, 
p ièces  39 e t 58. — Le m ariage éta it entretenu grecques Mess. d ’Orléans, 
d'Alançon et de Loraine  (Arch. N at , K. 73, 11° 31).

2 A rch . N a t., K . 73, n °  31.
3 Le 11 novem b re, L ouis en v o ie  au ro i, à  G ien, un courrier pou r  

lui faire sig n er  le don  an n u el de la  gab elle  du d u ch é (B ibl. Nat.i 
m ss. fr. 26099, qu itt. 72), e t  le  12, le  roi accorde de n o u v ea u  ce 
reven u  au du c (Cabinet des Titres, O rléans, XII, n° 838).
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désigné son successeur. Enfin le duc reçut « un  g' 
hu issier  de Nostre  Sain t-Père  le P ape  qui est venu 
devers m ondit se igneur  luy apporter  lettres de Nostre 
dit Saint-Père le Pape  et des cardinaulx, touchant 
l ’eslection dudit Saint-Père  » et dès lors les affaires 
en trè ren t  dans une phase décisive : Louis d ’Orléans 
n ’eu t plus d ’au tre  pensée que d ’obtenir à R om e les 
dispenses nécessaires à scs projets ; de Montargis 
m êm e il fit partir  son émissaire C haum art sous le 
prétexte d’un  pieux pèlerinage à la Sa in te-B aum e de 
P ro v e n c e 2 qui a ttirait tant do moines et de pèlerins. 
P ou r  plus de prudence C haum art n ’em porta it  aucun 
écrit, mais il avait reçu des instructions verbales très 
complètes ; le sire de V atan, le secrétaire Boutot s ’é
taient chargés de le m ettre  à m êm e de réd iger  un 
m ém oire  dès q u ’il sera it en lieu sûr, dans le comté 
d'Asti, pa r  delà les monts. E n  m êm e tem ps Louis 
dépêchait à N antes le sire de Lis-Saint-G eorgcs po r
te r  la nouvelle du départ de C h a u m a r t3.

De tous côtés Mm0 do B eau jeu so trouvait enlacée 
dans un réseau serré d ’in tr igues, ne sachant trop à 
qui se fier, p renan t  souvent scs ennem is à son ser
vice, soit p o u r  les éloigner, soit pour  les diviser. Le 
22 octobre le roi reçu t à Montargis une dépuLation 
des soigneurs Bretons et conclut avec eux un traité 
des plus habiles, aux  term es duquel il se rése rvait  le 
soin de m arier  les deux filles du duc et les barons

1 Rôle d ’o c t .-d é c . 1484 (O rléans, XII, n° 847).
2 D ép. de Giles L am bert.
3 Dép  de G. des O rm es. G. D ou lcet, G ilb. B ertrand .



reconnaissaient les droits du roi de F rance sur la Bre
tagne après la m ort  de leu r  se igneu r  actuel qui n ’a
vait point d ’hérit iers  mâles h Ce traité creusa encore 
l’abîme qui séparait le duc de Bre tagne  et des barons 
assez osés pour  disposer dos filles de leur se igneur et 
do son héritage. Dunois s’était fait charger  par 
Mmo de B eau jeu  d’une am bassade en B retagne avec le 
cardinal de Foix, m ais  les deux envoyés, qui étaient 
p réc isém ent les agents  de Louis d ’Orléans, ne t ra 
vaillaient guère  que po u r  lui et trahissaient de tout 
po in t le m anda t de la régente . L a  Cour de Bretagne 
ne pouvait donc m anq uer  d ’accueillir avec la plus 
vive sympathie la nouvelle que lui apportait enfin le 
sire de L is-Sain t-G eorges  ; le duc et la duchesse s ’en
t re t in ren t  cordialem ent avec lui du g ran d  événem ent 
qui en tra i t  dans la période d ’exécution , m arq uan t  
plus que jam ais  bon et ferme propos d ’en finir. La 
duchesse su r tou t manifestait a rdem m ent ses volontés 
e t scs désirs. P lu sieu rs  fois elle m en a  e lle-m êm e le 
sire voir la petite A nne et elle la lui m ontra i t  en 
ju po n  et sans a tours, sim plem ent vêtue de sa petite 
cotte, pour  lui faire adm irer  sa gentillesse et qu’il pû t 
en parler  à Louis d’O r lé a n sa.

Dans ces conditions, Louis se c rut suffisamment 
fort p o u r  lever ou ver tem en t l’é tendard  de la révolte ; 
gouverneur  de Paris , il pensait  du reste  y avoir con
quis une assiette assez solide pour s’y m ain tenir,  car

* Dupuy, t. II, p. 51.
2 D dp. d e  G. Rertrand.
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ses magnificences et ses fêtes devaient, pensait-il, lui 
avoir gagné le cœur des bons bourgeois. Il convoqua 
le P arlem ent en sa qualité do l ieutenant du roi et, se 
p résen tan t à la séance avec Dunois, il y  fit lire par 
D. L e  Mercier u n  long  manifeste 1 contre  le gou
vernem ent actuel. P lus  tard, il a essayé de pallier 
celte é trange  dém arche : il dit « que les remonstrances, 
par lu y  fa ittes à la ville, université et parlem ent de 
Paris, estoient pourceque lesdits de Bourbon et Anne, 
sœur de ladite darne deffenderesse, avoient enfrein t la 
conclusion des trois E sta tz  et mettoient sur le pouvre  
peuple plusieurs deniers sus, pour entretenir gens, pour  
conserver leur gouvernement ; et fu t  bruit qu' ilz  vouloient 
attem pter ou fa ire  attem pter en sa personne, pour ce 
qui leur fa iso it remonstrer que c’estoit m a l fa it  de 
m ettre lesdits deniers sus, attendu m esm em ent que à lu y  
appartenait l'adm inistracion dudit Royaum e ; à l’occa
sion de qu oy , et aussi pour qu ’on l’avoit cuidé tuer par  
avant au boys de Vincennes, se retira à Paris qu i est la 
ville capital/e du Royaum e pour la seuretté de sa per
sonne, fa isa n t lesclites remonstrances, et y  fu t pa r aucun  
temps et jusques à ce qu’il  fu t  contrainct de partir de 
ladite ville de P a r is2... »

Le P a rlem en t  ne goûta  point les préten tions du 
duc et le p rem ier président se fit l ’in terprète  de ce 
grand  corps dans une  réponse toute pleine de fer
meté, de sagesse et de tact politique, où il rep résen -

1 G odefroy, p . 466.
* In terrog . de L ouis XII.
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lait au prince que le Parlem ent,  institué pour rendre 
In ju s t ice  aux sujets du roi et non pour  assum er le 
contrôle des affaires du royaum e, n ’avait pas à régler  
les différents qui divisaient les princes du sang  royal, 
et il faisait rem arqu er  dans sa h a ra n g u e ,  avec un  
sentim ent de courtoise désapprobation, que la paix 
publique était le plus grand  bien de l ’Etat. A l ’Hôtel- 
dc-Ville de Paris ,  le duc no trouva pas plus d ’écho. 
E n  m êm e temps, les ducs d ’Orléans et de Bretagne 
adressaien t à toutes les bonnes villes de F rance  un  
séditieux appel contre la tutelle que, selon leur dire, 
Madame A nne infligeait au roi '. C’était trop : A nne 
arrive à Melun avec Ja Cour et expédie secrètem ent 
une troupe de cent ou deux cents archers à Paris  pour 
fe rm er les chaînes des portes de la ville et a r rê te r  le 
duc d ’Orléans et scs principaux conseillers, ce noyau 
do per tu rb a teu rs  du repos public. Le duc jouait à la 
paum e aux Halles quand un s e ig n e u r , expédié en 
toute  hâte par le duc de Bourbon , à ce q u ’on d i s a i t2, 
accourt le préven ir  de ce qui se passe. Louis, Dunois, 
Guyot Pot ,  Denis Le Mercier, on simples escarpins, 
sans m êm e prendre  le tem ps de se chausser, passen t 
leurs longues robes et sau ten t sur  leurs  m ules, en 
donnant l ’ordre d ’expédier à Saint-Cloud des ju s ta u 
corps et des bottes de cheval ; à Sa in t-C loud, ils 
changen t d ’habits à la h â te ,  m on ten t  à cheval,  
m archen t toute la nu it  et arr iven t à Mantes pour  voir

1 V. n o ta m m en t N . V alois, Le C onseil du  Roi (B ib lio th èq u e de 
l ’É cole  dos C hartes, 1882, p. 018, note 2).

2 Dép. de G. Lam bert.
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lever l ’aurore  ; m ais là ils app rennen t que leur fuite 
est découverte ; il leur faut, au po in t du jo u r ,  rem o n
ter  à cheval et con tinuer sans débrider ju squ ’à V er-  
neuil où ils se trou ven t  enfin chez le duc d ’Àlençon 
qui les reçoit honorab lem ent '. Le coup d ’énergie  
d ’A nne de Beaujeu venait  d ’a tte rre r  et de réduire  au 
désespoir ses adversaires ; dans leur fureur,  ils ne 
par la ient de r ien  m oins que de l ’assassiner. Le chan
celier du duc de B retagne disait, en propres te rm es, 
qu'il vauldroit m ieulx la fere m ourir que la lesser ainsy 
gouverner2.

Du côté do Rom e les affaires du duc Louis p re 
naient une  m eilleure tournure . Quelque tem ps après 
avoir dépassé Asti, C haum art,  qui n ’éta it  p lus tou t 
jeune ,  tomba m alade e t se vit dans l ’impossibilité de 
con tinuer son im portant voyage ; alors il composa 
une sorte de m ém oire  qui se divisait on deux parties  : 
1 ° une requête  po u r  obtenir la nullité ou la dissolu
tion du m ariage de L ouis  d ’Orléans avec Madame 
Je a n n e  ; 2° une au tre  requête  pour  dem ander  les dis
penses nécessaires à cause du lien de paren té  qui 
un issa it  Louis à Madame A n n e ,  et il confia ces 
pap iers  à u n  de ses serviteurs, nom m é E tienne , po u r  
se rendre  à R om e et les rem ettre  au p rocureur  du duc 
de B re tagne  dans la Ville É ternelle . E tienne  revin t 
avec une le ttre  du p rocu reu r  pour  le duc d ’Orléans, 
et, com m e C haum art ne se trouvait pas encore en

1 Dép. de D. Le M ercier.
2 A rch. Nat., K. 73, il» 31.

12



éta t de reprendre  sa route , il la rapporta  en France. 
Il arr iva  à Paris  au m om en t m ôme des événem ents  e t 
il lui fallut courir  ju s q u ’à Verneuil pour  la rem ettre  à 
sa d e s t in a t io n 1.

A u m êm e m o m en t ,  la  crise faisait explosion en 
B re ta g n e ;  en face d ’un  vassal qui ne gardait  plus 
aucun  m énagem en t,  qui cherchait à soulever les villes 
sous prétex te  du bien du royaum e et qui, en m êm e 
tem ps, m algré , il faut le dire, l ’honorab le  résistance 
de D unois e t du duc d ’O r lé a n s 2, appelait en F rance  
l ’Anglais et l ’Allem and, A nne de Beaujeu n ’a plus à 
d issim uler ; elle recru te  à A ngers  tous les m écontents  
de la B re tagne , elle y appelle les barons Bretons, et 
cette a rm ée q u ’elle inspire m arche sur  N antes ; la 
ville aussi se soulève, l ’a rm ée ducale perd  courage et 
fait cause com m une avec les se igneurs  insurgés . En 
vain le cardinal de F o ix  et le vicomte de Narbonne, 
fidèles au  duc dans ce m om ent de suprêm e péril, 
essa ien t de par lem en te r  avec le peuple ; il faut que le 
duc se soum ette  et signe to u t  ce q u ’on veut de lui. 
Le grand  directeur du parti  d ’Orléans, le chancelier 
Landais , qui rêva it  la m ort  d ’A nne de Beaujeu, est 
a rrê té  e t le 29 ju in  1483 pen du  en pleine ville do 
Nantes  3.

C ependant C haum art avait fini pa r  ren tre r  pénible
m e n t  on F rance  ; sans ta rder ,  il se rend it  près de

1 Dép. de  C h au m art.
2 A rcli. N at., K. 73, n° 3 t.
3 N ou s résu m o n s ces fa its d ’après l ’ex ce lle n t liv re  de M. D u p u y, 

Hist. de la réunion de la Bretagne à la France.
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Louis, se m it à ses o rdres  et ju ra  qu ’il ferait réuss ir  
l ’affaire; il allait ju s q u ’à dire que Sa Sain te té  avait 
accordé le rescrit d e m a n d é , que c’était un e  chose 
faite. On devine qu ’il ne trouva plus le duc dans les 
m êm es dispositions q u ’autrefois ; Louis, bouleversé 
des événem ents , dit à C haum art et à m aître  Calipel 
de s’en aller, s’ils avaient quelque chose su r  la m a 
tiè re , do le b rû ler  im m édia tem ent ,  car lui et eux 
é ta ien t perdus si l ’on connaissait leu r  démarche. 
C haum art ren tra  à son couvent e t depuis lors n ’en 
sortit p l u s 1.

Les nouvelles que Louis d ’Orléans recevait de l ’é
trang e r  et des au tres  princes, du duc de Bourbon, des 

•comtes d ’Alhret et d ’A ngoulêm ë, lui rend iren t pour
tant quelque courage ; do l ’extrêm e abat tem ent il 
passa m êm e, comme un esprit inexpérim enté , à do 
grandes  illusions, se f igurant que, m algré  la chute 
du duc de Bre tagne , il resta it  encore assez de gens 
d ’arm es aux princes po u r  ten te r  sous sa bannière  une 
dém onstra tion  vigoureuse ; rendez-vous  fut m êm e 
pris  à Orléans, et aussitôt Louis, pour  son compte, se 
m it à enrôler  à Blois des troupes. P a r  m alheur , l ’opi
nion publique de toutes p a r ts ,  m êm e dans les 
dom aines de la m aison  d ’Orléans, était lasse et se 
sou levait avec énerg ie  contre un  prince présom p
tueux , tou jours  p rê t  à m ettre  le royaum e à feu e t à 
sang  pour  la satisfaction de vœ ux personnels. Les 
bourgeois de la bonne ville d ’Orléans, sondés par  le

1 Dép. de G. Calipel, de C liaum art.
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duc sur  l ’accueil q u ’ils feraient aux troupes, r é p o n 
d iren t d ’abord en dem andan t q u ’on sauvegardât leurs 
vendanges. Madame A nne de son côté leu r  expédia le 
sire du Bouchage qui, conform ém ent à ses in s truc 
tions ', les h a ran g u a  et n ’eut pas de peine à les con
vaincre de la folie de leu r  se igneur, à leu r  persuader 
de ne pas em brasser  sa cause. Us répondiren t donc an 
duc qu ’ils n ’osaient encourir  l ’ind ignat ion  de Mme A nne 
de B eau jeu  e t Louis se vif rédu it  à s ’enferm er avec 
ses gens dans le vieux donjon de Beaugency que cer
n è ren t  bientôt les forces royales. Ses panégyristes, 
comme Saint-Golais, d isent bien h au t  que, sans la 
présence du roi en p e rso n n e ,  « le plus huppé eû t  
voulu être à cinquante lieues de l à ;  » en réalité, 
Louis  du t se rendre ,  avec le ridicule et l’odieux d’une 
im pardonnable équipée.

Charles VIII, que tou t le m onde aimait, était doux, 
bén in  et clément, é tran g e r  au système de la terreur, 
sans go û t p o u r  les m enaces et les sévices, toujours  
p rê t  à rendre  justice  à qui la dem andait. S ur  l’in te r 
cession du duc de L orra ine  e t du m aréchal de Gié, il 
se bo rna  à exiler Dunois dans le comté d ’Asti et à 
exiger le licenciement des troupes des princes 2. P a r  
une  proclamation du 31 août, il déclara oublier les 
torts do son frère et cousin, le duc d ’Orléans, dont les 
gens d ’a r m e s , jad is  réunis  à B lo is , fouloient, le 
peuple, car il croit pouvoir garan tir  que si dangereuse

' Le R ou x  de L in cy , Vie d ’A nn e de B retagne, et autres au teu rs.
2 J a lig n y , dans G odefroy, p. 262 e t su iv .
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entreprise ne se pratiquera p lu s '.  Ainsi, après avoir 
en peu de tem ps écrasé par  son merveilleux talent 
une coalition redoutab le , Madame A nne m on tra i t  sa 
force avec sa g rand eu r  d ’âm e en accablant les enne
mis du royaum e du poids de sa m agnanim ité  e t de 
son pardon.

A la suite de cette aventure , L ouis  d ’Orléans, tou
ché peu t-être  de la bonté du roi, car lu i, no n  plus, 
n ’avait pas le cœur m échant,  p a ru t  changer  de con
duite  e t vécu t près de deux années dans ses terres  
sans faire parler  de lui. Il accompagna le roi à R ouen  
e t là il lui dem anda la  perm ission de p rend re  congé 
po ur  aller voir sa femme, Madame Jeann e , qui restait 
au château de Montrichard. Le roi n ’eu t garde de lui 
re fuser  cette faveur et le duc par ti t  m êm e avec un  
certain  em pressem ent,  il dem eura  près de sa femme 
pendan t p lusieurs jours .  E nsu ite  on le vit encore à 
diverses reprises  avec elle, soit à Blois, soit a i l leu rs2, 
m ais pas fort souven t;  l’antipathie  prem ière  ne tarda 
pas à reprendre  le dessus et, bien que les entra îne
m ents  d ’une am bition effrénée eussen t aussi compté 
pour beaucoup dans ses difficultés avec le roi, Louis 
affectait do re je te r  sur tou t la responsabilité de sa folle 
conduite su r  l’invincible sen tim en t que lui inspirait 
Madame Jeanne .  Le roi priva de leu rs  offices et de 
leu rs  pensions plusieurs  officiers de la m aison d ’Or
léans , et son choix m on tra  q u ’il était bien informé.

1 Bibl. Nat., mss. fr. 3924, n° 9.
2 In tc rro g a t. de L ouis XII.
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Lorsque le temps fixé p o u r  l ’exil de Dunois à Asti fut 
près d 'expirer, Louis d ’Orléans députa  à deux reprises 
différentes le sire de Montmorency près du roi et 
de M. et Mm0 de Beaujeu pour  les supplier d ’accorder 
à Dunois l ’autorisa tion  d ’habiter  lib rem ent sa m aison 
e t ses te rres  de F rance . Le roi, le duc et la duchesse 
dem andèren t à M ontm orency pourquoi L ouis  ne 
venait  pas leur exposer lu i-m êm e sa requête , a jou tan t 
d ’un  a ir  in te rro ga teu r  : « I l  ne vient pas à cause de sa 
fem m e ? » parce que Jean n e  se trouvait sans doute 
auprès d ’eux. M ontmorency répond it  vaguem ent que 
peut-être  était-ce bien là un  m otif  d ’hésitation p o u r  le 
prince ; m ais  il ne pu t r ien  obtenir do ses augus tes  
in ter locu teurs  et, lo rsqu’il rend it  compte à Louis do 
l ’insuccès de ses dém arches et de la question qu ’on 
lu i avait posée, L ouis  le p ria  en grâce de re to u rn e r  à 
la  Cour et l ’autorisa  à dire, si on lui faisait encore 
cette question, que telle était en effet une des princi
pales causes de son absence et q u ’il a im erait  bien 
m ieu x  avoir  épousé la plus pauvre demoiselle de 
F ran ce  qui lui donnerait du plaisir et des enfants h 

Il n ’est donc pas su rp renan t  d e v o i r  Louis , succom 
bant de nouveau  à la tentation , échanger  des m es
sages avec le duc de Bre tagne . Ses p lus sages con
seillers cherchaient bien à le d é to u rn e r ,  pour  le 
m om ent, d’une nouvelle aventure  ; m ais, pendan t un  
séjour de la Cour à Compiègne, on apprit que le duc 
de B retagne, depuis longtem ps affaibli déjà, venait de

1 Dép. rte G. de M on tm oren cy .



GUERRE DE BRETAGNE. 189

tom ber dangereusem ent malade. Cette grave no u 
velle provoqua des sentim ents  bien divers ; elle décida 
Mmc de B eau jeu à partir  pour  la T ouraine, afin de se 
rapprocher  du théâ tre  des événem ents  possibles ; 
cbez Louis d ’Orléans, elle excita d ’am ères et vives 
hésita tions. Denis Le Mercier, son chancelier fidèle, 
lisait dans l ’âme de son m aître  et il c ru t do son devoir 
de chercher à le calmer, en lui rep résen tan t  combien 
il était plus sage de res te r  ce q u ’il était, en lui disant 
que, som m e toute, il avait  déjà une femme, Madame 
Jeanne . Louis, en réalité , sem blait se rés igner  à son 
effacement dans la politique in té r ieu re  et l ’on pouvait 
croire qu ’il avait été sincère lo rsq u ’il répondait que 
sa situation vis-à-vis de Madame Jeann e  était m a in 
tenant l ’obstacle à ses bons rapports  avec la c o u r 1. 
L ’éventualité  de la disparition du duc de Bre tagne  
arrivait pour  réveiller et surexciter tout d ’u n  coup ses 
pro je ts  sur  Madame A nne; l ’idée de son nouveau 
m ariage, cette idée seule, il l ’a dit et répété  souvent, 
l 'en tra îna i t  à par t i r  coûte que coule : qu an t  à Madame 
Jeanne , il déclarait à Le Mercier ne pouvoir  et n ’avoir  
jam ais  pu  la considérer  comme sa femme ; il consen
tirait bien à perdre  to u t  ce q u ’il avait si on pouvait 
lui p rouver  qu ’elle était sa femm e, disait-il-2. A onze 
heures  du soir, dans sa perplexité, il m anda  un  ami 
de bon conseil, Georges d ’Amboise, alors évêque de

1 II ava it rep ris d ’a illeu rs sa  v ie  jo y e u se  e t p a ssa it so n  tem ps  
« en  festin s , jo u s te s  et to u rn o is. » Lem aire , A n tiq u ite z  de  la  v ille  
d 'O rléan s, p. 135.

2 D ép. de D. Le M ercier.
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M ontauban : m algré  l ’heu re  avancée, Georges était 
encore en tra in  do réciter  les Heures avec le roi : 
aussitô t le roi couché, il se rend it  p rès  de L ouis  q u ’il 
trouva dans son lit. Ils eu ren t  une longue conver
sation où le duc d ’Orléans no dissimula pas ses p ro 
je t s ,  dit q u ’il voulait  partir  pour  la B re tagne  et 
épouser la fille aînée du duc ; il dem andait à Georges 
son avis. L ’évêque prit  la liberté de sou ten ir  une 
opinion toute contraire  et si ne t tem ent que le duc, 
depuis lors, évita de lui en parle r  1.

D ’ailleurs, c irconstance bien faite p o u r  in spirer  des 
résolutions de calme au p ru d en t  d’Amboise, les p ro 
je ts  du duc n ’é ta ient plus un  m ystè re ;  on com m ençait 
à recevoir des offres de service de personnages  qui 
n ’étaient point de l ’in tim ité 2. On ne pouvait guère  se 
flatter q u ’un p ro je t ,  connu d ’un  certain nom bre 
d ’initiés, dû t é te rnellem ent dem eurer  secret et ne 
fût-ce q u ’à la cour de B retagne il se trahissa it  ouver
tement. Le duc se p répara it  à la guerre  de la m an ière

1 D ép . du  card in al d ’A m b oise .
2 Un an en v iro n  av a n t le  d ép art du  duc pou r la  B retagn e, le  

g ou vern eu r  d'A uxerre, O livier de C oetm en , v in t trouver à S cn lis  le 
sire de L is-S a in t-G eorges, lu i d it q u ’il sava it ce qu i se fa isa it e t que  
le  sire en  é ta it un  des e lie fs , e t  lu i fit de g ra n d es offres de serv ice . 
G. B ertrand le s  tra n sm it au du c qu i l’au torisa  à parler. O livier alla  
en su ite  trou ver l ’év êq u e  de M ontauban pou r lu i d em an d er  de 
gagn er  le sire d e  C om m inges (L escun) ; il le  trouva très b ien  d isp osé  
e t G. d ’A m boise en v o y a  à  L escu u  u n  p roton ota ire  le  prier de tenir  
la  m a in  au m ariage . Le g ou vern eu r  en g a g ea  en  outre G. d ’A m b oise  
à en  parler au du c qui avait confiance en  lu i et dans les s ien s .  
D’A m b oise  rép o n d it q u ’il servirait v o lo n tiers le  du c, m ais qu'il 
ten a it qu e cela  restât secret. C’est à la su ite  de cette  con versa tion  
que L ouis avait m an d é G. d ’A m b oise  (D cp. de Gilb. B ertrand.)
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la plus patente. Mmo de Beaujeu  avait envoyé com m e 
émissaire à Nantes un m aître  d’hôtel du roi, nom m é 
Louis de L a  P a lud  : un  jour ,  après boire, u n  g e n 
tilhomme b r e to n ,  le sire de Chaslillon, raconta  à 
L a  P a lud  lui-même qu ’on avait envoyé en cour de 
Rome dem ander les dispenses nécessaires au m ariage  
de M. d ’Orléans avec Madame Anne, e t que, quan t 
au p rem ier  m ariage  de M. d’Orléans, 011  le considé
rait  comme nul, a t tendu que Louis X I ,  père de 
Madame Jean n e , avait  tenu le duc Louis su r  les fonts 
bap tism aux et q u ’on ne trouvait aucune dispense 
accordée po u r  lever cet em pêchem ent : Chaslillon, 
dans son expansion, p ria  m êm e le sire de L a  P a lud , 
à son re tou r  en F rance ,  d’en aviser M. d ’Orléans : 
L a  P a lu d  par ti t  et en avisa, non po in t le duc, m ais 
Mra'’ de B eau jeu  qui se borna à répondre  fro idem ent 
que, quand il le faudrait , on trouverait la dispense *, 

Le duc d ’Orléans se voyait donc engagé dans un e  
voie m a in tenan t  éventée et dans une s ituation  d’au 
tan t plus difficile que la m ain  de Madame A nne de 
Bre tagne  paraissait  prom ise  de p lusieurs côtés à la 
fois. Le duc de Bre tagne  se trouva b ientô t hors  de 
danger  im m édiat : cela refroid it l ’a rdeu r  de L ou is  et, 
ram ené  à des idées plus sages par les conseils de son 
en tourage, il se réso lu t à 11e plus r isqu e r  une n o u 
velle aven tu re  q u ’à bon esc ien t,  avec la certitude 
absolue du succès. Or com m ent avoir cette certitude 
lorsque la ru m e u r  publique affirmait que la m ain de

1 Dép. de L. de la  Palu .
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Madame A nne était prom ise tan tô t  à l ’archiduc d ’Au
triche, tan tô t  au sire d ’Albret, que sais-je encore à 
qu i?  Louis d ’Orléans exigeait donc, du duc et de la 
duchesse de Bretagne, des lettres formelles, cons
ta tan t  un  consentem ent sans rése rves , scellées de 
leu r  sceau, contresignées du vice-chancelier de B re 
tagne Guillaum e Gueghan ; la seule réserve que le 
duc de Bretagne p u t  y in sé re r  fu t la rem ise  de la célé
bration  du m ariage  à une date plus é lo ignée, lorsque 
la fu ture  épouse aura it  a t te in t  l ’âge canonique néces
saire eL lo rsq u e l’on aura it  reçu les bulles do dispense 
qui avaient motivé le p rem ier  voyage de C haum art  en 
Italie. P o u r  plus de sécurité, l ’engagem en t de ten ir  la 
main au m ariage  de la jeu n e  princesse avec le duc 
d ’Orléans fut encore signé par  le cardinal de Foix, 
su r  l ’in te rven tion  duquel on comptait en cour de 
Rom e, par le prince d ’Orange, par le maréchal de 
R ieux, par  Madame de Laval, par  le sire de Com- 
m inges , par les capitaines des gardes et dos archers, 
n o tam m en t 1111 certa in  Maurice, et m êm e par le cap i
taine de la garde allemande q u ’on appelait Clispaige

Le b ru i t  du m ariage  était donc devenu abso lum ent 
p u b l ic 2 : le duc seul à Blois ne paraissait  pas s’en 
douter, mais en secret il tena it  conseils sur  conseils, 
dans la cham bre d’un  chanoine attaché au service du 
palais, nom m é S im on Caillau, auquel le secrétaire 
du duc Boulet em prun ta  m êm e 200 écus en vue du

1 D ép . de G. B ertrand.
2 D ép. de G uierlay, P . D u p u y, L. de la  Palu .
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voyage de B re ta g n e '  ; on agita it  cette grave question, 
et il hésita it toujours . Son envoyé en B retagne, le 
sire de L is-Sain t-G eorges , v in t  le re trouver  et lui 
apporter  la copie de tous les engagem ents  souscrits, 
mais la copie seu lem ent — par prudence , il avait laissé 
les orig inaux en dépô tchezle  cardinal d e F o ix ,—-et il 
apporta it  aussi au duc une  lettre  du cardinal e t un  
reçu  de ces im portants  do cum en ts2. Louis p o u r tan t  ne 
pouvait pas se décider à par ti r  et un  mois en t ier  se 
passa encore en tergiversations et en pourparlers . Le 
duc de Bretagne profita de la situation pour  envoyer 
à Amboise une ambassade officielle afin d ’essayer 
d ’a rracher  au roi un traité favorable. Mmo A nne de 
Beaujeu , fatiguée des p réten tions de ces am bassa
deurs , se sen tan t trahie en B re tagne , ne voyanL pas 
quelles é ta ient au ju s te  les dispositions réelles du duc 
d ’Orléans, donna ordre au sire de Gié, qui était 
cousin de la famille d ’Orléans et un diplomate doublé 
d ’un soldat, de se rend re  à Orléans et de ra m en e r  le 
duc à Am boise pacifiquement ou  au besoin par  la force. 
Le duc reçut courto isem ent le m aréchal et lui donna 
sa parole d ’h o nn eur  d ’être à Blois le lendem ain , 
parole dont le m aréch a l,  toujours  courtisan, c ru t ,  
devoir se contenter. L ou is  réun i t  en hâte son conseil 
où se t rouvèren t avec D. Le Mercier, les sires do 
Joyeuse, de Louan , de L is-Sain t-G eorges : il exposa 
une dernière  fois la situation si connue de ces se i

1 D ép . de S. Caillau.
2 D ép, de G. Bertrand.
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gneurs , et répé ta  encore q u ’il ne voulait partir  pour 
la Bretagne q u ’avec une assurance bien formelle du 
m ariage  dont il était question. Le conseil fut d’avis 
q u ’on ne pouvait v ra im en t  obtenir  d ’assurances plus 
fortes que celles q u ’on avait. Le lendem ain  Louis 
était à Blois, selon sa parole  ; mais il sortit ensuite  
de la  ville avec sa m eute  comme pour  aller chasser à 
Châteaurenault e t ,  au lieu de se rendre  à Amboise, il 
s ’élança une seconde fois sur  la rou te  de B re ta g n e , 
assuré  m ain tenan t  de toucher le bu t ’.

Il ne s ’a r rê ta  qu ’un in s tan t à Fon tevrau lt ,  près de 
S aum ur,  et en un  jo u r  et une nu it  il a tte ign it la ville de 
Clisson, franchissan t ainsi de doux à trois cents k ilo
m è tre s 2. A vant de par ti r  il avait écrit une lettre pour 
le m aréchal de ( f ié 3, où il s ’excusait en d isant q u ’il 
avait trouvé à Blois un  m essage du duc de Bre tagne  
exprim ant le désir de le voir : il adressa  aussi une 
lettre  au  roi po u r  protester  que son voyage n ’avait 
aucun  bu t m auvais et q u ’il ne lui voulait causer aucun 
dép la is ir4.

L a  fuite de Louis d ’Orléans excita dans tou t le 
royaum e une vive ru m eur .  On crut son m ariage  fait. 

. L ’am bassade de B re tagne  s ’em presse de qu it ter  
Amboise : « Bz y esto ient à l ’eure que M. d ’Orléans

1 D ép. de G. B ertrand .
s Id .
3 G odefroy, p . 305; D om  M orice, Preuves, co l. 495. Le m aréchal 

de Gié, très lié  avec  la  fam ille  d’O rléans, fu t exécu teu r  testa m en 
ta ire  de M arie de C lèves e t g o u v ern eu r  du je u n e  com te d ’A n gou-  
lê m e .

* J a lig n y , dans G odefroy, p. 266-267.
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s ’en parti t  pour  s’en aller à N antes, dont ilz ont fait 
fort des esbaïz, disans qu’il n ’en estoil nouvelles à 
l ’eure de leu r  partem ent.  Le Roy y envoyé M. de Bor- 
dcaulx 1 », l ’archevêque André d ’Espinay , l’am bas
sadeur do Mmc de Beaujeu  en Bre tagne .

L es amis que Louis d ’Orléans laissait à la cour, 
n o tam m ent l ’h istorien Commines, dont il se défiait 
du r e s t e 2, et Georges d ’Amboise, no m anq ua ien t  pas 
de le tenir au couran t des événem ents  : ils rép an 
daient sourdem ent le bru i t  que le duc avait dû 
s’enfuir devant des m enaces dirigées contre sa per
sonne 3 : ils a llèrent plus loin, ils form èren t l ’auda
cieux complot d ’enlever le roi à la tutelle de sa sœur 
contre laquelle on l ’excitait et de l ’en tra îner  lui-même 
en B retagne. A nne découvrit ce complot et fit a r rê te r  
les conjurés : Louis d ’Amboise, évêque d’Albi, for
tem ent suspect, n ’eu t  que le temps de s ’enfuir  à 
Avignon d ’où il réuss it  à se justifier. A ce m om ent, 
M. et Mm0 de Beaujeu , par  l ’arres ta t ion  en Guyenne 
d ’un ém issaire  des p r in c e s4, découvraient tout le 
réseau de perfidies et de trahisons qui les entourait,  
et un  danger  d ’au tan t  plus grand  qu ’il était mal défini, 
que chaque jo u r  il apparaissait sous u n  nouvel aspect. 
Chaque p ré tendan t d ’A nne de Bretagne, se croyan t 
le seul sérieux et le seul certain du succès, agissait

1 L ettre de L. de G raville, A m b oise, t9  ja n v ier  (Ribl. N at. m ss. 
fr. 2923, f° 28).

2 A rch. N at , K. 73, n° 31.
3 D ép. de Guierlay.
4 M. D upuy, t. II.
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de son côté avec énergie  : l’archiduc d ’Autriche, bien 
que sa fille, élevée à la cour de F ran ce ,  eû t été 
accordée à Charles V III  et n ’a ttendît que l’âge du 
m ariage  po u r  devenir reine de F rance, m enaça it  la 
f rontière  du Nord. Le duc d ’Orléans se trouvait à 
Nantes. Dans le Midi, le sire d ’Albret, avec le sire de 
L escun et le comte de Foix, soulevait la G uienne par 
un  effort désespéré, et c’était peut-être  l ’adversaire 
le plus redoutable : le sire de B eau jeu  lui envoya, pa r  
l ’évêque m êm e d ’A s t i , un  secret m essage pour  
l ’avertir  du départ du duc d ’Orléans et de l ’annonce 
publique du m ariage  d’Anne de B re tagne  avec lui, 
m ariage  que le sire de B eau jeu  déclarait indubitable. 
Le sire d ’Albret, vieux, laid, couperosé, dans do m au 
vaises affaires, et dont le visage faisait g ran d ’peu r  à 
la petite A nne de Bretagne, m ais  qui se croyait bien 
plus fin que les au tres  et qui passa sa vie à être 
dupé, était si sûr  du succès q u ’il sourit de la n o u 
velle envoyée par  le sire de B eau jeu  : il s ’en ouvrit 
à Louis d’Orléans et lui déclara cesser de ce jo u r  sa 
poursu ite  ju s q u ’à ce que le duc eû t pu  s ’assure r  du 
résu lta t  de la s ie n n e i . L ou is  ne d em andait  pas m ieux  
que de h â te r  les choses. Il avait appris à craindre 
Madame Anne. Il envoya à Blois l ’ordre de faire 
suivre à N antes tout son train. Son trésorier  I lu rau l t  
se prépara it  à par t i r  lo rsqu’il reçu t la visite d ’un  
hé rau l t  d ’armes, nom m é Jeh an  Challocin, plus com
m u n ém e n t  connu sous le nom  de V a lo i s , qu ’on

1 Dép. de R . de Saint-M aurice.
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envoyait sans plus ta rder de N antes à R o m e; Valois 
portait des instructions et des m ém oires  écrits relatifs 
à l ’affaire du m ariage  que le secrétaire Boulet lui avait 
remis en présence du d u c 1, car on avait sans doute 
constaté par  l ’échec de la m ission de C haum art l ’in 
convénient des instructions verbales. SeulemenL il 
n ’avait pas reçu d ’a rgen t et il venait en dem ander  à 
m aître  H urau lt ,  auquel, pour en obtenir, il expliqua 
som m airem ent le bu t de son voyage. Cette co m m u 
nication troubla profondém ent le bon trésorie r  qui 
répondit,  avec beaucoup de frayeur, q u ’en Bre tagne  
on se trouvait en sûreté et q u ’on y pouvait bien 
des choses, mais q u ’à Blois il n ’en  était pas de m êm e 
et q u ’il pourra it  y avoir g rand  danger  à faire ce que 
dem andait Valois. Valois eu t toutes les peines du 
m onde à lui a rracher  quelque a rg e n t  (28 écus) et 
encore il lui fallut signer, par  devant no ta ire ,  une 
reconnaissance p o rtan t ,  en term es exp rès ,  q u ’il 
s ’agissait d ’un p rê t  personnel fait à Valois par  
H u r a u l t2. Valois parti t ,  il réuss it  à g ag n er  Rom e, à 
faire rem et tre  ses docum ents  au pape par l ’in te rm é
diaire de l ’abbé de Lezac, et à rappo rte r  à N antes  la 
réponse : il reçu t alors cent écus q u ’il avait bien 
gagnés 3.

L a  cour no chercha pas à re ten ir  la m aison du duc 
d ’Orléans : lorsque G. Daussy, le m aître  d ’hôtel, 
après avoir veillé au départ, par t i t  à son tour  avec*

1 D ép. de V a lo is, G. D ou lcet, J. V iart e t autres.
8 Dép. de J. H urault.
3 D ép. de V alois.
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l ’écuyer Guierlay, il fut arrê té , un  peu au delà de 
Tours , par  deux capitaines au nom  du roi et ram ené 
à Amboise. Le roi parla  aux deux fugitifs avec fer
m eté  : entre  au tres  choses, il leu r  dit que le duc 
L ouis éta i t  parti  pour  la B retagne m alg ré  sa parole 
de ven ir  le t rouver  et q u ’il avait em m ené là-bas deux 
archers de la garde royale, que si ces deux archers  
souffraient le m oindre  m a l ,  il les en rendait , eux, 
responsables. « A lle z , dit-il, je vous le baille suz voz 
testes, » et il les fit conduire  à la frontière do B retagne 
par  un  trom pette  *.

C’était la gu e rre  et L ouis  d ’Orléans en sentit rap i
dem ent l ’effet. Dès son arrivée , les barons de B re
tagne  , qui paraissaient c a lm é s , rep a ru re n t  plus 
m utins  que jam ais  et, cernant le château do Nantes, 
ils s ’im posèren t avec une telle énergie  que le duc 
d ’Orléans, qui venait à peine d ’y en tre r  avec la p ré 
tention publique d ’épouser l ’hérit ière  du duché, se 
vit ob ligé ,  le 17 jan v ie r  1487 -, de faire déclarer 
publiquem ent dans l ’église des Cordeliers, devant une 
g rande assemblée de n o ta b le s , b a r o n s , ecclésias
tiques et au tres , qu ’il n ’était pas venu  au pays de 
Bre tagne  en cet esprit et intention, car il ne pouvait 
contracter m ariage , é tan t déjà uni par  le lien con
juga l ,  et m êm e on lui en fit p rê te r  serm ent. Le duc, 
plus tard, lo rsqu’il fut devenu Louis XII, a essayé do 
justif ier  cette pénible dém arche, en disant « que , pour

1 D ép. de G uierlay.
2 M. D u p u y, t. II, p . 1Ü0, d’après le s  A rch ives d e là  L oire-In férieure, 

E. 13.
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obvier qu’il  ne fu s t occis par les barons de Brelaigne qui 
tenoient lors le parti/ contraire contre le cluc, avecques 
lequel il  s'estoit retiré, tan t pour la seureté de sa per
sonne que pour secour ir ledit duc son cousin et espouser 
M adam e Anne de Bretaigne, fille dudit duc, il a bien 
ouy dire que ses gens firent la déclaracion mencionnée 
esdits articles; m ais la vérité est que ladite déclaracion 
ne fu t  jam ais fa icte  pa r son ordonnance, et n 'a  con- 
sentg a l'e ffa it de la dicte déclaracion ; ains tous jours, 
luy estant audit lieu de Brelaigne quand il estoit en son 
libéral arbitre, a po ursu yvy  le mariage de ladite dame 
A nne de Bretaigne, et à ceste fin  fu re n t fa id es  plusieurs 
assemblées et consultacions de ladite m atière oudit pays  
de Bretaigne, et lélement que ledit duc demoura d'acord 
avecques lu y  touchant ledit mariage et envoya a Homme 
pour obtenir dispense et provision audit cas, laquelle 
f u t  cmpeschée par lèsdits feu  Boy Charles, de Bourbon 
et Anne sa fem m e, lors ayans ledit gouvernement » 

Ces événem ents  qui j ustifîaientles pro visions du sire 
d ’Albret l ’au ra ien t  sans doute comblé de jo ie  si dans ce 
m om ent-là  l’arm ée royale n ’eû t m arché ne t tem en t sur  
la G uyenne où, écrasant successivement le comte d ’An- 
goulêm e et le sire de L escun , elle enleva Blaye et fit à 
Bordeaux une entrée triom phale. Les barons bretons, ù 
demi satisfaits, mais non  désarm és, con tinuaien t à se 
ten ir  à Châteaubriant dans l’a tt itude la plus m utine  et 
sem blaient a ttendre  le secours do l ’arm ée royale qui, 
m ain tenan t,  toutes scs forces concentrées, allait évi

1 In te rro g a t.  ilu  roi.
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dem m ent m archer  sur  la B re tagne ,  avec l ’in ten tion  
bien avouée d ’éteindre, les arm es à la m ain , ce foyer 
d ’in tr igues. L a  situation de la cour de N antes , m alg ré  
ses a r m e m e n ts , devint rap idem ent des plus p ré 
caires; Louis d ’Orléans so sentit fort ébranlé dans 
ses espérances. A plusieurs  reprises , il disait au sire 
de L is-Saint-G eorges q u ’il s ’estim erait  bien heureux  
d ’abandonner  au roi le duché d ’Orléans et tout l ’apa
nage, à M. et à M 'n0 de B eau jeu  le comté de Blois et 
la seigneurie  de Couc.y, s’ils voulaient consentir  et 
tenir la m ain  à son p ro je t  de m ariage  avec Madame 
A nne : que m êm e il leu r  offrirait b ien  de rendre  foi 
et hom m age au roi pour  le duché de Bretagne dont il 
hé r i te ra i t  a i n s i 1. Mais il se berçait trop tard de ces 
chim ères ! Il renvoya  encore Yalois à Rom e avec 
des lettres rédigées par  le secrétaire  Cotereau pour  
Sa Sain teté  et pour Jé rô m e  de I larlequin , qui était 
m aître  de la cham bre du pape et en m êm e temps sujet 
d ’Orléans comme citoyen du comté d ’Asti. P a r  crainte 
de tous les dangers  qu ’on pouvait r e d o u te r ,  le duc 
exigea de Yalois u n  serm en t solennel et spécial de ne 
r ien  révéler. Cette fois enco re ,  Valois parv in t  au 
term e do son voyage et rem it  h eu reu sem en t ses 
dépêches au pape ; les gens au courant,  tant du conseil 
praticque que des menées qu i s'en faisoient, se croyaient 
enfin bien sûrs du succès lo rsque  l ’habileté do Mm0 de

» D ép. de Gilb. Bertraud. —  P en d an t la  guerre de B retagn e, 
G. B ertrand prit part, au n o m  de L ouis d'O rléans, aux am b assad es  
en v o y é es  par le d u c  de B retagne au roi (L. de la  T rém oille , C orres
pondance de C harles VIII, p. 53, 145, 241).



Beaujeu  vint encore à Rome susciter des obstac les ' .
Au mois do mai 1487, les troupes françaises divi

sées eu trois corps d ’arm ée, sous le com m andem ent 
de La Trém oille , du comte de M ontpensier et du 
sire de Saint-André, péné trè ren t en Bretagne, en 
tendant la m ain  aux seigneurs bretons. On n ’attend 
pas de nous le récit de cette victorieuse cam pagne où, 
après avoir refoulé les Bretons ju s q u ’à  V annes , les 
Français  s ’em parèren t de cette ville elle-m êm e et 
v inrent m ettre  le siège devant Nantes. En cette 
extrémité, le cardinal do Foix par ti t  lu i-m êm e pour 
Borne afin de précipiter les d é m a rc h e s2. Les Bretons 
sont battus  à L oué  : le sire d ’Albret, en Guyenne, 
fait sa soum ission au roi : le duc de Bretagne appelle 
de toutes  parts  des alliés, en E spagne, en A ngleterre , 
dans les Pays-Bas. H eu reu sem en t pour  lui, les F ra n 
çais , trop peu nom breux  pour  bloquer N a n te s , 
levèren t le siège au  mois d ’août et 11e p u ren t  que par
courir le duché en enlevant Vitré, Saint-Aubin-du- 
Cormier, A uray  et en rédu isan t le pays tou t entier  à 
la plus grande détresse. Dans ces conjonctures, le duc, 
le 23 septembre, déclara prom ettre  sa fille Anne à 
l’archiduc d’A utriche et invita ce prince à débarquer 
en B retagne. De plus en plus déçu dans ses espé
rances, le duc d ’Orléans disait tou t hau t qu ’il qu it
tera it  bien la B retagne si le roi voulait lui ga ran t ir  la 
faculté d ’habiter  paisiblem ent ses domaines. Du reste

1 D ép. de V alois, C otereau, G. de M ontm oren cy  e t autres.
2 G odefroy, p 269. — D ép. du card in al d ’A m b oise. — L’em barras 

du duc é ta it p u b lic  [M ême d ép . et In terrog . de L ou is XII).
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à ce m om cnt-là  il eu t  un fils qui devint plus tard 
archevêque de Bourges  sous le nom  de Michel de 
Bussy '.

F o r t  étonné de ne recevoir de Rom e aucune n o u 
velle, Louis adressa  à son c o n se i l le r , le sire de 
L am onta , qui se trouvait tranquillem ent dans ses 
terres  du pays d’Asti, des blancs-seings, des m ém oires 
pour  apprendre  en cour de Rom e à quoi pouvaien t 
tenir les re tards, les empêchements m is à l ’expédition 
des bulles qu ’on a ttendait d ’un  in s tan t  à l ’autre . 
Lam onta  envoya coup sur  coup à Rom e plusieurs  
m e s s a g e s , sans r ien  pouvoir  a p p re n d re , et dix ans 
après il ignorait  encore la cause réelle du r e t a r d 2, 
car la cour de Rom e n ’est pas va inem ent renom m ée 
p o ur  sa circonspection. Yoici pourquoi les huiles 
n ’arrivaien t po in t : au mois de ju in  ou de ju i l le t ,  
Mme A nne de B eau jeu avait envoyé à Rome une 
ambassade composée du sire de L igne, Jacques de 
Beauvau , de Jean  Ami, secrétaire du roi, et d ’autres 
secrétaires, pour  dem ander  officiellement au Saint- 
Siège l ’investi ture du royaum e do Sicile en faveur du 
duc de L orra ine  qu ’elle déLachait ainsi de la cause 
des princes : au m om ent du départ de l ’ambassade, 
Madame A nne de F rance  reçut en audience par ticu
lière son hom me de confiance Ami et lui donna des 
instructions détaillées. Elle lui dit no tam m ent q u ’elle 
avait compris que le duc d’Orléans, — ou peut-être ,

> Gaj.Ua C h ristia n a ;  R ayn al, H istoire du B e r r y ,  Labbe, N ov. 
Itiblioth. m a n u scr., t. II.

2 D ép. du sire de L am outa .
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ajouta-t-elle, le comte de Dunois pen dan t son exil à 
Asti, — avait  fait faire auprès du Saint-Siège des dé
m arches po u r  obtenir les dispenses ou provisions n é 
cessaires à un m ariage avec une autre  femm e que 
Madame Jean n e  de F ran ce  : elle fit appel à la  fidélité 
parfaite q u ’Ami avait toujours  m ontrée  au service du 
feu roi Louis et le pria  d ’attirer spécialem ent su r  cette 
affaire, pour  l ’em pêcher d ’aboutir, l ’a t tention  de Notre 
Sa in t-Père  le Pape  e t m êm e du cardinal d ’A njou  : elle 
lit p lu s ,  elle lui donna des lettres particulières de 
créance dans le m êm e sens pour  cette affaire et pour 
quelques autres . Selon ses désirs, Ami parla  en sou 
nom  au pape et au cardinal d ’A njou, les prian t d ’avoir 
po u r  recom m andé l ’h o n n e u r  de la m aison de F rance  
et de ne  rien faire au préjudice du m ariage  contracté 
par Madame Jeann e . Le Sain t-Père  et le cardinal 
séparém ent donnèren t leur parole que r ien  ne se 
ferait contre ce m ariage  et contre l ’ho n n eu r  de la 
m aison de F rance . L e  cardinal a jou ta , il est v ra i ,  
qu ’il ne pensa it  pas que les d ispenses accordées au tre 
fois par  le L éga t  pour  le m ariage  do Madame Jeanne  
fussen t bien valides, m ais il dit qu ’il se chargeait de 
les faire ratifier, et Ami crut bon de ne pas insister 
davantage '.

A u mois de février 1488, l ’a rm ée du duc de Bre
tagne reprit  l ’offensive et cette fois elle p a ru t  favo
risée de la fortune  : elle recouv ra  successivement 
p lusieurs places, no tam m ent V annes , et le 26 mars

Dép. de J. A m i.
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le vicomte de R ohan , chef de l ’a rm ée des barons 
bretons, dut capituler. Alors le roi plaça toutes ses 
troupes sous le com m and em en t de L a  Trémoille ; 
en m êm e tem ps il citait les ducs d ’Orléans et de B re 
tagne, comme rebelles, à com para ître  devant le P a r 
lem ent pour  y répondre  du crime de lèse-m ajestô 1 ; 
il faisait aussi le nécessaire  po u r  défendre ses fron
tières contre les Pays-Bas et l ’A ngle terre . Charles VIII 
se re n d  à A ngers , et, pa r  des le t tres  datées des Pou ts-  
de-Cé, le 22 avril, il ordonne au  prévôt de Paris  de 
démolir  les maisons do Denis L e  Mercier, chancelier 
du duc d ’Orléans, et des au tres  gens qui avaient suivi 
le prince, ainsi que cela se pra tiqua it  d ’ordinaire  
contre  les criminels de lèse -m ajes té  2 ; il écrivait la 
le t tre  suivante au comte de D am m artin , ce vieux ser
viteur à qui Louis XI avait fait jad is  des confidences 
com prom ettan tes  au m om ent du m ariage  de sa fille :

« Chier et féa l cousin, nous avons sceu ■par vostre 
« nepveu, le gouverneur de L y m o s in , com ment vous 
« meslatez du mariage de nostre très chier et am é  
« frère, le duc d'Orléans, par le com mandement de 

, <( nostre 1res chier seigneur et père, que Dieu ahsoille. 
« E t pour ce que vostre d it nepveu nous a deu dire qu 'il 
« a veu au trefoys des lettres entre voz mains touchant 
« ceste m atière, si vous prions très affectueusem ent que, 
« le p lus tost que vous pourrez, vous en venez par devers 
« nous et nous aportez tout ce que vous en sairez

1 A rch. N at., P . 13732, cote 2222 — et K, 76, n° 21, 10» cahier, 
Lettres du 11 décem b re 1488. — B ibl. N at., m ss. D u p u y , .339, etc-

2 B ibl. N at., fr. 21717, f° 197. — A rch. N at., K. 76, il» 21.
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<i trouver. Donne au pont de Scé, le X X 1IIP  joui 
« d'avril. Charles. ■— Leber'. »

Depuis 1485, le vieux D am m artin  avait succédé au 
duc d ’Orléans dans le gouvernem en t de Paris  et dans 
la lieutenance générale  de l ’Ile-de-France et de 
C ham pagne; il se m ain tenai t  en termes convenables 
avec la cour, m a i s , comme c’était un personnage  
vieilli sous le harnais  politique, il s ’a rran gea  pour  ne 
pas rend re  les lettres que le roi lui dem andait si cor
dialem ent !.

P en d an t  ce temps-là le sire d ’Albret avait reparu  
en Bre tagne , am enan t des renforts  considérables, el 
on s ’était hâté de lui donner  les assurances les plus 
formelles que Madame A nne n ’épouserait  pas un 
au tre  que lui. Tous les se igneurs y compris Dunois 
en souscrivirent l ’eng agem en t et lui rem iren t  leurs 
scellés. Louis d’Orléans fut le seul qui, pa r  un  motif 
facile h apprécier, refusa  sa parole.

Ainsi, après une trêve m o m e n ta n é e , la guerre  
reprenait  de p a r t  et d ’au tre  avec une  nouvelle ardeur. 
Le 28 ju ille t 1488, Louis de L aT rém o i l le  rencontra  à 
Sain t-A ubin-du-C orm ier l ’a rm ée bretonne : il lui fil 
essuyer une alfreuse défaite : les corps de 6,000 Bre
tons ou Anglais jo nch èren t  le cham p de bataille, un 
grand nom bre de prisonniers  re s tè ren t  dans les m ains 
du va inqueur, et parm i eux le duc d ’Orléans lui-même 
et le prince d ’Orange. Après avoir vu pér ir  tout ce

1 Au dos : « A n ostre ch er e t féal cou sin  le com te  de D am p m artin , 
grant m aistre  d ’o ste l de F ran ce. » (Bibl. Nat,., fr. 2898, f° 31.)

2 Ces lettres n e  fu ren t p rod u ites qu’au p rocès de d ivorce .
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qui les entourait ,  les deux princes, vers le soir do 
cette jo u rnée  désastreuse, se viren t eux -m êm es  accu
lés dans un petit  bois : dépouillés de tou t ce qui pou
vait rappeler  leu r  r ang ,  com battan t comme desim pies 
hom m es d ’a r m e s , ils tom bèren t dans les m ains de 
l ’arm ée royale m algré  des prodiges de défense per
sonnelle : le prince d ’O r a n g e , couché parm i les 
cadavres de ses com pagnons, cherchait à se confondre 
avec eux. C’est là que les archers le surprirent. ■ 

L ouis  d’Orléans fut d ’abord conduit au château de 
Sablé 1 où le roi envoya l ’ordre de l ’enferm er à 
Lusignan.

1 Ja lign y , dan s G odefroy, p . 54.



VII

LOUIS n ’ORLÉANS EST ENFERMÉ A LA GROSSE-TOUR 
DE BOURGES. —  ADMINISTRATION INTERIMAIRE DE 
JEANNE. —  SON INTERVENTION EN FAVEUR DE 
SON M ARI. —  EXPÉDITION D’iT A LIE. — • MORT DE 
CHARLES V III. —  LOUIS X II SE FAIT COURONNER A 
REIM S. —  NÉGOCIATIONS POUR LE DIVORCE.

Dans lo cachot de L usignan , han té  seu lem ent des 
souvenirs  de la fée M élus ine ,  L ouis  d ’Orléans put 
réfléchir en paix aux vicissitudes des destinées 
hum aines. Une fois de plus, il venait  do jo u e r  un  
rôle éclatant, mais éclatant de ridicule : en somme, 
pendan t son sé jour  en Bre tagne , on l’avait ouverte
m en t leu rré ;  après l’avoir attiré avec le dessein public 
d ’épouser l ’hérit ière  du duché, on l ’avait condam né à 
voir p rod iguer  les m êm es assurances, et non m oins 
publiques, tan tô t  à l’archiduc, tantôt à Alain d ’Albrel;  
m êm e on le conviait à y p rend re  par t  : et c’est pour 
une telle cause que le duc d ’Orléans avait mis le feu au
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royaum e, saccagé une province, ébranlé le pays tout 
entier, consum é sa vaillance contre sa patrie côte à 
côte avec l ’Anglais et l ’A llemand et que m ain tenant,  
dégradé, sans avenir et compromis par  les souvenirs 
les plus m isérables, il se trouvait  je té  dans un  cachot 
comme un  scélérat, lui, à qui la vie ouvrait, si h eu 
reuse , sa g rande porto, si seu lem ent il s ’était laissé 
vivre ! Marie do Clèves l ’avait bien prédit : nous avons 
raconté son désespoir et ses pronostics lo rsqu’elle le 
vit par tir  po u r  la B re tagne  : elle disait qu ’on p ro
mettait tout à son fils, m ais q u ’on le trom pait et qu ’on 
ne lui donnerait  pas Madame Anne. Quelques per
sonnes sages par tag ea ien t  alors cet avis ', et Louis 
reg re tta i t  sans doute de ne pas les avoir écoutées, en 
se voyant dans les m u rs  de L us ignan , entouré , pour 
toute cour, po u r  toute société, d ’un capitaine éner
g ique  et net, Ph ilippe  Guérin, m aître  d ’hôtel du  roi, 
et d ’une  troupe d ’archers chargés de la  garde du châ
teau. Ces gens lui faisaient entendre  de rudes  paroles 
dont il n ’avait guère  l ’habitude. Il se plaignait d ’ètrc 
m al : un archer, en r icanant, lui répondit que, dans 
ce cas, on lui donnera i t  à m an g e r  une a r a ig n é e 9, 
l ’anim al p robablem ent le plus affectionné à  ces 
sombres cachots. Guérin , voyant q u ’on prépara it  au 
duc un  repas superbe, dit que c’était trop pour un 
pr isonnier ,  qu ’il suffisait d ’un m enu  de pain et d ’eau 
avec du lard ou avec un  m orceau  de b œ u f 3.

1 D ép. de R ab au d an ges.
2 D ép . de B rézilles .
3 D ép. d e  P . D u pu y.



On enferm a d’abord Louis dans un  b â t im en t  de la 
basse-cour, puis on le t ransp or ta  dans le donjon lu i
ra ème '.

E n  ces heu res  do u lou reuses ,  Jean n e  de F rance  
n ’écou taq ue  son cœur : ah ! certes, si quelqu’un avait 
le droit de se plaindre des aventures  du duc d’Or
léans et de lui en garder  rancune , c’était elle ! Que 
d ’hum ilia tions elle devait à son m ar i !  Que d ’atroces
souffrances, que de débo ires!   Quel fou que ce
duc d ’Orléans ! quel prince ! quel m ari ! Quelle con
duite publique et quelle conduite privée! Mais Jeann e  
de F rance  ne savait que p a rdo nn er;  Jean n e  l ’aimait.

Elle p a r t  p o u r  L us ignan  , escortée d ’un écuyer 
d ’esprit  assez délié, L. de L a  P a lu d ,  que déjà nous 
avons rencon tré  en B re tagne  : comme l ’ange de la 
consolation, com m e un  rayon d ’espérance elle arrive 
près du pr isonn ier  et reçoit de lui un  m auvais  accueil : 
il fallut la suggestion  de L a  P alud , qui p rit  le prince 
à par t  et lui rep résen ta  que peu t-ê tre ,  en faisant bon 
visage à sa fem m e, il se p répare ra i t  les voies à la 
délivrance, pour  décider Louis à modifier la rudesse  
de ses prem ières dispositions; e t J ea n n e  par tagea  
cette prison  du ran t  p lus ieu rs  jo u rs  2.

A u bout d’une année, en 1489, le p r isonnier  quitta 
L us ignan  pour  M eung-sur-Y èvre , et peu après pour 
la G rosse-T our  de B ourges, où il entra  en ju ille t.  L a  
Tour de B o u r g e s , l ’une des principales prisons

1 Dép. de Gilb. Bertrand.
2 D ép. de La P alu ; In terrogcit. de L ouis XII
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d ’Ë ta t  du royaum e, se com posait d ’une énorme cons
truction ro n d e ,  en p ierres  de taille dégrossies et 
excessivem ent épaisses, qui se divisait in tér ieurem ent 
en cham bres, cachots, prisons obscures et divers lieux 
secrets : elle dom inait tout le pays, car elle se reliait 
au système généra l des fortifications de Bourges et 
occupait le po in t voisin du palais ducal, m ais les p r i
sonniers ne jo u issen t  guère  de la vue. Philippe- 
A ugus te  avait encore environné la T ou r  d ’une grande 
m uraille  en carré flanquée de quatre  bastions et de 
larges et profonds fo s sé s1. L a  com pagnie d ’archers 
écossais, chargée de la garde du prince sous la direc
tion du capitaine Patr ice  Mac-Nellem, s’a joutait à la 
garde ordinaire de la T our, qui se trouvait ainsi très  
forte. Cès archers  s’installèrent d ’abord dans l’en 
ceinte fortifiée et, comme ils ne pouvaien t y ten ir ,  il 
fallut encore louer  au dehors la m aison du chanoine 
Charron et la dem eure  d ’un hôtelier  nom m é Ber-  
g e r a t 2.

V ers ce temps le m édecin du duc qui ne l’avait pas 
quitté, Salom on de Bombelles , entrepri t  de sonder 
Madame Jean n e  de F ran ce  sur  lé concours q u ’elle 
était disposée à apporter  à la délivrance de Louis, 
car l ’in te rven tion  du comte d ’A ngoulêm e, sur laquelle 
on pouvait com pter ,  avait abso lum ent é c h o u é3 ; il 
engagea Madame à choisir un  jo u r  particulièrem ent 
consacré, par exemple le Yendredi-Saint, à dem ander

1 N ico las de N ico la ï, éd itio n  A d v ie lle , p . 28-29.
2 R a y n al, Histoire du Berry, t .  III , p . 163.
3 Saint-G elais, d an s G odefroy, p. 92 et 93.
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au r o i ,  f û t - c e  à g e n o u x ,  la délivrance de son 
m a r i ;  en obtenant ainsi sa liberté par  son in tercession 
personnelle , elle obtiendrait aussi qu’il l ’a im ât de 
plus en plus : « A h, ne croyez-vous pa s, dit Jeann e ,  
que je  fera i tout ce que je  dois et tout ce que je  pu is ? » 
Salomon répondit q u ’il le croyait a ssu rém en t : et 
Jeann e  a jouta  qu elle cra ignait bien qu ’après sa déli
vrance Louis ne l ’a im ât pas au tan t  que voulait bien 
le dire Salomon : « l ia ,  maistre Salm on, disait-elle 
avec mélancolie, j e  n ’a y  pas personnage pour ung tel 
prince ' ! »

L ouis se p laignait beaucoup du rég im e de la 
prison. Il avait chargé de transm ettre  au roi ses 
plaintes Claude de la Châtre, capitaine des gardes, et 
Jacques Desille (ou de Silly), capitaine des archers de 
la garde écossaise, qui com m andaien t son escoi'Le 
pour  venir à Bourges, et lorsque ces capitaines ren 
diren t compte de leur m ission à M. e t à Mm° de 
B eau jeu ,  m ain tenan t  duc et duchesse de Bourbon, 
qui se trouvaient au château d ’Amboise avec le roi, 
ils ne m a nq uèren t  pas de rapporter  que le duc ne se 
trouvait pas bien dans la T our  parce qu ’il n ’avait pas 
la vue libre ni assez d ’air 2. L es gens de la m aison du 
duc, tous ceux qu ’il avait jadis pensionnés  et que sa 
chute privait de leu rs  profits, com m ençaient aussi à 
s ’agiter  : 011 le rep résen ta i t  comme fort m altra ité  par  
son geôlier Guérin, on répandait mille bruits  exagérés
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1 D ép. do S a lom on  de B o m b e lle s.
2 D ép. de La Ralu.



su r  les sévices dont il sera it victime, et ceux qui p a r 
laient ainsi étaient les m ôm es qui poursuivaient son 
é la rg i s s e m e n t l . On affectait de craindre le poison 
pour le duc, et lu i-m êm e exprim ait ouvertem ent la 
mêm e crainte  2. On disait que G uérin  lui in terdisait  
d ’écrire 3, et au contraire  L ou is  écrivait ; que Louis 
était m alade et q u ’on lui re fusa i t  un  médecin, alors 
que son m édecin  ordinaire, Salomon de Bombcllcs, 
habitait avec lui la T our  do Bourges  et pouvait môme 
circuler l ibrem ent au d eh o rs4, que Louis m anquait  d ’air 
et de liberté, et le sire de Vatan raconte  avoir causé 
avec lui de l ’ex térieur  de la T our  5; que Ph. Guérin, 
chargé de rég le r  sa dépense, le privait de l ' ind ispen
sable, pa r  exemple q u ’il lui refusait des souliers neufs 
sous prétex te  que scs souliers n ’éta ient pas encore 
percés : le duc, au contraire , avait ga rdé  un  clerc de 
ses finances qui recevait l ’a rgen t  nécessaire 6. Non- 
seu lem ent ou répandait  ces nouvelles, mais on fai
sait rem o n te r  la responsabil ité  des sévices soit au 
roi, soit aux gardiens 7. Or, sans nul doute, comme 
le dit Jean n e  de F rance ,  ung hom m e prisonnier n ’est 
pas bien aise 8, m ais en réalité  le duc souffrait surtout 
de son séjour en prison  et de la crainte q u ’il ép rou 

1 Dép. de G uierlay, P . D u p u y , Viart e t autres.
2 Dép. de G aillard.
3 Dép. de S. Caillau.
4 Dép. de P . D u p u y, de S. de B o m b elles.
3 Dép. de P. D u p u y .
6 Dép. de P. D u pu y, de M. G aillard.
7 Dép. de P. D u p u y .
8 In terror/a t. de J ean n e de F ran ce.

212 LOUIS D’ORLÉANS EST ENFERMÉ A BOURGES.



LOUTS D'ORLÉANS EST ENFERMÉ A BOURGES. 213

vait d ’ê tre  m altraité . L a  vue d’une cage de fer, telle 
que le progrès  du tem ps venait d’en inven ter ,  placée 
dans sa cham bre à coucher, lui inspirait à chaque 
in s tan t une grande te r r e u r ,  et d’ailleurs il n ’y fut 
jam ais  renferm é, quoi qu ’en disent les h is toriens. 
Son fidèle serviteur, le sire do Lis-Saint-G eorges, lui 
faisait passer dos le ttres  par un gen ti lhom m e de sa 
parenté  de F ordonnance du sire de Cham péroux 1 et 
dans ses réponses le duc se p la ignait  de sa prison, du 
temps qu ’il y re s ta i t ,  des m auvais  tra item ents  de 
Guérin et de ce que cet état ne pouvait se p ro longer  
sans péril de sa vie : m ais il ne lui parlait pas de la 
cage de fer. Après sa délivrance, Louis em m ena le 
sire de L is-Saint-Georges à Bourges  voir sa prison et 
il lui m on tra  la fam euse cage placée dans sa cham bre, 
en lui racontan t combien elle lui avait fait peu r  et 
q u ’à toute heu re  il cra ignait d ’y être enferm é pour 
passer la n u i t 2. Cette cage de fer, q u ’on pouvait voir 
encore au xv n l! siècle dans la Grosse-Tour, était du 
reste  une cage do bois, garn ie  de ferrures, une sorte 
de cabanon de huit pieds do h a u t 3.

C ependant R ab aud anges ,  Mm0 do F o n le v r a u l t , 
beaucoup de gens de sa m a ison , voyant l ’extrêm e

1 Jean  de G rassay, sire de C ham péroux, com m an d ait u n e  com p a
g n ie  dan s la guerre de B retagn e (L. d e  la T rém oille , C orrespondance  
de C harles VIII), e t  p rob a b lem en t il ava it rem p lacé à B ourges 
Mac N ellem . C’é ta it u n  a n c ien  ch am b ellan  de L ouis XI, m em bre du  
C onseil de C harles VIII e t to u t d évou é à la  p o litiq u e  d ’A n ne de 
B eaujeu (V. n o t. D u p u y, II, p . 63).

s D ép. de Gilb. B ertrand .
3 R ayn al, t. III, p. 103, In ven ta ire  de 1031.



bouté de Jeann e  et l ’affection du roi pour  sa sœur, 
concevaient de vives espérances cl m andaien t à Louis 
de faire bon visage à sa femm e, qu ’il ne pouvait r ien  
im ag iner  de m ieux pour  sa dé l iv ran ce1. Le sire de 
L a m o n ta , q u i , pa r  une  correspondance régulière  , 
tenait le prisonnier  au couran t des événem ents  et 
no tam m en t des efforts tentés pour  ob ten ir  sa liberté, 
le pressait  aussi de recevoir Madame Jeanne , mais 
sur  ce po in t spécial Louis ne répondait  r ien  du to u t2.

Malgré cela, Madame Jean n e  se dévouait de tout 
cœur, ent iè rem ent.  Comme dit B r a n tô m e , « quelle 
bonté  de femm e! et là-dessus croyez si elle n ’estoit 
pas bien au vray sa femm e et tres-bien cognue, en 
im p o rtu n an t  tous les jo u rs  le roy son frère (dont il en 
fut blasm é de m escognoissance lo rsq u ’il la répudia) 
et sa sœ ur qui répugno it  tan t  qu ’elle pouvoit. » Et 
cependant, en m êm e temps qu ’elle im plorait le roi et 
Mmc A nne de Beaujeu , Madame Jeann e  faisait recher
cher, sans pouvoir les re t ro u v e r ,  les bulles de dis
penses qui consta ta ient la validité de son m ariage , et 
no tam m en t elle les faisait dem ander à l ’évèque d ’Or
léans 3, tan t elle conservait peu  d ’illusions sur  le 
caractère et les a rr iè re-pensées  de son époux ! E t 
com m ent donc aurait-elle pu  en avoir?  A Meung, à 
Bourges, elle revenait  le voir et pa r tager  volontai
rem en t sa captivité pendan t p lus ieurs  jours ,  e t en 
échange de tant- de bontés elle ne recevait que des

1 D ép. de R ab au d an ges.
2 D ép. de L am onta.
3 D ép. de l’évêq u e  d’O rléans.
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tra itements hum iliants  et p én ib le s1. Louis se raidis
sait contre scs propres in térê ts  et il n ’en souffrait pas 
m oins : on le voyait m aig rir  à vue d’œil. P e n d a n t  un 
séjour do Madame Jean n e  à la T our  de B ourges, les 
archers de la garde écossaise, rem arqu an t  une  a l té 
ration sensible dans les traits  du pr isonn ier  et a t t r i 
buan t son chan gem en t à quelque excès,  c ru ren t 
devoir en averti r  Salomon de Bombclles. L e  len
demain, Salomon, tout en para issan t causer familiè
rem en t  avec le prince, lui répéta  ce qui se disait parm i 
les archers de sa garde : Louis ne m éconnu t pas ce 
qu’il y avait de fondé dans les conjectures des archers, 
m ais il entra  en quelques détails techniques de na ture  
à  édifier le docteur. Salom on répliqua que néanm oins  
il fallait entretenir Madame, à cause des proje ts  de 
délivrance, à quoi L ouis  repa r t i t  q u ’il ne savait que 
faire, q u ’il ne pouvait prendre  Jeann e  pour  sa femme, 
qu’il aura it  voulu épouser la  plus pauvre demoiselle 
du royaum e, fùt-ce au prix de dix mille livres de 
rente . A plusieurs reprises, Salomon essaya encore 
d ’in spirer  au duc bon courage, mais il ne p u t  t i re r  de 
lui que des réponses qui tém oignaien t bien pou 
d ’am our ou d’affection m aritale  2, et Jean n e  quitta  le 
duc pleine de douleur 3.

Son in tervention produisit  pourtan t d ’heureux  
effets en faveur du prisonnier. S u r  ses prières, le roi 
rappela Guérin, qu’on accusait de tant de duretés,

1 In te rro g a t.  de L ouis XII. Dép. de Gaillard.
2 Dép. de S. de B o m b elles.
3 D ép. de Calipel.
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ainsi que le capitaine P atr ice ;  il leur  tém oigna pou 
de faveur depuis lors et envoya à leur place à Bourges  
u n  nom m é François  Lebascle 1 et une nouvelle com 
pagnie de gens d ’armes. P a r  ordre du roi, la ville de 
Bourges du t auménaiger e t  utanciller la  tour  de tout 
mesnaige qui y  fau ldro it. Elle acheta pour le service 
du duc des broches et routissoires et les échevins 
a llèrent dans diverses m aisons em p ru n te r  les objets 
de m énage nécessaires. Elle fit laver les ta/Às- 
series de la Tour, aplumeter et refaire  tous les lits. 
U n se rgen t royal installa dans la ville la nouvelle  
troupe et lui p rocu ra  aussi les ustenciles nécessaires. 
E n  1491, J ea n n e  v in t encore voir  son m a r i ,  et 
Mm0 Jaqu e tte ,  femm e de l ’échevin Rogier, fut chargée 
d ’acheter, au  nom  de la ville, deux linceulx  de lin et 
trois toiles pour  g a rn ir  les lits de ses demoiselles 
dans la T our  2.

Aux douleurs et aux soucis q u ’infligeait à Madame 
Jean n e  la conduite  de sou m ari vena ien t s ’a jouter  
encore do cruels besoins d ’argent. La révolte du duc 
avait en tra îné  le séquestre  de tous ses biens et nous 
avons vu  qu ’après le b rusque  départ de Louis son 
trésorier  H urau lt  refusait  de rien payer  : les fourn is
seurs  eux-m êm es, les bouchers, boulangers ,  m a r 
chands de v in ,  ju s q u ’à l ’apothicaire du c h â te au ,

1 D ép . de La Palu, V iarl, G uierlay, G aillard. Jeann e de F ran ce  
fait e lle -m êm e  a llu sio n  à cette  am éliora tion  du sort du p r iso n n ier  
d an s la  d eu x ièm e d es lettres que n o u s c ito n s p lu s  lo in .

2 Arch. de la  m airie  de B ou rges, 1490-1491, E 4, et C 542 (C om m u 
niqué par M. R. de la  G uère).
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duren t s’adresser  au P a rlem en t  pour  le règ lem en t de 
leurs mém oires, et ils l ’ob tin ren t au mois do m a i 1. 
Le duc avait dù vendre  pour  plus de 50,000 francs de 
ses biens 2, no tam m ent quelques droits que sa m ère  
possédait à C h a u n y 3. Ainsi, pour  faire face à tous les 
besoins, Madame Jean n e  se trouvait réduite  à sa 
pension personnelle , pension qui, d ’abord fixée à 
1 0 , 0 0 0  l iv re s ,  avait été peu  après élevée à 1 2 , 0 0 0  
comme insuffisante, et qu ’ensu ite , au m om en t où 
éclata la guerre  de Bre tagne , les officiers royaux 
avaient fait ram en e r  de nouveau  au chiffre prim itif  
de 10,000 livres, en ra ison des charges du T réso r  '* ; 
il para îtra i t  m êm e que celte pension  ne se trouvait 
pas très régu liè rem en t servie, car Madame Jean n e  
écrit la  lettre suivante au sire du Bouchage pour s ’en 
plaindre :

« Monsieur du Bouchaige, je  m e recommande à vous: 
j'envoie devers le R oy pour estre appointée tan t pour le 
fa it  de m a pencion de ceste présente année que de deux  
mille francs qui me restent de Vannée passée et aussi de 
hu it cens fra n s  que n 'a y  peu recouvrer du receveur de 
Berry : par quoy suis demeurée en reste à mon trésorier 
de bien troys mille francs que ne pourvois paier se ne 
suis appointées des dites sommes, car je  n’ay  n u l autre 
bien d’ailleurs. Je vous prie, Mons. du Bouchaige, que 
m ’y  vueillez aider et servir comme j ’en ay en vous

1 T itres d ’O rléans, n° 647 du C ata logu e  do M. U lysse  R obert
2 In terro g a t. de L ouis XII.
3 T itres d ’O rléans, XIII, p . 806.
4 L ettres p a ten tes du 23 m ai 1489.



fiance. E n  vous disant à Dieu, qui vous doint ce que 
desirez. Escript Amboise, le XV" jo u r  de décembre.

Jehanne de France. Preuves »
Depuis que le duché d ’Orléans avait été saisi par 

1 autorité  r o y a l e , Madame Jean n e  se trouvait en 
quelque sor te  dans la situation d ’une veuve et il 
semble q u ’elle aura it  p u  réclam er un privilège égal à 
son douaire, c’est-à-d ire  à G,000 francs de revenu  
scion son con tra t de m ariage . Les le t tres-paten tes 
du 23 mai 1489 réponden t à cette pensée en lui a t t r i
buan t comme résidences les châteaux de Châteauneuf- 
sur-L o ire  et de Montilz-les-Blois, avec la jouissance 
dos terres  et bois qui en dépendent, d ’un revenu  esti
m atif  do 4,249 livres, 9 sous, ou, net, de 4,000 livres, 
défalcation faite des frais d’entretien. Ces le ttres , 
conçues dans le stylo le plus sec et le plus adm inis
tratif qui puisse se trouver sous la plum e d ’un scribe 
du palais, a t t r ibuen t les besoins pécuniaires e t les 
dettes de M adame Jeann e  à « la g ran t  dépense q u ’elle 
a faicte et faict par chascun jo u r  à poursu iv re  la déli
vrance de no tre  dit frère le duc d ’Orléans » : ensuite  
elles font rem arqu er  que feue Marie de Clèves j o u i s 
sait d ’un douaire de 1 0 , 0 0 0  livres dont moitié su r  le 
duché d ’Orléans, et elles fixent un  douaire de seu
lem ent 4,000 livres à Madame Jean n e  avec une 
courte et banale formule : « en faveur de la g ran t  
proximité de lignage en quoy elle nous a tien t. . .  con
sidérant que nostre  dite sœ ur nous a fait hum blem ent
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s u p p l ie r1... » On ne pouvait publiquem ent lui m a r 
quer plus de déplaisance de ses dém arches en faveur 
de son m ari , e t cependant Jea n n e  ne se décourageait 
pas. Elle n ’alla poin t se renfe rm er  dans la vie large 
et tranquille  des deux som ptueuses résidences que lui 
abandonnait le roi : tout le tem ps qu ’elle ne passait 
pas dans la prison de son m ari , elle le réservait  pour 
la cour et nous voyons par les pièces signées d ’elle 
qu ’elle ne quitta guère  Plessis-les-Tours, si ce n ’est 
pour suivre son frère. On espérait  que le roi, déjà un  
pou im patien t du jo u g  de Mm0 de Bourbon , finirait 
par le rom pre  : ses jeu nes  compagnons, tels que les 
sires de Miolans et de Cossé, le pressa ien t vivem ent 
de se m on tre r  m ajeu r,  et le prince était si jeu n e  qu ’on 
pouvait compter su r  sa générosité . Mais Madame 
A nne, fine politique, déjouait ces calculs en rendan t  
son influence plus légère, en faisant m ain tenan t  de 
longs séjours dans ses te r res  avec son m ari et ainsi 
elle m ain tenait  en t iè rem ent son pouvoir : or, il ne 
fallait pas parler  à A nne do Bourbon du duc d ’Or
léans : elle le trouvait b ien à sa place dans la 
Grosse-Tour do Bourges e t elle en tendait  l ’y laisser. 
B ien  ne pu t la fléchir. E n  vain Madame Jeann e  essayait 
de négocier un  a r ran gem en t : elle écrivait :

« Ma sœur, je  me recommande tous jours bien fo r t à 
vous, pour ce que incessamment je  pense à la dèli-

1 Copie du xvi® sièc le , aux Arch. N at., K. 74, 11° 15, su iv ie  de deux  
m an d em en ts des trésoriers g én érau x  et des co n se illers des iin a n ces . 
du 28 m ai 1189.
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vrance de Monseigneur m on m ari, me suis advisée de 
mettre par escrit la fo rm e pa r laquelle on pourro it 
avoir p a ix , et m ondit m a ry  délivré, et rescris au Roy, 
et le tout verrez. Je vous prie  que teniez la m ain  que 
les choses puissent venir en bon effet, et vous obligerez 
m ondit m ary et m oy ci vous à tousjours. E t sur ce, vous 
dis ci Dieu, m a sœ ur, qui vous doint de vos désirs le 
pa rfa it. Escrit à Saint-M artin-de-G aude, ce m ardy au 
soir.

Ma sœ ur, je  vous prie que vous teniez la m ain , que 
j 'a y e  en b re f response.

Vostre bonne sœur, Jehanne de France. »
Et,  une  au tre  fois, elle revien t encore à la  charge 

en term es non m oins pressants  :
« Ma sœur, je  me recommande bien fo r t à vostre 

bonne souvenance, en laquelle je  vous prie que je  
demeure, et me fa ites ce plaisir de souvent me fa ire  
sçavoir de vos nouvelles. I l  m ’est bien arrivé en m a l de 
ce que je  ne vous vois plus. Ma sœur, je  vous remercie 
de votre litière, de laquelle je  me suis bien trouvée, cl 
n ’eusse pas tant attendu de le fa ire , mais l’hom m e s’en 
alla, et n'en sceus rien. Touchant, m a sœur, les paroles 
que eusm es , vous et m o y , tout va bien : on vous 
avoit d it autrem ent que n 'avait esté. Je le vous eusse 
plus tost escrit, mais i l  me semble que pensiez bien que 
les choses alloienl aux  fins que le vous m anday. Ma 
sœur, j e  vous prie qu ’ayez le fa i t  de Monsieur mon 
m ary pour recommandé, et dont veuilliez cscrire à mon  
frère, nonobstant qu’il s 'y  acquitte bien, dont sommes
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bien obligez à lu y  et à vous, m a sœur, p rian t Dieu qu 'il 
vous doinl ce que clesirez.

Vostre bonne sœur, Jcharme de F ran ce1. »
E n  m êm e temps elle s’occupait activem ent de la 

gestion du pou de domaines qui lu i res ta ien t et des 
in térê ts  du duc ou des serviteurs de la m aison : dans 
toutes ces affaires elle s ’en toure  des conseillers du 
duc et leu r  laisse la direction politique comme aux 
conseillers de Monseigneur \

Elle leu r  renvoie  les ambassadeurs d’Asti 3.
Elle s ’in téresse à une affaire du sire de Vatan*.
Elle écrit pour recom m ander  la prom pte expédition

1 Ces d eu x  lettres p u b liée s  par G odefroy, H isto ire  de  C harles VIII, 
p. 584.

5 L ettre ad ressée « à n o s am ez et féau lx  les  c o n se ille rs  et g en s  
d es co m p tes de M on seign eu r à B lo y s. » (C ataloqu e L aroche-Laca-  
re lle , 1847.)

3  L ettre du l or m ai, au x  conseillers de M onseigneur (C a ta l. de  la 
co llection  C olom ieu, 1843).

* « D e p a r  la  duchesse d ’O rléans, de  M ilan  et de  V aloys, etc.
N oz am ez et féa u lx , le se ign eu r de  V aten nous a d i t  et rem on stre  

com m e i l  a un g  procès de ta  te rre  de C h a ten ay  q u i fu t  de la succes
sion  de m a is tre  O livier, laquelle  terre  M onseigneur lu i a donnée, et 
lu i est très nèceessaire d 'avo ir le double  du  don  que le I\oy a f a i t  à  
m o n d it se ign eu r de la  confiscacion d u d it m a is tre  O liv ier. P our quoy  
voulion s que lu i en fa c ie z  fa ire  ung viclim us a u ten tiq u e  e t que le lu i 
en voyez p a r  ce p ré se n t p o r te u r  ou au tre  ven an t p a r  deçà, le  p lu s  b r ie f  
que fa ir e  ce p o u r ra . N oz a m ez et fé a u lx , n ostre  seign eu r vous a i t  en 
sa sa in c te  g a rd e . E sc r ip t à C hinon le 77° jo u r  d ’a v r il.

« Jehanne de F rance. —  Preuves. »
Au dos :

« A noz am ez e t féau lx  co n se ille rs  le s  ch an ce llier  e t g en s des 
com p tes de M on seign eu r, de B loys. »

O rig . pap ier , n° 2479 de l ’In ven ta ire  de la 
collection  F illon .
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d’un p ro c è s 1. Le comté d ’Asti par sa situation môme 
avait échappé au séquestre  généra l des biens du duc 
d ’Orléans. Jean n e  s ’occupe , m alg ré  son extrême 
é lo ignem ent, d ’en t irer  quelque parti et d ’en faire 
r en tre r  les m aigres revenus. Elle écrit à D a m ie n , 
trésorier  d ’A s t i , d ’acheter deux beaux  m ulets  du 
pays et de les lui expédier chargés de provisions de 
là-bas. Les m ulets  a rr iven t à Amboise : ce sont deux 
m ulets  fauves, avec une  couverture do drap ro ug e , 
po rtan t  deux barils d ’huile d ’olive, sept pots de 
confiture liquide et deux paniers  d 'oranges ; selon les 
ordres de la d u c h e sse , ces m ulets  , en passan t par 
B o urges ,  y on t laissé la moitié de leur chargem en t 
p o u r  le prisonnier  q u ’elle n ’oublie pas 2. Le 18 octobre 
elle reçoit d ’Asti 2,000 livres sur  ce qui reste  dû dans 
le comté po u r  l ’année courante et pour les années 
précéden tes  ; elle consacre cette som m e à la destina
tion que le duc a ordonnée, c’est-à-dire « à l ’en tre te-  
m en t  despovres  serviteurs et officiers de m onseigneur, 
et ailleurs en ses affaires, ainsi que par lui nous a 
esté ordonné \  » Jean n e  signe tous ces actes de sa 
m ain  « Jchanno  de F ranco  » et elle y apparaît  avec 
les ti tres suivants : « N o us ,  Jehan ne  de Franco, 
duchesse d 'Orléans , de Milan et de Yaloys, comtesse

1 C a ta l. des au tograph es de M . de  Lojarriette, p. 175 (n° 1534).
2 C abin et des T itres, 1233, F ran ce, p ièce  52, orig. (R eçu s ig n é  : 

Jeh an n e de F ran ce).
3 O rig. s ig n é  : « Jeh an n e de F ran ce » avec la  m en tion  : « Par  

M adam e, le  p ro th on ota irc  de C lèves, les  se ig n eu rs  de Saint-G erm ain, 
de La M onta et au tres p résen s, » au P less is-d u -P a rc , le  18 octobre  
1489. B ib l. N at. T itres d ’O rléans, XIII, p ièce  867.
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de Bloys, de Pavio et de Beaumont., dame d ’Ast et
de Coucy  »

Son sceau porte  l ’écu de F ran ce ,  d ’azur aux trois 
fleurs de lys d ’or, m i-par ti  d ’Orléans et Milan, avec 
la légende : « S . Johanne F rancie , ducisse Aureliani,
M ilani et Valesii  » ; au-dessus  de l ’é c u , en guise
de couronne, une  banderole  repliée se détache sur  un 
fond de feuillage et porte l ’inscription : « S . Johanne  
Fille Francie »

Elle n ’apportait  pas de m oindres soins à la  gestion 
de son domaine. Nous la  voyons signer elle-même et 
en Conseil (« p a r  M adam e, les se igneurs  de Y atan  cl 
de La Monta, Guillaume de L a  Place e t au tres  p ré 
sen s» )  un  reçu de h u i t  tonneaux de vins blancs et 
clarelz , du creu de la seigneurie de Blois, q u ’elle fait 
répart ir  en tre  Blois, Amboise et le Plessis  pour  les 
dépenses de son hôtel \

Cependant Jean n e  redoublait  scs dém arches en 
faveur de son m ari ; déjà elle avait obtenu de p re 
miers succès : il lui fallait p lu s ,  c’était la  liberté 
entière de L ouis  qu ’elle réclamait, et elle insistait  au 
point de s ’en rendre  im portune. Georges d ’Amboise, 
qui n ’avait jam ais  trop partagé les illusions de son

1 C abin et des T itres, O rléans XIII, n° 8 GG. Ce sceau , le  seu l que  
n o u s a y o n s trou vé , est fr u s te , e t  on  n e  p eu t lire qu e : « ... n s . . e ,
d u c i s s e . Aun.. . .  N I . E .  v a l e s   » et : « S. Joh an n e filie   » L e
co n tre-scea u  porte  le s  m êm es arm es. t

* O rig. s ig n é , a v ec  sceau  rou ge , le  P less is , 23 sep tem b re 1483. 
T itres d ’Orlécms, XIII, 8 G6 . — V. au ssi, reçu  de 8,000 livres sur la  
recette  de B lo is ;  o rig . s ig n é  : le  P le ss is , 23 d écem b re I4S9. C abinet 
des T itres, 1233, F rance, p ièce  51.



m a ît re ,  voyant A nne de B retagne perdue pour  lui 
quoi qu ’il arrivât, comprit assez bien la situation pour 
s ’assu re r  do quelques jeu n es  conseillers du roi et 
p o u r  sug gére r  au prince lin -m êm e qu ’on délivrant 
Louis par un  acte de volonté personnelle , et en se 
faisant ainsi un  a m i,  il trouverait aussi un aide pour 
épouser  lu i-m êm e A nne de B r e ta g n e 1. L ’idée d’un  
m ariage  entre  le roi de F ran ce  et la jeu n e  duchesse 
apparaissait déjà à plus d ’un  sage esprit ; pourtan t  le 
procédé suggéré  pa r  d ’Amboise présenta it  un  carac
tère en m êm e tem ps bizarre et h a sa rd eu x ,  m ais on 
persuade facilement un  jeu n e  roi quand 011 lui prêche 
un acte individuel et un tour de prince m agnanim e. Il 
est vrai que le roi était déjà fiancé à la fille do l ’em 
pe reu r  qui vivait depuis longtem ps à la cour de 
F ran ce  comme la fu ture  reine, et que Madame A nne 
avait épousé, pa r  p rocu reu r,  l ’E m p ereu r  lu i-m êm e : 
m ais ainsi, en rom pan t les deux m ariages , on ne se 
faisait qu ’un  ennem i, et un ennem i dans l ' im possi
bilité do nu ire  ; et puis il s ’agissait de la B re tagne  !

Le roi cop endan thés ita it lou jou rs .  Madame Jeann e , 
les larm es aux  yeux, en habits  do deuil, v in t se je te r  
aux pieds de son frère  : « Je  sa is ,  dit-elle, que les 
hom m es tiennen t pou de compte dos larm es des 
femm es : on les accuse de p leu re r  toujours , de se 
laisser ém ouvoir  par  des riens. M011 cher f rè re ,  en

1 E n m êm e tem p s, il con q u érait à ses projets l ’am iral do Gravillo  
en  n ég o c ia n t le  m ariage do M110 de Graville avec son  n ev eu  M. do 
C haum ont (G odcfroy, p . 93). N ou s aurons à parler p lu s tard de 
Mm0 d e  C haum ont.
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vous parlan t, je  fais tou t pour  refouler  mes larmes. 
C’est la  douleur, et non m on effort p o u r  les re ten ir,  
qui soulève m on c œ u r ;  car lo rsque je  vois combien 
de tem p s, dans quelle m isère  m on pauvre  Louis 
m ène une vie pire que la  m o r t ,  m on âme se brise , 
oui, je  souffre trop pour  p leu re r  ; je  ne sais plus que 
vous dire. Faut-il  avouer ou désavouer  sa faute, la 
repousser,  la reconnaître  ? On accuse Louis d ’avoir 
m éconnu votre autorité  en p ren an t  les arm es contre 
vous ,  en vous com battan t,  en voulant me répud ier ,  
moi, votre sœ ur. Il n ’a pas cru vous offenser : m éc o n 
tent de l ’au torité  de notre  sœ ur A n n e ,  il a eu peur, il 
a c r a in t , il s ’est enfui. S ’il a pris les arm es , c’est 
qu’il n ’a pu  reven ir  en F r a n c e , et il en a été bien 
puni par  une si longue prison. Mon frère, pardonnez- 
lui. S ’il a blessé quelqu’u n ,  c’est moi. Laissez-vous 
toucher. Vous avez ba t tu  vos e n n e m is ,  détru it leur 
camp ; les in im itiés entre  proches parents  ne doivent 
pas être éternelles ! » — Charles paraissait  ému : 
« Vous aurez , m a sœ ur, ce que vous désirez ta n t ,  
dit-il enfin; fasse le Ciel que vous ne poursuiviez pas 
vo tre  m a lh eu r!  » A ces m o ts ,  J ea n n e  ne se sentit 
plus de jo ie  et de reconnaissance

Un soir du mois de mai 1491, le je u n e  roi quitta le 
château du Plessis sous prétex te  d ’aller à la chasse ; 
suivi d’une escorte peu n o m b re u s e , il s ’en v in t cou
cher à M ontrichard e t ,  le lendem ain  m a t in ,  chc-
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vaucha le long  les bords du Cher, ju s q u ’au pont de 
B arangeon , près de l ’endroit où l ’Yèvre se je t te  dans 
le C h er;  de là ,  il députa ju s q u ’à Bourges un ancien 
bailli de Berry , B eraud S tuart ,  se igneur d ’Aubigny, 
celui qui devait plus tard  devenir vice-roi et conné
table do Sicile et de Jérusalem .

M. d’A ubigny était bien connu à Bourges ; il alla 
droit à la Grosse-Tour, et en ver tu  des ordres du roi 
se fit rem e t tre  le duc ,  m on ta  à cheval avec lui, et le 
conduisit au pont de Barangeon . On peu t penser  si 
le duc savourait à longs traits  le g rand  air dans ces 
verdoyantes  cam pagnes du Berry toutes souriantes et 
tout em baum ées de pr in tem ps ; du reste , il était d ’un 
na tu re l  gén éreu x  : du plus loin q u ’il aperçut le roi il 
se je t a  à terre et s ’agenouilla  en pleurant. Charles 
court  à lu i ,  le relève et le serre  dans ses b ra s ,  ne 
sachant quelle chère lui faire. Les deux princes se 
ren d en t  tous deux à cheval ju s q u ’à Bourges, ils s ’as
seoient à la m êm e tab le , dans le palais, à quelques 
pas de la T our. L 'h u m e u r  joyeuse  de Louis d ’Or
léans se réveilla sous ces vieux lambris, il sentait 
rena ître  sa verte  jeu nesse  en v idant les flacons dorés ; 
après le repas , les doux princes restè ren t en tête à 
tête et causèren t longtem ps. De quoi parla ient- ils?  
Du dehors on en tenda it  l ’éclat de leurs joyeux 
p rop os   Ils couchèrent dans le m êm e lit, et le len
demain ils pa r ti ren t cordia lem ent ensemble pour 
Tours. L ’épreuve  avait réussi. Quelques jo u rs  après 
Louis reçu t le gouv ern em en t de N orm andie , et le
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28 ju in  1491 le roi proclamait l ’oubli du passé, r e n 
dait à Louis ses biens ', et cette ordonnance était 
contresignée de tous ces hom m es qui avaient jo ué  
dans la guerre  des rôles si divers : le duc d ’Alençon, 
les comtes de M ontpensier, de F o ix ,  d ’A lb re t ,  de 
Rohan, de Candalles, le maréchal de Gié, l ’am iral de 
Graville, les sires de Miollens, d ’A vaugour, du Bou
chage et autres . C’était une réconciliation générale. 
Le duc d ’O rléans, revenu  de toute  i l lus ion ,  disait 
p la isam m ent à qui voulait l’entendre  q u ’il avait les 
épaules rom pues de souffrir tout ce qu ’il avait souf
fert et « que, s'il eust porté  la ho te , i l  n'eust pas esté 
tant travaillé  \  » F idèle  à la parole  que Georges 
d ’Amboise avait donnée, le duc parti t po u r  la B retagne 
avec Dunois, m ais cette fois il par ta i t  la tête hau te  et 
le cœur ferme, pour travailler au m ariage  de sou roi. 
Il se trouvait encore quelques gens pour se défier de 
tels négociateurs, et pour  m u rm u re r  que les p o u rpa r
lers éta ient bien longs, si rapides fussent-ils. Le sire 
de Jo y eu se ,  un jo u r ,  osa , devant le roi et en p r é 
sence du baron  de M ontmorency, exprim er tout hau t 
ses. doutes et dire q u ’il se dem andait si le sire de 
Dunois n ’en travera it  pas les négociations pour un 
m otif  quelconque. Le roi repar ti t  que, s ’il le savait, il 
b rûlera it  Dunois avec sa femme et ses enfants, comme 
Geoffroy à la G rande-D ent brûla  je  ne sais plus quel

1 A rch. N at., K. 74, n» 26. — Le 2 d écem b re 1491, le  roi donna  
au duc le droit de garde dan s le  d u ch é de N orm and ie (Ibirl., K. 74, 
n» 3 2 2 ).

2 D ép. d ’É lis . F ricon .

•MARIAGE DU ROI AVEC ANNE DE BRETAGNE. 227



228 MARIAGE DU ROI AVEC ANNE DE BRETAGNE.

abbé et quels m o in e s 1. Charles V III  avait raison de ne 
pas p rend re  fort au sérieux ces craintes. Maître do 
toute la B re tag ne , il n ’avait laissé à Madame A nne 
que la ville de R e n n e s ,  et tou t le m onde com prenait 
que le m ariage  des deux jeu n es  gens devenait m a in 
ten an t  la seule solution possible. Charles et Anne 
se fiancèrent secrè tem ent près de R ennes  en présence 
du duc d ’Orléans, de Madame de Bourbon, deD unois ,  
du prince d ’Orange. Le contra t définitif fut signé à 
L angeais ,  le 6 décembre, devant les ducs d ’Orléans 
et de B o u rb o n ,  les comtes de F o ix  et de V endôm e, 
Louis d ’Am boise, évêque d ’Albi, et au tres  s e ig n e u rs2, 
et le m ariage  célébré im m édia tem ent par  l ’évêque 
d ’Albi. L a  pauvre  M arguerite  d ’Autriche avait tr is te 
m en t  repris  la rou te  de son pays. Cette année-là 
l’au tom ne fut très froid e t ,  comme 011  rem arqua it  
devant elle que le rais in  no m ûrissa i t  pas, M argue
rite disait avec un m élancolique je u  de m ots : « Ce 
n ’est pas é tonnant, les sarments n ’ont r ien  v a l u ’’. »

Il 110 fallut pas beaucoup de tem ps à Louis d 'Or
léans pour  rep rend re  son tra in  de m aison : à la fin do 
•1491, nous lui re trouvons ses quatorze chambellans, 
trois m é d e c in s , neuf  gens d ’église ou secrétaires , 
onze q u e u x , onze charre tiers  et dix chantres h  II 
rep rend  aussi sa vie joyeuse  , et la pauvre Madame 
Jean n e  encore est bien délaissée ! E n  1498, L ou is  XII

1 D ép. de G. de M on tm oren cy .
2 B réq u ig n y , t. XX, p . 301, d o n n e  le tex te  du  contrat.
s M ém oire su r C harles VIII, C im ber e t D anjou, I, p. 198.
4 T itres d ’O rléans, XIII, 905.
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a môme ou le courage de n ier  q u ’elle ait jam ais  pris 
part à son é largissem ent. Il « d it qu 'il a esté délivré 
du 'propre m ouvem ent du R o y , son frère , et non 
d’autres, et ainsi lu y  a tous jo u rs  déclaré le feu  Roy  \  » 
E lisabeth  F ricon  ten ta  un  rapprochem ent entre  les 
époux : elle v in t  t rouver  le duc et, tout en causant, 
elle ins inuait  que Madame Jean n e  était si bonne que 
ses p r iè re s ,  bien ce r ta in em en t,  avaient préservé le 
duc du m al ; mais Louis b ran la it  la tète, et cette sorte 
de rem ontrance  indirecte ne  paraissait  pas fort de 
son goût 2.

Cependant il se conduisit d’une m anière  conve
nable. P lu sieu rs  fois, vers cette époque , on le vit se 
m o n tre r  avec sa fem m e à Tours, à Amboise, à Blois, 
à la Madeleine près  d ’Orléans 3, en d ’au tres  lieux 
encore. U n jo u r  le duc, s ’é tan t  ren d u  de P aris  à 
E ta m p e s , p ria  m ô m e , par  un m e s s a g e , Madame 
Jeann e , alors à C hâteauneuf-su r-L o ire , de ven ir  le 
trouver. L a  bonne Jean n e  accourut : elle fut bien 
reçue, et resta  p lusieu rs  jo u rs .

Quelque temps après , J ean n e  de F rance  fit à 
Orléans son entrée  solennelle com m e duchesse. Louis 
n ’y paru t pas, m ais il contribua à cette cérém onie par 
un envoi de 500 livres tournois .  A u tour  do la 
duchesse se tena ien t les principaux se igneurs  de la 
m aison : vêtue d ’uue tun ique  de drap d ’or, J e a n n e  de 
F rance  s ’avançait dans une litière égalem ent tendue

1 In te rro g a t. du roi.
5 D ép. d ’É lis . F ricon .
3 D ép. de Perrette de C am bray.
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de drap d ’or; en avan t m archait  le chancelier du duc ; 
quatre chambellans, jo u a n t  le rôle de quatre  barons, 
tena ien t les quatre  coins du drap d ’or ; quatre citoyens 
d ’Orléans, et des plus no tab les , porta ien t un dais sur  
la tête de la duchesse. J ean n e  reçu t tous les h o nn eurs  
dus à son rang , ta n t  de la par t  des gens d ’église et 
du clergé que des citoyens c tb o n n e sg e n s  de la ville : 
ils lui firent fête com m e à leu r  m aîtresse , et lui 
offrirent 2,000 livres do vaisselle d’a rgent .  Ainsi Louis
d ’O rléans , averti pa r  l 'expérience, s ’était r é s ig n é ......
Madame Jeann e  alla le re trouver, et ils con tinuèren t 
à hab ite r  ensemble en divers endroits  ju s q u ’au départ 
du duc po u r  Asti '.

Mais, hélas! quelle différence entre  Madame Jeann e  
de F ran ce  et Madame A nne do B retagne, telle que 
celle-ci apparaît  m a in ten an t  aux  yeux  de la F rance  
entière , dans l ’éclat de la je u n e sse  ! D ’un caractère 
alt ier  et m ôme très v indicatif, qui devait rendre  
impossible à  Madame de Bourbon  le sé jour de la 
cour, A nne tenaiL grande  place : elle aim ait le faste 
et le luxe ; quand on parcou rt  les inventaires de son 
mobilier, on est émerveillé des richesses q u ’il r e n 
ferm ait : étoffes de soie et d ’o r ,  vaisselles d ’or et 
d ’argent,  d iam ants , bijoux de toute  espèce, m eubles
d’un a r t  exquis   que les plus habiles ouvriers  de
F ran ce  ou d ’Italie éta ient sans cesse occupés soit à 
faire, soit à réparer.

1 In te rro g a t. du roi (L ouis XII n ie  tou s ces d é ta ils , m ais ils son t  
précis). — Les com p tes de la v ille  d'O rléans p résen ten t u n e  lacu ne  
de 1483 à 1493.



Quoique de ta i l le . jn o y cn n e , sa to u rnu re  élégante 
lui donnait beaucoup do noblesse et de distinction ; 
sa dém arche était v i v e , f iè re , presque im p é r ieu se , 
comme pour  d issim uler une légère  faiblesse d ’une 
jam be. Son te in t ,  d ’une b lancheur admirable, s’an i
m ait  des plus brillantes couleurs ; un  fron t élevé 
donnait à son regard  beaucoup de m ajesté , e t la sévé
rité de ses m anières  tem péra it l ’éclat de ses yeux 
grands et vifs ; elle avait le tour du visage un peu 
fort, le nez co u r t ,  m ais bien pris, la bouche un peu 
grande, m ais fraîche et r o s é e 1. C’était, dans toute 
l ’acception du mot, une princesse : tout en elle respi
ra it  l ’a m p le u rc t la  grandeur , et cependant on oubliait 
son duché quand 011 voyait ses yeux.

Louis d’Orléans, quel que p û t  être le parallèle 
in tim e de son cœur, p rit  ga lam m en t et g randem ent 
son p a r t i 2; au m om en t du m ariage  du r o i ,  il tint 
table ouverte  à Tours  et au P less is- les-T ours  pon
dant tou t le mois de décembre. Nous possédons 
encore les m enus de ces festins dignes do f igurer 
dans les annales  do l ’a r t  culinaire, car l ’on y m angeait  
bien. L es com m ensaux les plus habituels du duc 
étaient ses anciens amis : MM. d ’A ngoulêm e, d ’Alen- 
çon, de Foix, de Lautrec , de Clérieux, do V endôm e, 
et des gen ti lshom m es de l ’Hôtel du Roi. A insi ,  le 
1 er décembre, MM. d’A vaugour, de Roussy, de L a u -

' Le R ou x de L in cy , Vie d ’A nn e de B retagne, t .  II, p. 24 et 179.
* Lettre du 14 sep tem b re au sire du  B o u ch a g e , par laq u elle  le  

du c se  m et à la d isp o sitio n  du ro i. B ib l. Nat , m ss. fr. 2907, p. 12.
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trec d înaient : 011  n ’acheta pas moins de dix-sopt 
m o u to n s , vingt-sept livres de la rd ,  v ing t-hu it cha
pons, quatre  connins (lapins), trois perdrix , quatre  
bécasses, dix pluviers, un  faisan, doux sarcelles, deux 
o i e s , deux eschinées de porc , deux douzaines de 
m erles, un quart  d ’œufs e t six livres de graisse , car 
on faisait la cuisine à la graisse dans la  m aison 
d ’Orléans. T ou te  cette viande coûte seu lem ent v ing t-  
trois livres, un sou, h u i t  deniers. La panneterie  com
prend  soixante-huit douzaines de pain à deux sous la 
d o u z a in e , soit six livres seize sous ; les menues 
p a r lz , v e rdu res ,  nave ts ,  pâtés de coing , pâtés de 
service sont de trente-neuf sous hu it  deniers. La 
fruiterie  et la cirerie s ’é lèvent à soixante-treize sous, 
mais on y com prend six livres de cire pour  un  cierge 
offert au g rand  sain t Eloi, qui a coûté, à lui seul, 
trente-six  sous. Ajoutez le vin : 011  a bu trois poin 
çons do vin, dont un de vin cléret de table, un de vin 
blanc et un do v in  cléret en perce  ; on a bu encore 
une pippe  de vin cléret com m un et entonné deux 
au tres  p ip e s ,  en tout v ing t-h u i t  livres dix sous. A 
l ’écurie nous trouvons qu aran te -qu a tre  chevaux , 
pour  la no urr i tu re  desquels on a traité à forfait avec 
les maîLres des hôtels de Y È  eu de France et de Sain t-  
Pierre, à ra ison de trois so u s ,  quatre  deniers par 
jo u r ,  p o u r  chaque cheval. Il y  a encore la fourrière , 
c’est-à-dire les dépenses de bois, de paille et au tres ,  
l ’entre tien  des lévriers ; do plus , une  somme de dix 
sous donnée aux pauvres par l ’aum ônier . E n  résum é.
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cclto jo u rnée  revient à quatre-vingt-une livres, quatre 
sous, deux d e n ie r s 1. E l je  no compte pas les dons 
aux m énes tre ls ,  aux m oines qui m end ien t ,  ni aux 
jo u eu rs  de g u i t a r e 2.

Le lendem ain , vendred i ,  c’est un  jo u r  m aig re  qui 
coûte nécessa irem ent plus cher, cent-sept livres. Au 
lieu de trois pâtés do co ing , on on m ange  sept gros 
qui ne rev iennen t pas à m oins de trente-cinq sous. 
On achète de m enues  épices , pouldre b lanche , 
poinvre, girofle, sucre. Quant au dénom brem ent des 
poissons, il sera it difficile à faire : il y a là  quantité  
do carpes, de brochets, de lamproions, do m erlues, 
un  g rand  brochet et quatre  m oyens, deux grandes 
carpes et t ren te -hu it  belles carpes de service, hu it  
soles, quinze pluyes, un saum on, quatre  ra ies ,  treize 
rougets , deux dorades, etc., etc.

Le samedi on fait toujours m aigre , et la dépense 
atteint cent-quatorze livres; il est vrai qu ’une charge 
de poisson venant de Rennes  s ’est gâtée et n ’a pu 
être servie. Le lundi on m angea , en tre  au tres  choses, 
quatre cochons.

P a r  ces fastes culinaires, on peu t  voir que Louis 
d’Orléans paraissait ne pas reg re t te r  le beau duché 
de Bretagne. Le vendredi 23 décembre, il rev in t avec 
la cour au Plessis pour  passer  les fêtes de Noël. T ou t 
cela était fort g a i 3, et le 31 décembre on repar ti t  
pour Amboise où le duc arriva  souper, et reçut le soir

1 T itres d 'O rléans, XIII, p ièce  876.
2 D on s fort n o m b reu x  dan s le s  com p tes (O rléans, XIII, 029, 913)
3 On faisait grande chère (G odefroy, p. 95).
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m êm e MM. d ’A ngoulèm e, de Foix, de Nevers, le m a
réchal do B ourgogne et divers gentilshomm es

T out le m onde était d ’accord pour  noyer dans une 
vie nouvelle l ’oubli du passé ,  et ce ne fut pas l ’un 
des moins curieux spectacles du temps que dev o ir ,  le 
5 ju illet  1492, la re ine  A nne de B re ta g n e ,  Louis 
d ’Orléans , P ie r re  et A nne de Bourbon signer 
ensemble u n e l ig u ep o u r  la défense du roi Charles V I I I 2.

P eu  de tem ps après il y eu t  une grande jo ie  dans 
la famille royale. La re ine , au bout de onze mois de 
m ariage , donna le jo u r  à u n  fils dont on célébra le 
baptêm e avec pom pe, le 13 octobre 1492.

Les ducs de Bourbon et d ’Orléans, ses pareins, y 
furent, tout vêtus de drap d ’or, ainsi que la reine de 
Sicile, Jeann e  de L ava l ,  veuve de René d’Anjou, qui 
était sa marraine. Le duc de N em ours porta it  le 
cierge, le comte de Foix la salière d ’or, le duc de 
V endôm e l ’a ig u iè re ,  l ’infant d ’E spag ne , oncle de 
l ’accouchée , le bassin  et la serviette . Le prince 
d ’Orange, nu-tête, vêtu  d ’une longue robe de drap 
d ’o r , porta it  le nouveau-né. Madame l’Amirale 
tle B o u rb o n 3 tenait  le Sain t-C hrêm e dans un vase 
orné de pierreries  de la plus grande  valeur. Les d u 
chesses de Bourbon et d ’Orléans m archa ien t derrière  
la re ine  de Sicile : elles é ta ient suivies des se igneurs

‘ T itres d ’O rléans, XIII, p ièce s  87G à 904.
’ G odefroy, p . 623.
3 Cette dam e, sœ u r  n atu relle  du r o i ,  com m e n ou s l’av o n s d it, 

é ta it tou jou rs reçu e  sur le p lu s grand  p ied  à la cour. (Pli. de  
C om m ines, éd itio n  L en glet du F resn o y , t. I l ,  p. 167.)
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et des dames de la cour. Les archers de la garde et 
les officiers de la m aison, au nom bre de cinq cents, 
porta ien t des torches. Tel fu t le pom peux cortège 
qui vint t rouver  le roi dans la chapelle du château où 
a ttendait  aussi un  sain t hom m e chargé de ve rse r  les 
eaux du baptêm e sur la têle de l’enfant : c’était ce 
simple re lig ieux de l ’Observance que Louis XI avait 
fait ven ir  de la Câlabre, et qui fut canonisé sous le 
nom de François  de Paule. Le je u n e  prince reçu t le 
nom  de Charles-Orland. Ce fils prem ier-né , dont le 
père comptait à peine v in g t-e t -u n  ans révolus, dont 
la m ère  n ’avait pas encore seize ans, devint avec 
ra ison l’objet des soins les plus assidus. Placé sous 
l ’invocation de la Yiei’g e ,  il était tou jours  vêtu  do 
blanc et couvert de drap d 'argent ’.

Mais b ientôt la na tu re  rep rit  le dessus ; tous les 
jeu nes  se igneurs de la c o u r ,  et à leu r  tête Louis 
d ’Orléans, que la cour ne suffisait pas à distraire, se 
rep riren t à rê v e r  av e n tu re s ,  chevaleries, combats, 
conquêtes ; je te r  l 'a rgen t à pleines m ains, m en er  la 
vie sans souci et la vie la plus légère , jo iïter  , 
s ’am user ,  ce n ’était pas assez : il fallait des émotions, 
de l ’im p ré v u ,  du danger  pour cette noblesse débor
dante do vaillance ; si les sérieux personnages , comme 
l’am iral do Graville , faisaient entendre  quelques 
conseils do m o d éra t ion ,  ils étaient p e r d u s 2, c’était 
des fâcheux , odieux à tous : l ’idée de l’Italie s ’em pa

1 Le R ou x de L in cy , t. Ier, p . 115.
!  M ém oire su r Chartes VIII, C im ber e l  D an jou , t  Ri-, p . 1GS
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rait des têtes, on voyait en songe les belles dames de 
là-bas, ces beaux pays de Naples dont on disait tan t 
de bien et où il fait si bon vivre ! On considérait, 
pendues dans Y arm urerie  du château d ’Amboise, la 
hache de C lo v is , l’épée de D agobert, la dague de 
Charlem agne, les deux haches de saint Louis, les 
épées du roi Je a n  et de Charles Y 1I1, toutes ces 
vieilles arm es ro u i l lé e s , et l ’on brûla it  d ’a jouter  une 
page à l ’histoire  de tan t  d ’illustres preux , de traverser  
les m ers  com m e eux, de faire trem bler  le m onde. 
L ou is  su r tou t avait tou rné  vers ces projets toute sa 
passion et il cherchait à l ’inspirer  au jeu ne  roi. On 
éta it  à Lyon. Tous les jo u rs  il organisait de nouvelles 
parties de jo u te s ,  de tournois, de combats à la bar
r ière  ; à chaque coin de rue  il y  avait « des perrons 
et des eschafaux pour  combattre. On ne voyoit que 
cavaliers habillez à la g re c q u e , à la  rom aine , à la 
m o re sq u e ,  à la tu rq u e ,  avec de belles devises. Les 
poètes ne chanto ient que la g u e r r e ,  les dames ne 
parlo ien t d ’au tres  choses. Ainsy, par ces re ssem 
blances de combats, pa r  les magnificences, pa r  les 
fanfares des trompettes, p a r  les chants des poètes et 
par  les enchantem ents  des dames, il esleva le cœur 
de ce jeu n e  Roy à de hau tes  entreprises, et l ’en- 
ilamm a tellement du désir de la gloire q u ’il ne pou- 
voit do rm ir  ju s q u ’à tant que le voyage d ’Italie fusl 
réso lu  h »

1 In ven ta ire  de  l’a rm u rerie , dan s Le R oux de Lincy.
2 U n e am b assad e de M ilan arriva au ssi à L yon et offrit au duc, 

de la  part du se ig n eu r  G aléas, de b ea u x  accou trem en ts d’Ita lie. •
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On s’am usait  de tout point cl peu à peu aussi Je 
duc débauchait le roi. On ne comptait guère  : le duc 
avait mis neu f  mille livres dans ses coffres en par
t a n t ’, et ses dépenses d ’avril à ju in  1494 s ’élèvent à 
plus de tren te -e t-u n  mille livres. Cependant il resta it  
en relations avec sa femme. De Lyon il dépêche son 
chevaucheur Philippot Le J a n  porter  des le t tres  pour 
elle et po u r  son trésorier 2.

Louis devance le roi en Italie e t pa r t  po u r  son 
comté d ’Asli après avoir fait revenir  de N antes ses 
bagages qui y  éta ient restés ju sq u ’à  ce m o m e n t3 ; 
mais là, épuisé, il tombe m alade, et cette maladie est 
si grave  que Salom on de Bombell.es croit devoir 
envoyer chercher au  loin deux célèbres médecins 
italiens. On dépêche en toute hâ te  u n  m essage à 
Jeh an  Bourgeois , le second médecin du  duc, q u ’on 
avait laissé à Amboise. Le courrier ne le t rouvan t pas 
au château, pousse à Blois, et de là, au milieu de la 
n u i t ,  il court ju sq u ’à Vendôm e où enfin il rencon tre  
Bourgeois et lui rem et l ’ordre de par t i r  à l’ins tan t  
pour  l ’Italie. U n certain  Jeh an  d ’Albe, médecin du 
pays d ’Albo, reçut aussi v ing t écus soleil pour  avoir 
gouverné  et pansé  le duc pendant v ing t-e t-un  jours .  
Les m édecins restè ren t plus de trois sem aines à son 
chevet.

1 San s com pter ses em p ru n ts . C atalogu e de Jou rsan vau lt, n° 787.
- T itres d ’O rléans, t. XIV, p. 932.
3 II fa it reven ir  par e a u , de N an tes à A m b o ise , le s  coffres de sa  

ch am b re, de sa  ch apelle  et des offices (Com ptes de jan v ier-m a rs  
1493-1494).
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P en d an t  ce temps un  autre  médecin, m aître  Gabriel 
Buguo, gouvernoit e tp an so it p lusieurs  officiers du duc 
éga lem ent m alades

D ’Asti, Louis écrivit à J ean n e  diverses lettres fort 
convenables. Il les adressait : « A Madame m 'am ye, » 
parlait à Madame Jeann e  de ses a f fa ire s , de ses 
besoins et lui dem andait de p r ie r  Dieu pour lui ; il 
lui écrivait enfin comme on peut le faire à sa femme 
et signait : « Vostre am y  2. »

Nous n ’avons pas à raconter  ici la guerre  d ’Italie, 
succession de fortunes  rapides et diverses. On sait 
que les dam es I taliennes accueillirent fort b ien  les 
F ra n ç a is ,  et que cet accueil fut une des causes du 
soulèvement du pays contre l ’a rm ée d ’invasion. Une 
lettre particulière nous peint une duchesse italienne 
venant sa luer le r o i , dans u n  équipage qui am usait 
beaucoup les gen ti lshom m es français :

« Elle csloit sur  un  coursier accoustré do drap d ’or 
et de velours cramoisy, et elle [avoit] une robbe de 
drap d ’or verd  et une chemise de lin ouvrée par  
dessus, et estoit habillée de la teste  grande force do 
perles et les cheveux tortillez et abbatus avec un  
ruban  de soye pen dan t derr iè re ,  et un  chapeau do 
soye cramoisy fait ny  plus ny  m oins comme les 
nostres, avec cinq ou six p lum es grises et rouges 
audit chapeau, cl avoit cela sur  la teste ; et esloit sur 
ce coursier en façon qu’elle estoit toute droite, ny

1 T itres d ’O rléan s, t. XIV, p. 937-940, 944-947. — Joursan vault, 
n° 645. D on de tro is au n es d ’écarlate aux m éd ecin s .

2 h ite r r o g a t. du ro i.
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plus ny m oins que seroit un  h o m m e; e t estoit avec 
elle la femme du se igneu r  Galleas et plu sieurs autres , 
ju squcs  au nom bre de vingt-deux, toutes su r  haque- 
nées belles et gorgiaises, et six chariots couverts do 
draps d 'or et de velours verd et tous pleins de 
dames.

« E t  vouloient, ven ir  devers le roy  en son logis, ce 
q u ’il no voulu t pas ; mais leu r  voulut estre  gracieux 
et aller au sien, ce q u ’il ne fit po in t po u r  ce jour-là ,  
pour  ce que se sentit  un peu m alade ; et le lendem ain 
après disncr, le dit se igneu r  les alla voir, là où elle 
estoit m erveilleusem ent gorgiaise à la mode du pays, 
laquelle estoit une robbe de sa lin  verd, dont le corps 
estoit chargé de diamans, de perles et de rubis, et 
au tan t  derr ière  que devant, et les m anches fort bien 
cstroites, toutes descoupées en telle façon que la che
mise paroissoit. E sto ien t ces coupes toutes attachées 
avec un  grand  ruban  de soye grise pen d an t  presque 
ju squ es  en te rre , et avoit la gorge to u te  nuë, e t à 
l’en tou r  tout plein de perles b ien  fort grosses avec un 
rubi qui n ’est guères  m oins g ran  que vostre g ran  
valloy, et do la teste estoit habillée tout ny  plus ny 
m oins que le jo u r  d’auparavant ,  réservé q u ’au lieu de 
chapeau elle avoit u n  bonne t de velours avec des 
plum es d’égrotte, là où il y avoit une bague de deux 
rubis, un diam ant et une perle  en façon de poire .. .

« Incon tinen t que le Roy l’eut v e u ë , s ’en partit 
p o u r  s’en re tou rner ,  réservé qu'il l ’en tre t in t  un  peu 
devant, et la fit danser  à la modo do F rance  avec p lu 
sieurs de scs femmes ; et vous asseure , Madame,



q u ’elle dansoit bien à la m ode de France, veu qu ’elle 
disoit qu ’elle n ’y avoit jam ais  dansé »

Les jo ies et les déboires de la guerre  d ’Italie p ro 
duisirent sur  Louis d ’Orléans et sur  Charles V III  des 
effets très différents. L a  m ort  du dauphin et le poids 
des événem ents  avaient un  peu m ûri le roi ; d ’un  
autre  côté, sa santé n ’était pas bien forte, et l ’on  se 
dem andait  m êm e s ’il v ivrait longtem ps. Il entra it  
m a in tenan t dans une voie de sagesse ; il s ’entre tena it  
volontiers de choses sérieuses, manifestait le désir de 
rendre  lu i-m êm e In ju s t ic e  aux peuples et de rem plir  
personnellem ent les devoirs de la royauté  e t il 
o rdonna de rechercher  la forme que tenaient les rois 
pour donner  aucliance au pauvre peuple et mesme 
comme Monsieur S a in t Loys y  procédoit5.

Q uant au duc d ’Orléans, il rapporta it  de sou expé
dition des dispositions infinim ent m oins sages ; aussi 
à m esure  que le roi m arquait  plus de gravité dans ses 
m œ urs ,  les relations des doux beaux-frères p renaien t 
m oins de cordialité. Ce n ’était plus la bonne amitié 
des p rem iers  jours .  On accusait le duc d’avoir m ontré  
à la m ort  du dauphin  une jo ie  indécente, ou tout au 
m oins de n ’avoir pas eu le tact de garder  en cette cir
co n s tan ce  quelque réserve, et la conduite de L ou is  
avait plus encore blessé Madame A nne de Bretagne 
que le r o i 3. A son re tou r ,  Louis fut d ’abord re trouver  
sa femm e ; on les vit ensemble à Blois, à Amboise, à

* G odefroy, p . 709.
2 G odefroy, p . 745.
i  P h. de C onnûm es.
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Montilz-les-Blois ; r ie n ,  dans leu rs  rapports  os ten
sibles, ne semblait changé, m ais  on pouvait p ressentir  
que ce beau feu ne durera it  pas. Le duc se rend i t  à 
Orléans, puis il revin t à Blois où se trouva ien t le roi 
et Madame Jeann e  ; peu après, le roi donna à Am boise 
un g rand  dîner où se ré u n i re n t  le duc et la duchesse 
de Bourbon, le duc et la  duchesse d ’Orléans, et dans 
cette circonstance encore M onsieur et M adame d ’Or
léans d em eu rèren t  quelques jo u rs  au château. Cette 
apparen te  un ion  n ’em pêchait pas les désaccords 
in tim es de s’accentuer. Charles Y III  s ’en m ontra i t  
peiné et, avec son excellent cœur, il ne  perda it  pas 
une occasion de chercher à rapprocher  Louis do 
Je a n n e ;  Louis nous raconte  ainsi lu i-m êm e les in s
tances de son beau-frère : « E t depuis so?i retour, i l  
fu t  veoir ladite défenderesse la plus p a r t des fo iz  sus
dites, es lieux dessus dits où elle esloit, à l’instance et 
insligacion dudit feu  R o y , son frère, qui luy  disoit telles 
parolles ou semblables : « Mon frè re , allez veoir ma  
sœur, » qui estoit assez com mander. A quoy n'osoit 
désobéir, attendu le m a l traictem ent qu'on lu y  avoit 
fa ic t le temps passé, au commancem ent du règne dud it 
feu  R oy Charles, frère d ’icelle deffenderesse, et incon
tinent après le décès cludit fe u  Roy Loys, et la longue 
détencion de prison ou il avoit esté ; doublant pour l'ad 
venir souffrir au tant et encourir l'indignacion cludit 
Roy ; considéré m esm ement que plusieurs, estant à l 'e n -  
tour dudit seigneur, donnoient à entendre audit S T Roy 
et lu i fa isoient plusieurs sinistres rappors, pour tous- 
juurs mettre en soubson et défiance i l  qui parle envers
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le R oy , et tellement que, à la fin  des jours dudit feu  
R oy, et oudit temps qu 'il arriva audit lieu des M ontilz- 
soubz-Rlois. m encionné oudit article, i l  estoit en voye 
d'estre contrainct vuydcr et soy absenter du Royaum e à 
l'occasion de la défiance que ledit fe u  Roy avoit prins 
sur lu y  à tort et sans cause, au m oyen desdits rap- 
p o rs '. » Si ces rapports pe igna ien t Louis d ’Orléans 
com m e revenu à la vie la plus débauchée, ils disaient 
la vérité. Nous en trouvons la preuve dans scs 
comptes de 1496*. Du reste , Louis d’Orléans faisait 
à Jeann e  de F rance  une situation véritablem ent 
pénible de tout po in t ; non seulem ent c’était un m a u 
vais m ari ,  m ais  il ne la traitait m êm e pas en duchesse ; 
il ne  lui avait pas rem is les bijoux de sa m è r e 3 ; il 
laissait c lairem ent com prendre  que ses relations avec 
elle éta ient de pures  relations de convenance et de 
n éce ss i té 4 ; seulem ent, on se m on tra i t  plus p rudent 
q u ’autrefois ; il y avait là  des officiers de Madame 
Jeann e , on se bo rna it  à c liuchotter \  Mais qu’im porte? 
une situation aussi a iguë so trahit toujours. C’était 
entre  le roi et le duc une cause perm anen te  de m ésin 
telligence et n'esloit quères an qu’il n ’eusl quelque

1 In te rro g a t.  de L ouis XII.
5 D ép en ses de je u , d ép en ses n o n  sp éc ifié es ... La m a iso n  du duc  

entière é ta it a tte in te  de tou te  sorte  de m a la d ies , m ôm e le m aître  
de ch apelle  ( T itres d ’O rléans, XIV, 973-979. — C atalogu e de la  vente  
Jou rsan vau lt, p. 148, n° 8 6 8 ).

3  Ces d iam an ts, confiés au m aréchal de Gié après la  m ort de la 
du ch esse -m ère , fu ren t rem is par lu i au duc le  19 m ars 1492 (Arcli. 
N at., K. 7 4 , n° 42).

‘ D ép. de La P alu , des O rm es, D ou lcet.
3 D ép. de M artine D a m p ierre , p ortière de B lois.
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h u r t1. Aux approches des grandes fêtes de l ’Eglise, 
Charles V III  s ’adressait  aux confidents de son beau- 
frère, à Georges d ’Amboisc, à Jean  Bourgeois ; il 
essayait pa r  leu r  in term édiaire  de lui insp irer  des 
sentim ents  plus chrétiens. Le lundi de P âques  1497, 
J ean  Bourgeois dem anda au duc s’il ne voulait  pas 
faire dire quelque chose à Madame Jean n e  ou ven ir  
la voir : « Que fera is-je, répondit Louis au docteur, 
vous le savez bien. » A Noël de la m êm e an n ée ,  le 
roi, qui se trouvait à A m boise, dit à J .  Bourgeois 
qu ’il devrait induire  le duc à aller voir Madame 
Jeanne , car on pouvait bien im ag iner  que Madame ne 
devait pas être contente de se trouver si dé la issée2.

Le roi s ’adressait à Bourgeois p o u r  ces confidences, 
parce que celui-ci 110 qu it ta it plus le duc qui avait 
constam m ent besoin do ses soins. Cette année-là 
m êm e, dans un voyage à travers  le Bourbonnais , le 
docteur avait un  peu devancé le cortège du prince ; à 
Varennes 011 v int le chercher en toute hâ te  pour  le 
ram en er  à la Palisse où une crise a rrê ta i t  son auguste  
c l ie n t3.

Quel singulier  milieu que cette cour de Louis 
d 'Orléans ! 011 s ’y  livrait au vice le plus grossier, sans 
aucune p u d e u r 4, et, de temps on temps, aux approches 
des fêtes de l’Eglise, on éprouvait com m e un  mouve-

1 Dép. de G. D ou lce t.
- D ép. de J. B ou rgeo is .
S O rléans, XV, 981.
4 Q uittances de Jeh an n e La Folle, de Jehan ne La M enusière e tc .,  

en 1491 (Bibl. N at., m ss. fr. 26105, p ièces 1214, 1244, 12G5.
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m ent de rem ords ou d ’arrêt. De la m êm e plume qui 
consacre de honteuses libéralités, le duc signe un  bon 
de 10 livres à un  de ses hom m es, nom m é L e  Ban-  
noys, « po u r  soy on aller à son plaisir par le pays 
pour  chercher lieu de dévocion à soy re t i re r  et domeu 
re r  à servir Dieu. » Le duc fit deux voyages à M o u 
lins, où résidait  MmB de Bourbon, le 31 août 1497 
et en  février 1498 ; cette dernière fois, il y trouva le 
roi et l’accompagna au re tou r  ju s q u ’à Bourges. Les 
deux princes s ’éta ient un  jo u r  arrêtés en compagnie 
du sire de P olignae  dans la m aison d 'un  certain 
Claude L e g r o i n , et le roi Charles lisait dévote
m en t  un  livre de confession ; en a rrivan t à l ’article 
du péché de luxure , il s ’in terrom pit,  appela le duc et 
lui dit : « Mon frère, ce livre parle bien à vous. » Le 
duc répar ti t  en term es assez am ers et m êm e assez 
grossiers  qu ’il n ’en serait pas ainsi s ’il avait une autre  
femme. Le roi laissa échapper un geste qui m arquait 
son courroux ; il devint tout rouge  et baissa la tête '.

Louis d’Orléans vivait m ain tenan t  tout à fait loin 
de sa femm e ; il passa l ’année  1497 en déplacements 
et ses rapports avec le roi devenaient, comme on le 
voit, des plus tendus. Le bon Charles VIII exhortait 
encore Georges d ’Amboise à conseiller au prince de 
voir, de bien tra ite r  Madame Jeann e , de la recevoir  ; 
Georges essaya d ’on glisser quelques mots au duc, 
mais le duc l’in terrom pit en ju ra n t  , en disant de 
laisser là cette m atiè re ,  q u ’il ne voulait plus en

2 i*  NOUVELLE BROUILLE DE LOUIS D’ORLÉANS.

1 Dép. de J. de P o lig n a e . — Titres d ’O rléans, XV, 981, 982, 987.



entendre  parler. Une au tre  fois, le duc se trouvant à 
Orléans, Madame Jeann e  y survint : vaincu par les 
prières et les ordres du roi, le duc consentit  à aller la 
voir, m ais sans chercher à d issim uler sa tristesse. Le 
roi, dans une au tre  circonstance, fit prier  Louis de 
venir le trouver aux Montilz, où était Madame Jeann e , 
et chargea G. d’Amboise de le m and er  : le duc répon
dit q u ’il n ’irait pas tan t que Madame Jean n e  s’y trou 
verait. D ’Amboise ne  pu t en t irer  d ’autre réponse et 
fut obligé de rapporter  celle-là au roi. Charles re n 
ferma dans son cœ ur ce q u ’elle avait de profondé
m ent b lessant et dit avec douceur à Georges d ’A m 
boise que Louis pouvait venir, que Madame Jeanne  
allait par ti r  : et, en effet, à l ’arrivée de son m ari , 
Jean n e  quitta le château p a te rn e l1. Au mois de dé
cembre, Louis disait au  sire de Vatan qu ’il voudrait 
avoir perdu  1 0 , 0 0 0  livres do ren te  (dont il avait pour
tan t bien besoin) et que Madame Jeanne  fût m o r t e 2. 
Dans un  voyage à P aris  il eu t  le courage de parler 
encore do sa femm e dans les plus mauvais termes 3.

A R ouen , dont le duc était gouv ern eu r ,  voyant un 
jo u r  passer  dans la rue  une toute je u n e  fille, d ’infime 
extraction e t tout à fait de la plèbe, mais gaie, accorte 
et de jolie taille, il se re tou rna it  vers Guillaume 
Doulcet, un des contrôleurs de sa maison, en s ’écriant

1 D ép. de G. d ’À m b oise.
2 D ép. de P . D u pu y.
3 D ép. de M. G aillard.
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q u ’il voudrait bien que sa femme fût morte afin d ’é
pouser  cette petite  fille V

On com prend qu ’une telle situation ne pouvait pas 
d u r e r 2 : d ’un au tre  côté, on recom m ençait à accuser le 
duc d’Orléans do se livrer, dans le gouvernem en t de 
N orm andie, à de nouvelles m enées contre l ’autorité  
du roi, avec la complicité de son compère Georges 
d’Amboiso, m a in tenan t archevêque de R ouen  : ces 
rum eurs  p r iren t  un tel caractère de consistance que 
le roi c ru t devoir m ander  à la cour les baillis de N or
m andie  pour  en obtenir des éclaircissements ; le duc 
et Georges d ’Amboise ju g è ren t  p ruden t de se rendre  
eux-mêmes à Blois pour  essayer de se justifier dans 
l ’esprit du r o i 3. L a  situation était donc aiguë et tou t 
le m onde senta it  q u ’une nouvelle crise se préparait .  
Les serviteurs du duc savaient qu ’il se tram ait contre 
lui quelque chose de s in is t r e 4. L es gens bien infor
més parla ient d’un  exil im m in en t et disaient q u ’on 
lu i voulait oster de ses archers et de ses gens, et l’en 
voyer ailleurs, et monseigneur de Rouen à R o m m e3.

Dans ces conditions, le duc, aux approches de 
P âques , se rend it  près do sa femm e, au château de 
Montilz-les-Blois ; il y  passa la sem aine de la Passion. 
T ou t  à coup se répand  une é trange  rum eur. Le roi

I D ép. de G. U ou lcet.
3 P h il. de C ornalines, liv . VIII, chap. x v i.
3 G odefroy, p . 1 1 0 - 1 1 1 .
* D ép. de G. D oulcet.
II D ép. de G uierluy.
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est m ouran t,  le roi v ient de m ou rir  ! Le 7 avril, 
Charles YIII était dans une galerie du château  d ’Am- 
boise, en train do rega rde r  jo u e r  à la paum e cl devisait 
avec tout le m onde ; son confesseur se trouva it  près 
de lui et cet excellent prince lui disait : « J'espère 
n'offenser jam ais Dieu m ortellem ent, n i véniellement, 
m oyennant sa sainte grâce, » quan t tout à coup il client 
à la renverse , a tte in t d ’un catarrhe qu i lu i tomba clans 
la gorge. Il était doux heu res  de l ’après-midi. On se 
précipita, physiciens e t  m édecins accoururent, mais 
r ien  n ’y liL. Ju s q u ’à onze heu res  du soir, ce bon roi, 
si brave sur  les champs de bataille, agonisa  sur  une 
m auvaise  paillasse disposée à la hâ te  dans l ’endroit le 
plus m isérable  du château, et il rend it  à Dieu son 
âme en m u rm u ra n t  une prière  h

P eu  do rois ont inspiré à leu r  en tourage  au tan t  d’af
fection que Charles VIII et ont vu leu r  cercueil accom
pagné de tan t  de larm es. Tous les serv iteurs  du roi 
éta ient dem i-m orts  d ’un si affreux m alheur  ; p lusieurs 
m o u ru ren t  de d o u le u r2. Depuis qu ’il y avait des rois 
en F rance ,  jam ais  on n ’avait vu  meilleure na ture , 
prince plus doux, plus gracieux, plus c lém ent, plus 
accessible à la pitié ; « je  croy, dit un chroniqueur, 
que Dieu l ’a re tiré  avecques les b ienheureux , car le 
bon prince n ’osloit taché d ’u n g  seul tout villain 
v ice3. » La cour entière se trouva terrifiée d ’un tel

1 Le b ib lio p h ile  J a co b , H isto ire  du  x v i°  s iè c le ,  d ’après Sa in t - 
G elais.

2 M. H enri M artin, H istoire de  F rance, t . VII, 200, 4 » éd itio n .
3 C hronique du L oyal serv iteu r , ch ap . x i.
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événem ent auquel la soudaineté a joutait encore un 
caractère plus dram atique . Les m édecins a tt r ibuèren t 
la m ort  du roi à un coup violent qu ’il venait de se 
donner  à la tè te  en couran t vers le je u  de paum e, 
mais bien des gens croyaient y vo ir  l ’œuvre du poi
son, et l ’on racontait  m ôme q u ’une orange avait servi 
à le transm ettre

Ces diverses nouvelles, successivem ent apportées à 
Montilz-les-Blois, rem pliren t de s tupeur  d ’abord, puis 
d ’hésitation e t d ’indécision les hab itants  du château. 
Louis d ’Orléans n ’avait guère  à  la cour que des enne
m is ,  ou du m oins des adversaires ; bien des gens 
devaient hésiter  à se rallier à lui, on pré tendait que 
la m aison  d ’Orléans é ta i t ,  en sa p e rso n n e ,  déchue 
de ses dro i ts ,  on to u rna i t  les yeux vers la m aison 
de B o u rb o n ,  a ttendu  q u ’en réalité M. et Mm0 do 
Bourbon avaient bien sagem ent gouverné le royaum e 
pen dan t  p rès  de dix années. L ouis  n ’osa pas so 
rendre  à Amboise et passa toute  la nu it  en per  - 
plexités : il apprit ainsi que le gros de la cour, après 
la m ort du ro i ,  s ’était ren d u  à Blois plus près  du 
nouvel a s t re ,  et vers le m atin  l ’arrivée au château 
du sire du Bouchage , cet hom m e circonspect et p r é 
voyant, se rv iteu r  accompli de la royauté  et qui, dans 
une  au tre  circonstance écrivait à sa femme : « S itôt 
que le feu roi sera e n t e r r é , je  m ’en irai devers le 
roi, » lit com prendre à Louis X II  toute  sa force et le 
décida à par ti r  pour  Amboise. 11 y fut reçu en grand

1 Cim ber et D anjou, t. Ier, p . 163.



honn eur  : le spectacle de la douleur  q u ’éprouvaient 
tous les fidèles serviteurs du feu prince le gagna  et, 
lo rsqu’il se t rouva  en présence du corps inan im é d ’un 
roi h ier  encore si jeu n e  et si vaillan t, il ne  pu t s ’em 
pêcher de p leurer  chauldem ent1 en lui je ta n t  de l’eau 
bénite et en recom m andan t son âm e à Dieu. Pu is  il 
alla revêtir  des habits de deuil et visiter la reine 
A nne dontlo désespoir faisait g ran d ’pitié. Charles VIII 
avait eu le p rem ier am our  d ’A nne de B re tagne  ; il 
eu t  le seul. P longée  dans un  violent désespoir , 
Anne, depuis v ing t-qua tre  heu res , n ’avait pris aucune 
nourri tu re  ; elle voulait ,  disait-elle, suivre son mari ; 
tandis que les re ines veuves , en tou t temps, s’étaient 
habillées de blanc, elle p rit  des vêtem ents  noirs, la 
seule couleur qu i ne se puisse déteindre , et la mode 
dès lors en est dem eurée. Anne éclata en sanglots 
à la vue de Louis, qu ’elle était m enacée d ’épouser ; 
car dans son contra t de m ariage  il avait été stipulé 
q u ’en cas de m ort du roi clic devrait épouser son 
successeur, si faire se pouvait, afin d ’éviter de grands 
m aux et de nouvelles guerres au  royaum e. Louis se 
borna  à lui adresser quelques paroles de condoléance 
e t il env oy a , po u r  consoler cette grande  douleur, le 
cardinal Briçonnet, évêque do Saint-Malo, très dévoué 
lui-même au feu roi et inconsolable do sa perte ,  ainsi 
q u ’un  au tre  préla t pieux, fort sage e t savan t,  Jean  
de la Mare, évêque de Condom , lesquels trouvèrent 
la reine gisant par  terre  dans un  coin de sa chambre 
et tou t en la rm es; ils lui ad ressèren t de beaux dis-

MORT DE CHARLES VIII. 249

1 C laude de S ey sse l.
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cours de résignation  et de re l ig ion ,  m ais ,  sans 
réuss ir  à la consoler, ils par tagea ien t son ém otion. 
T end an t  ce t e m p s - l à ,  le nouveau  roi était allé à 
Blois re jo indre  la c o u r ;  il s ’em pressa  de prendre  
les m esures  les plus urgen tes  : il donna des ordres 
pour  que les obsèques du roi Charles fussent cé
lébrées avec une  extrême m agnificence; il écrivit 
son joyeux avènem ent aux bonnes villes du royaum e 
et à celles de Bre tagne  , et pa r  son ordre le sire du 
B o u ch ag e ,  déjà devenu son plus actif confiden t, 
avisait le go uverneur  du Mont-Saint-M ichel de se 
ten ir  bien en garde contre toute m enée  dirigée vers 
la B retagne et de 110  la isser enLrer aucune force m ili
taire dans la citadelle confiée à ses s o in s 1.

M. et M1” 0 de B o u rbon , qui se trouvaient à 
M oulins, appriren t en m êm e tem ps la maladie du 
roi Charles et l ’avènem ent de Louis XII. L e u r  
sagesse ne  se dém entit  pas en ces cruelles circons
tances ; ils se ga rdèren t bien de p rê ter  l ’oreille aux 
suggestions perfide? qui ne m anqua ien t pas au to u r  
d ’eux ; m ais ils a ttend iren t quelques jours pour  
adresser  leu rs  compliments au nouveau  roi, qui se 
hâ ta  d’y répondre  très g rac ieusem ent en les inv itan t 
à ven ir  le voir. L e  duc et la duchesse v in ren t ,  en 
e f f e t , passer à Blois quelques in stants  et cette 
dém arche en tra îna  les hésitants  '.

Louis XII, de son côté, s ’ap p liqua i t , dès les p re 

1 Ribl. Jacob , H istoire du  XV I0 siècle.
> Ils firent m êm e p lu s : le  du e a lla  ass ister  au  co u ro n n em en t à 

R eim s, b ien  qu e sa  b e lle -sœ u r  Jean n e en fût ex c lu e  (Phil. de Coin- 
m in es, éd it. D u pon t, III, 596).
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m iers j o u r s ,  à rallier tous les dévouem ents  par  son 
tact, pa r  sa m od éra t ion ,  p a r  l ’oubli du passé et la 
reconnaissance des services rendus à la royauté. 
Dans ce duc d ’O r lé a n s , si prod igue e t si fou , 
sub item ent on voyait apparaître  un au tre  hom m e, 
un roi économe, bon, laborieux, plein de g ran d eu r  
d ’âme et possédé de la seule am bition de m éri te r  le 
nom  de père  de son peuple. S pon taném ent il m anda  
le vaillant capitaine, entre  les m ains  duquel il avait 
dû rem ettre  son épée à Sa in t-A ubin  , Louis de L a  
Trémoille, qui, m algré  sa proche parenté  avec Georges 
d ’Amboise , reg re tta i t  d ’au tan t  plus am èrem en t le 
roi Charles que la re ine  n ’avait jam ais  pu lui p a r 
donner  d ’avoir ba t tu  les Bretons ; le roi le confirma 
dans tous ses offices, le p r ian t  de se m on tre r  aussi 
loyal soldat po u r  lui que pour  son prédécesseur '. Le 
roi faisant a insi p reuve de m agnan im ité , on ne tarda 
pas à voir a rr iver  des députations qui venaient, au 
nom  des bonnes villes, saluer le nouveau  règne . Les 
bourgeois d ’Orléans envoyèren t aussi des rep résen
tants à leu r  ancien duc pour  exprim er un  bien grand  
reg re t  de l ’avoir jad is  si fort offensé. Louis XII ré 
pondit que le roi ne vengeait jam ais  les querelles 
du duc d ’Orléans.

Le 18 avril ,  le convoi de Charles V III par ti t  d ’A m 
boise en g rande  p o m p e 4 ; il arriva le 28 à Notre- 
Dame-des-Champs , près Paris  , et le lendem ain il

1 B o u ch et, P a n ég yr ic  d u  cheva llier san s reproche.
1 L’abbé C hevalier, In ven ta ire  des A'-chives d'A m boise, CC. 113.
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t ra v e rsa  la ville po u r  se rendre  à Saint-D énis au 
m ilieu des flots de la population.

Très p eu  de tem ps après, le 12 m ai 1498 , le roi 
prit une m esure  qui m ontra , m ieux q u ’aucune autre, 
la bonté de son âme et son vif désir d ’effacer les der
nières traces d ’un  passé regrettab le  , plus peut-être  
q u ’elle ne tém oigne  de la profondeur de sa politique. 
E n  m arian t sa fille A nne avec le sire de Beaujeu , 
Louis X I avait eu bien soin de s tipuler que, dans le 
cas où les biens de la m aison de Bourbon rev ien
dra ien t à son gendre  et où celui-ci n ’aura it  pas 
d’hérit ier  mâle, ces biens fe ra ien t re tou r  à la  cou
ronne  après la m ort  de M. et Mme de Beaujeu. L ’évé
nem en t avait donné ra ison à toutes les prévisions du 
feu roi. M. et M"1" de Bourbon, m a in tenan t en posses
sion do leu r  beau  duché , n ’avaient qu ’une f i l le , 
Suzanne , q u ’ils dés ira ient m arie r  à son cousin , le 
comte de M ontpensier. Louis XII, en reconnaissance 
des bons procédés de M. et Mm0 de Bourbon dès son 
avènem ent, autorisa  ce m ariage  et renonça expres
sém ent aux réserves stipulées par  Louis XI on faveur 
de la couronne. C’était b ien  encore un  tém oignage 
public et éclatant de ses larges dispositions à l ’oubli 
du passé. Le roi rom pait avec les traditions do 
Louis XI.

On se m it sans ta rder  à en treprendre  le grand 
travail de réform e jud ic ia ire  dont le roi Louis XI avait 
senti la  nécessité et qu ’il était réservé au règne  de 
Louis X II  d ’accomplir ; ainsi les plus vastes et les 
plus hau tes  préoccupations han ta ien t l ’esprit vigou-
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roux  de Georges d ’Amboise. Une m ain  ferme et sage 
prenait la direction des affaires de la F ran ce  et 
gouvernait  droit au but.

S e u l e , Mmo Je an n e  de F ran ce  ne trouva it  pas 
grâce aux yeux du roi. Restée aux Montils, elle 
apprit par la ru m e u r  publique que le roi allait se faire 
couronner à Reims. Elle pu t aussi apprendre, pa r  la 
m êm e voie, tout ce qui se tram ait  contre elle, car 
r ien n ’était m oins caché : du m om en t où le roi affec
tait ou ver tem en t de ne poin t la considérer comme 
reine  de F rance  , personne  ne croyait m êm e qu’elle 
résistât à une dem ande de divorce ; chacun pouvait 
tra ite r  à son gré des événem ents  fu turs , du sort que l ’on 
ferait à Madame Jeann e , du nouveau  m ariage  du roi. 
Dans son iso lem ent elle se rappela  sans doute les 
prophétiques paroles do Charles V III ,  le jo u r  où elle 
était si heu reuse  d ’obtenir  la grâce de son m ari . Ce 
j o u r - l à  c’était p resque  h ie r  , e t  en tre  les deux 
époques, quelque voisine q u ’en fût la da te ,  quelle 
différence ! Quelle situation et quelle situation ! Alors, 
un  m ari d ’une am bition effrénée, une sorte de fou 
dont chacun condam nait la tém érité  ; a u jo u rd ’hui, le 
roi do F rance ,  m ûri  pa r  l ’expérience , en possession 
de la suprêm e autor ité ,  appliqué, par  des m esures 
équitables, douces, à inspirer  la confiance à tous ! e t l a  
possession de la E re ta g n e  p a r le  m ariage de Louis X ll  
devenue d ’une si incontestable  utilité, que les plus 
vifs adversaires du prince allaient m a in tenan t se 
faire, dans sa nouvelle e n t re p r i s e , ses plus chauds 
approbateurs  !
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Ainsi la fortune  capricieuse semblait se complaire 
à rem plir  tous les vœ ux du roi : Louis voulait en 
user .  Mais p o u r tan t ,  celte question du divorce , au 
m om en t de l ’aborder, lui causait quelque souci et un  
certain  em barras . C’était réveiller de suite les souve
nirs du règne  de Charles VIII, encore vifs dans le 
cœ ur des Français . Il hésita it  beaucoup à le faire et 
ses conseillers eux-mêmes se m on tra ien t très p a r 
tagés Il aura it  b ien voulu du m oins éviter tout bruit, 
et su r tou t des débats m alh eureux  qui pouvaient r a 
viver la m ém oire  de bien des choses regrettab les dont 
il valait m ieux  ne plus parler. Il essaya auprès de 
Jean n e  de F rance  une dém arche am iab le , et il avait 
sous la m ain , pour  cela, un  am bassadeur excellent : 
c’était ce L ou is  de L a  Trémoille , dont la gloire 
faisait, pâlir d ’envie de p reux  chevaliers ; Louis devait 
brû ler  de reconnaître  par  quelque acte de dévouem ent 
la  générosité  du p rince, et d ’un autre  côté nul pour  une 
pareille m ission ne pouvait être m oins suspect que 
l 'ancien  com pagnon de J e a n n e , l ’ancien fidèle de 
Charles V III, qui était un  soldat au  cœur droit et à 
la  parole  sans détours. Laissons le panégyris te  de 
L a  Trémoille , Je a n  B o u c h e t , nous raconter  lu i- 
m êm e la délicate m ission  q u ’accomplit le Chevalier 
sam  reproches : « L e  roi, après son sacre et couron
nem ent,  se déclaira audict se igneur  de L a  Trémoille, 
pom’ en avoir son conseil, et aussi en po rte r  la parolle 
à ladicle dame. Ledict se igneu r  feit response au roy

1 A ra. Ferron.
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que, s ’il cslo it ainsi que jam ais  n ’eust donné consente
m en t  à ce simullé et contrainct m ariage , que f a c i le 
m e n t , selon son ju g e m e n t ,  po u rra i t  estre  s o l u ,
actendu q u ’il n ’avoit icelluy consom m é  toutes
foiz que le mieulx sera it  su r  ce assem bler  gens lectrez, 
ayans le savoir et l’expérience de telles m atières , et 
que cependan t sen t ira it  le vouloir do ladicte dame, 
ce qu’il feit ; car, pa r  le com m andem ent du Roy, un g  
jo u r  alla vers elle et luy  dist :

« Madame, le Roy se recom m ande très fort à vous, 
et m ’a chargé vous dire que la dame de ce m onde 
qu ’il ame plus est vous, sa proche paren te , pour  les 
grâces et vertuz qui en vous resplendent, et est fort 
desplaisant et courroussô que voz n ’estes dispousée à 
avoir l ign ée ,  car il se sent ira i t  curieux de frner ses 
jo u rs  en si saincte com paignée que la vostre. Mais 
vous sçavcz que le sang  royal de F ran ce  se com m ance 
à perdre  et d im inuer  et que feu vostre frère le roy 
Charles est décédé sans cnfans, et si ainsi advient du 
Roy qui à p résen t est, le royaum e changera  de lignée 
et pa r  succession p o u rra  tom ber  en m ain  extrange. 
P o u r  laquelle eonsidéracion luy a esté conseillé 
p rend re  aultre  e s p o u s e , si vous p laist y  donner 
consentem ent,  jaço it  ce que de droict n ’y ayt vray 
m ariage  entre  vous deux, parce q u ’il dict n ’y avoir 
donné aucun  consentem ent mais l ’avoir faict par 
force et po u r  la crainte q u ’il avoit que feu m onsei
g n e u r  vostre père, par  furieux courroux, actem ptast 
en  sa p e r so n n e ;  toutesfoiz il a tant d ’am our  à vous
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que mioulx am ero it m ou rir  sans lignée de son sang 
que vous desplaire.

« M onseigneur de L a T ré m o i l le ,  dist ladite dame, 
quan t je  pcnsero is  que m ariage  légitime ne seroil 
en tre  le Roy et moy, je  le prierois de toute m on 
affection me laisser vivre en perpétuelle  chasteté ; 
car  la chose que plus je  désire e s t ,  les m ondains 
honneurs  contem ncz et délices charnelles oubliées, 
vivre sp ir i tuellem ent avec l ’éternel Roy et redoutable 
E m pereur , du q u e l ,  en ce fa isant,  et suyvant la vie 
contemplative, je  pourra is  estre  espouse et avoir sa 
grâce. E t ,  d ’aultre  p a r t ,  je  serais jo y eu se ,  pour  
l ’am our  que j ’ay au Roy et à la couronne de F rance 
do n t je  suis yssue, q u ’il eust  espouse à luy semblable, 
pour luy rendre  le vray fruict de loyal et honnesto 
m ariage ,  la fin duquel est avoir l ignée ,  le prian t s ’en 
conseiller avec les sages et ne se m arie r  par am our 
im pudicque et m oins par am bition et avarice. »

« Le se ig neu r  de L a  Trém oille  récita  le dire de 
Madame Jehan ne  de F rance  au Roy, qui en gectant 
ung  gros souspir, pour  son cueur descharger de dou
leur, dist : « J e  suis en g ran t  peine et perplécité, mon 
cousin , de cestuy affaire e t non sans cause. Je  
congnois la b o n té ,  douceur et bégnivolence de ceste 
dam e , sa royalle g é n é ra c io n , ses ver tu s  incom pa
rables et sa d ro ic tu re ;  e t ,  d ’aultre  par t,  je sçay que 
d ’elle ne pourra is  lignée avoir et, pa r  ce deffau lt , le 
royaum e de F rance  tum ber en querelle e tfm ablom ent 
en ruyne . E t  combien que je  n ’aye vray m ariage  avec



elle contracté 1 1e eu d ’elle charnelle com paignée, 
néan tm oins, à la ra ison de ce que longtem ps a esté 
tenue  et réputée  pour  m on espouse par la  com m une 
renom m ée et que, en ces jo u rs ,  m es in fo rtunes ont 
esté doulcem cnt par  elle recueillies ju squ es  à la r e n 
contre  de m a p résen te  félicité, m e ennuye  m e sépa
re r  d ’elle, doubtant offenser Dieu, et que les extranges 
nations, ignorans  la vérité du faict, en dé tractent.  » 
P o u r  toutes ces considéracions et aultres , le Roy 
différa po u r  quelque tem ps à faire déclairer nu l co 
m ariage  ; m ais , pressé  p a r  les princes de F rance  , 
obtinst un g  brief du pape A lexandre VI et ju g e s  délé
guez pour  congnoistre  s ’il y avoit vray m ariage  ou 
non  »

Jean  Bouchot a ra ison  de s ’in tituler, non pas V his
torien de Louis de L a  Trémoille, m ais son panégy  
riste. Dans cette circonstance, la plus critique peu t-  
ê tre  de la vio de son h é r o s , et en tout cas la plus 
antipath ique à une na tu re  chev a le resqu e , nous trou
vons peu t-ê tre  chez le ch ron iqueur  la trace de dispo
sitions un  peu  trop bienveillantes. On com prend bien 
que L ouis  X II  ait hésité  à dem ander  ouvertem en t la 
ru p tu re  de son m a r ia g e ,  m a in tenan t  q u ’il é tait ro i ,  
q u ’il ait m êm e exprimé , tou t h a u t ,  son em barras, ou 
ïnêm e des reg re ts  courtois, m ais c’est un peu exagé
re r  que de dire q u ’il différa d ’en tam er la pou rsu i te  de 
l ’affaire. So lennellem ent couronné à Reim s le 27 mai, 
pa r  le cardinal B r içonne t ,  le roi pa r t  de suite pour

NÉGOCIATIONS POUR LE DIVORCE. 257

1 É d ition  M icliaud et P ou jou la t,
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P a r i s  e t il y fait une  entrée  magnifique au m ilieu do 
l ’allégresse générale, « avec g ra n d ’joye et aplaudisse- 
m c n t  des citoyens et hab itans de ladicte ville, » le 
2 j u i l l e t 1. O r ,  lorsque L a  Trémoille tenta près  de 
Jean n e  la dém arche que lui dem andait le roi, tout 
était déjà p rê t  p o u r  l ’éventualitc  d ’un refus. Non 
seu lem ent Madame Jean n e  n ’avait pas reçu la cou
ronne , mais les bulles p a r  lesquelles le P ape  ouvre 
le procès sont datées du mois de ju il le t  m êm e ; ainsi 
Louis X II n ’hésita it  pas, il désirait seu lem ent en finir 
le plus tô t possible et sans difficultés, car on n ’était 
pas b ien  sû r  d ’A nne de Bretagne. R evenue à Paris  
au  mois de j u in ,  la reine-douairière  affectait en toul 
des allures de veuve et de duchesse indép end an te ;  
elle se p répara it  à re to u rn e r  à N antes  et son passage 
à Paris  ne paraissait  avoir d ’au tre  b u t  que de ram as
ser ses jo yau x  e t ses objets précieux 2. Elle ré in s
tallait sa m aison , elle rem onta it  ses écuries, se faisait 
frapper des je ton s  personne ls  de re ine  veuve et de 
duchesse \  On ne pouvait doue beaucoup ta rder .  
H eu reu sem en t po u r  le ro i ,  le pape A lexandre VI 
offrait ses bons offices, m ais encore fallait-il savoir à 
quelles conditions.

L a  m o r t  de Charles V III ,  en effet, avait eu, en 
Italie, un  re ten t issem ent im m ense  * et Alexandre VI

1 H um bert V elay, N ico le  G iles.
2 R ibl. Jacob , d é jà  c ité ,  t . Ier, p. 103.
3 R en o m , M onum ents de l’h isto ire  de F ra n ce , t. VII, p . 98. — 

Le R ou x de L in cy , t. I I , p. 178. Cf. C om pte du d e u il d ’A nne de  
B retagn e, dan s L eber et dan s L obin eau .

4 Chronicon V enetum , dans M oreri.
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Borgia, qui occupait alors le siège de S a in t-P ie rre ,  
saisit de suite le parti à t irer  de la situation nouvelle 
de la royauté  française. Louis X II  ne  ta rda  guère  à 
recevoir de Rom e une ambassade ex traord ina ire  pour  
le féliciter de son avènem ent et lui p ré sen te r  des 
condoléances de la m o r t  du précéden t roi. Alexandre 
avait, en Italie, de g rands  besoins 1 et de grands des
seins. S u r to u t ,  il était possédé pour  César Borgia, 
son fds, d 'une  affection passionnée 2, e t dans son 
ardent désir  d ’en faire un  personnage  qui m arq uâ t  
sur  la scène du m onde, déjà il lui avait conféré les 
plus ém inents  ho nn eurs  do l ’Église et de l ’É ta t  rom ain  
en le c réant cardinal. L a  pensée que le roi de F rance 
allait avoir besoin du m in istère  do son père dans une 
question d ’in térê t  u rg en t  et m ajeu r  fit tout d 'un  coup 
briller de nouveaux  horizons aux yeux de César : il 
p rit  on dégoût cette robe rouge  qui affublait si mal un 
hom me de sa sorte : se m arier ,  épouser quelque fille 
de roi ou, à la r igueur , une fille de grand  prince, 
devenir capitaine, g rand  se igneur, prince un jo u r ,  se 
créer tou t d ’abord un  bon apanage en F rance , voilà 
le rêve  du cardinal : voilà pourquoi 011 allait au-devant 
de Louis X II  et de ses vœ ux si connus, et pourquoi 
le confident du pape, l’archevêque de Raguse , avec 
son secrétaire, M onsignor Centiglie, se m o n tra ien t  
si em pressés d ’arriver en F rance  avec le nonce o rd i
naire, l ’évêque de Coûta, F e rn and  d ’Almeïda. Il se

1 Zeller, I ta lie  e t Renaissance, éd itio n  de 1882, p . 353 et su iv.
2 V. n o t. R ayn ald i, t. XI, p . 297.
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répand it  bientôt que l ’ambassade du saint-siège é tait en 
train  de conclure avec le roi la nullité de son prem ier  
m ariage  et la perm ission d ’épouser A nne de Bretagne, 
le don d ’un  chapeau de cardinal po u r  Georges d ’Am- 
boise et un pro je t d ’établissem ent en F ran ce  pour 
César Borgia. Borg ia je ta i t  les yeux sur  la fille du roi 
F rédéric  de Naples, une je u n e  fille do dix-huit ans 
que la reine A nne de B re tagne  élevait avec ses demoi
selles d ’ho nn eur .  Enfin il y avait encore à conclure 
une alliance politique en Italie Les F lo ren tin s  aussi 
envoyèren t au nouveau roi une ambassade pour  lui 
rappeler  leurs  traités avec la couronne de F rance. 
Louis XII, b ien résolu à  ne  pas s ’engager  dans les 
questions d ’outre-m onts  avant d ’avoir  réglé toutes 
les au tres ,  accueillit avec grâce les diverses am bas
s a d e s 2 : mais il n ’avait à tra ite r  p o u r  le m om ent 
q u ’avec l ’ambassade rom aine . C’est ainsi que, par  une 
sorte de re tou r  des choses de ce m onde, la volonté 
du  roi de quit ter  Mmc Jea n n e  de F rance  lui im po
sait, do prim e abord, une ligne de conduite dé ter
m inée et l ’obligeait à échanger  les p rem iers  gages 
d ’une alliance politique qui sera  pa r  la suite si funeste 
à la F ran ce  !

1 G regoroviu s, Geschichte d e r  S ta d t  Rom  (S tu ttgart, 1870), t  VII, 
p . 418, d’après le  m ss. B arberin i XXIII, 170, In stru ctiones d a tæ  ven . 
Joanni a rch iep . R agusino ac d ile c t. fil. A d r ia n o  C astellen si p ro to n o t. 
ac A . C. clerico e t secret, n ostro  et A p . S ed is , a d  L ud. F ran c, regem  
C h ris t, n u n tiis  e t o ra to r ih u s .

2 T oraaso T o m a s i, V ita  d e l duca V alen tin o . — G uichardin , 
l iv . IV, chap . r r .  Le récit du d ivorce de L ouis XII nar G uichardin  
n ’est, du reste , qu'un rom an d ’un b o u t à l ’autre.
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Le grand  inspira teur, le g ran d  m eneu r  de tout ce 
pro je t do divorce devait ê tre  et fut, en effet, l ’arche
vêque de R ouen , Georges d ’Amboise, que l ’élévation 
de son m aître  porta it  sub item ent au faîte de la p u is 
sance; l’exécuteur, le frère aîné de l ’archevêque, cet 
éternel L ouis  d ’Amboise, évêque d ’Albi, qui, depuis 
v ing t-c inq  ans et sous trois règnes  successifs, savait 
se m ain ten ir  et nav iguer ,  comme u n  p ru d en t  pilote, 
à la surface des m ers  orageuses de la politique. Né 
au beau château do Chaum ont-sur-L oire , dom aine do 
ses pères ',  Louis avait toujours pa r tagé  avec son frère 
cadet sa fortune, il en par tagea it  m ain tenan t  la g ran
deur et les pensées in tim es. L ’orig ine  de sa fortune 
personnelle  rem onta it  au père  de Mm0 J e an n e  de 
F rance, au feu roi Louis XI, ju g e  bien expert en m a
tière d ’esprit politique. E n  1472, Mm0 Colette de 
Ghambes, veuve de L ouis  d ’Amboise, vicomte de 
T houars ,  qui régnait  en t iè rem ent sur l’esprit et sur  le 
cœ ur du frère  de Louis XI, le duc de G uyenne, avec 
qui elle vivait, avait énerg iqu em en t excité e t soutenu 
ce prince dans sa lu tte  contre le roi : Colette et le duc 
m o u ru ren t  p resque coup sur  coup ; cette double m ort 
pa ru t  si extraord ina ire  que la ru m e u r  générale , t o u 
jours portée à voir pa r to u t  des crimes, l ’a tt ribua à un 
em poisonnem ent dont 011  accusait m êm e Henri de la 
Roche et l ’abbé de S a in t-Jean -d ’Angély. Le roi fit

1 E n 1465, L ou is XI avait con fisq u é le s  b ien s de so n  père e t ava it  
don n é C haum ont à Marie de C lèves, d u ch e sse  d'O rléans (L egeay, 
H istoire de Louis X I, t . II, p. 529). M ais la  co n fisc a tio n  n e  fut pas  
m a in ten u e .
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faire une enquête, à la suite de laquelle, l’abbé de 
Sain t Jean  ne s ’é tan t pas présenté , l ’archevêque de 
Bordeaux le déposa et donna à Louis d ’Amboise son 
abbaye *.

A par t i r  do ce m o m en t , la faveur de Louis XI 
d istingua cet in telligent pré la t dont la fortune pr it  
un  essor rapide et solide : conseiller du ro i ,  il 
devient l ’année suivante évêque et se igneur d ’Albi 2, 
et il occupe ce siège im portan t avec une dignité, 
une in tég rité  qui lui m éri ten t  le ti tre de bon preu- 
dhom me 3, encore que les bourgeois  d’Albi ne se 
m on trassen t pas tou jours  satisfaits de son gouver
nem en t et qu ’ils se soient m êm e révoltés contre lui 
en 1493 4 , car il n ’est pas aisé do satisfaire tou t le 
monde. Dès lors, Louis d ’Amboise jo ue  un  grand 
rôle : en 1474, il préside au nom  du roi les E tats  du 
L anguedoc  5 ; il gouverne m êm e la F rance  pendan t 
une  m aladie de L ouis  X I e; en 1476, il rfeçoit le ser

1 M ém oires de P hil. de  C om m ines, éd it. L en g let du F resn oy , 
t. III, p . 279 et su iv . (In stru ction s du roi pour cette  en q u ê te ). —  
R ibl. N at., m ss . D oat I I I ,  fo l. 235 (sen ten ce  de l'arch. de B ordeaux). 
Cet in c id en t a été  très in e x a cte m en t rapporté . On a d it à tort  
n o ta m m en t qu e L ou is d 'A m b oise  fa isa it partie de la  co m m issio n  
•l’en q u ête . C’é ta it l ’évêq u e  de L om b ez, Jean  V illiers de la  G rossaye  
(G am s, p . 568).

2 Le pape S ix te  IV, en  le n o m m a n t, le  recom m an d a  p a r ticu lière 
m en t au roi et à l ’arch evêq u e de B ou rges, par d es brefs de ja n 
v ier  1473 (B ibl. N a t., m ss. D oat 111, fo l. 250 e t 252).

3 Catel, M ém oires de l ’h isto ire  de Lanrjuedoc , l iv . V.
* A rchives de la  v ille  d ’A lb i, In ven ta ire , FF, 67 à 77.
3 B réq u igu y , t. XVII, p . 615. — A rchives de la  v ille  d ’A lbi, 

CC, 110.
6 L egeay , H istoire de Louis X I, t. I l , p. 531. — Phil. de C om 

munes, éd it. D u pon t, II, 215.



m en t  de fidélité dos E tats  do Bourgogne, et il est 
récom pensé de ses services par  d ’im portan ts  priv i
lèges de juridic tion, par  diverses libéralités à con
dition de faire pr ie r  p o u r  le roi dans la cathédrale 
d ’Albi l . E n  1478-79, il va avec Boffile de Ju g e  négo
cier la paix auprès de Maximilien d ’Autriche. Ce nom  
de Boffile nous rappelle la par t  que L ouis  d’Amboise 
avait prise  au m ariage  violent de la  sœ ur du sire 
d ’A lb r c t , souvenir  qui pouvait lui inspirer  quelque 
réserve à l ’égard  des m ariages conclus par les ordres 
do Louis X I et no tam m ent du m ariage  de Madame 
Jean n e  do F rance.

Son frère Georges, né seulem ent en 14G0, n ’avait 
pas tardé à m archer  sur  ses traces et à le dépasser : à 
v ingt-quatre ans évêque do M ontauban , ensu ite  
a rchevêque do Narbonne, puis de Rouen en 1493, il 
possédait toutes les qualités d ’esprit qui font le g rand 
politique : l ’am pleur de ses vues, la ne tte té  de son 
in te l l ig ence , la sagesse de son adm inis tra tion  on t 
inscrit son nom  en ineffaçables caractères dans les 
annales de la France.

Louis était doué do finesse, de distinction et d 'am 
bition, mais ce n ’était pas l’im m ense et insatiable 
am bition de Georges : aimable, honorab le  2, son cœur 
conservait de la rectitude m algré l ’hab itude  des plus 

• difficiles affaires. Sous Charles VJII, l ° s deux frères

1 B rôquigny, t. XVIII, p . 30S. — V aissette , H istoire du  Languedoc.
- Cl. de S ey sse l, G aguin e t au tres.

NÉGOCIATIONS POUR LE DIVORCE. 2G3



264 NEGOCIATIONS POUR LE DIVORCE.

avaient cherché à se rapprocher d e là  cour ' et en m êm e 
temps à. dem eurer  les confidents do la Maison d ’Or
léans ; une lettre  de Madame Jeann e  à Louis d ’A m 
boise nous m on tre  m êm e q u ’en 1487, au m om ent 
de la gu e rre  de B re tag ne , et alors que, fortem ent 
soupçonné d ’intelligence avec le duc d 'Orléans, 
l ’évêque d ’Albi du t s’enfuir à  Avignon, Jeann e  le 
considérait comme un  do ses amis les plus sûrs  et les 
plus dévoués 2.

1 L ouis d’A m b oise  fit partie du C on seil du  roi dès le  d éb u t de 
so n  règ n e . (N oël V alois, Le C onseil du  ro i,  B ibl. de l ’É c . d es C hartes, 
1882, p . 600). C’est lui qui b én it le m ariage de C harles VIII.

2 E lle  lu i écr iva it de sa m ain  :
u M on bon cousin , ta n t p a r  vos lestres come p a r  le r a p o r t du  

com an deu r, et au sy p a rce  que le R oy m ’a  ré c r it  e t f a y t  sa v o y r , p a r  
créance su r le d it  com an deu r, a y  conu le g ra n t vou loy qu ’a vez  m on tré  
a m e fere  servyse  en m a tiè re  ou les a m yz  se se d o yven t m o n tre r  a in sy  
que vous a vez  f a y t ;  de  qu oy , ta n t que j e  p u iz ,  vous m ersie , ensenble  
des bonez o fre z  d ’estre  p o u r  m o y  en tous m es a feres, envers tous, 
sau ve celuy q u y  se d o it  réserver, don  m e tien s fo r t  tenue à vou s; et 
p o u r  ce que j ’a y  encom ansé la p o u rsu ite  de  la m a tière , p o u r  vous en 
a v er tir , vous envoyé m on seg ré ta yre , p o u r teu r  de cestes, afin que m e  
conseliez et a y d ie z  au  dem ou ren t d e  se q u ’a ré  à fè re ;  car de vo tre  
conseil et a v y s  veu t euser. V évèqu e a  d it  à M onseigneur, en la p r é 
sence de beau-frère le c a rd y n a l, que beaucout de chosses o n t esté d y te s  
à  beau-frère  de B eaujeu et à  vo u s, su r la  créance d u d it  com an deu r;  
p a r  qu oy , j e  vous p r ie  que se q u y  vous en a  d i t  me veu llez é cr ire , 
afin  que le pu ise  m on trer à m o n d it se ign eu r ; et, s 'y l  esto it p o sy b le , 
que p u yse z  v en yr  y s y ,  m e sero it ung g ra n t secours e t a yd e , vous 
p r y a n t  que veu llez d y re  à se p o r te u r , su r  le tou t, se q u y  vous senble  
qu ’aré à fè re , e t come me devré  condu ire  au  su rp lu s; e t à D yeu , 
cousin , q u y  vous d o in t se que desirez. E c r it  de m a m ain .

Jehanne de France.
Je vous m ersie  du  p le s ir  que m ’avez fa i t  tousen t le m arch an t de 

ceste  v y lle .  »
A rchives de la  m aison  d ’A m b oise-A ubijou x , m in u tes n o tar ia les
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E n  réalité, les deux frères d ’Amboise connaissaient 
la vie entière de Louis d ’Orléans, ses plus intimes 
secrets et cette situation ne les avait pourtan t pas 
empêchés de recouvrer  à la cour une g rande  influence ; 
Louis servait avec beaucoup de zèle les in té rê ts  du 
r o i 2.

Depuis son arrivée au pouvoir, Georges d ’Amboise, 
jusque-là  m édiocrem ent favorable aux  projets de 
divorce du duc et l ’en trem etteur  le plus actif de sa 
réconciliation avec Madame Jean n e  et de sa libé
ration, avait changé d ’avis ; le divorce du roi fut la 
prem ière , la plus grande  affaire qui occupa les débuts 
de son adm inistration ; il com m ença par  le po ursu iv re  
à  to u t  prix.

C ertes ,  Jean n e  de F ra n c e ,  depuis vingt-deux 
années, avait subi de cruelles souffrances et rien ne 
lui aura it  fait reg re t te r  la rup tu re  de sou m ariage  si 
elle avait pu y consentir  sans scrupule et si elle ne 
s’était pas crue abso lum ent mariée.

Cependant la plum e hésite, 011 voudrait  un  instant 
suspendre  cotte chronique avan t d ’en tre r  dans le récit 
do ses nouvelles douleurs. Devant ce cœur tan t de 
fois brisé et blessé, devant cette g rande âm e qui de

de Las G raisses (can ton  de Cadalen, Tarn) ; cop ie  com m u n iq u ée  par  
M. .lo libo is , arch iv iste  du Tarn. — Cette lettre  e st an tér ieu re  à 1488, 
car M. e t Mm° de B eaujeu  prirent en  avril 1488 le titre de duc et 
d u ch esse  de B ourb on , et le card in al de B ourb on  (b eau -frère  le car
d in a l)  m ou ru t le  13 sep tem b re 1488.

1 Ja lign y , dans G odefroy, p . 15.
8 L egcn dre, H istoire du  ca rd in a l d ’A m boise , t. Ier, 46. — Cf. Lettre  

de l ’évêq u e d’A lbi à M. du B ou ch age. B ib l. Nat , m ss. fr. 2916, f i  10.
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la vie n ’a connu que les am ertum es ,  on est porté  à 
s’arrê te r ,  et non sans émotion, avant de soulever le 
voile de l ’aven ir ;  car il était écrit que le lendem ain  
d’une jo u rnée  m alheureuse  rése rvera it  to u jou rs  à 
J ean n e  des m alheurs encore plus grands ; et cette 
fois elle va éprouver des angoisses  poignantes.

Sans frère, et 011 peu t  dire sans famille, elle est 
sans appui. Louis d ’Orléans s ’est rendu  à Reims, il a 
reçu la couronne, il est l ’oint du Seigneur , le partici
pan t  de l ’autorité  divine dans ce m onde, u n  hom m e 
qui guéri t  les m alades en les touchant. E t  Jean n e  de 
France, que la royau té  a vu naître  et a entourée  
depuis son enfance, ren iée  de tous, 1 1’a plus m a in 
ten an t  qu ’à com paraître  à la barre  d ’un tr ibunal.  Si 
elle lève les yeux vers le ciel, elle n ’y trouve que 
ténèbres. L a  royauté , en qui elle a foi, la poursu it .  
Rom e, en qui elle croit, dont elle veut espérer  une 
consolation et une protection, Rom e, par  la m ain  
d ’Alexandre VI, la condam ne. Elle n ’a plus de frère, 
plus d ’amis. T ou t ce q u ’elle aime, tou t ce q u ’elle croit 
s ’est écroulé au tou r  d ’elle.



V III

A N N U L A T IO N  D U  M A R IA G E  D E  JE A N N E  D E  F R A N C E .

Dans l’ancienne F rance ,  on envisageait le m ariage  
sous deux faces très distinctes : comme sacrem ent ou 
contra t spirituel, il dépendait en t iè rem ent do l ’au to 
rité de l ’Eglise  et de ses canons; com m e contrat 
civil, seu lem ent accessoire au con tra t sp iri tuel ,  il 
re levait de l ’au tor ité  du prince et de scs lois. Il appar
tenait  donc à l ’Eglise e t aux  tr ibunaux ecclésias
tiques de d é te rm in e r  l ’essence du m a r ia g e , si le 
m ariage consiste' dans le seul consentem ent des 
volontés et si la tradition des personnes  y  est aussi 
nécessaire ; sa m atiè re  et sa forme ; si la m atière  est 
le contrat civil ou bien si ces ont les personnes mômes 
qui contractent ; si la forme consiste dans le consen
tem en t do ces p e r s o n n e s , ou si la bénédiction du 
prê tre  en fait p a r t ie ;  quel est le m in istre  du  sacre
m ent,  ou du p rê tre  qui bénit ou des personnes qui se 
l ien t ;  quel est la na tu re  de ce lien, s’il est abso lum ent
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in d isso lu b le , m ém o quand après le consentem ent 
p rêté  il n ’y a po in t eu consom m ation ; quelles sont 
les cérém onies qui se doivent pra tiquer  pour la célé
bration et si elles sont do nécessité ou do simple 
b ienséance ; quels son t les em pêchements du m a
r iage ,  quelles sont les dispenses que l ’on peu t obtenir 
sur  ce su je t ,  et à quelle ju rid ic t ion  les causes do 
m ariage  doivent so t r a i t e r 1.

Les ju rid ic tions civiles ne possédaient d ’abord que 
le droit d ’enreg is tre r  et de contrôler l’acte civil qui 
résu lte  du m ariage. P lu s  ta rd ,  les parlem ents  se sai
siront de l’exam en indirect du fond de l ’affaire dans 
trois cas spéciaux et, depuis le xvic s ièc le , dans le 
dern ier  é ta t  du droit, ils en é ta ien t arrivés à évoquer 
régu l iè rem en t toutes les affaires de nullité de m a 
riage, en 110 se préoccupant que des effets civils de la 
sentence 2. Mais, au  tem ps de Louis XII, la R é fo rm e  
n ’avait pas encore paru  ; son influence n ’avait pas 
encore tondu par to u t  à séparer le m onde civil du 
m onde religieux, à dé tacher l 'É ta t  des lois directes 
de l ’Église. Ainsi le sort du pro je t do divorce 3 de

1 B ibl. n a t ., m ss . D u p u y 923, f° 11.
2 O rd on n an ces de 1556, 1560 e t autres.
3 L’É g lise  n ’ad m et pas le d ivorce  d an s le  sen s  m od ern e d o n n é  à 

ce m ot, c’est-à -d ire  la  cessa tio n  d’un e u n io n  ju sq u e-là  va lab le, m ais  
e lle  ad m et a ssez  la rg em en t l ’an n u la tion  du m ariage (ce qu i est tou t  
d ifféren t, q u oi q u ’on  en  d ise . V . n o t. M artin Le N eu f de N eu fv ille , 
Le d ivorce  et le d r o it  can on iqu e , dans la  France ju d ic ia ir e ,  1882. La 
lég is la t io n  ca n o n iq u e  e st p lu s large qu e n e  le  d it ce  savan t ju r is
co n su lte , m a is il o m et de faire rem arqu er que la  lo n g u e  coh ab ita 
tio n , la  c o n so m m a tio n  cou vren t, en  droit can on , presq u e to u tes les  
n u llité s  qu’il c ité ).



Louis XII cl des in térêts politiques considérables qui 
s’y  ra ttachaien t relevait seu lem ent du pouvoir  spiri
tuel, c’est-à-dire du Pape , ce grand régu la teu r  m ora l 
de toute la m achine hum aine  au m oyen  âge, le ju g e  
in ternational des rois et des peuples.

Avant Louis X II ,  la royau té  française avait déjà 
connu plusieurs  d ivorces; L ouis  V II  s’était fait 
séparer  d ’É léonore d ’A quitaine sous prétex te  d ’uno 
paren té  quelconque, P h il ippe-A ugusle  d’Ingeburge , 
Charles IV le Bel, un  peu avant son arrivée au  trône, 
de sa fem m e Blanche de B ourgogne . L e  jo u r  m êm e 
do son m ariage  avec la pieuse princesse de D ane- 
m a r c k , Philippe-A uguste  avait déclaré éprouver 
contre elle une  aversion profonde, e t aussitôt l’on 
s’était aperçu de je  ne sais quelle affinité entre les 
époux ; un e  assemblée d ’évêqucs, réun ie  par  le roi, 
avait trouvé cette affinité assez sérieuse  pour  dis
soudre le m ariage et le roi, sans plus tarder, épousait 
Agnès de Méranie, pen dan t q u ’Ingeb urge  en appelait 
des évêques au successeur de sain t P ierre . C’est dans 
l ’Église  une cou tum e de la plus hau te  antiquité que 
le pape se saisisse d irec tem ent des causes où les 
personnes  en je u  se trouven t être des personnes  sou
veraines. Célestin III  reçu t donc l ’appel de la p r in 
cesse et cassa la sentence qui la frappait; Innocent III, 
l’arm e de l ’excom munication à la main, se chargea 
de réduire  à l’obéissance le plus pu issan t prince do 
la chrétienté  ; le roi Philippe du t s ’in c l in e r , bien 
malgré lui, devant les arrêts  souverains de In justice
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pontificale et aller reprendre , dans les cachots de la 
tour d ’É tam pes, où elle gém issait depuis douze ans, 
la tr iste  re ine  In g e b u rg e 1.

Q uant à Charles-le-Bel, en présence des écarts et 
des folies d’une femm e qui tra îna it  dans la boue 
les lys de F rance  et que les prisons de Château- 
Gaillard pouvaien t seules contenir, il s ’était adressé 
d ’abord aux  évêques de l’Eglise gallicane, ou, pour 
m ieux  d ire ,  à l ’évêque régulièrem en t com pétent,  
l ’évêque de P a r is ,  assisté en cette circonstance de 
l ’évêquc de Beauvais. Toutefois, les désordres d ’une 
femme n ’autorisant,  selon le droit canonique, que la 
séparation de corps des époux, il avait fallu recourir  
à l ’a rsenal ordinaire des causes do divorce : le prince 
cousin germ ain  de sa femm e ; le prince tenu sur  les 
fonts baptism aux par la m ère  de sa femme, ce qui, 
selon d ’anciennes lois que le concile de T ren te  a 
abrogées, créait entre  les époux une affinité spiri
tuelle prohibitive ; des dispenses du pape insuffi
santes po u r  couvrir  ces vices ; et Charles se re t ra n 
chait derrière  les réserves de style que la chancellerie 
rom aine ne m anque jam ais  d ’insérer  dans les docu
m ents  q u ’elle rédige. Après une  rapide enquête  de 
l’évêque de P aris  sur  ces arguties  ju r id iq u e s 2, Charles 
obtint du pape une évocation directe de l ’affaire sous 
prétexte qu ’il s ’agissait d ’in terpré ter  des bulles du

1 G éraud (D ib lio th . de l’Ecole des C hartes, 2° sér ie , t. I, p. 15).
2 B ibl. n a t., m ss . D u pu y 347, f°s 16-28, 28-29. — M ss. la tin  8935, 

f° 25 et su iv . — A rch. n a t. J. 682.
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Souverain-Pontife , et une commission de cardinaux 
chargée des débats prononça l ’annulation  du m ariage 
en 1321 à A v ig n o n 1.

A lexandre VI se conformait donc à la  tradition la 
plus ancienne des affaires ecclésiastiques en se p ré 
sen tan t  com m e l ’arb itre  et le seul ju g e  de l ’im portante  
affaire qui absorbait les préoccupations du roi et de 
son p rem ier  m inistre . Du reste , en dehors  m êm e du 
secret des ambassades que quelques h is toriens ont 
cru pouvoir pénétrer,  to u t  donnait à penser  q u ’on 
trouverait en Alexandre Borgia un  apprécia teur assez 
large des questions de cette nature . L ong tem ps 
avocat lui-môme, le pape, dans sa jeunesse ,  avait reçu 
les ense ignem ents  des lois divines et hum aines. Il 
venait , en 1497, de déclarer nu l le m ariage  de sa fille 
Lucrèce Borgia avec Je a n  S forza , de P esaro , dont 
elle n ’avait pas d ’enfants. A l ’inverse , la cour de 
Borne venait  de re lever de ses vœ ux une  religieuse, 
devenue la seule héritière du royaum e do P or tu ga l 
et dont l ’in té rê t  public com m andait de faire une 
re ine ;  car, si dans sa juridiction, en principe, elle n ’a 
jam ais  adm is la m oindre  différence entre  les rois et 
les simples s u je ts ,  il existe p o u r ta n t ,  com m e le 
rem arque  M. H enri Martin, des motifs graves que les 
rois seuls peuven t invoquer et dont il est bien difficile 
de ne pas ten ir  compte lorsque l’avenir de toute une 
nation, l ’in té rê t  d ’un  peuple, la paix de l ’Europe  en

1 M ss. D u pu y 347, f°s 30-38.
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dépendent Le roi s ’cn référa donc au ju g e m en t du 
pape ; d ’ailleurs, il fallait le divorce, il le fallait rapide 
et sans appel, et dans ces conditions le pape seul le 
pouvait.

A jouterons-nous à  la louange do Louis X II  q u ’il no 
pensa pas un  ins tan t  à  braver  les lois reconnues, à  se 
passer  de la sanction pontificale qui semblait du reste  
facile à ob ten ir?  Tous ses h is to r iens ,  qui sont en 
m êm e temps ses pan égy ris tes ,  110 m anquen t pas de 
faire rem arqu er  son am our  pour la justice , son scru
puleux respect pour  les lo i s 2. E t  ils ont raison. Bien 
peu  d’années après, H enri  V III  ne donnera  pas en 
A ngle terre  les m êm es exem ples...  E t  en F rance  
m êm e, Louis X I ne s ’était-il pas plu, pour  ainsi dire, 
à  se jo u e r  du m ariage , à  en br iser  les liens suivant 
son caprice? Voici qu ’il s ’agissait d ’anéan ti r  un  m a 
riage, œuvre  de l ’avant-dernier  roi ; est-ce que cette 
en treprise  ne ravivait pas dans toutes les m ém oires  
le souvenir  des violences commises par  Louis X I, au 
m épris  dès lois les plus sacrées de l ’É glise?  Ces v io
lences, l ’opinion des bonnes gens du royaum e en 
avait gém i a s su ré m e n t ,  m ais elle les avait souffertes, 
et m êm e le roi L ouis  avait laissé après lui la m ém oire  
d’un  bien grand  prince, pour  avoir jette les roys de 
France hors de p a g e 3. P a r  le fait, la royauté  f ran 
çaise m ain tenan t pouvait to u t ;  l ’extrêm e dissolution

1 H isto ire  de F ran ce, t. VIL p . 303 de la 4° éd ition .
2 Cl. de S ey sse l : Suard, P a n ég yriq u e  de Louis X II, etc.

C om m e d isa it F ran çois l° r, c ité  par B rantôm e Vie de  Louis X I.
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des m œ urs ,  précurseur  do profondes crises sociales, 
dégradait toutes les consciences ; l ’antique foi du 
m oyen âge, avec sa h iérarch ie  relâchée e t sa force 
plus extérieure  que réelle dans les hau ts  rangs  de la 
société, som brait de toutes  p a r t s 1. Ce q u ’osa un 
Henri VIII, déjà Louis X I aura it  pu  l 'oser. Est-ce 
que bien des hom m es ne p ré tendaien t pas en F ran ce  
que la royauté  devait p laner  au-dessus  des lois et ne 
reconnaître  d ’au tre  loi qu ’elle-même ? Si le peuple 
respirait  m a in tenan t  sous des m aîtres  équitables et 
doux, ne  se trouvait-il pas, parm i les vieux politiques 
nourris  à l ’école de Louis XI et pénétrés  des effets 
salutaires obtenus par  la rudesse  sans scrupules de 
ce m aître-hom m e2 on dos tem ps exceptionnels, des 
gens pour  croire que tel devait être le caractère p e r 
m anen t  de l’a u to r i t é , pour  reg re t te r  son é n e r g ie , 
m êm e ses violences? Cette doctrine de l ’ordre par 
l’om nipotence m atérielle , nous la connaissons bien, 
elle traverse les âges, elle se transm et de m ain  en 
m ain , de crise en crise, de glaive en glaive ; c’est m êm e 
celle dos jacobins, celle d ’h ier  et celle do dem ain, car 
elle exis lcra  to u jo u rs ! . . .  E t  dans le procès m êm e de 
Jean n e  de F rance , dont le bu t n ’est au tre  en somme 
que d ’obtenir  de la ju s t ice  ecclésiastique une flétris
sure des actes de Louis X I au profit de Louis XII, 
nous  voyons paraître  un ancien  serviteur du feu roi, 
et no n  des m oins m arq uan ts ,  qui, fort jeu n e ,  figura

1 G regoroviu s, Geschichte d er S ta d t  Rom, t . VII, p . 4)1 , et autres.
s B ran tôm e, Vie de Jeanne de France.
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dans ses conseils et devin t son am bassadeur le 
sire Je a n  de C as te ln au , baron de Castelnau et 
de C au m o n t ,  que l ’on va chercher , pour lui a r ra 
cher une dép o s i t io n , au fond de sa province du 
L im ousin  où il ne veu t plus pa r le r  que pa to is ,  et 
nous le voyons tra ite r  avec assez de dédain les no u 
velles généra t ions ,  no tam m en t un  certain sire de 
Vatan  qui sert  tous les rois, dire ouvertem ent, sans 
para ître  se douter  du chan gem en t de règne , « qu ’il a 
connu Louis XI, prince p rudent ,  discret et vertueux  ; 
son g rand  sens, le génie et la ver tu  qui éclataient en 
lui le faisaient redou te r  de tous les princes du 
royaum e et par to u t  au deh o rs ;  au point que, lo rs
q u ’un prince se m on tra i t  l’ebcllo, traître et désobéis
sant à ses ordres, à ses instructions et volontés, il 
savait pai'tout le re trouver  e t faire peser sur  lui un 
châ tim ent lourd. Cela est noto ire  et m an ifes te2. » E t 
p o u r tan t  l ’intraitable baron  reconnaît lui-même que 
L ou is  d ’Orléans n ’a jam ais m on tré  à sa femm e q u ’un  
é lo ignem ent invincible. Il faut donc savoir quelque 
gré au roi Louis X II  d ’avoir  p le inem ent respecté les 
lois, d ’avoir affronté de telles discussions dans une 
m atiè re  aussi u rgen te  et aussi im portante  et d ’être 
entré  dans la voie d ’un accord avec le pape. Du reste, 
A nne do B retagne n ’aura it  jam ais  consenti à un 
m ariage  qui ne fût pas parfa item ent justifié.

L a  parole é ta it  donc au pape ; au pape, il appar-
1 V. In stru ction s pou r son  am b assad e  en  A n gleterre. B ib l. N at., 

m ss. D u p u y 7S1, fo l. t45.
2 D ép. de Jean de C astelnau.



ORDONNE LE PROCÈS. 275

lenait de faire prévaloir la ju s tice  et de se m on tre r  
l ’incorruptible défenseur du droit. E t cela ne diminue 
en r ien  la pitié extrêm e que nous inspire la situation 
de Jean n e  de F ran ce ;  au contraire , cette innocente 
victime de la politique nous paraît d ’a u tan t  plus à 
plaindre qu ’elle est frappée par  des autorités dont le 
rang  est plus respectable. P a r  m alheur , L ouis  XII, 
pressé par  les événem ents, faisait agir aussi des r e s 
sorts cachés.

Enfin Alexandre VI s i g n a , le 3 des calendes 
d 'aoû t (29 juillet) 1498, une longue bulle  V  dans 
laquelle il énum éra it  tous les motifs de nullité allé
gués contre le m ariage  de L ouis  XII. Le roi Louis XI 
avait employé contre le duc d ’Orléans el contre sa 
m ère  l ’in tim idation el les m enaces ; il avait violem
m ent extorqué leu r  consentem ent en leu r  inspirant 
une crainte sérieuse , capable, selon la form ule du 
droit canon, do troubler  un  hom m e fait;  Louis XI 
était le parra in  du duc d ’Orléans, et de cette parenté  
spirituelle naissait entre la fille du roi et son fu tur 
époux un  lien prohibitif  de m ariage , et aucune dis
pense n ’aurait  levé cette prohib ition ; bien plus, une 
parenté  naturelle  au quatrièm e degré existait entre  les 
époux et créait en tre  eux un nouvel em pêchement. 
P lus tard, Louis XI, pa r  des m enaces de m ort  ou les 
procédés d ’in tim idation les plus effectifs, avait obligé 
le duc d’Orléans à contracter  le m ariage  précédem 

1 Cette b u lle , a in si que to u s  le s  a ctes du p rocès a n a lysés c i-  
après, se  trouve dans le  m ss . la t. 5973, B ibl. nat. — P u b liée  par  
D u perray, Traité des dispenses de m aria g e , p . 554.
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m e n t  conclu, et le duc subit ainsi une contrain te à 
laquelle la m ort  du roi Charles V III  venait seule de 
m ettre  un  term e ; Mmc Je an n e  de F rance , enfin, 
n ’avait pas d ’enfants et ne pouvait pas en avoir. C’est 
pa r  tous ces motifs long uem en t déduits, et pa r  tous 
ceux qu’une procédure  pourra i t  encore révéler, que 
le pape constituait un  tr ibunal exceptionnel. Il ne 
soum etta it  pas l ’affaire à une commission de cardi
naux, com m e il aurait pu  le faire ; il créait, de toutes 
pièces, u n  tribunal spécial appelé à fonctionner en 
F rance  m ê m e ,  ce qui, m alg ré  le caractère secret 
des débats ecclésiastiques et l ’usage de la langue 
latine, rendait bien plus délicate la situation du roi ; 
et les doux ju g e s  appelés par le Souvera in-Pon tife  à 
composer le tr ibunal n ’é ta ient au tres  que son nonce 
en F ran ce ,  le portugais  F e rn an d  d ’Almcïda, prélat 
rom ain  fort ambiLieux, dont le diocèse, gisant sur  les 
côtes du M a ro c , n ’appelait pas beaucoup les soins, 
et Louis d ’Amboise lu i-mêm e, l ’ami in tim e, le cou 
seillor et le serv iteur du roi, qui, depuis le nouveau 
règne , p renai t  une par t  nom inative à tous les actes du 
g o u v ern em en t 1 et se trouva it  en ce m om ent m êm e 
près de Louis X II, q u ’on ne se sera it guère  a ttendu , 
par  conséquent, à voir t ransform er en juge .

U n procès s ’ouvrait donc devant Jean n e  de F rance ,  
et quel procès! le procès le plus ignom inieux, le p lus 
horrible, le plus blessant pour la dignité et la p u deu r  
d ’une fem m e! Toutes ces douleurs  cachées, dont

' B réq u ign y , t. XXI, p. 63, 73, 80, 81, etc.
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sa ignait son cœur depuis tan t d 'a n n é e s , allaient 
ê tre  violem m ent rouvertes  et exposées en pâ ture  aux 
com m entaires publics ; on verra it  la fille des rois 
gravir ce calvaire douloureux où aucun  o p p ro b re . 
aucun fiel ne devaient lui être é p a r g n é s , où les 
détails les plus intimes de la vie d’une fem m e allaient 
ê tre  exposés à la risée d ’une na tion  !

On pensait généra lem ent à  la cour que Jeann e  de 
F rance n ’affronterait pas ces cruels débats ; détachée, 
comme on la connaissait, de tous les biens du m onde 
où elle n ’avait trouvé qu ’a m ertum e , tou t entière 
repliée sur elle-même et publiquem ent exclue du trône 
de ses aïeux, pe rsonne  ne supposait que cette âme 
tendre et m odeste cherchât, au r isque de scandaleuses 
luttes, à défendi’e un  ran g  dont son cœ ur était si loin ; 
en effet, les perplexités de Jea n n e  furen t atroces; 
elle-même nous en a livré le secret dans les poi
gnantes  déclarations acquises aux  débats. Elle se 
dem andait si elle devait, si elle pouvait  exposer son 
caractère de femm e, et de femm e couronnée, à de 
pareilles réquisitions, à la dispute de pareils griefs. 
Jam ais  on n ’avait vu une  fille des rois de F rance  
descendre ainsi dans le préto ire  public et y la isser 
déchirer tous les voiles. E t  d ’au tre  p a r t ,  profondé
m en t  convaincue de la justice  absolue de sa cause, 
avait-elle bien le droit, la possibilité de sacrifier à ses 
propres répulsions, m êm e les plus justifiées, la défense 
de la vérité, la m ém oire  de son père, et sa race entière 
déshonorée en sa personne par un  aveu ? E t d ’ail
leurs, l ’Eglise e lle-m êm e, dont elle révérait les divins
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enseignem ents  dans la société hum aine , l ’invitait à 
se p résen te r  à sa barre  et la conviait à établir la 
vérité par  les m oyens in stitués pour  en assurer  la 
découverte ; avait-elle bien le droit de se re fuser  à cet 
appel et de donner  à la F rance  entière le spectacle 
d ’une chrétienne qui récusa it  l ’Église?

On devine les douloureuses perplexités qui, en ces 
m om ents  te r r ib le s , to r tu ra ien t  le cœ ur de l ’infor
tu n é e ;  de quelque côté q u ’elle se to u rn â t ,  elle ne 
trouvait que blessure et souffrance, e t ces heures 
du ren t lui être lourdem ent comptées dans ceLtc é te r 
nelle balance où pas un  soupir  n ’est vain, pas une 
larm e ne  passe inaperçue. A l ’é tonnem en t général, 
comme elle l ’avait laissé pressen tir  à La Trémoille, 
elle se réso lu t à tout affronter et à souten ir  le procès ; 
sans doute elle avait cru sentir  la voix do la con
science dom iner toutes les autres  dans son cœur, 
mais il du t lui falloir s ’a rm er de quelque courage et 
se faire une poitrine d’airain pour  se décider à affron
te r  u n  verdict dicté d’avance. Que pouvait-elle? se 
défendre, c’est-à-dire protester , affirmer son d ro i t ;  
car pour  le ju gem en t ,  pe rsonne n ’en doutait : le roi 
en avait  besoin de su i te ,  sans nouveaux délais.

L es bulles avaient été signées à Rom e le 29 ju ille t : 
dès le 10 août, le t r ibuna l ,  constitué à Tours  sur  
la requête  du roi, reçoit com m unication de ce docu
m en t  scellé à la rom aine , avec un  sceau pendan t à 
un e  corde de chanvre ; il le vérifie e t cite les parties à 
com paraître  le dern ier  lundi d ’août, lendem ain  de la 
fête de la Décollation de sain t Jean-Baptiste. Le délai
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str ictem ent légal expirait le jo u r  m êm e de la fête, 
m ais on du t le p ro rog e r  au lendem ain  à cause  du 
dim anche. Bizarre coïncidence! c’était donc le jo u r  
où l ’on fêtait le pa tron  de Madame Jeanne , non  point, 
il est vrai, le jo u r  où l ’on célèbre, avec le souvenir  de 
sa naissance tardive et inattendue, un  miracle de la 
m atern ité , mais le jo u r  où l’on dit qu ’un roi, cédant 
aux suggestions d ’une femme célèbre par  sa beauté, 
offrit à celle-ci comme gage d ’am our  la tête do saint 
Jean-B ap tis te . . .  Ainsi, des deux fêtes, Madame Jeann e  
semblait vouée à celle du m a lh eu r  !

Du reste ,  le procès s ’ouvrit  dans des conditions 
qui p ré jugea ien t assez son résultat. Régulièrem ent, 
le m ariage, ju s q u ’à ce qu ’il fût déclaré nul, devait 
être  considéré com m e existant, au moins de fait : 
ainsi Madame Jean n e  devait, dans la procédure , sepré- 
senter  comme la fem m e du roi. Mais on ne lui donne 
pas l ’état de reine ; elle n ’avait pas figuré au  sacre, 
eL du ran t  tout le procès on se borne à l ’appeler sim 
plem ent « Mm0 J e an n e  de France. » C’est alors que 
la princesse, publiquem ent privée de la couronne, 
se voit l ’objet d ’un  abandon universel. Obligée, dans 
une cause aussi ardue, de chercher  des hom m es de 
l ’art po u r  la rep résen te r  et la conseiller, po u r  l ’as
sister, com paraître  aux audiences, suivre des débats 
form ulés dans la langue  lat ine  q u ’elle ignore , elle 
n ’en rencon tre  pas un seul qui consente à lui prê ter  
son m in istère . Il fallut que les ju ges ,  quel que fut 
leu r  intime sen t im en t ,  s ’in terposassen t pour  m a in 
ten ir  les notions de la justice  et les droits de la
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défense; l ’autorité  du roi in tervin t elle-même p o u r  
lui donner  des défenseurs. Ainsi du m oins l ’accusée 
trouvait des ju ges ,  la fem m e obtenait des égards.

Le 10 août, le tr ibunal se réu n i t  donc dans l ’église 
de S a in t-G atien  à Tours, et ensu ite  dans la m aison 
du doyen du chapitre, où Jeann e  avait fixé sa rési
dence. Il dés igna  trois assesseurs ,  Guill. Feydeau, 
doyen de G assccourt ,  et doux officiaux  de P a r i s ,  
P ie rre  de Bellessor et R obert  La L ongue , et donna 
d ’office com m e conseils à Madame Jeann e  trois ju r i s 
consultes de Tours, Marc Travers , official, Robert 
Salom on, docteur en théologie, provincial des Carmes, 
et P ie r re  B o r e l , avocat en la cour ecclésiastique. 
Mais, à Tours , on avait vu Louis X I de trop  près pour  
ne pas savoir qu ’il ne faisait pas bon s ’en trem ettre  dans 
les affaires des grands , du moins contre eux.-* En 
1484 encore le l ieu tenan t du bailli de T o u ra in o , 
m aître  J e a n  T ravers ,  sans doute paren t de Marc T ra
vers, envoyé par  ordre du roi de F rance  pour  signifier 
au duc de Bretagne l ’invitation de comparaître au P a r 
lem ent, avait été enlevé, a trocem ent m altraité  ; son ser
viteur avait été je té  dans la Vilaine et lu i-même n ’avait 
échappé que par  un miracle à la m ort  h Aussi les trois 
conseils déc l in èren t- i ls  énerg iquem en t la désigna
tion des ju g es  : le tr ibunal en appela à son au tor ité  
apostolique et à l 'au torité  royale e lle-m êm e pour  les 
forcer à accepter son m andat. I l fallut recour ir  aux 
m êm es procédés de coercition po u r  obtenir à l ’accusée

1 B ernier, Reg. du  C onseil de  C harles VIII, p. 172.
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un notaire , P ierre  Duban, qui libellât scs pièces, et 
des scribes pour  les écrire.

Le p rocu reu r  du roi p rit  alors la parole et déposa 
sa requête , en p ro tes tan t  q u ’il n ’entendait  d ’aucune 
m anière  a tten te r  à l ’ho n n e u r  et à l ’ho nn ê te té  de Ma
dame Jea n n e .  Jeann e ,  sur  sa dem ande, reçoit du 
tr ibunal u n  délai de h u i t  jo u rs  p o u r  chercher des 
conseils hors  de Tours, et le tr ibunal m et à sa dispo
sition les pouvoirs  discrétionnaires nécessaires poul
ies obliger à se rendre  cà son appel ; il invite aussi le 
p rocu reu r  du roi à no choisir ses auxiliaires qu ’après 
que Madame Jeanne  aura  a rrê té  ses choix.

Le 13 août, le roi donne pouvoir à un  conseiller au 
Grand-Conseil, A ntoine de L es ta n g ,  originaire do 
N orm andie, de le rep résen te r ,  et comme il fallait à 
cet acte passé devant le no ta ire  Garnaudi, du diocèse 
de B ourges, un  té m o in ,  c’est Georges d ’Amboise, 
archevêque do R ouen  et frère du ju ge ,  qui en t in t  lieu.

Nous ne re la terions pas ici les détails do la procé
dure, s ’il s’agissait s im plem ent d ’une accumulation 
de pièces de parchem in  produites ü dos ju g e s  suivant 
des règles spécifiées, si nous en trions dans le dédale 
d ’un  de ces longs procès, comme le m oyen  âge en a 
connu, épais g r im oires  qui nourrissa ien t des gén é
rations de p rocureurs  et à qui des familles entières 
de scribes devaient le pain  quotidien. Mené avec une 
ra re  énergie, le procès de Jeann e  de F rance ,  au con
traire, m alg ré  des enquêtes diverses et les délais 
nécessaires ou légaux, dura  seu lem ent quatre  mois et 
du ran t ces quatre mois chaque_étape m arque  pour  la
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défense une épreuve et une  difficulté particulières.
Le jeudi suivant, le p rocu reu r  du roi développa sa 

requête  devant les juges . 1 1  pro tes ta  encore de son 
respect pour  la personne  de Madame Jeanne , puis, 
rem ontan t dans les souvenirs du passé, rappela la 
double paren té  des époux, les violences do Louis XI 
à l ’égard  d ’un jeu n e  orphelin , placé sous son entière  
dépendance et qu ’il m enaçai t de faire je te r  dans la 
rivière en cas de refus, car le roi Louis était un prince 
sévère, habitué à m altra ite r  ses sujets lo rsq u ’ils 
n ’obéissaient pas : force avait donc bien été au duc 
Louis de s im uler  un  m ariage. Le p rocureur  rappelait 
ensu ite  les faits connus de tous : l’avènem ent de 
Charles V III, la fuite de Louis en B retagne ; il a ss igna  
à tous les événem ents  de B retagne, à ces incessantes 
turbulences du duc d’Orléans qui avaient troublé la 
F rance  do la Seine à la Garonne, u n  seul motif : la 
volonté de rom pre  un m ariage  exécré et d ’on con
tracter u n  a u t r e   Quel au tre?  le p rocu reu r  ne le
disait pas, m ais le nom  de la véritable reine de F rance  
était sur  toutes les lèvres, dans toutes les m ém oires .

Le représen tan t du roi posait enfin des conclusions 
do la plus hau te  gravité. Mm0 Jeann e  de F rance , 
disait-il, était destinée à ne jam ais  connaître  les jo ies  
de la m aternité .  Or il était d ’une extrêm e im portance 
de pourvoir à l ’avenir  du ro y au m e ;  ie bien de la 
Franco exigeait que le roi ne m an q u â tp a s  d’hérit iers  ; 
c’était l ’avis du conseil du roi.

Sous ce langage dicté par  les convenances se devi
nait a isém ent un  autre  grand  m otif politique : la
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nécessité de conserver la Bre tagne  à la Franco par 
l ’alliance du roi avec Anne, le seul a rg u m en t que le 
p rocu reu r  ne p û t  articu ler , et cependant le plus fort. 
La réun ion  de la B re tagne  é tait nécessaire à la F rance. 
L a  fille de L ou is  XI fut notre rançon à tous.

Le roi ne m anqua it  donc pas de puissants  mobiles 
et scs arm es m êm e dans le débat n ’é ta ien t pas pour 
être dédaignées.

L ’em pêchem ent résu ltan t  do la paren té  des époux 
avait en réalité, comme le prouva  le procès lu i m êm e, 
été couvert pa r  des dispenses ecclésiastiques obtenues 
en tem ps opportun et bien suffisantes.

Mais le défaut de consentem ent, aux yeux du droit 
canon, crée un  em pêchem ent absolu à la validité du 
m ar iag e ;  seulem ent, pour  em prun te r  le langage de 
ce d r o i t , la cohabitation purge la crainte , e t , si 
L ouis X II  pouvait a lléguer la violence, il lui fallait 
établir, chose difficile, que cette violence n ’avait 
pas été purgée , ou peu t-ê tre  encore q u ’elle avait duré 
ju squ e  dans les derniers temps. Le roi a lléguait  aussi 
le besoin de donner  à son trône un  hérit ier ,  et sur 
cette proposit ion  il nous p a ra î t  curieux de citer les 
appréciations d ’un  m ag is t ra t  du siècle suivant, formé 
à Bourges par  Cujas.

Henri IV, m arié  en prem ières  noces à M arguerite  
do Valois n ’en avait pas d ’enfants. E n  1598, le P a r 
lem ent adressa au roi dos rem ontrances  su r  la néces
sité de faire dissoudre son .m ariage  avec une femme 
d’ailleurs des m oins recom m andables. Le cardinal
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d’Ossat pa r tag ea  cette m anière  de voir et le m ariage 
d ’Heni’i IV était en eiTct invalidé le 17 décembre 1599. 
Chargé par  le P a r le m e n t  de porte r  la parole devant 
le roi, le p ro cu reu r  général de la Guesle le lit dans 
les term es les plus pom peux et les plus classiques. 1 1  
ne se lassera pas, dit-il, de réclam er du roi le cou
ronn em en t de l ’édifice, de lui crier : « Sire, vivés et 
régnés  œtornellem cnt, en vostre personne, tant que 
le te rm e le plus long de la vie hu m a in e  le po u rra  per
m ettre ,  et en celle dos voslres tan t  que le m onde 
conservera  là forme que son architecte luy a donnée. 
A ceste fin, mariés-vous. » E t  voici com m ent, après 
u n  siècle p a s s é , le p rocu reu r  général appréciait 
devant le P a r lem e n t do Paris  le procès de Louis X II  : 

« Nous adjousterons à ces anciens exemples un  m o
derne, lequel peu s ’en fault que n o s p è re s V a ie n tv e u ,  
à sçavoir le divorce du m ariage  du Roy Loys X II avec 
Madame Jehan ne  de F rance , fille du Roy L ouys XI, 
ju g é  par  ceux qu ’à ceste fin le pape délégua : p lu 
sieurs m oiens  fu ren t mis en avant pour parven ir  à 
ceste dissolution, a insy q u ’il appert pa r  la bulle de 
dé légation du mois d’aoust 1498. Le prem ier  consis- 
toit en force et contraincte apportées au m ari par  le 
père de l ’cspouse jusques aux m enaces de perdre  la 
vie et au tres  si violentes q u ’une  ame constante eu 
pouvoit estre  esbranlée; m oien qui estoit im pertinen t 
e t esloigné de toute  vérisimililude : im pertinen t à 
ce que p ré ten du e  force estoit couverte par  ving t cinq 
ou v ing t six ans que les conjoincts avoient dem euré



PROCÈS DE DIVORCE. 285

en F rance , cohabitation laquelle in d u iso i tu n  consen
tem ent sans que le m ari peu t  estre  recevablo a pro
poser que de volonté il n ’avoit jam ais  consenti , 
puisque l ’effcct estoit au contraire. Quant à la vérisi- 
militude, il est certain qu ’en ce royaum e il n ’y a si 
g rand  prince qui ne tienne à faveur et h o n n eu r  
d’avoir à femm e la fille de son Roy, de quelque im p e r
fection que son corps soit m arqué , qui estoit ce que 
l’on reprochoit seulem ent à Madame Jeh an n e ,  de 
m anière  que jam ais  ne fust besoin d ’user de con
train te en ce ou l ’on t ien t y avoir de l ’advantage. 
Ainsi le Roy François p re m ie r ,  lors hér i t ie r  p ré 
somptif de la couronne, espousa Madame Claude de 
F rance ,  lequel m ariage, bien qu ’elle fust au tan t imper- 
faicte do corps que la fille du Roy Louys XI, il po u r
suivit a rdem m ent et ne  v in t à bout de sa poursuit te  
q u ’avec difficulté, ayan t dès lors pour  com pétiteur, 
comme depuis en beaucoup d ’au tres  g randes affaires, 
Charles d ’A u tr iche ,  prince d ’E sp a ig n e ,  auquel la 
volonté de la m ère  de la fille inclinoit. Le m esm e 
Charles rechercha  Madame Renée, sœ ur de Claude, 
et n ’en fust desgouté  en ce q u ’elle estoit au tan t  des
tituée des perfections du corps com m e ornée de colles 
de l’esprit. L a  g rand eu r  de l ’alliance entre  les Rois et 
P rinces couvre le plus souvent tels défauts, de façon 
qu ’il n ’y a pas d’apparence que Loys X I I ,  estant 
lors prince subject, eus t  espousé ;i reg re t  la fille do 
son souverain , duquel m ariage  il estoit honoré  et 
advantagé , qu’à cestc fin fust besoin d ’apporter  de la
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force et d ’user de m en aces ;  jo inc t  qu ’il est certain 
que sa m ère  avoit p rem iè rem en t poursuivi et recher
ché ce m ariage. Moins d ’apparence y a il qu ’estant 
do bon nature l  et c ra ignant Dieu il oust esté si long 
tem ps sans rend re  le debvoir d ’affection conjugale 
à une  femme si loialo, si ver tueuse et pleine de tan t 
de dévotion en son endroict qu ’il estoit obligé à scs 
seulles fatigues, solicitations et prières de la  déli
vrance de la prison en laquelle le Roy Charles V III  le 
détenoit. Deux au tres  m oiens de divorce consistoient 
en ce qu ’ils estoient paren ts  au quatriesm e degré et 
qu ’il y avoit entre  eux cognation spirituelle, sur  ce 
que le père  de sa femm e avoit levé sur  les fonds le 
mari. Mais le long tem ps du m ariage  (avec une abso
lu tion qui est fort com m une en tel cas) pouvoit aisé
m en t rabiller ces défaults : aussy  toutes ces raisons 
n ’esto ient po in t tan t m oiens q u ’aides et, com m e l ’on 
les appelle, adm inicules du principal moien, à sçavoir 
la stériliLô cfe laquelle ceste princesse estoit infor
tunée, lequel m o i e n , com m e le plus fort et quasi 
seul considérable, est posé le dern ie r  en la bulle en 
ces term es : « D ’au tan t  que ledict Loys, rég n a n t  à 
présent,  auroit, par le tem ps préfix du droict, cohabité 
avec ladite Jehan ne , travaillant à la  consum m ation du 
m ariage , et que ladite Jeh an n e  n ’auroit  peu avoir 
enfans, » ju g e a n t  le pape par là  q u ’à un  Roy le m an 
quem ent do lignée suffist à d issoudre son m ariage , ce 
que d ’ailleurs un  si bon prince, t c l q u ’estoit Loys XII, 
n ’eust jam ais  a ttenté  ni poursuivi, s’il n ’eut creu luy
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cs.tre loisible sur la  considération du bien de son 
peuple, duquel par  un  ra re  et singulier  épithète il fust 
appelé p é r e 1. »

L e  p rocu reu r  général exagère  un  peu  : no tam m ent 
il célèbre avec un  peu trop de lyrisme l ’am our qu ’une 
fille de roi ne m anq ue  jam ais  cl’inspirer. L ouis  X II,  
il faut le dire, é tait plus hom m e ; tou te  son histoire le 
prouve.

L e  procès do divorce prenait donc un  caractère très 
sérieux et le roi, qui semblait m édiocrem ent rassuré  
sur  la volonté d ’A nne de B retagne, faisait tout pour  
en tre ten ir  la faveur de la princesse. Il y m it  tant de 
bonne grâce qu 'A nne consentit à lui engager  sa foi par  
le billet su ivan t,  écrit de sa m ain , sur  un  mauvais 
papier, sans sceau :

« Mr m on  bon frère, j ’ai reçu par  M. de la P om - 
m eraye  vos le ttres et, avec sa charge, en tendu la sin
gulière bônévolence e t amitié que vous m e portez, 
dont je  suis très consolée et vous en rem ercie  de 
to u t  m on cœ ur, vous p r ian t  de tou jours  ainsi con
tinuer, comme c’est la ferm e confiance do celle qui 
est, et à toujours  sera, votre bonne sœ ur, cousine et 
alliée. A nne. »

D ’un  autre  côté, deux ordonnances du mois d ’août 
1498 confèrent à César Borgia, le fils bien-aim é du 
pape A lexandre VI, l ’une les comtés de Diois et do

* B ibl. n a t., m ss . D u p u y  347, f» 127. —  Cette ap p récia tion  de La 
G uesle fut, a ju s te  titre , critiq u ée  (A clvertissem ent serva n t d ’in stru c
tion  p o u r  le m a r ia g e  de Louis X II avec M adam e Jeanne de F ran ce et 
la d isso lu tion  d ’iceluy, m ss . D u pu y 381, fo l. 133).
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V alentinois, l’autre  la châtellenie d ’Issoudun Le 
jo u r  m êm e, 13 août 1498, où, las de se dévouer aux 
ho nn eurs  ecclésiastiques, César revêti t ,  en place de 
la pourpre  rom aine , un  habit à la française et se m it 
à  courir la fo rtune  frança ise , il reçut la visite de 
L. do Villeneuve , envoyé par Louis XII comme 
am bassadeur près de lui pour  le prier  d’accepter 
Issoudun, le com m andem ent d ’une com pagnie de 
cent lances, 2 0 , 0 0 0  livres do pension 2, et de ven ir  en 
F ra n c e ;  les galères de F rance , l ’ancre je tée  dans le 
port d 'Ostie, a t tenda ien t César pour  le p o rte r  dans le 
royaum e, lui et sa fortune h

Borgia reç u t  fort b ien  l ’am bassadeur, mais il ne  se 
pressa  pas de par ti r  po u r  la F rance  ; pendan t près 
d ’un  mois il l'entretin t à Rome avec force caresses et 
h o n n e u r s 4. Toutefois, ce tem ps ne fut pas absolum ent

1 B réq u ign y , t. XXI, p . 114.
2 V. Rôle des gages d ’officiers, e tc ., de 1505. A rch. n a t., K. 78, 

n° 2 .
3 T om aso T om asi, V ita  d e l du ca  V alen tin o , p . 147. — G uichardin , 

l iv . IV, ch . m .
4 Au m o is d’aoû t 1498, le  P ape avait fa it reven ir  à O stie le  card i

n a l J u lien  de la R o v è r e , so n  lég a t  en  F ran ce . Ju lien  d em an d a à 
ren trer à R om e ; le  P ape lu i r ép o n d , le  1er sep tem b re, d ’a cco m 
p agn er  César qu i, d’u n  in sta n t à  l ’autre, a tten d  l ’arrivée des v a is 
sea u x  fran ça is . Le m o is  de sep tem b re fu t em p loyé  à préparer  
le  d ép art de César B orgia  avec u n  lu x e  extraord inaire : on  fit ven ir  
de l’étran ger  u n e  m asse  d ’étoffes de so ie  et d’or. Enfin le 1er o c 
tobre César qu itta  R om e avec  u n  apparat royal ; le  P ape lu i d it 
a d ieu  de son  b a lco n . (G regorovius, G eschichte d e r  S ta d t  R om , S tu tt- 
gard, 1870, t. VII, p . 422-423. E d. A lv isi, C esare B org ia , duca d i  
R om agna, Im ola , 1878, p. 51). C om m e le  fa it fort b ien  rem arqu er  
M. A lv isi, ces d éta ils d’a illeu rs m on tren t l’in exactitu d e  de Burchard  
e t des auteurs qu i l ’o n t rép été , d’après lesq u els  César se  sera it  
em barqué secrètem ent.
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perdu pour  Louis X II.  Le 17 sep tem bre ,  Georges 
d ’Amboise fut fait c a rd in a l 1 et, dès les p rem iers  jou rs  
de ce m êm e mois do septembre, sans a ttend re  le résu l
ta t  du procès de divorce encore à peine ébauché , 
Alexandre V I avait signé les dispenses p o u r  le fu tu r  
m ariage  du roi avec A nne de Bre tagne  2, ce qui 
semble bien confirmer le b ru i t  couran t que l ’issue du 
procès était d ’avance p ré jugée  et escom ptée par le 
p a p e 3. Alexandre VI faisait ju g e r  l ’affaire en F rance  
par  un  tr ibunal éloigné de lui, mais il comptait b ien 
en tirer  quelque parti ; aussi ne  publia-t-il pas les 
bulles de dispenses et il se borna à les rem e t tre  à son 
fils \

P resq ue  eu m êm e te m p s,  le 31 aoû t 1408 , 
Alexandre p renait  une  au tre  m esu re  encore p lusdéli-

1 R ayn a ld i, t. XI, p . 297.
2 D om  M orice, Preuves de l'H istoire de B re tagn e, t . III, co l. 800. 

— G atlia  C h ristian a , t. I, p . 34.
3 P o u r ta n t , c’e st a ller  trop lo in , à n otre sen s , que de dire : 

« L ouis XII, dans la  jo ie  qu e lu i cau sa it la  b u lle  qu i déclara it son  
u n io n  avec Jean n e  illég a le  et n u l le ,  d o n n a  à César le  du ch é do 
V a leu tin o is , e tc . » (M. l ’abbé C lém en t, Les B o rg ia , 1882, p . 343). 11 
est e sse n tie l de faire rem arqu er q u ’un e procéd u re  rég u lière  a su iv i 
ces lib éra lité s. Le co m té  de D io is fu t b ie n  érigé en  d u ch é, en  octob re, 
à la su ite  de la  s ig n a tu re  des d isp en ses  d on t n o u s v e n o n s de parler, 
m a is  en fin  ces d isp en ses  n ’é ta ien t pas rem ise s . On en con n a issa it  
se u le m en t l ’e x is ten ce .

4 Le p a p e, dit en co re  G uich ard in , ava it d éjà  p ro m is au roi d’au toriser  
so n  d ivorce avec  la  re in e , et le  ro i, de so n  cô té , s ’é ta it en g a g é  à 
l ’a ider, après la  co n q u ête  du du ch é de M ilan, à réd uire so u s l ’o b é is
san ce  du S ain t-S iège  le s  v ille s  de la  H om agne p o sséd ées  par les  
v ica ires de l ’E g lise , et à lu i p ayer  a c tu e llem en t 30,000 du cats, d on t  
A lexandre d isa it avo ir  b e so in  p ou r au g m en ter  ses forces et pou r se  
d éfen d re  contre le s  e n n em is  que so n  a llia n ce  avec le  roi n e  m a n 
q u erait pas de lu i faire en  Italie.
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cate. Il nom m ait  un  troisièm e ju g e  pour le procès de 
divorce déjà com m encé ; ce nouveau ju g e  était un  
ancien ami du roi, qui s ’était m ôme compromis pour  
lui aux  E tais-G énéraux de 1484 ', Philippe d eL u x em -  
bourg , évêque du M ans, que le Pape  venait aussi de 
faire cardinal e t qu ’il allait créer lég a t;  son ra n g  lui 
assura it  la présidence de débats qui pouvaien t de
v en ir  dé licats2.

P e n d a n t  que se poursu iva ien t à Rom e ces silen
cieuses négociations , les prélim inaires  du procès 
com m ençaient à T o u rs ,  et le jeudi 6 septembre 
Jeann e  de F rance  com parut, po u r  la p rem ière  fois, 
dans la m aison  du doyen de Tours  , devant les 
évêques d ’Albi et de Ceuta en tourés do leurs asses
seurs. On lui donna connaissance des conclusions du 
p rocureur  du roi, elle dénia chacune d ’elles, et les 
ju g e s  déclarèrent le procès ouvert. A cette séance 
encore, ils du ren t faire appel à l ’autorité apostolique 
et royale pour  forcer l ’un des conseillers do Jeann e , 
F rançois  Bétoulat, à lui p rê te r  son appui.

Cependant L ouis  X II  ne  quit ta it  pas A nne de Bre
tagne  e t avait la plus grande  hâte  d’en finir. Au mois 
d ’août il s ’était rendu  avec e lle , avec Louis d ’A m 
bo ise ,  La Trémoille et la cour, à E tam pes où l ’on 
avait a rrê té  les a r ran gem en ts  définitifs. A nne voulait 
re to u rn e r  en B re tagne  et elle réclam ait au roi le 
départ des garnisons françaises qui occupaient B res t ,

1 Jou rn a l de J. M asselin , p. 80, 82.
2 II fu t p réco n isé  seu lem en t le  27 jan v ier  1499, san s co n sisto ire  

(R. F rizon , G allia  p u rp u ra ta ,  p . 544).



D’ÉPOUSER ANNE DE BRETAGNE. 291

Nantes, F ou gères  et Saint-Malo. Le 19 a o û t ,àE tam p es ,  
le roi souscrivit l ’engagem en t solennel do l ’épouser 
dans un  délai d ’un an ou de lui rendre  les places 
fortes de Nantes et de F o u g è re s ,  e t  Louis de L a  
Trémoille se p o r ta i t ,  avec se rm e n t ,  caution du roi. 
Louis X IIconsen ta i t  à rendre  dès à p ré se n t ie s  au tres  
villes. D ’au tre  part, A nne, le m êm e jo u r ,  en ver tu  de 
la clause de son contra t do m ariage  avec le feu roi 
Charles qui l ’obligeait à épouser le roi successeur de 
son prem ier  m a r i ,  souscrivit un engagem en t de se 
m arie r  avec Louis X II  dès qu ’il le requerra it ,  lorsque 
le procès de divorce actuellem ent pendan t sera it 
j u g é 1. Pu is  A nne par ti t  pour  la Bretagne. Mais , 
secrètem ent, le roi fit pa rven ir  à ses capitaines l ’ordre 
de ne rien abandonner. On com prend donc si, dans 
cotte s itua tion , ses démarches à R om e et auprès  des 
ju ges  devaient être ardentes .

Le 10 sep tem bre ,  Jean n e  com paraît de nouveau. 
T ra v e rs , un  de ses c o n se ils , s’excuse encore de 
lui p rê te r  son assistance ; la cause était difficile 
su r tou t en ra ison  de la qualité des parties , et il 
ne pouvait , d isa it- i l , en treprendre  la défense de 
Madame Jean n e  à lui tout seul, ou presque seul. Or, 
quoique par  une ordonnance dite compulsoire , du 
1 er septembre, les ju ges  eussen t in v i té ,  sous peine 
d ’excommunication, dos ju risconsu ltes  do B o urges ,

1 Dora M orice, Preuves rte l'H isto ire de B retagne, t. I I [, co l. 794 
et 799.



Je a n  de Blois, archidiacre de Bourges, J e a n  Cheva
lier, official, Je an  Bouju, chan o ine ,  Jean  de Vesse, 
avocat, à p rê ter  leu rs  lum ières  à Madame , aucun ne 
s 'é tait  présen té  ; et dans ces conditions Travers  crai
gnait  de s ’en trem ettre  contre le roi. L ’autre  conseil, 
Bore l ,  tin t le m êm e langage en a joutant toutefois 
q u ’il se m etta i t  aux ordres des juges .

Le p rocu reu r  du roi prit la parole et dit que le roi 
voulait que Madame Jean n e  eû t tels conseils q u ’elle 
en tendra i t  et p ria  le tribunal de passer ou tre  aux 
réclam ations de Travers.

Les ju g e s  déclarent- q u ’on a vu Jean  de Vesse : il 
est arrivé  à Tours  et il a m êm e parlé à h évêque d ’Albi. 
On l ’envoie chercher ; on lui ordonne de servir do 
conseil à Madame Jeann e .  A deux, à trois reprises  il 
décline cette honorab le  mission, déclarant n ’être  venu 
à Tours  que sous la m enace des censures ecclésias
tiques, suppliant qu ’on le tînt quitte d ’une charge si 
lourde. Le procu reu r  du roi reprit  la parole, ré ité ra  
ses précédentes con c lu s ion s , e t , au nom du r o i , 
som m a les conseils de serv ir Madame Je a n n e .’

Les ju g es  prononcèren t,  de m êm e , que c’était une 
s tricte obligation de p rê ter  son m inistère  à la défense, 
et, l ’assistance de quelques hom m es de loi ainsi pén i
b lem ent assurée à Jean n e ,  on procéda à son in te r ro 
gatoire. Le p rocu reu r  du roi déposa un certain 
nom bre d ’affirmations sur  lesquelles Madame Jean n e  
devait répondre  et, touchan t de la main les E vangiles ,  
il en j u r a ,  sur  l ’âme du roi, la sincérité. Le jeu d i
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suivant, de une à quatre  heures, fut fixé pour  rece
voir les réponses de J eann e , et le samedi 15 septembre 
après vêpres pour  la suite  du procès.

Le 13 septembre, J ea n n e  de F rance ,  au m om ent 
de répondre , rem it  aux ju g es  une déclaration écrite 
q u ’elle avait préparée  de sa propre  m ain  et dont 
l ’expression touchante  reflète bien le fond de son 
âme.

« Messeigneurs , d isa it-e lle ,  je  suis fe m m e , ne m e  
cognois en procès et sur tous les autres mes a ffa ire s , me 
desplaist l'a fa ire  du présent. Vous prie me supporter 
se je dis ou respons chose qui ne soit convenable. E t  
proteste q u e , si par mes responses, je  rèspons à chose à 
laquelle ne soie tenue respondre, ou que monseigneur 
le Roy n 'a y t cscript d sa dem ande, que ma responce 
ne me pourra préjudiciel' ne prouffiter à monseigneur 
le Roy : en adhérant à mes autres protestacions fa id e s  
par devant vous à la dernière expédicion. E t  71'eusse 
jam es pensé que de ceste matière eust peu venir aucun 
procès entre monseigneur le R oy  et m o y . E t vous prie, 
M esseigneurs, ceste présente protestacion estre insérée 
en ce présent procès. »

A ussitô t après com m ença cet in te rrogato ire  , si 
douloureux, si froissant, où, m alg ré  la convenance 
des ju g e s ,  tou t était in ju re  pour  la m ém oire  de son 
père, pour  son frère, p o u r  sa sœ ur, pour  sa pudeu r  
de femme, on m êm e temps que tou t était difficulté 
dans le cas où la sentence définitive des ju g es  n ’au 
rait pas annulé  son m ariage. Elle y  répondit pénib le
m ent, mais avec d ign ité ,  avec m od es t ie ,  avec une
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infinie douceur. Elle ne  Stavait pas l ’âge exact de 
son m ari et n ’avait jam ais  connu le duc Charles. 
Quant aux violences qui au ra ien t accompagné son 
m ariage , elle les ignore  ; Louis , dit-elle , ne lui 
en a jam a is  parlé  e t elle ne croit pas que Louis XI, 
son père , tra itâ t  m al ses sujets. Pouvait-elle dire et 
pen ser  autre  chose ? L t  cependant, la pauvre femme 
n ’avait guère  connu q u e l ’âpreté  de la politique et non 
l ’am our  d ’un  père ! Son père, elle on était la victime !

L ’in terrogato ire  rappela it  ensuite  ces tristes événe
m ents  de B re tagne  où le roi actuel avait donné 
l ’exemple de la gu e rre  civile, do l ' insurrection, de 
l ’alliance avec les pires  ennem is du pays, eL il laissait 
c lairem ent com prendre  à  Jean n e  que son m ariage  
avait été la cause de tous ces m aux. L ’infortunée 
princesse  répondit  qu’elle n ’en savait rien, sinon le 
départ de son m ari pour  la B retagne. On lui dem anda 
si elle avait connu l ’em prisonnem ent de Louis. Elle 
se bo rna  à  répondre  que oui. A ucun  m ot d ’elle no 
rappela  de près ou de loin son propre  rôle 011 ces cir
constances, son in terven tion , les im m enses services 
q u ’elle avait rendu s  à Louis. Elle dit s im plem ent que la 
dé tention du prince n ’avait pas les motifs que les 
ju g e s  paraissaient lui a tt r ibuer . Mais la prison , dit 
l ’in te rro ga to ire ,  était accompagnée des plus m auvais  
tra item ents . J ean n e  répondit  q u 'ung hom m e prison
nier n ’est pas bien a ise , m ais que le duc n ’avait pas 
été égalem ent m altra ité  p a r  tous ses gardiens. Com
m en t osait-on lui p résen te r  comme un  reproche ces 
souvenirs de la  grosse tour  de B ourges !
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P uis  011 lui dem anda si elle n ’était pas infirme do 
corps.

L a  bonne princesse dit qu ’elle savait bien n ’être 
pas aussi belle et aussi jolie que la p lupart des au tres  
femmes 1 ; mais elle nie tout le reste.

L ’in terrogato ire  dem andait enfin , po u r  que le 
ju g e m e n t  fût solide et le tr ibunal éclairé, qu ’elle 
vou lû t bien s’en référer  à l ’exam en de fem m es 
honnêtes  et expertes. Jeann e  , sur  cette m atière  , 
réclam a le temps do réfléchir. Ou insis ta it  p o u r  sa 
réponse ou au m oins pour  en fixer la date. L a  pauvre 
fem m e , troublée dans tou t ce q u ’elle avait de plus 
cher, dit q u ’elle voulait faire ce q u ’elle était tenue do 
faire par  les lois de l ’Église.

D eux jo u rs  après, à l 'audience du 13 septem bre, la 
question se posa de nouveau. Le p rocu reu r  du r o i ,  
en dem andan t un délai d’un mois po u r  faire entendre  
ses tém oins et p rouver ses dires, insista su r  la néces
sité d’un  exam en par  des femmes prudes e t sages et 
par  des experts en la m atiè re . J ean n e  no se p résen ta  
pas : ses conseils d irent, en son nom, que la princesse 
était de sang  royal, simple et pudibonde, et que, si 
elle était soumise à do pareilles épreuves, il faudrait  
que les personnes  désignées fussent des personnes  
g ra v e s ,  acceptées p a r  les parties. M adame J e a n n e

1 « Item  e t prêter h oe , ip sa  D om ina Jo lian n a  de F ran cia  a n a tiv i-  
tate seu  natu ra fu it co n tin u e , e t  de p resen ti, corp ore v ic ia ta  et 
p rêter so lidu m  m od u m  ceterarum  m ulierum  im p erfecta . R esp on d et  
q u od b en e  sc it qu od  n o n  e st ita pu lclira  seu  forn iosa  corp ore sicu t  
su n t p lu ries alie  m u liere s   »

19
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était pleine de déférence p o u r  les nécessités des lois, 
mais elle désirait réfléchir à de telles exigences ; 
elle au ra it  compris, d ’a il leurs ,  que les j u g e s ,  en der
nière analyse et à défaut d ’au tres  p reuves , recou
russen t enfin à ce procédé : m ais de la p a r t  de son 
m ari , elle no le com prenait point, car il savait à quoi 
s’en tenir, et, si son m ari avouait la vérité, tout autre  
mode d ’investiga tion  tom bait comme inutile. On 
pouvait donc rése rver  la question et com m encer p a r  
vider les autres .

S u r  cette requête , le p rocu reu r  du roi consentit  à 
la rem ise  de ces pénibles expériences p en dan t  le 
mois nécessaire  aux enquêtes . J ean n e  pers is tan t dans 
ses conclusions, le p rocu reu r  insista  égalem ent e l le s  
juges s ’a jo u rnè ren t  au lundi suivant sans p rend re  do 
décision.

A la fin de l’audience, l ’avocat de Jeann e , Jean  do 
V esse , tou jours  t rem blan t ,  requ it  que l ’ordre du 
tribunal, en vertu  duquel il devait assis ter  Madame 
Jean n e  , fû t tex tuellem ent rep rodu it  dans les pièces 
du procès ; et en m êm e tem ps il y  fit in sé re r  une 
nouvelle p ro testa tion  où il déclarait encore n ’être 
venu  à Tours  que par crainte de l 'excom m unication 
et ne  r ien  vouloir entreprendre contre le roi.

On se souvient de la le t tre  si brutale  où L ouis  XI 
annonçait  à  D am m artin  le m ariage  de sa fille avec 
le duc d’O rléans , lettre où il m enaçait  quiconque 
s’opposerait à son projet, et, p la isantant avec cynisme 
la m auvaise  constitution de sa fille, se van ta i t  de ne 
pas pe rpé tuer  ainsi la famille d ’Orléans ; le t tre  conçue
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enfin, en term es si rudes que les historiens ont pu en 
s u s p e c te r 1, m êm e en n i e r 2 l ’authenticité. P o u r tan t ,  
elle existait réellem ent, pu isque  Charles VIII en avait 
eu connaissance. C om m ent dans le procès actuelle
m en t  pendan t ne voyons-nous pas produire  do la 
par t  du roi une  pièce si im portante , si capitale, si 
décisive ?

Cette histoire est tout un  drame. Nous avons dit 
que Louis NI avait m arié  à l ’am iral de Bourbon une 
Jean n e  de F r a n c e , qu ’il avait reconnue  com m e sa 
fille. Ce m énage  eu t une fille, Suzanne, qu ’épousa 
Jean  de Chabannes , fils d ’Antoine de D a m m a r t in , 
destinataire  de la lettre en question. Madame l’A m i-  
raie , il est v ra i ,  n ’en tre tena it  pas avec son gendre  
d ’excellents r a p p o r t s , c a r , s ’il faut en croire une 
c h ro n iq u e , elle ne lui donna jam ais  un  sou des dix 
mille écus de dot annoncés ; c’est seu lem ent après 
la m ort  de Je a n  de Chabannes que cette digne 
fille do L ouis  XI tra ita  avec Suzanne p o u r  une pen
sion annuelle de six cents livres à p ren d re  sur  la 
terre  de Valognes , pension dont il fu t comme du 
capital ,  Suzanne n ’en eu t aucun support, au con
traire. L ouis  X II  écrivit à J e a n  de Chabannes pour  
lui dem ander la le t tre  de L ouis  XI. Laissons ici la 
parole à l ’his torien  de Mm0 l ’Am irale  : « De quoy 
advertie, ladite adm irale, sœ ur na ture lle  de Madame 
Je an n e  de F ra n c e ,  elle p ria  son gendre  de ne pas les

1 D u clos, H istoire de Louis X I, t . II, p . 122.
2 L’abbé T ailb é, H istoire de Louis X II , p. 1 0 0 .
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bailler do bouche et pa r  escrit, et le m enaça q u e ,  s ’il 
les donn o it ,  il s ’en pourro it  bien repentir . Je a n  les 
ayan t données, e t les lettres que Madame l ’Admirallc 
luy en avoit cscrites, elle les désavoua et dit que son 
gendre  les avoit contrefaittes. E t  , depuis , estant 
venue  à Sa in t-Fargeau , elle donna ving t escus à deux 
de scs dom estiques, dont l ’un m it du poison en sa 
v iande, et l ’au tre  on sou b re u v a g e ,  et tomba ledit 
Jean  malade en mesrne tem ps ; il vescul néan tm oins  
environ deux ans après. L ’un  des dom estiques luy  
déclara le fait et le confirma devant no tta ires  
en 1 5 0 1 1.......  »

Quoi q u ’il on soit de cette h is to ire  , il est très 
évident que Louis XII n ’était pas en possession de 
cette le ttre  au com m encem ent du p r o c è s , car il ne 
pu t la faire produire  que le 2 0  novembre.

M alheureusem ent pour  Jean n e  de F r a n c e , si sa 
cause inspirait  à Mm° l ’Amirale un  dévouem ent exces
s if ,  to u t  le m onde, au contraire , trem blait au to u r  
d ’elle.

L ’audience du 17 septem bre sc passa encore 
en tiè rem ent à faire ven ir  ses conseils, à les chapitrer, 
à leur in tim er  l 'o rdre  de p rê te r  à l'accusée leu r  assis
tance. Le p rocu reu r  de Jeann e  expose que M. T ravers , 
official de T ours  , e t  P . B o r e l , avocat à Bourges, 
désignés d ’office par les ju g es  depuis plus d ’un  mois, 
n ’ont pas encore paru. Les ju g es ,  séance tenante , leur

1 B ibl. N at., m ss . fr. 2898, p . 87 v ° . Vie m an u scrite  du  com te de  
D a m m a rtin .



PROCÈS DE DIVORCE. 209

envoient un  no taire , P . Mesnart, pour  les m ander. 
L ’un, Borel, p ré tex te  une infirm ité; l’au tre ,  Travers , 
fait l ’é tonné , il dit qu ’il ne sait r ien, q u ’il n ’a r ien  vu, 
qu ’on ne loi a r ien  com m uniqué et que d ’ailleurs il no 
veut pas se p résen te r  sans P. Borel. P u is  les ju g es  dé
cident q u ’il sera sursis sur  la question d ’expertise dont 
nous  avons parlé, et le ju g em e n t  est traduit en f ra n 
çais à  Jean n e  qui déclare y acquiescer avec b o nh eur  ; 
enfin 011  a rrê te  les questions ou articles qui seront 
adressés aux témoins. Le m ercredi suivant, les asses
seurs  p rê ten t s e r m e n t , la m ain  sur la poitrine. Le 
jeudi, le p rocu reu r  du roi notifie à J ean n e  de F rance 
la nom ination  du cardinal de L uxem bourg  comme 
troisièm e ju g e  ; J ean n e  déclare q u ’elle connaît la 
générosité  du cardinal et q u ’elle n ’en tend  point le 
récuser. Dès le surlendem ain , 22 septembre, le p ro cu 
re u r  du roi notifie à son to u r  au cardinal q u e ,  dans 
ce procès, arrivé  déjà à l ’audition des tém o ins ,  le roi 
a dem andé au pape de le no m m er  ju g e ,  à cause de 
l ’arduité  et de la gravité de la  cause, et que Madame 
Jeann e  acceptait sa nom ination . Il a joute que l ’on 
craignait à Tours  l ’arrivée de la peste  et que le siège 
de l ’affaire allait être transporté  à Amboise, parce que 
Madame Jean n e , sans d o u te ,  le v o u d ra i t ,  disait-il 
courto isem ent , e t  parce que les ju g e s  le voulaient, 
ajoutait-il.

Double aveu curieux à re ten ir  ! Le roi déclarait 
donc publiquem ent la cause plus ardue  qu ’on no 
l ’avait cru d ’abord ! 1 1  avouait  donc avoir par t  à la 
nom ination  de ses juges  !
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L e cardinal accepta et, dès le 26 septembre, à Am - 
hoise , il en tra  en fonctions. On reçut ce jo u r - là  
com m unication d ’une déclaration de la reine Jeann e , 
qui p ro tes ta i t  encore ne se défendre que po u r  obéir 
au vœ u de sa conscience.

P e n d a n t  ce tem ps , César Borgia qu it ta it enfin 
Rom e, m algré  les efforts des am bassadeurs d ’Espagne 
qui eu ren t  à ce su je t  avec le pape des scènes presque 
violentes et, au  com m encem ent d ’octobre, il débar
quait en F ran ce  ’, en touré  d ’une  cour de grands sei
gneurs  rom ains  e t suivi de trésors. Au m om ent de 
son départ , le 28 septem bre , son père lui rem it  pour  
le roi une let tre  de recom m andation  personnelle  , 
dont le style em phatique couvre les plus pressan tes  
instances sous les o rnem ents  du beau langage de 
l ’époque. L ’Italie de la fin du xv° siècle, où ta n t  de 
merveilleux génies en voie d ’éclore allaient p o rte r  au 
plus h a u t  degré de la perfection artistique l ’am our  et 
le culte du b eau ,  n ’avait encore em prunté  à l’an t i
quité classique en m atiè re  li t téraire  que beaucoup 
d ’enflure et de faux-goût. S ’adressan t à un  roi , 
Alexandre VI paie un tr ibu t à l ’élégance du m om en t : 
« Très cher fils dans le Christ , lui disait-il, salut et 
bénédiction apostolique. E x trêm em ent désireux de 
satisfaire à votre e t à no tre  volonté, nous envoyons à 
Votre Majesté no tre  cœ ur , c’est-à-dire no tre  bien- 
aim é fils le duc de V a le n l in o is , l’objet le plus cher 
que nous ayons au m onde ; c’est le gage le plus sûr

1 N icole  G illes.
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cl le plus précieux de no tre  am our  pour Votre G ran
d eu r   Rem is à vo ire  foi royale, vous voudrez bien
par votre  accueil faire com prendre à tous ,  po u r  noire 
consolation, que vous l'avez adopté comme v o t r e . . . . 1 » 
Le Pape  adressait aussi pa r  son fils une le t tre  p e r 
sonnelle no n  m oins instante  au sire du Bouchage 2.

Q uant aux beaux présents qu ’apportait César , 
c’était le chapeau de cardinal po u r  Georges d ’A m 
boiso 3, c’était un  bref  du 2  octobre 4 pa r  lequel 
l ’évêque de C eu ta ,  chargé de vaquer à sa réception , 
cessait de faire partie  , au m oins provisoirem ent,  du 
tribunal de divorce qui se trouvait ainsi rédu it  à l ’évêque 
du Mans et à l ’évêque d ’Albi, les deux am is du roi ; 
c’était encore les dispenses du 13 septem bre q u ’il 
conservait par devers lui , po u r  les p roduire  en 
lemps utile.

Louis X II  avait m andé  aux bonnes villes do rece--  
voir César comme, lui-mêm e. L e  voyage du nouveau  
duc, depuis qu ’il eût m is le pied sur  la  terre  de

1 Ce b ref est rep rod u it h é lio g ra p h iq u em en t d a n s l’ou vrage  de  
M. l ’abbé C lém ent, Les B o rg ia , p . 348, e t  im p rim é par M. A lvisi, 
Cesare B o rg ia , p. 4G4.

2 B ibl. n a t ., m ss . fr. 2929, f° 14.
3 L’ord on n an ce  d ’érec tio n  du d u ch é de V a len tin o is , en  oct. 1498, 

e st co n tres ig n ée  clu card in al d ’A m b o ise . (U réq u ig n y , t. X X I, 
p . 130.)

i  C’est par erreur, com m e le fa it rem arqu er avec ra ison  M. di 
Soragn a [R assegna n a zio n a /e ,  1882, p . 354, I l pa p a  A lessan dro  VI 
n clla  s to r ia  d ’I ta lia ) ,  qu e le s  h is to r ien s  o n t so u v en t d it que César 
B orgia  app orta  la  b u lle  in itia le  du  p r o c è s ,  celle  du 29 ju ille t  
(D uperray, T ra ité  des dispenses de m a ria g e , p . 551 ; Le R ou x  de  
L in cy , Vie d ’A nne de B retagn e, t . I, p. 1G6 ; M. l’abbé C lém ent, 
Les B o rg ia ;  p. 344 ; R ayn al e tc .).



France , ne fut donc qu ’un long triomphe ; les consuls 
et échevins dos villes se rendaien t au devant de lui 
ju s q u ’il la ville vo is ine ;  d ’un autre  cô té ,  son faste 
extraordinaire , incroyable, a jou ta it  encore à l ’éclat 
de ses réceptions. « C’étoit, dit F leu ranges ,  la plus 
grande pom pe et richesse du m onde, tan t en m ulets 
q u ’en au tres  choses, car il avoit ses housseaux tout 
couverts de perles et ses m ulets  tous accoustrés de 
velour cramoisy en la plus g rande  r ichesse que jam ais  
vit hom m e » Il semblait prendre  un  plaisir de p a r 
venu  à étaler aux yeux des Français  les r ichesses 
im m enses du Pontificat Rom ain 2. 11 ferrait scs che
vaux avec des fers d ’or a ttachés par 1111 seul clou 3. 
On comptait sur lui à la cour dès la fin d ’octobre 4. 
Toutefois, suivant en cela sans doute les instructions 
de son père , il a ttendit à A vignon  la lin du procès 5 
et s ’a rran gea  p o u r  n ’arriver à Chinon, avec les bulles 
dont il était po rteur ,  qu’après le jugem ent.

P e n d a n t  que l’arrivée de César en F rance  et sa 
coïncidence avec le procès do divorce im pressionnaient 
pén ib lem ent l’op inion, le tr ibunal d’Amboise p o u r
suivait activem ent ses travaux sous la présidence et

' M ém . de F leu ra n g es, ch. iv . — Bartli Sen aregæ , De rebus 
genuensibus.

2 B elcarii, C om m cn tarii (1625), p . 222.
3 T oinaso T om asi.
’> D é libéra tion  des échevins de Bourges, pou r sa  récep tio n , co n 

form ém en t au x  ordres du roi, le  22 octob re 1498. Arch. de la  m airie  
de B ourges, BB. 3 (com m u n iq u é par M. R de la G uère).

3 II é ta it  en core  à A v ign on  le  31 octob re (A lvisi, Cesare B orgia, 
p. 52). Il n ’e st don c pas exact de d ire, com m e certa in s au teurs, 
q u ’il arriva le  18 octob re  à C hinon.
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la direction du cardinal de L uxem bourg . Du 26 sep
tem bre au 19 octobre, il avait presque siégé en p e r 
manence pour  adm ettre ,  assermeriter et in te rroger  
les tém oins  produits  de p a r t  et d ’autre . De par t  et 
d ’au tre  ! Ah ! qui eût voulu, parm i les gens de cour 
qui avaient toute sa vie entouré  Madame Jeanne , 
qui eû t pu  com paraître  et l ’aider d ’un tém oignage 
public?  Son m alheur  excitait la sym pathie la plus 
v ive; le peuple sur tou t compatissait au spectacle des 
douleurs  infligées à une  si ver tueuse  princesse dont 
tout le m onde, su r to u t .p a rm i les petits et parm i les 
pauvres, connaissait les mérites, la douceur. On 
pouvait à Tours , plus que par tou t ailleurs, se rappeler  
les légèretés  et les excès du duc d ’O rléans;  on ne 
savait  pas encore abso lum ent ce que serait le roi ; le 
spectacle extérieur de sa r igu eu r  envers la fem m e 
la plus irréprochable, la m eu te  des courtisans , tou
jo u rs  avide de plaire au m aître , su r tou t au nouveau 
quand on a adulé l ’ancien, qui m a in tenan t se préci
pitait à gorges déployées dans cette idée d ’un divorce 
nécessaire comme su r  la m eilleure piste de la faveur, 
et puis tous ces m oyens to rtueux , dont le secret finit 
tou jours  p a r  transp irer,  que m ôm e le secret grossit 
encore parfois, tou t cela rem plissait  d ’indignation et 
d ’ém otion le cœ ur droit du peuple tourangeau . Mais 
à la cour, soit crainte, soit calcul, soit com préhen
sion des nécessités politiques , soit connaissance 
réelle des faits et du caractère du roi, soit effet d ’un  
cou ran t général, la m alheureuse  Je an n e  se voyait 
en tra înée  sans pouvoir t rouver  un appui, sans q u ’il
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lui fût possible de recueillir  un  seul témoignage.
Elle avait d ’abord  pensé à réclam er en sa faveur 

les dépositions d ’un  certain nom bre de personnes  ; 
elle avait m êm e déclaré aux  ju g es  qu ’un  mois au 
m oins lui sera it  nécessaire  po u r  les rassem bler et 
que six de ses témoins éta ient gens m alades et 
im poten ts  q u ’il faudrait  aller in te r roger  au loin. L a  
princesse dans son appel à ses proches, à ses anciens 
serv iteurs, à ses amis, éprouva un e  déception cruelle ; 
car J e a n  de P re u x ,  son secré ta ire , et Je a n  D en is ,  
délégués pa r  elle po u r  diriger et suivre les enquêtes, 
ne peuven t y  produire  que quatre  personnes : E lisa
b e th ,  sœ ur du  sire de V a ta n ,  femme du bâtard 
F ricon , citée égalem ent à la requête  du roi ; Giles dos 
Ormes, se ig n eu r  de S ain t-G erm ain  ; le sire de Vatan 
et G. B ertrand , se igneur  de Lis-Saint-Georges, bailli 
de Bourges , beau -frè re  du sire de Vatan. E t  quels 
tém oins ! Giles des O rm es, ancien serviteur du duc 
Charles d ’Orléans, m ain tenan t  re tiré  dans sa terre  de 
S ain t-G erm ain , ne savait pas g ra n d ’ehose ou se tient 
su r  la réserve. Il avoue seulem ent n ’avoir jam ais 
approuvé le r o i 1. Q uant aux m em bres  de la famille 
de V atan , com m e s ’ils eussen t voulu par un  excès de 
zèle rache te r  du m êm e coup et leu r  passé et l ’appel 
si na tu re l  que leur adressait J ea n n e ,  nulles déposi
tions ne fu ren t plus fortes ,  p lus longues, plus p ré 
cises, plus in téressan tes  que les leurs, mais nulles 
aussi plus hostiles à leu r  m a î t r e s s e , plus déri
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soires Le sire de V atan , depuis plus de vingt-six ans 
au  service de la m aison  d ’Orléans, lui devait tout, do 
m êm e que son père qui on é ta i t  gouverneur . Sa 
sœ ur E lisab e th ,  plus âgée  que lui, et qui déclarait 
c inquante  ans, avait éga lem ent passé sa vie entière 
dans la famille de Louis X II  et près de Je a n n e  de 
F rance. Élevée et comblée par  la duchesse-m ère , ou 
l ’avait m ariée  à un  bâ tard  fort b ien  vu dans la 
famille, nom m é Je a n  Fricon, auquel le duc d ’Orléans 
avait  d ’abord  donné un emploi de page, puis la capi
tainerie de Janvillc et le titre d ’écuyer.

Q uant au  r o i , v ingt-sept tém oins  v in ren t  com
paraître  à Amboise pour  sou ten ir  ses pré ten tions , 
tém oins de tou t sexe, de tou te  condition, mais plus 
généra lem ent de condition subalterne, depuis la por
tière du château de Blois, depuis le gardien  de nu it  
de la ville et du château, un  brave hom m e nom m é 
Giles L am b e r t ,  élevé aux frais et au  service de 
Charles d ’Orléans, qui, tou t en tém oignan t au roi un  
vif dév o u em en t,  « déclare q u ’il trouve Madame 
Jean n e  une bonne et excellente fem m e entre  toutes 
les femm es 5 », ju s q u ’aux serv iteurs de plus hau t 
parage, comme le sire du Bouchage, le général des 
finances Michel Gaillard, tréso rie r  de F rance , Jean  
H urau lt ,  tous deux anciens trésoriers do la m aison 
d ’Orléans. On alla chercher par la F ran ce  des vic
times de Louis XI, et on les invita à ven ir  déposer,
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à la barre , des excès dont ils avaient souffert, des 
enlèvem ents et des m ariages  forcés de leurs  femmes 
et de leu rs  filles. Je a n  de Polignac vint raconter  ses 
m alheurs dom estiques *, ainsi que Jean  Ast, écuyer, 
se igneur  du Plessis d ’A uge en P o i tou ,  et Gabriel 
Chapelain, 'praticien en Anjou. On rem u a  les histoires 
du passé : on vit repara ître  Guillaume Chaum art, 
m a in tenan t âgé de soixante-et-onze ans, qui déposa 
de toutes scs dém arches ; F rançois  Brézille, sire de 
la Jallaye , ce jeu n e  com pagnon du duc Louis , 
v iolem m ent expulsé p a r  L ouis  XI de la m aison 
d’Orléans. L. de S a in t -S y m p h o r ie n , protonotaire  
aposto lique et chanoine de T ours, Barthélém y de 
B osscracourt , vicaire général de l ’archevêché de 
T o u r s , s ’exprim ent avec convenance et avec une 
brièveté favorable à Jean n e  ; à Blois, au contraire, 
ville du duché, toute dévouée au duc d’Orléans et 
déjà éloignée du  théâlre  de la  p rocédure ,  les cha
noines de la collég ia le2, tous anciens serviteurs p e r 
sonnels de Louis X II  e t encore prébendés par lui “, 
v iennen t déposer avec passion en sa f a v e u r 4. Un

1 Jean  d e  P o lig n a c , é cu y er , sire  do B eau m on t en  A u vergn e, âgé  
de 36 ou 37 an s.

2 La co llég ia le  de S a in t-S au veu r . Le duc Charles d ’O rléans y était 
e n terré . L ouis XII, en  1504, lit transférer ses restes aux C élestin s de 
P aris (L em aire, p . 132).

3 La co llé g ia le  fa isa it partie in tég ra n te  du  château  de B lois. 
L ouis XII, du reste , a im ait b eau cou p  B lo is et y  éta it très a im é. Au 
m o is de n ovem b re  1498, il profita de so n  séjou r dan s la  v ille  pour  
en  confirm er to u s le s  p r iv ilèg es  (B eru ier, H ist. de B lois, p reu ves, 
p. 38).

4 S im on  C aillau , prévôt e t ch a n o in e , Jean  L csbay, chantre e t clia-
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vieux secrétaire de Charles VII et de L ouis  X I ,  
Guillaume de V illebresm e, âgé do quatre-v ing t-deux 
ans, et qui vivait éga lem ent re tiré  à Blois, déposa de 
m êm e contre Jeanne . Aussi, le p rocu reu r  du roi fit-il 
recueil lir  à Blois la déposition d’un  chanoine qui était 
m alade. Le tribunal délégua encore l ’official de P aris  
pour  recevoir dans l ’église de Melun les dépositions 
de l ’archevêque de R o u e n , m a in tenan t  cardinal 
d ’Amboise, de deux secrétaires du roi, J . Cotcreau 
et J e a n  Ami, du h é rau t  d ’arm es Valois, du sire de 
L am onta , du baron  de Montmorency, de Claude do 
Babaudanges, se igneur  de Tliun.

Le cardinal d ’Amboise fut très sobre dans sa dépo
sition et se borna à raconter  quelques anecdotes que 
nous connaissons déjà.

Mais il fut tou t  à fait anorm al do voir le p rocureur  
du roi prendre  pour  substitut, dans cette enquête, 
Antoine de Fayet, archidiacre de l ’église d ’Albi et, 
pa r  conséquent, le collaborateur in tim e de l ’un des 
ju ges .  Ainsi apparaissait au grand jo u r  en cette cir
constance le zèle des d ’Àmboisc ; l ’un d ’eux, l ’évêque 
d ’Albi, était j u g e ;  l ’a u t re ,  le card ina l,  son f rè re ,  
témoin, et l ’un  des archidiacres de l 'évêque d ’Albi 
représen ta i t  officiellement le roi. L ’official de Tulle 
in terrogea  Je a n  de Caste lnau , sire de C aum ont,

n o in e , Jean  Viart, G uill. M ilet, G uill. C alipel, Ch. C hardon, ch a
n o in es; ce dern ier, filleu l du du c d ’O rléan s,éta it p ou rtan t le  co n fes
seu r de Charles VIII e t so n  ch a p e la in . La d ép o s itio n  la  p lu s  
p a ssio n n ée  est celle  de G. Calipel, qu i e st du reste  con tred ite  dans 
p lu s d’un  détail par le s  au tres tém o in s.
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et l ’official d ’Orléans deux anciennes servantes de 
Jeanne, à L inières, m a in tenan t  religieuses au cou
vent de la M adeleine, près d ’Orléans, P e rre t te  de 
Cambrai, veuve de P ie r re  Bonnin , et Louise Jarry . 
Toutes deux se m o n trè ren t  des plus défavorables à la 
cause de leu r  ancienne m aîtresse. Un des ju ges  se 
transporta  aussi à Pontlevoy, près  de Blois, pour 
in te rroger  l’évêque d ’Orléans, F rançois  de Brilhac, 
en m êm e tem ps abbé de Pontlevoy , qu’une maladie 
re tena i t  dans son abbaye. Ce p ré la t ,  élu évêque 
d ’Orléans en 1473, était celui-là m êm e qui avait béni 
l ’union de Jean n e  de F rance . Il avait beaucoup 
connu L ouis  X I 1, beaucoup Charles VIII, beaucoup 
Louis X II  depuis les v ing t-c inq années qu ’il gouver
na it  l ’église d ’Orléans. Biche et généreux , il venait 
cette année  m êm e de se rendre  adro item ent agréable 
à ses diocésains e t au prince en avançant de ses 
deniers à la ville d ’Orléans une  som m e de 3,207 écus 
d ’or p o u r  faire à son ancien duc, m a in tenan t son roi, 
le plus som ptueux  accueil. E t  comme il ne se porta it  

'p a s  très  bien, ses diocésains avaient pris  l ’habitude 
de faire tous les ans une  procession solennelle et 
générale pour  le ré tablissem ent de cette santé si chère 
lorsque, devenu archevêque d ’Auch, il laissa en 1504 
son évêché à son neveu Christofle de Brilhac, après 
un go uv ern em en t de plus de trente  a n n é e s 2. Avec

1 II racon te  m êm e qu’il ava it eu  à se  p la ind re de lu i p ou r  n ’avoir  
pas n o m m é ch an o in e  de S a in t-A gn an  u n e  de se s  créatures.

2 L em aire, H istoire e t v ies d es évesques d ’O rléans, p . 82-80. — 
G allia  C h r is tia n a , t . VIII, co l. 1480.
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la déposition de ce vénérable p ré la t ,  on pu t donc 
rem o n te r  à l 'origine  du procès ; il se contenta de 
rappeler  en détail les événem ents  où il avait occupé 
une si g rande  place, m ais il oublia un  détail capital : 
c’est que lu i-m êm e avait a c c o rd é , en ver tu  d’un 
induit pon tif ica l , les dispenses de parenté  dont on 
contesta it au jo u rd ’hu i l ’existence. Il raconte  m êm e 
q u ’il a som m airem ent béni le m ariage  de Je an n e  de 
F rance , sans autre  forme de procès. Or, les dispenses 
accordées par  lui existaient encore, mais en lieu sûr  
sans doute, car on ne les produisit  p a s ' .

E trang e  procès vra im ent!  é trange spectacle! Ainsi 
le roi de F rance , to u t  au tou r  do lui, allait récolter le 
dire de ses serviteurs, ju s q u ’aux propos de la portière 
do son château, sur  les secrets de son alcôve, et 
p rend re  tous ceux qui obéissent à témoin dos abus de 
la m ajesté  royale!  César B org ia , d ’un  bout de la 
F rance  à l ’au tre , traversait les villes et les cam pagnes 
avec l ’appareil d ’un m onarque , com m e un m aître  et 
un  se igneur, et à quelques pas de là, à l’ombre m êm e 
du sombre P less is - les -T ours ,  la ver tueuse  fille de 
Louis X I était déshonorée et clouée au pilori ! Quel 
re to u r !  Quel ense ignem ent!  Quels profonds desseins 
de la Providence, la g rand e  justic ière  de ce m onde 
et de l’au tre  ! J ea n n e  payait pour  sa race. Mais les os 
do L ouis  XI devaient frém ir  dans sa tombe de Cléry !

1 L ouis d ’A m b oise  d eva it les  avo ir  entre les  m a in s , car il les  
em porta avec le s  d o ssiers du p rocès à A lb i. (I n v e n ta ire  des actes  
qui so n t da n s les arch ives de l’archëvéché d 'A lb y .  P ortef. de L an- 
ce lo t, t. Y.)
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Incontestab lem ent, il résultait do toutes ces enquêtes 
que Louis d ’Orléans avait été m arié  m algré lui, que 
ce m ariage  avait détein t sur  sa vio entière, qu’il lui 
avait inspiré toutes  les folies dont un prince et un 
hom m e peuven t être capables, folies politiques, folies 
d ’argent,  folies de femmes, vie dissipée, erran te , nu i
sible à tous. Louis d ’Orléans qui était bon, ju s te ,  
doux, qui avait dans la poitrine le cœur d ’un roi, du t 
bien souffrir, lui aussi, de cette longue évocation du 
passé, arrachée à la bouche de tous ses sujets. Les 
faits parla ient assez d ’eux-m êm es sans avoir besoin 
de com m entaires. On établissait bien que Jeann e  de 
F rance  était laide, disgraciée de la na tu re ,  dépourvue 
de tous les charm es physiques de la femme ; mais 
que do rébell ions , que d ’actions m auv a ises ,  détes
tables à la charge de son époux ! La p lupart des 
tém oins se bo rn a ien t p rud em m en t à répondre  aux 
questions posées ; m ais l’excès de zèle en em porta it  
p lus ieu rs  à des appréciations dont la m ajesté  royale 
n ’était pas sans souffrir. L ’évêque d ’Orléans disait 
que, si le roi Charles eu t long tem ps vécu , Louis 
d ’Orléans « eû t bien mal fait ses affaires ». P crre tto  
de Cambray, dans son a rd eu r  à tém oigner, s’é tonnait 
q u ’après la m ort de Louis X I, Louis n ’eû t pas de 
suite pris une autre  fem m e ; elle croit que, s ’il l’avait 
fait, Louis n 'e û t  pas m al t o u r n é 1. Ailleurs, Elisabeth 
Fricon  rappelle tous les bruits  in ju rieux  qui couraient 
sur  la naissance m êm e de Louis XII. On vit repa 
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ra ître  l ’écuyer R abaudanges, qui raconta  les confi
dences do la duchesse m ère . Los vieilles histo ires  des 
préférences de Marie de Clèves pour le sire de 
Mornac rev in ren t sur  les lèvres des serv iteurs  les 
plus dévoués.

C’est ainsi que ces enquêtes se trouvaient, quoique 
très favorables, re tom ber sur la personne m ôm e du 
roi et sur  la m ém oire  de sa mère. Elles n ’épargnaien t 
m êm e point les ju ges .  On rappela avec quel dévoue
m en t  Louis d ’Amboise avait servi Louis XI, no tam 
m e n t  dans certains projets de m ariage un pou vio
lents.

Enfin le 19 octobre elles fu ren t closes. Le roi
*

avait  hâte d ’en finir. Il lui avait fallu, le 20 septembre, 
rég le r  le dom aine d ’A nne de B retagne, conform ém ent 
au x  engagem ents  passés par  Charles VIII; il lui avait 
donné ce que la re ine  Charlotte de Savoie avait eu 
jad is  en douaire, L a  Rochelle, Saintes, Sain t-Joan- 
d ’Angely, Rochefort et l ’A unis ,  L oudun , et d ’im por
tants revenus en L ang ued oc , à Roaucaire et à 
Narbonne e t ,  le 29 du m êm e mois, il avait enjo in t 
aux gens des Comptes d ’expédier ces lettres, nonobs
tant leurs observations sur l ’im portance du  don *.

Les ju ges ,  néanm oins, ne se m on tra ien t pas encore 
disposés à s ta tuer  sans délai et il ne paraissait pas 
pa r  la m arche  du procès que leu r  relig ion fût encore 
suffisamment éclairée. Depuis que le cardinal de 
L uxem bourg  avait pris à Amboise la direction des

1 B réq u ign y , t. XXI, p . 11G e t 119
20
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débats, depuis le 26 septembre, on n ’avait pu  pro
céder qu ’aux enquêtes '. A vant m êm e qu’elles fussent 
te rm in ée s , le p rocu reu r  du r o i , à l ’audience du 
12 octobre, réclam a de nouveau, comme un  supplé-

1 On avait en ten d u  qu arante e t u n  tém o in s, don t v o ic i le s  n o m s : 
h n b ert de B atarnay, se ig n eu r  du B ou ch age, ch am b ellan  ordinaire  
e t  co n se iller  du  r o i;  G uillaum e Chaum art, r e lig ieu x  de F ontevrau lt;  
Marie de M arcilly , fem m e de T h om as de C orguilleret (ou Corquil- 
leroy), ch eva lier , se ig n eu r  de N eu vic-d e-C h an d oiseau  ; L. de Saint- 
S y m p h o r ien , p roton ota ire  a p o sto liq u e , ch a n o in e  de T ours; B arthé
lém y  de B osseracou rt, v ica ire  gén éra l de l ’arch evêq u e de T ou rs;  
E lisabeth , fem m e du bâtard F ricon  ; L ouis le  M age, an c ien  secrétaire  
de la  r e in e  C harlotte (fem m e de L ouis XI) e t de la  re in e  A n n e;  
Giles des O rm es, se ig n eu r  de S a in t-G erm ain ; P . D upuy, se ig n eu r  de 
V atan ; G ilb. B e r tr a n , se ig n eu r  de L is-S a in t-G eo rg es, b a illi de  
B o u rg es; F ran çois B rézille , é cu y er , se ig n eu r  de la  Ja llaye; Jean  
L esb ay , ch an o in e  de B lo is ;  G uill. de V illeb resm e, an c ien  secréta ire  
do Charles VII et de L ouis X I; la  portière  du château  de B lo is ;  les  
ch a n o in es  de B lo is , S im o n  Caillau, Jean  Viart, G uillaum e M ilet; 
Jean  de P o lign ac , é cu y er , se ig n eu r  de B eau m on t; Ch. Chardon, 
ch a n o in e  de B lo is ;  Jean  V ign eron , co n se ille r  du roi e t  au d iteu r des  
c o m p te s ;  F ran çois de B rilhac, évêq u e d ’O rléans; G iles L am bert, 
v e illeu r  de n u it à B lo is ;  M ichel G aillard, général des fin a n ces;  
G uill. C alipel, ch a n o in e  de B lo is , a n c ien  secréta ire  de L ouis XII; 
L. de la  P alu , a n c ien  m aître  d ’h ô te l de Charles VIII; F ran çois de  
G uierlay, ch am b ellan , co n se ille r  et p rem ier  écu yer  du ro i;  Jean  
B ou rgeo is , d octeu r  en  m éd ec in e  de P a r is; Gabriel C h apelain ; Jean  
A st, écu y er , se ig n eu r  du P le ss is  d’A u g e; Jean H urault, trésorier  de 
France ; G uill. D ou lce t, co n trô leu r  d e  l’argen ter ie  d’écu rie ; R aym on d  
d e Saint-M auris ; le  card in al d ’A m b oise  ; Jean  C otereau, secréta ire  
du r o i;  Jean  C halosin , d it V alo is, h érau lt d ’arm es; Jean  A m i, secré 
taire du ro i; le  sire de L am onta, m aître d ’h ô te l du ro i;  G u illau m e, 
baron de M on tm oren cy; Claude de R ab au d an ges, se ig n eu r  de T hu n ; 
P errette  de C am bray, v e u v e  de P. B on n yn , r e lig ieu se ; L ouise Jarry, 
r e lig ie u se ;  Jean de C a s te ln a u , se ig n eu r  de C astelnau e t Cau- 
m o n t. Le 7 n o v em b re , u n e  en q u ê te  su p p lém en ta ire  com p rit en core  
trois tém o in s : P ierre de R olian , sire de Gié, m aréchal de F ran ce  ; 
D en is Le M ercier, gén éra l des fin an ces en  P icard ie  et en  A rto is;  
S a lom on  de B om b elles, ch evalier  de la  ch evalerie  arm ée, docteur  
es-arts et eu  m éd ecin e , m éd ecin  du r o i.
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m ent d ’inform ation désormais indispensable, l ’exa
m en corporel de Madame. L a  lutte s ’engagea sur  ce 
poin t entre lui et le p rocu reu r  de Jeanne , Béthoulat. 
Ce dernier  arguait dos termes de la requête  présentée 
au nom  du ro i ,  où l ’on prétendait la personne de 
Madame maleficiata, maléficiée. Mais qu ’est-ce à dire? 
Un maléfice est un  accident, c’est le contraire  d ’un 
vice de constitution, disait l’avocat. Le roi l ’avoue ; 
Madame est maléficiée. Or les maléfices v iennent du 
diable ; 011 les gu éri t  par des exorcismes, par  des 
jeûnes ,  par dos oraisons.,.  A ces a rgum en ts  un  peu 
littéraux, Béthoulat en a jouta it  de plus sérieux ; dès 
que la question de cohabitation sera posée, le roi 
ne po u rra  m anq uer  d ’avouer;  toute autre  recherche 
devient donc inutile, à supposer m êm e q u ’elle puisse 
jam ais  produire  un  résultat certain. Madame, enfin, 
est du sang  royal, on lui doit quelque déférence, ne 
fût-ce q u ’à ra ison de son m alheur  et de la m isère  
actuelle d ’une femme de telle lignée (defferendo 
calam itati et miserie ta n ti sanguinis).

Le p rocu reu r  du roi réplique que, toutes les autres 
preuves é tan t fournies, celle-là, seule, reste  à p ro 
duire, et elle est pérem ptoire . Il repousse l ’in te rro 
gatoire du roi réclamé par  Jeanne , en rappelant avoir 
déjà ju ré  la vérité  des positions ou questions posées 
aux témoins.

Q uant à la qualité de J e a n n e ,  disait le p rocureur 
du roi, cet a rg u m en t ne peu t en aucune m anière  vous 
toucher ; les ju g es  ne connaissent po in t d ’acception
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do personnes quand il s ’agit  d ’adm inistrer la justice  
et de dégager  la vérité.

Les conseils de Jean n e  produisiren t alors en son 
nom  la requête  que voici 1 :

« La Royne, laquelle de tout son povoir a tousjours 
désiré et encore desire faire le plaisir du Roy, sa 
conscience gardée, pour  la descharge de laquelle, et 
non  pour autre  c a u s e , soustient le proc'es que ledit 
se igneu r  a contre elle et se deffend en icellui à g rand 
reg re t  et desplaisance , et non  pour  parven ir  aux 
biens et ho nn eurs  du m onde autres  que ceulx qui luy 
sont deuz : et, de tan t q u ’il plaira audit se igneur, pour  
acquiter sa dicte conscience, a offert et offre que, si 
c’est le plaisir  d u d i t 'se igneu r  prandre  quatre  parson -  
nages de son royaum e des plus clercs et de conscience, 
et de sa par t  en p rand ra  autres  quatres , esquelx 
v o u s , m esse igneurs  les j u g e s , communiquerez, en 
vos présences ou mectrez entre  leurs  m ains à vostre 
plaisir  ledit procès fait ju sques  cy, ensemble les def- 
fenses do ladite dame. S ’il est dit par culx ou la plus 
p a r t  d ’eulx que ladite dame , sans charge do sa 
conscience, se poult bo nn em en t et ju s te m e n t  dcs- 
charger  de faire preuve par  tesm oings et in s trum ens 
desfaiz  contenuz en sesdites deffenses, nonobs tan t la 
m atière  de laquelle est question, et que par tesm oings 
et in s trum ens  peust  p rou ver  sesdits faiz comme elle 
entend  bien faire, et pour  toute preuve de sesdits faiz 
se rem ectre  au se rm en t dudit se igneur, le fera volun-

1 M anuscrit c ité , fo l. 42, v".
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tiers ou procédera oudit procès, duquel ne dem ande 
que l ’expédicion le plus diligemment q u ’elle pourra, 
et ainsi q u ’il sera  advisé par  lesdits hu it  personnages. 
E t  s ’il estoit dit et trouvé que, sans charge de sa 
conscience e t sans offenser Dieu, q u ’elle ne vouldroit 
faire pour  tous les biens et honneurs  du m onde, elle 
ne doye départir  de prouver  sesdits faiz ainsi qu’elle 
pourra , ne pour la preuve d’iceulx se rem ectre  au ser
m en t  dudit se igneur, luy supplie très hum blem ent,  
comme à son seigneur, qu ’il ne soit m al content d ’elle, 
110 perm cctre  aucune chose luy estre  pour  ce diminuée 
de son e s t â t , qui est bien pe t it  en regar t  à la m aison 
de laquelle elle est y ssue ; m ais le prie  de m yeulx luy 
faire. E t  ou cas dessus d its ,  ladite dame vous prie 
aussi, mesdits se igneurs, do rem o nstre r  audit soi
g n eu r  le bon vouloir et désir q u ’elle a de luy 
complaire, et le g rand devoir ouquel elle s ’est m ise 
en v e rs lu y .  »

L es  audiences, le 15 et le 16 octobre, se passèren t 
encore en dépôt de pièces, puis elles furent suspen
dues po u r  attendre  la fin des enquêtes. Après bien des 
échanges de conclusions, de discours et de p a p ie r s , 
l ’affaire n ’avait donc pas -fa i t  un  pas qu and , le 26 
octobre, le p rocu reu r  du roi déclara ses enquêtes 
achevées et dem anda au tr ibunal la perm ission de les 
rendre  publiques ainsi que ses dires. Jean n e  s ’y 
refusa et se déclara prête  à les discuter sans délai.

L ’affaire m enaçait  de tra îner  en lo ng ueur  lorsque 
César Borgia adressa les brefs qui suspendaien t l ’un  
des ju ges ,  l ’évêque do Coûta. Ces bre fs ,  au nom bre
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de deux, l ’un  envoyé aux ju g es ,  l ’autre  à l ’évêquc 
lu i-m êm e, n ’alléguaient aucun motif ; ils porta ien t 
sim plem ent que l’évèque de Ceuta, « empêché par 
suite de l ’arrivée de notre cher fils, noble hom m e 
César de Borgia, duc de V alentinois , dans les pays 
français, » no pourra i t  désormais assister à toutes les 
séances.

R esta ien t donc au  roi les deux ju g es  choisis par 
lui.

Les jo u rnées  du 26 et du 27 octobre avaient encore 
été en t iè rem e n t remplies par  les in terminables plai
doyers des deux parties. Le défenseur de Jeann e  
parla  pen dan t toute la jo u rn ée  du 26. Il rappelait 
d ’abord, dans ce p laidoyer écrit, les principes géné
raux  de la m atière  : Le Souvera in-Pon tife ,  placé au- 
dessus du droit positif et l ’incarnation de la loi sur 
cette te rre  [qui est supra ju s positivum  et lex anim ata  
in  tenus), a le droit de lever par  une dispense tout 
em pêchem ent résu ltan t  aussi bien de la parenté  n a tu 
relle que d ’une cognation spirituelle. L a  crainte, la 
violence vicient le m ariage ,  m ais seulem ent si elles 
sont sé r ieuses ;  en tout cas une longue cohabitation 
couvre celte nu ll i té ,  et jam ais  le mari n ’est présum é 
y avoir été obligé par  sa femm e. Q uant à l ' im possi
bilité d’avoir des enfants, elle n ’entra îne  la dissolu
tion du m ariage  que si elle est com plète, absolue.

Ceci posé, le défenseur rappela it  les circonstances 
de la cause : l’extraction de J e a n n e ,  la dispense 
accordée aux époux par  l ’évêquc d ’Orléans dûm ent 
délégué, et la bénédiction nuptiale donnée par  lui
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dans la chapelle de M ontrichard , on présence do 
princes du sang et d ’une foule assemblée, le jo u r  do 
la Nativité de la Vierge, en 1476. Dieu et la na ture  
avaient fait en tre r  dans le m onde le roi le 27 ju in  
1462, Jeann e  le 23 avril 1464 ; les époux é ta ient donc 
en âge de s’unir. Ils vécuren t ensemble ; leu r  entrée 
solennelle eut lieu à Blois avec la  pom pe et le cortège 
do je u x  accoutum é ; à L in iè re s ,  son jeune  époux 
venait p lusieurs fois par  an et traitait la princesse 
com m e sa femm e ; p lusieurs  fois m êm e il s ’était 
vanté do la n a tu re  de leurs rapports  dans les term es 
les plus précis. P assan t  à l ’avènem ent de Charles VIII, 
le p rocu reu r  de Jean n e  signalait la présence des deux 
époux ensemble à Amboise ; la m aison de Jeanne  
m ontée  sur  le pied qui convenait à une duchesse 
d ’O rléans ;  aux E tats  de T o u rs ,  la justice  rendue  à 
tous , le duc d ’Orléans devenu om nipoten t et le 
prem ier  personnage  do F ra n c e  après un  roi enfant et 
sans force, ne se gên an t  au cu nem en t pour  parler  
mal du roi et de son gouvernem en t en plein Hôtel- 
de-Ville de P a r is ,  devant l ’Université entière  cl le 
prévôt des m archands, comme devant le Parlem ent,  
et cependant ne faisant entendre aucune réclam ation 
contre son m ariage  ni à Tours ni à P ar is .  On objec
te ra  que le duc d ’Orléans n ’osait aborder un  tel sujet 
de peu r  du roi ; eh quoi ! disait la défense se trans
fo rm an t en réqu is ito ire ,  le prince avait si peu la 
crainte du roi qu ’il sou tenait  un  siège contre lui à 
Beaugency, les arm es à la m ain ! Le roi Charles, 
d ’ailleurs, était de tous les hom m es le plus doux, le



plus clément, le m eilleur, tou jours  p rêt à rendre  ju s 
tice à tou t ven an t ;  le duc d ’Orléans, en se confiant à 
lui, au ra it  trouvé, disait la défense , un  accueil cer
ta inem ent aussi bon que le m oindre  sujet.

E nsu ite  le m ém oire  rappelait p lusieurs séjours 
publics de Louis avec sa fem m e; en Bretagne, disait-il, 
le roi aura it  pu  profiter des bonnes relations du duc 
de B retagne avec le Pape  p o u r  obtenir les induits 
nécessaires ; au c o n t r a i r e , comme le bru i t  do son 
m ariage  avec Madame A nne tendait à se répandre , il 
avait publiquem ent p ro te s té ,  et avec se rm en t,  dans 
l ’église des Cordeliers de N antes , ne pas vouloir 
épouser M adame A nne, a ttendu  qu ’il était déjà marié .

P r isonn ie r ,  Louis avait reçu la visite de Jean n e  et 
autorisé ses intercessions ; il entrait ensuite  solen
ne llem ent avec elle à Orléans ; du ran t sa cam pagne 
de deux ans dans son comté d’Asti où , assurém ent, 
il était bien libre , il avait écrit p lusieurs fois à 
Madame Jean n e  en l ’appelant m 'am ie , au t rem en t dit : 
m a femm e. Enfin , la défense rappelait encore 
quelques faits du dom aine de la  vie privée propres à 
établir l ’in tim ité  des rapports  qui un issa ien t les époux 
et il concluait que le m ariage  publiquem ent célébré 
entre  Jean n e  et le roi était valable ; que si, au début, 
il y avait eu violence et m enace, ce que d’ailleurs la 
défense niait, ce vice originel se trouvait ju r id iq ue
m e n t  couvert par  la longue cohabitation des époux ; 
que Jeann e  ne m éri ta it  pas le reproche in juste  do 
stérilité et que par la  suite elle pourra i t  parfa item ent 
donner  à l ’É ta t  des hérit iers du trône.

318 PROCÈS DE DIVORCE.



PROCÈS DE DIVORCE. 319

La réplique du p rocureur  du roi, qui avait occupé 
toute l ’audience du lendem ain  27 octobre, fut assez 
pénible. Le roi nia it  tout ou pré tendait que tous les 
honneurs  rendus  à la  duchesse d’Orléans l ’avaient 
été en dehors de lui et s’expliquaient par  la  qualité 
de fille ou de sœ ur du roi. Louis d ’Orléans, quels 
q u ’eussen t été ses besoins , n ’avait jam ais  voulu 
réclam er la dot constituée par  Louis X I à sa fille; 
m ais il lui était de toute  nécessité de sauver ses 
propres biens et la pension  que lui serva it  le roi, et il 
ne fallait pas chercher d’autre  m otif  que ce mobile 
in téressé  aux différents re tours  de tendresse  conju
gale dont on venait m ain tenan t  a rguer.  Aux E ta ts -  
Généraux, à Paris ,  à B eaugency m êm e , l’opposition 
de Louis d ’O rléans , opposition p u rem en t politique, 
n ’avait eu d ’au tre  bu t que de servir les véritables 
in térê ts  du roi contre son en to u rag e ,  et m êm e, dans 
ces c irconstances, le duc n ’au ra i t  rien pu  alléguer do 
sa situation personnelle  , ni devant des Btats- 
G énéraux , abso lum ent incom pétents en pareille 
m atière , ni devant le roi, le duc e t la duchesse de 
Bourbon q u ’il eût m orte llem ent offensés par  une 
réclam ation si b lessante po u r  l ’honn eur  de la famille 
royale. P ersonne ,  sans doute, ne saurait  n ie r  la bonté 
de Charles VIII, mais Charles était frère ; il éprouvait 
po u r  sa sœ ur Jeann e  la plus vive affection (instantis- 
sim e düicjebat), et cer ta inem ent il n ’aura it  r ien  permis 
contre elle ii son m a r i ,  il aura it  p référé perdre une 
bonne partie  de son royaum e que de consentir  à la 
répud ia t ion  de sa sœur, à voir ainsi a tteindre l ’am our
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et l ’ho nneur  de sa famille ; les p a ro le s , les a c te s , les 
signes m êm e du roi l ’avaient assez prouvé. Que pou
vait donc faire Louis d ’Orléans? Le serm ent des 
Cordcliers de Nantes lui avait été arraché par  les 
barons de Bre tagne  coalisés et plus forts que leur 
duc. A A s t i , il dépendait du roi plus encore que 
par tout ailleurs ; on était en pleine guerre  , avec des 
ennem is acharnés de toutes  parts ; sans Charles VIII 
il tombait à Novarre dans les m ains de Ludovic-le- 
More. A qui donc aurait-il recouru?  au P a p e?  mais à 
Home il trouvait encore Charles V III  maître  de la 
ville ou des environs.

Ainsi la contra in te  avait duré  pendan t tout le der
n ier  règne .

Quelles que fussent l 'incontestable portée de ces 
a rgum en ts  et su r tou t la  raison d ’E la t  péremptoiro 
qui nécessitait le prom pt m ariage  de Louis X II  avec 
Anne de B re tagne , la procédure , après ces longues 
audiences, semblait ne pas prendre  encore de to u r 
nu re  décisive, ou du m oins m enaçait  do s’éterniser. Au 
début de l ’instance, Jean n e  était abandonnée de tous, 
personne n ’osait élever la voix en sa faveur; et m ain 
tenan t elle avait trouvé de sérieux défenseurs qui sou
ten a ien t  vaillam m ent les débats. A nne de Bretagne, 
peu  aimée, d’ailleurs, en F rance ,  avait  repris à N antes 
son établissement. César Borgia jouissait  do son 
triomphe et gardait  par  devers lui ses bulles. Les ju ges  
ne faisaient pas montre d ’une entière docilité ; l ’opi
n ion  devenait oscillante. Chaque jo u r  de nouveau délai 
était un jo u r  gagné  pour  Jeanne ,  et en m êm e temps
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le roi et son conseil, les yeux fixés sur  la B re tagne  où 
les capitaines royaux  refusa ien t de rendre  à Anne ses 
places fortes, pouvaien t craindre do se t rouver  b ien
tô t de ce côté à bout de subterfuges. Après un 
a n , A nne recouvrait  toute sa liberté ; qui pouvait 
p révoir  si quelque circonstance im prévue, si l ’am our 
de ses Bretons, si la perspective do quelque alliance 
plus indépendante  ne la lui ferait pas reprendre  du 
jo u r  au  le n d e m a in , avant m êm e l ’expiration de 
l ’année s tipulée?  D ’ailleurs, le divorce prononcé, tout 
n ’était pas encore fini : L ouis  X II  et A nne é tan t 
p a r e n t s , il faudra it  obtenir les d i sp e n se s , recom 
m encer  de nouvelles dém arches, perdre  encore du 
temps. On soignait donc l ’amitié de l ’im pénétrable  
César. Mais la situation du ro i n ’en devenait pas 
m oins assez critique. Il fallait en finir à tout prix, 
coûte que coûte. Dans ces circonstances, le roi so 
réso lu t à com paraître  personnellem ent devant les 
ju g es  et à répondre  tou t ce qui serait nécessaire. Il 
réso lu t de convoquer de nouveaux  tém o ins ,  de p ro 
voquer une réun ion  de ju risconsu ltes  et d ’en obtenir 
un  avis favorable à sa cause. On avait éloigné 
l ’évêque de Ceuta. César Borgia fit rem ettre  les brefs 
du 2  octobre à F e rn an d  d ’Alm éïda qu i,  dissim ulant 
son sen t im ent ,  les produisit  lu i-m êm e à la fin de 
l ’audience du 27 o c tob re ,  en p ren a n t  congé du tr i
bunal , et qui n ’en continua pas m oins à assister 
aux audiences, mais ses deux  collègues seuls conser
vèren t désormais la direction des débats.

L es historiens raconten t la revanche do F e rn an d  :
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pour faire sa cour au roi et r e n tre r  en grâce, il lui 
révéla, un peu plus tard, que César Borgia apportait 
les bulles do dispense nécessaires au m ariage  avec 
A nne de B r e ta g n e 1. F orce  fut bien, dès lors, à César, 
de les livrer, mais il en conçut à son tour  un  ressen
tim en t  terrible et l ’on pré tend  que sa haine b ientôt 
su t  t i re r  du m alheureux  nonce la plus atroce v en 
geance.

Le fidèle chron iqueur  de Louis X I I , Claude de 
Seyssel, dit qu ’après les plaidoiries des avocats, le 
soin de m otiver  le ju g e m e n t  fut confié à un  conseil 
d 'un  bien grand nombre et des plus notables et des plus 
su ffisan ts personnages en théologie et de droit qui lors 
se trouvaient en France, e t  ces ju risconsu ltes  , d ’après 
lui, reconn uren t  q u ’il n ’y avait  aucun  m ariage  
valable en tre  les parties  en cause. Comme le p rocu
re u r  du roi ne ju g e a  pas à propos de produire  au 
procès l ’avis dos ju risconsu ltes ,  et q u ’il n ’en est fait

i G uich ard in , liv . IV.— B elcarii C om m ent, lib . VIII. Ces d eu x  auteurs  
d o n n en t, du  reste , u n e  narration  de ce  fait a b so lu m en t in exacte  
d an s le s  d é ta ils . A insi B eaucaire ap p elle  lég a t  du pap e l ’évêq u e  
de C euta qu i é ta it nonce, d ip lôm e  le  b r e f  de d isp en se , e t il p réten d  
que le s  d isp en ses du 13 sep tem b re ava ien t é té  d é lib érées en  con 
sisto ire  g én éra l d es card in au x, ce qui n ’est p as h ab itu el n i régu lier , 
e t ce  q u i paraît b ien  p eu  p robable  dans le s  co n d itio n s ex ce p tio n 
n e lle s  où  ces d isp e n se s  fu ren t accord ées. — T om aso T om asi, 
p. 1 5 0 .— A jou ton s que ce fa it est fort co n testé  par le s  h isto r ien s  
m o d ern es . M A lv isi (C csare B org ia , daca  d i Itom agna) étab lit que  
l ’ex is ten ce  d es d isp en ses  é ta it co n n u e  dès le  2 octobre (p. 53), m ais  
il a jou te , par erreur, que ces d isp en ses , le  17 décem b re, lorsqu e  
César B orgia  arriva à C liinon, n ’é ta ien t p lu s u tiles . Le D r N em ec  
(P a p st A lex a n d er  VI, K lagenfu rt, 1879, p. 151) d it  avec ra ison , au 
con tra ire , que César arriva dès que le s  d isp en ses  d on t il é ta it p o r
teur d ev en a ien t u tiles .
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m ention  nulle p a r t ,  on a d û ,  faute de le re trouver  
dans les dossiers de la procédure, en croire Claude de 
S e y s se l 1 sur parole. E n  réalité, cet avis no fut pas 
aussi simple à obtenir que l’indique le ch ron iqueur , ni 
conçu en te rm es aussi formels. Chose curieuse, c’est 
dans les archives personnelles d ’A nne do Bre tagne , 
dans le Trésor des Chartes de B re tag n e ,  que nous 
en avons re trouvé  un  exemplaire. Lorsque plus tard, 
elle épousa Louis XII, la re ine , tém oin de tan t et de 
si g randes  vicissitudes, crut p ruden t de se faire déli
vrer  une copie au thentique de tout le procès de disso
lu tion du m ariage p récéden t du roi ; elle fit r a n g e r  
avec soin cet im portan t docum ent parm i ses archives 
du château de Nantes, il s ’y  trouve e n c o re , et elle no 
ju g e a  point inutile d ’y jo in d re  l ’avis m otivé des gens 
de loi. Ainsi c’est à N antes, et non  dans le procès 
lu i-mêm e, que nous le re trouvons  \

Un des plus fameux docteurs de la S orbonne, Je h an  
Standouk, orig inaire de Brabant, mais établi à Paris

1 B eaucaire d it qu’on s’ad jo ign it d es th é o lo g ien s  : « Ju d ices, 
co g n ita  causa, d o ctissim is tlieo lo g is  a d h ib itis ... » (C om m . lib . VIII, 
p . 223.) — Du B ou lay , H isto ire  de  l ’U n iversité , t. V, p. 829, d it q u ’on  
con su lta  le s  p lu s célèb res docteu rs de l ’U n iversité  de Paris. Mais Du 
B ou lay , en  réa lité , n e  parle de la  co n su lta tio n  qu e d ’ap rès la  s e n 
ten ce  qu i, en  effet, la  m en tio n n e .

2 A rch. de la  L oire-In férieure, trésor  des Chartes de B retagn e, 
E. 14, so u s cette  cote  : « E scrip tu res p o u r  le ro y  contre M adam e de 
U erry à  d issolu cion  de  m a ria g e ...  » D ès 187G, Al. C lém ent S im on , 
an c ien  p rocureu r gén éra l, ava it d éco u v ert d an s le s  arch ives du  ch â 
teau d e  B acli(C orrèze) u n  autre exem p la ire  de cette  con su lta tion  q u ’il 
n o u s a com m u n iq u é avec  u n e  ex trêm e o b lig ea n ce .
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et devenu principal du collège de M ontagu, en m êm e 
temps que l ’une des lum ières  de l ’Université, protesta  
b ruy am m en t contre la doctrine que l’on proposait 
aux ju risconsu ltes  de consacrer. Il soutin t, du hau t 
de sa chaire ', et m êm e, dit-on, au roi lu i -m êm e 2, en 
s ’appuyant sur  un  texte do l ’évangile , qu ’il n ’est pas 
perm is de répudier  une épouse non a d u l tè re 3 ; doc
trine excessive à coup sûr  , dont l ’énonciation 
publique causa une sorte de fracas et qui porta  d ’au 
tant plus loin q u ’elle ém anait  d’un hom m e considé
rable par  ses œ uvres, pa r  l ’excellence de sa vio et de 
sa doctrine.

Dans ce m om ent, dans cette m atière , alors que 
l ’autorité  royale invoquait elle-même l ’avis des ju r i s 
consultes, le roi eu t le bon goût de la isser Staiulouk 
s ’exprim er très librem ent. S eu lem en t,  l ’année sui
vante, on p r it  texte des troubles qui agitaient l ’Uni
versité, pour  l ’inviter  à re tou rn e r  à C am b ray 4, dans 
son p a y s 5. Son exil au  surplus ne du ra  pas long

1 D on y  d’A ttich y . S e lo n  cet auteur, le  p icard T hom as V uarvet, 
d isc ip le  do S tan d ou k , im ita  so n  ex em p le ..

2 B ib lio p h . Jacob , H isto ire  du  X V Ie siècle, t . I, p . 145.
3 S u ivan t le  tex te  de sa in t Marc (eh. 10) : « Q uicum que d im iserit  

u xorem  su am  n isi ob foru ica tion em  et a liam  d u xerit, m æ ch atu r. » — 
E rreur. L’adu ltère de la  fem m e est, en  droit can on , u n  m o tif  de  
sép aration  de corp s, m ais n on  de d isso lu tio n  de m ariage . V . n o ta m 
m en t R . de M aulde, C oncordat en tre  A m édée V III, duc de  Savo ie , et 
le c lergé de ses é ta is .

4 11 y  fu t reçu  par l ’arch evêqu e H enri de B ergu es e t n e  cessa  de 
p rêch er à L ouvain e t à B ruxelles, au m ilieu  d ’u n e grand e a ffluence
(D u B ou lay , I lis t . de l’U niversité  de  P a ris , t. V, p . 900).

6 R ob ert G aguin, Som m aire  H istoria l, éd ition  de 1523, f° 89 v°.



temps. Rappelé à ses fonctions, en 1500 le coura
geux, mais irascible docteur eut à peine le tem ps d ’en 
reprendre  possession. Il m o u ru t  en 15 015 et fut 
inhum é dans la chapelle de son collège.

Comme, selon l ’usage de cette époque, la consulta
tion des ju risconsu ltes  ne porte  aucune signature , 
nous ne savons pas quels en furen t les au teurs  et 
nous ne pouvons en inférer  s ’il se trouva encore, et 
cela est possib le , quelques au tres  S tandouk  pour  
refuser m oins courageusem ent et moins ouvertem ent 
leu r  adhésion.

Quoi qu ’il en soit, cette consultation ne donnait 
qu’une médiocre satisfaction à la thèse  du p rocu reu r  
du roi. Elle passait sous silence l ’a rg u m en t principal, 
l’absence d ’enfan ts ,  et se bornait à épiloguer, avec 
des subtilités ju rid iques  très ra ffinées, sur  les trois 
chefs de poursu ite  les plus contestés : la parenté  
naturelle , l ’affinité spirituelle, la violence, trois motifs 
de nullité bien faibles ; elle refusait d ’adm ettre , elle 
ne m entionnait  môme pas l ’inexistence matérielle 
du m ariage , le seul m otif  véritablem ent ju rid ique que 
le roi p û t  encore a lléguer.

Réduite  à ces trois simples termes, la discussion 
des ju risconsu ltes  se renferm ait  dans une a rg u m en 
ta tion  tou t à fait superficielle. Une dispense avait été

1 Son  am i Jean R au lin  écr iv it aux éco liers de M ontagu pour  
essa y er  de le s  co n so ler  de l’ab sen ce  de leu r  m aître (Du B oulay, 
p . 901 e t 834).

5 P résid en t Ilén au lt, éd itio n  de 1853, p. 162.
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obtenue pour les em pêchements résu ltants  de la 
paren té  et de l ’affinité. Mais on observait que la copie 
seule de cette dispense avait été produite  au procès 
et no n  l ’original. Il est vrai que l ’évèque d’Orléans 
reconnaissait  en avoir eu l ’original entre les m ains 
lo rsq u ’il procéda à la célébration du m ariage ; mais 
l ’évêque a jouta it  que cette dispense n ’avait pas été 
dem andée par  L o u i s 1 (ce qui im portait peu), car, à 
son avis, sans la violence du m om ent, le je u n e  duc 
n ’aurait m êm e pas accordé son consentem ent au 
m ariage  : ayant cette conviction, disent les ju r i sco n 
sultes, l ’évêque aura it  dû refuser  de bénir  le mariage. 
Il avait forfait : c’était la seule conclusion à t i re r  de 
sa déposition.

Q uant à la violence , la consultation établissait 
facilement, par  divers textes et par des com paraisons 
tirées de l ’Ecritu re , que le m ariage  doit ê tre  libre ; 
l ’union qui repose sur le déplaisir ne rem plit  po in t les 
fins de la na ture , et il n ’en na ît  pas d’enfants ; c’est 
au contraire  une source de désordres, et trop souvent 
un  époux découragé va chercher ailleurs do faciles et 
détestables jouissances.

Quelle condam nation et de la thèse  et de la conduite  
du roi !

Or, dans la c ircon s tance , les dires des tém oins 
prouvaient q u ’il y avait eu violence dès le début et

1 Mais L ouis ava it ratifié, le  29 oetobre 1473, le  projet de m ariage, 
ce qu i reven a it au  m êm e.
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que la contrain te s ’était nécessairem ent poursuiv ie  
pendan t toute la durée du règne  de Charles V I I I ' .  
E n  ré su m é ,  les ju risconsu ltes  s ’en rapporta ien t  à la 
sagesse des ju g es  et finissaient p ar  déclarer q u ’à  leu r  
avis le m ariage  était nul.

L ’in terrogato ire  du  roi eu t lieu sous ces auspices 
le 29 octobre, pa r  le m in is tère  du cardinal de L ux em 
bourg  et de L ouis  d ’Amboise, po u r  ainsi dire en 
secre t,  dans le pe t it  ham eau  de M aydon (actuelle
m e n t  Madon, h am eau  de 200 habitants , com m une de 
Candé), près de Montils-les-Blois. 11 fut lamentable. 
L e  m alheureux  Louis X II  se vit obligé d ’en arr iver  à 
des aveux, à des affirmations plus que hasardées, à 
des défenses vér itablem ent indignes d’un  cœ ur plein, 
au fond, de générosité  et de bonté. Il déclare ne rien 
se rappeler  s inon q u ’il s ’est m arié  en p leu ran t , 
contrain t et forcé. Il avait douze ans ; il ignore  l ’âge 
requis  po u r  le m ariage. On lui rappelle ses équipées 
de Beaugency, de Bre tagne  ; il se défend m isérab le
m ent, quoiqu’il le fasse de son m ieux ; il en est réduit 
à affirmer que Madame Je a n n e  n ’a jam ais  aidé à sa 
libération, à déclarer q u ’il a vécu avec elle, en effet, 
m ais sous la pression des circonstances, e t q u ’elle n ’a 
jam a is  été sa femme, déclarations que les ju r iscon 
su l te s ,  consultés par  le roi lu i-m êm e, n ’adm etta ieh t 
pas et qui égayaien t fort les sceptiques 2.

Le 3 novem bre on rep rend  une requête  présentée
1 M ais, en  dro it str ict, cette  v io len ce  ava it c essé , par l’a c co m p lis

sem en t e ffectif du m ariage , d ’étre u n e  cau se  de n u llité .
2 B ran tôm e, Vie de Jeanne de  F rance.

21



328 INTERROGATOIRES DU ROI.

par  J e a n n e ,  à laquelle les ju g es ,  m algré l ’opposition 
du procureur  du roi, avaient prom is d ’avoir égard. 
Mariée sous le régim e de la com m unauté  et nepossédant 
d ’autres  biens que ceux de son m ari ' , Madame Jeann e  
se trouvait à bout de ressources depuis la m ort  de 
Charles VIII et elle dem andait une provision. Le roi 
fait répondre  qu ’il n ’a jam ais  touché sa do t;  néan 
m o in s ,  il propose de con tinuer à J e a n n e ,  ju s q u ’à 
nouvel ordre, la pension de 18,000 livres qu ’elle 
r e c e v a i t , en dernier  lieu, sous le règne  précédent, 
e t  de payer les arrérages  déjà échus. Marc Travers  
porte  im m édiatem ent cette réponse à sa royale cliente 
qui déclare ressen tir  toute l ’obligation q u ’elle a au 
roi de son procédé.

Le 7 novem bre on fait recueillir  à P ar is  les dépo
sitions de trois nouveaux tém oins produits  au nom  de 
Louis X II  : c’est d ’abord P ierre  do R o h a n , sire de 
Gié et m aréchal de F rance , courtisan émérite, qui, 
en quelques m ots  clairs, nets  et pleins de brio, s ’en 
donne à cœ ur jo ie  su r  la laideur de la pauvre Jean n e  ; 
Denis Le M e rc ie r , l ’ancien chancelier du duché 
d ’Orléans , m a in tenan t  généra l des finances en 
Picardie , non  m oins favorable au roi ; le médecin de 
Louis , « noble hom m e Salom on de Bombelles, che
valier de la chevalerie arm ée, docteur es-arts  et en 
m édecine, » qui détaille par  le m enu  quelques confi
dences médicales de son m aître .

1 A ce m o m en t m êm e, sa  sœ u r  A n n e, m o in s d ésin téressée , in t e n 
ta it à la  cou ron n e u n  procès en  rev en d ica tio n  con sid érab le .
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Un coup de tonnerre  vint éclater le 20 novem bre 
dans cette longue procédure  et en changer  la face. Le 
procureur du roi dépose la fameuse lettre  de L ouis  XI 
à D am m artin  où se trouvaient tan t de m e n a c e s ' .

Elle était seulem ent signée par u n  secrétaire  no m m é 
Tillard, m ais, séance tenante , le m aréchal de Gié, le 
sire du Bouchage, l ’évêque de Luçon, les secrétaires 
du roi Pe ti t  et Ami, qui tous avaient servi Louis XI, 
vinrent affirmer q u ’il avait l ’habitude de faire écrire 
et signer ses lettres, m êm e les plus intim es, par  le 
prem ier  secrétaire venu et q u ’ils reconnaissaient bien 
la signature  de Tillard. Il semble qu ’on au ra it  dù 
recueillir un  tém oignage plus probant, celui du pos
sesseur  m êm e de la le t tre  ; m ais de celui-là il ne  fut 
po in t question. L e  procureur  du roi n ’indiqua pas la 
provenance de sa trouvaille et les ju g es ,  sans se p ro 
noncer sur  l’authenticité , o rdonnèren t de jo indre  la 
pièce au  dossier.

Dès lors, une  seule q u e s t io n ,  tou jours  la  m ê m e ,  
resta it  à traiter. On pré tend  que le cardinal d’Àm- 
boise , sur  ces entrefaites, était in te rvenu  auprès do 
Jeann e  et avait réussi à lui pe rsuader  de s ’en rem ettre  
à la parole du roi 2. Quoi qu ’il en soit, le 24 n o 
vembre, en l’éponso à l ’éternelle dem ande d ’investi
gations personne lles ,  le p rocu reu r  do Jea n n e  p ro

1 D ’après l'In ven ta ire  des A ctes  de l ’arch evêch é  d ’A lbi, les  ju g es  
ava ien t a u ssi entre le s  m a in s le s  le ttres écr ites par L ouis XI après 
le  m ariage , où  il d isa it qu’il ava it ob ligé  le  duc d ’O rléans, « qu elq ue  
refu s qu’il en  ait sçu  faire. » Mais ce s  lettres n e  fu ren t pas p ro 
d u ites.

-  L egen dre, Vie du  cardinaR d' A m boise, p. 93 (très su jet A ca u tio n '.
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duisit, sans explications, une le ttre  ou cédule par 
laquelle Jean n e  déclarait s’en rapporter  sur  ce po in t 
h la relig ion des ju ges ,  p o u r  le reste  au serm ent du 
roi. Le 26 novem bre on arrê ta  les questions qui 
feraient l ’objet de ce serm ent.  Le 3 décembre, Jeann e  
protesta  contre les tém oins produits  par  Louis XII 
dans tou t le cours du procès; elle les récusait comme 
tous engagés au  service du ro i ,  « sauf, disait-elle , 
l ’h o nn eur  e t le respect dus à M onseigneur, à qui elle 
a  tou jours  désiré  et désire et veu t  encore com 
plaire. »

Enfin s’ouvrit le dern ie r  acte de ces cruels débats. 
Les ju g es  se transportèren t le 4 décembre au châ
teau du E au , situé près des bords de la Loire, dans 
le diocèse de Tours , où Louis X II  devait les recevoir. 
P end an t  la nu it  une crue subite du fleuve subm ergea 
tout le pays et ils ne rencon trè ren t  le roi que le len
dem ain, au village de L igueil  ’, accompagné de deux 
magisti’ats, Charles du  H a u l t -B o is , p rés iden t de la 
Chambre des E nquê tes  a u  P a rlem e n t do P a r i s 2, et 
Philippe Baudot, conseiller au  P a r lem e n t  et au Grand- 
Conseil.

Dans cette rus tique baronnie , m odeste  dépendance

1 Cette p etite  v ille  de T ouraine, situ ée  sur la  grand e route de 
P aris, é ta it célèb re  au m o y e n  âge  par u n  p è ler in a g e  à N otre-D am e- 
d es-A n ges. (Petite histoire de la petite ville de Ligueil, T ours 1876, 
p. 124. Notice historique sur la ville de Ligueil, par M. B esnard du 
C hâteau, L ig u e il, 1878).

s Ch. du  H aut-B ois figure fréq u em m en t d a n s le s  ord o n n a n ces  
ro y a le s , V. B réq u ign y , t. XXI, p . 22, 23, 24, 150, 172, 207, 227, 3 2 8 .  

■Sur P h il. B aud ot, V. N. V alois, article cité, p . 614, n o te  4 .
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de l ’abbaye de Saint-M artin  do T ours , le cardinal de 
L uxem bourg  harangue  le roi avec solennité. Il lui 
rem ontre  que la chose dont il s ’agit est g rande, à la 
fois et pa r  la qualité des personnes et pa r  la na tu re  
m êm e du procès ; que le fait d ’u n  vrai roi, comme 
Louis l’est et compte l ’être, consiste à craindre Dieu 
et à dire la vérité en s ’a ttachan t aux exemples de 
N o tre -S e igneu r  Jésus ,  no tre  c réateur à tous, qui est 
la vérité m êm e; que, s ’il disait la vérité, il p rospé
re ra it  en Dieu et obtiendrait le plus inestimable des 
trésors, le P a ra d is ;  que sinon, il constru ira it  su r  le 
sable et pour  la gehenne  éternelle. Ces choses e t p lu
sieurs autorités de la Sainte  E critu re  alléguées au 
roi, et rem ontrances  faites sur  le salu t et le péril de 
son âme, les juges, constitués en tr ibunal, lui firent 
prê ter  serm en t et reçu ren t  ses réponses en français. 
Jean n e  était représen tée  par  ses deux secrétaires. 
Le roi, courbant la tête devant la nécessité, répéta 
ses précédentes  affirmations et j u ra  que Madame 
J ean n e  n ’avait  jam ais  été sa femme.

Tel fut le dernier  acte du drame. Il ne resta it  plus 
q u ’à le couronner. Jeann e ,  le 12 décembre, au châ
teau d ’Amboise, fit un dernier  effort auprès des ju ges .  
Le tribunal siégea une  dernière  fois le samedi 13; le 
cardinal de Luxem bourg , ou selon d ’au tres  l ’évêque 
d ’Albi, accompagné du P .  Gilbert Nicolas, apprit à 
Madame Jean n e  avec beaucoup de m énagem ents  
la tr iste  vérité ; il para ît  q u ’au prem ier m om ent 
Jean n e  éprouva un  affreux saisissem ent et ne pu t
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re ten ir  ses larmes. Elle se rem it  b ientôt et appela 
à  son aide tout son courage '. On fixa au surlende
main, lundi 17 décembre, le prononcé public du ju g e 
m ent.

E n  ce jo u r  une  foule considérable rem plit  l ’église 
de Sain t-D enis  d ’Am boise; la pitié, la fu reur,  la tr is 
tesse rem u aien t  tout ce peuple  dévoué à ses rois et 
plein de com passion po ur  leu r  noble f ille , comme 
l ’orage soulève les flots houleux ; le résu lta t  du procès 
était connu, et d’un  bo u t à l ’autre de la foule, on fré
m issa it ;  on se m on tra i t  au doigt les trois juges  et les 
théologiens, on se disait : « Yoilà Caïphe, voilà 
I lé ro d e ,  voilà P ila te  qui ont ju g é  contre  la  hau te  
Dam e q u ’elle n ’est plus reine de F rance  ! » Une noble 
colère, un  sen tim ent d ’exaltation chaleureux et che
valeresque envahissait ces âm es rudes et droites ; 
il semblait qu ’un  souffle sauveur  vivifiât tous les 
cœurs au spectacle de la ver tu  ou tragée  et des p ro
cédés to r tu eu x  glorifiés. Comme s ’il eû t  été agité 
des m êm es sen t im ents ,  le ciel se voila tou t à coup , 
u n  orage effroyable éclata m algré  la s a is o n , ce qui 
sembla u n  prodige 2 et, au  m ilieu de la  houle de 
ce peuple , le vieux cardinal lisait pén ib lem ent le 
long  ju g em en t  qui condam nait J ean n e  de F rance ,  
au  b ru i t  des m ugissem ents  du v en t  et des éclats

1 A d v er tissem e n t... p o u r  le m a ria g e  de L ouis X I I . . .  B ib l. N at., 
m ss. D u p u y, 581, f° 135.

2 V atout, H isto ire  du  château Æ Am boise . — D on y  d’A ttieh y, L. de 
R ony e t antres b io grap h es.
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de la foudre, à la lueur  des éclairs, à  la clarté des 
torches \

• N ou s n e  résu m o n s pas cette  lo n g u e  sen ten ce  qui est un  résu m é  
d u procès e t de to u t ce que n o u s av o n s déjà d it. L’or ig in a l du ju g e 
m en t se  trou ve  aux A rchives n a tio n a le s , Tr. des C hartes, J. 682, 
n° S; p archem in  de l m,7G2 de lo n g u eu r, rep lis  com p ris, sur 0m,642 
de largeur, avec le s  tro is grand s sceau x  ro u g es, p en d an ts, du car
d in a l de L u xem b ou rg  (sceau  in tact sur lacs ro u g es), de l ’évéq u e  de  
Ceuta (débris de sceau  sur lacs verts), de L ouis d ’A m b oise  (sceau  
in ta c t sur lacs ro u g es). Cette ex p éd itio n  e st co n tres ig n ée  M ilitis 
e t M esn ard .

La sen ten ce  de d ivorce  de L ouis XII a é té  so u v en t p u b liée , 
n o ta m m en t dans le s  Annales de N ico le  G illes; D om  M orice, Preuves 
de l’Hist. de Bretagne , t. III, col. 808; Du B oulay, Hist. de l’Univer
sité, t. V, p . 829; D uperray, Traité des dispenses de mariage, p . 561 ; 
F rizon , Gallia purpura ta , p. 544 ; B ern ier, Histoire de Blois, p reu ves, 
p. x x iv  ; Sum m arium  d e 4774, p . 205, e tc .



IX

O PIN IO N  G É N É R A L E  SU R  L E  P R O C È S. —  JE A N N E  E ST  
F A IT E  D U C H E SS E  D E B E R R Y . —  SU IT E S  DU D IV O R C E .

P erso nn e  ne tr iom pha du résu lta t  du procès, ou du 
moins un  seul hom m e affecta de faire de cette sen 
tence judiciaire le m archepied d ’une  apothéose scan
daleuse, de l ’afficher comme son œ uvre. Cet hom m e 
était César Borgia. Le lendem ain  m êm e du ju gem en t ,  
le 18 ou le 19 décembre 1498, sans se préoccuper 
de l ’effet d ’un  pareil éclat, il infligea au roi la honte  
d’une entrée  solennelle , superbe, d’une entrée fas
tueuse à Chinon. B ran tôm e nous décrit son cortège 
dans les m oindres détails ; jam ais  en F ran ce  on n ’avait 
vu  ni prince ni roi é taler aussi inso lem m ent des 
trésors.

Le cardinal d ’Amboise s’était ren d u  au devant du 
cortège avec M. de B avaste in  et un  bon nom bre de 
se igneurs  de la cour et il y  figurait. On voyait d ’abord 
para ître  vingt-quatre  m ulets  fort beaux, habillés de



rouge  aux armes du duc, qui porta ien t des coffres 
et bahuts  ; ensuite  v ing t-quatre  au tres  m ulets  h a rn a 
chés de rouge  et de jau n e  à la  livrée du ro i ,  douze 
m ulets  vê tus de satin jaune ,  puis dix au tres  couverts 
de drap d ’o r ;  ce qui faisait en tout soixante-dix riches 
m ulets , luxe v ra im en t extraordinaire  et scandaleux, 
qui en trè ren t  pom peusem en t dans la  ville e t m o n 
tèren t au château.

Après ce p rem ier  cortège défilaient seize beaux 
grands coursiers, couverts de drap d ’or avec du rouge  
et du j a u n e ,  tenus  en m ain  par  des laq ua is ;  puis 
dix-huit pages, b ien m ontés , dont seize vê tus de 
velours cramoisi et deux de drap d ’or. On glosait fort 
su r  le costume spécial de ces deux derniers pages qui 
devaient ê t re ,  d isa it-on , les m ignons du duc. Six 
laquais de velours cramoisi tena ien t six belles mules 
r ichem ent harnachées  du m êm e velours. Enfin, 
venaien t deux m ulets , avec des housses de drap d ’or, 
qui po rta ien t des coffres. « Pensez, disoit le m onde, 
que ces deux-là  porto ien t quelque chose de plus 
exquis que les au tres ,  ou de ses belles et riches p ier
reries  pour  sa m aistresse  ou pour  d ’a u t r e s , ou 
quelques bulles e t belles indulgences de Rom e, ou 
quelques sainctes r e l iq u e s , disoit aussy le m onde. » 
Puis  s ’avançaien t tren te  genti lshom m es vêtus de 
drap d ’or et d’argent. On trouva généra lem ent q u ’il 
y en avait bien peu , et que, étan t donné le luxe des 
mulets, il en aura it  fallu au m oins cent ou cent vingt. 
C’est ainsi que les bonnes gens no se m on tren t jam ais  
satisfaits.

ENTRÉE SOLENNELLE DE CÉSAR BORGIA. 335



336 ENTRÉE SOLENNELLE DE CÉSAR BORGIA.

L a  m usique  se composait de trois m énétrie rs ,  dont 
deux tam bourins e t un  rebec ou violon, in s trum ent 
alors fort à la  m ode. V êtus de drap d ’or, ces m usi
ciens avaient des ins trum ents  d ’a rgen t à fil d ’or ; et 
ils ne cessaient de sonner e t  de jo u e r .  Quatre trom 
pettes  et clairons d ’a rgen t r ichem ent habillés se fai
saient en tendre  derrière  eux sans in terrup tion . Ils 
annonçaien t l ’approche du duc de Valentino is  que 
l ’on apercevait, au m ilieu d ’un  groupe  do vingt-quatre 
laquais habillés de velours rouge  et de satin jau ne ,  
s ’avançant en com pagnie du cardinal d ’Amboise 1 qui 
l ’entre tenait.  Monté sur  u n  g rand  et gros cheval, aux 
harna is  som ptueux, le duc porta it  une robe mi-partie 
de satin rouge, mi-partie de drap d’or, avec une  bor
dure  de p ierreries  et de grosses perles. A son bonnet, 
u n  double ran g  de cinq ou six rubis  gros com m e des 
fèves je ta ien t des feux extraordinaires. Il était du 
reste  couvert de d iam ants  depuis ce bonne t ju s q u ’à 
ses bottes qui é taient bordées de perles  et attachées 
de cordons d’or. Son collier seul, selon le dire public, 
valait b ien trente  m ille ducats. Son  cheval lu i-m êm e 
était couvert de feuilles d ’or et d’une foule de perles 
et de pierreries. Une petite  m ule  porta it  aussi un 
harna is  couvert d ’orfèvrerie  d ’or. E n f in , le cor
tège se complétait p a r  v ing t-qua tre  m ulets  h a rn a 
chés de rouge  e t une grande  suite de chariots et de 
bagages.

1 P eu  après, le  11 d écem b re, le  ch ap eau  de card in al fu t so len n e l
lem e n t rem is à G eorges d’A m b oise  (A lv isi, p . 53).



Spectacle vra im ent nouveau po ur  tous les cœurs 
français!  ici, la  fille des rois hum iliée , condam née; 
là, le tr iom phe, l ’apothéose du plus vil aven tu rie r  ! 
Un m isérable qui ne trouve que valets po u r  le servir 
e t qui daigne agréer  les hom m ages  du p rem ier  m i
nistre de F ran ce  ; une princesse, déchue et dégradée, 
douce et modeste ! Alors q u ’elle couronne une  vio de 
ver tu  et tou te  de saci’ifice par  l ’accablem ent du plus 
cruel procès, Jean n e  de F ran ce  ne trouve pas un  m ot 
pour  se plaindre  1 ; abandonnée de tous, elle possède, 
dans son âme m êm e, u n  refuge supérieur  ; pa r  la force 
de son caractère et la sérénité parfaite  de son cœur, il 
apparaît q u ’elle a placé le dépôt de ses espérances en 
un lieu où les coups du m a lh eu r  ne po rten t  pas.

E t  quelle femme pourtan t,  en un  re to u r  si soudain  et 
si am er do toutes choses, n ’eût senti son cœ ur défaillir, 
n ’eû t pleuré et accusé le sort ? Le cri touchan t de la 
pauvre  re ine  Ingeburge , trahie par  Philippe-Auguste, 
vibre encore à travers les âges, et tous les siècles y 
ont compati : « Mon bo nheur  ayan t excité l ’envie de 
l 'ennem i du gen re  h u m a in ,  m e voilà je tée  à  terre 
comme une branche stérile e t desséchée; m e voilà 
privée de tout secours et do toute  consolation .. .  Dans 
m a détresse, je  m e réfugie au  pied du trône de toute 
miséricorde 2. » U ne au tre  princesse, délaissée aussi 
pa r  son m ari , croit se ven ger  par un  bon m ot :

1 E lle  d it q u ’on  la  déch argea it là  d ’un  grand p o id s e t n e  p en sa  
plu s q u ’au Ciel (Arn. F erron ),

2 G éraud, B iblio th . d e  l ’É cole des C hartes, 2° sér ie , t, I, p. 14.
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« Or cela va  bien, d isa it-e l le , pu isque par  le ser
m e n t  de m on m ari je  suis encore pucelle » Quant 
à J e a n n e ,  qui n ’accomplissait,  en se défendant,  
que le vœ u de sa conscience, elle n ’a plus r ien  à 
dire. Une heu re  solennelle a sonné dans sa vie , 
heure  de trouble, de m a lh e u r , de c o n fu s io n , mais 
qui lui apparaît  comme l ’heu re  de D i e u , heu re  
a ttendue, heu re  désirée, heu re  de miséricorde et do 
grâce, où, enfin ren d u e  à son libre arbitre, elle va 
tourner  son am o u r  et la force m ystique de sa ten
dresse désabusée vers l ’époux im m atérie l auquel, dés 
son enfance, elle engagea  sa foi. Quelle que soit la 
violence dos coups do la fortune, â quelque hau teu r  
q u ’ils a t te ignent ,  elle se place plus h a u t  encore et la 
solidité de sa na tu re  apparaît plus im m uable , plus 
im perturbable. « Je  souffre to u t ,  je  supporte  tout, 
j ’espère tou t ,  » a-t-on pu  dire d’e l l e 2, tan t son âme 
se voyait éclairée comme d ’un  rayon  de force en ces 
funestes rencon tres  ! pareille à  ces radieux som m ets 
qui t rouven t la sérénité  dans leu r  h a u te u r  m êm e et 
qui appellent la lum ière  !

C’est la nu i t  qu ’on a cherché à faire au tou r  de 
Jeann e  de F rance  qui est devenue, en réalité, le point 
de départ de sa glorification. Jusque-là  modeste et 
fort ignorée, il a fallu son m alh eu r  pour  lui créer une 
auréole dans l’esprit des peuples, et nous rem arquons

1 B ran tôm e, Vie de Jeanne de France.
2 Positio  su per d u b io ...  de 1774, p . 75.
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que vaincue clic reço it to u s le s  hom m ages. Se croyant 
in justem ent frappée, elle ne pense po in t à en appeler 
ni à réclamer *, ce qui d’ailleurs aura it  été difficile 
et, en tou t cas, inu ti le ;  la  postérité  s’est chargée 
de lui rendre  justice pleine et entière. Nous avons 
ouvert bien des livres d ’histoire  à cette page de 1498 ; 
p a r to u t ,  quel qu’en soit l ’a u te u r ,  nous trouvons 
un  hom m age ren d u  aux vertus  et aux m alheurs  de 
M” ° Jean n e  de F rance  ; et, pour  en citer des exemples, 
ce n ’est pas à ses panégyris tes  qu’il faut s ’adresser, 
à ces hom m es pieux qui ont paré  la vie de leu r  
héroïne des propres fleurs de leu r  enthousiasm e ; 
c’est aux écrivains patentés  des rois, à ceux qui, sous 
l ’œil du m onarque , ont écrit les tr ibulations d ’une 
pauvre femm e déjà dans la tombe, c’est à ceux qui 
professent le m oins la naïveté du sen tim ent q u ’il con
vient de dem ander leu r  témoignage.

P ersonne , à coup sûr, n ’est m oins naïf  que B ran
tôme ni plus p rê t  à excuser les ho m m es de galante 
hu m eur .  C’est pou r tan t  lui qui adresse à Jean n e  de 
F ran ce  le plus gracieux com plim ent et qui apprécie le 
m ieux sa situation :

« Ccsto princesse  fut sage et vertueuse, car elle 
n ’en fit aucun  esclandre, b rouhaha, ny  sem blan t de 
s’ayder de justice (aussy qu’un roy  peu t beaucoup, et 
fait ce qu ’il veut) ; mais se sen tan t forte de se contenir 
en continence et chasteté, elle se re t ira  devers Dieu
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et l ’espousa, te llem ent qu’oncques puis n ’eut autre 
m ary ;  m eilleur n ’en pouvoit elle avoir. »

Un roi fait ce q u ’il veut, voilà, suivant Bran tôm e, 
toule la m orale du procès. E t  là-dessus un  long  accès 
d ’hilarité  et un  feu de plaisanteries difficiles à 
répé te r  sur  les préten tions de Louis X I I ,  su r  son 
affirmation que pendan t v ing t années il n ’a pas u n  
in s tan t reconnu Jean n e  po ur  sa femm e 1 ; cela fait 
r ire  m aître  Brantôm e à  gorge déployée. Du reste , il 
adm ire Jeann e  do s’être re tirée  en B erry  « sans 
bailler aucun  signe a u t r e m e n t , du to rt  q u ’on luy 
avoit fait de cette répudiation . Mais le Roy protesta  
de l ’avoir espousée par force, c ra ignant l ’indignation 
du Roy L ouis  X I, son père, qui esto it un  m ais tre  
hom m e, et q u ’il ne  l ’avoit jam ais  cognue.. .  encore 
q u ’ils eussen t esté assez long tem ps m aryés . . .  Mais 
po u r tan t  cela passa ainsy. E n  quoy ceste princesse se 
m o n tra  trè s  sage. » E t après avoir insisté sur  le naturel 
un peu  facile, et beaucoup, de Louis XII, B rantôm e 
hausse  les épaules, on a jou tan t que « son serm ent fut 
crou e t recou du pape, qui en donna la dispense 
receue en la S orbonne et court de P a rlem en t  de 
Paris . »

L ’im pression de Bran tôm e fut évidem m ent l’im 
pression générale, e t  les chroniqueurs du  roi ép ro u 

1 II n e  partage à au cu n  degré l’o p in io n  d e  certa in s tém o in s du 
procès de ca n o n isa tio n  : « Im m acu latam  v irg in ita tem  in  c o n n u b io  
servasse  p lures tradun t au ctores . » — Q uels a u teu rs?  (Sum m arium  
de 1774, p . 431.)



ven t un  em barras  m anifeste à défendre sa cause. 
L ’am bassadeur  Claude de Seyssel, dévoué à son prince 
ju s q u ’à l ’audace, p ré tend  avoir eu une  par t  au  procès 
« avec les au tres  assesseurs, plus par fortune que pour 
g ran d ’science qui soit en m o y » ,  et il félicite le roi, 
en présence d ’une femm e disgraciée pa r  la na ture , de 
n ’avoir pas fait comme Philippe-A uguste  e t de s ’être 
vo lontairem ent soum is aux lois.

Malgré son ti tre  officiel d ’h is toriographe du roi, 
Nicole Gilles ne  va pas aussi lo in ;  il plaide seu lem ent 
les circonstances a tténuantes , en faisant resso rt ir  que 
Jea n n e  n ’en a pas appelé de la sentence ; il s ’évertue 
à  produire  des allégations si m a la d ro i te s , si peu 
sérieuses q u ’elles font fortem ent douter  de sa convic
tion ; p a r  exemple, que Louis X II,  le jo u r  de son 
m ariage, déclara à des notaires et autres gens de bien 
pro tes te r  et ag ir  seu lem ent p a r  crainte du roi qui 
était m erveilleux et cruel à ceulx de son sang. Où est 
cette p ro tes ta tion?  Gilles raconte  encore, sans rire, 
que, à chaque sé jour  do L ouis  auprès de sa femme, 
des tém oins, apostés par  lui, veillaient su r  eux et sur  
leurs  rapports ,  à  toute  heure  du jo u r  et de la nuit . 
Encore  une  fois où sont ces tém oins ? « E t pour  ces 
causes, ajoute-t-il, e t  que, à la vérité, ladicte Madame 
Jeh an n e  n ’estoit sa vraye fem m e, parce que m ariage 
est contracté par  m u tue l  consentem ent seulem ent, 
et q u ’il sçavoit bien, par  l’oppinion des grands m éde
cins et ph ilosophes, q u ’il ne  pourro it  avoir lignée 
d ’elle, à la ra ison de ce qu’elle estoit contrefaicte ; 
et aussi que les princes congnoisso icn t q u e ,  si la
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veufve dudit feu roy Charles V I I I0, qui esto it  duchesse 
de Breta igne, se m ario it  avec autre, sero it désunir  
ladicte duché de la couronne de F rance , fut trouvé 
par  le conseil des princes et autres  gens de lettre  que le 
roy devoit faire déclairer le prem ier  m ariage  nu l et q u ’il 
se devoit m arier  avec ladicte duchesse de Breta igne. »

Le panégyris te  de L. de L a  Trémoille, Bouchet, 
u n  peu  gêné par  le rôle de son héros dans l ’affaire, 
cherche à se persuader  que Louis X II  était fort triste 
du ju g em en t  et que Jean n e  y a acquiescé. Le b ien
veillant au teu r  de la  Chronique du L oya l serviteur 
dit avec prudence : « Le pape délégua ju g es  qui 
firent e tparf iren t le procès et enfin ad jugèren t qu ’elle 
n ’esto it po in t  sa fem m e.. .  Si ce fu t bien ou mal fait, 
Dieu est tout seul qui le congnoist. » Appréciation, 
som m e toute, assez calme.

E t  les h istoriens plus élo ignés des événem ents  
sont plus nets  ; ainsi, l ’h is to r ien  des cardinaux de 
F rance ,  F rizon , que l ’on ne  saurait  suspecter, consi
dère la sentence com m e la prem ière  faveur concédée 
au roi pa r  le pape, com m e un  gage d ’in tim e amitié. 
P o u r  Guichardin, to u t  ce procès est une  comédie ; la 
conclusion en était arrê tée  avan t le com m encem ent ; 
les ju g e s  se son t chargés d ’en tou re r  de formes ju r i 
diques un  pacte tou t conclu, e t J ean n e  « consentit  de 
perdre son procès, ses ju g es  ne  lui é tan t pas moins 
suspects que l’autorité  de sa partie  (adverse) lui était 
fo rm idab le1 ».
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Louis X II  fit ce q u ’il y avait de m ieux, de plus 
habile, de plus convenable. Il s ’em pressa  d’assurer  
à Jeann e  unq beau et honnesle tra in h H uit  jo u rs  à 
peine après la sentence, par  une ordonnance solen
nelle, datée de L oudun , le 26 décem bre 1498, il cons
tituait à Mm0 Jean n e  de F ran ce  u n  apanage de tout 
point très séan t  et la créait duchesse de Berry  ; et, 
en accomplissant cet acte de ju s tice  e t de générosité , 
il en prenait texte pour  s’adresser  au peuple et déve
lopper avec soin les motifs qui justif iaient son di
vorce.

« Comme dès le temps de nostre  bas aage, disait 
l ’O rdo nn ance2, cust csLé traicté et accordé entre  feu 
nostre très cher se igneu r  el cousin le roy Louys X Ie 
de ce no m , d ’une p a r t ,  et feue, nostre  très chère 
dame et m è re ,  la duchesse d ’Orléans (que Dieu 
absolve) d ’au tre  part, le m ariage  de nous et de 
nostre  très chère et très am ée cousine Jean n e  de 
F r a n c e , fille naturelle  et légitim e de nostredict 
cousin le roy  L o u is ,  et sœ ur de feu nostre  très 
cher se igneu r  et cousin le roy Charles V III0 de ce

le  m ariage fu t an n u lé  pou r d éfau t de co n so m m a tio n  (N em ec, P apst 
A lex a n d er  VI, aine rech tfer tig u n g  A lexanclers VI, p . 150). — F én elon  
est en core  p lu s large : il p rête  à L ouis XII le  la n g a g e  su iv a n t à 
l'égard de L ouis XI : « Tu as profité du m alh eu r  du duc de B ou rgogn e, 
qui cou ru t à sa perte ; tu  gagn a s le  co n se iller  du com te  de P rovence  
pou r attraper sa  su cc e ss io n . P our m oi, je  m e su is  co n ten té  d ’avoir  
la B retagne par u n e  a llian ce  lég itim e  avec l ’h ér itière  de cette  m aison , 
qu,e j ’a im ais et que j 'ép o u sa i après la  m ort de to n  fils. » (D ia log . 
des m o rts , LIX).

1 N ico le  G illes.
* B réq u ign y , t. XXI, p. 141-145.

22



344 JEANNE EST FAITE

n o m , dernier  décédé (que  Dieu a b so lv e ) ;  lequel 
m ariage, dès le com m encem ent dudict traicté, ne 
nous ayt esté agréable, ne  à iceluy ayons eu volonté 
no donné consentem ent en nos cœ ur et pensée, tan t 
pour  la proximité de lignage et cognation spirituelle 
es tan t entre nous et nostredicte  c o u s in e , comme 
aussy po u r  aucunes et ju s te s  causes ; ains l’ayons 
dissimulé en nostredicte  pensée et courage du ran t et 
depuis la vie desdicts Roys, po u r  plusieurs  causes et 
raisons, m e sm e m e n tp o u r  crainte de danger de nostre  
p e r so n n e ;  et tousjours  avons eu, comme encore do 
p résen t avons, vouloir et désir de faire et con trac ter  
m ariage  ailleurs, scion que pourrons  estre  conseillez 
pour  le bien de nous et de nostre  royaum e, et que 
faire se pourra , selon Dieu et l’ordonnance d ’Eglise ; 
à l ’occasion de quoy, et au trem en t,  jaço it  ce que 
ayons esté par  p lusieurs  années vivans e t conversans 
ensemble, nous et nostredite  cousine Jean n e  de 
France , ait esté pu is  nag uères  procédé su r  le faict do 
la nullité dudict m ariage  , pa r  l ’authorité  de nostre  
Sa in t-Père  le Pape, selon et en ensu ivant l ’ordre de 
justice  et des saints canons et d éc re ts ,  te l lem ent 
que, par  sentence des ju g e s  députez et déléguez de 
nostredit  S a in t -P è r e , ait -esté , après grande con- 
noissance de cause et p a r  m eure  et sainte délibéra
tion de conseil ,  dict, déclaré , prononcé et sen- 
lencié ledict m ariage  avoir esté et estre de nul 
effect et valeur, et nous et nostre  personne  estre 
en liberté et faculté de pouvoir contracter cl procéder 
à autres  nopces el m ariages , a insy que plus à plein



est contenu en ladicte sentence. P a r  quoy soit chose 
décente et convenable que nous, qui, par la grâce de 
Dieu, avons succédé à la couronne do F rance  par le 
trespas successivem ent advenu do nosdicts cousins, 
lesdicts Louis et Charles, desquels nostredicte cou
sine est fille et sœur, comme dict est, ayons rega rd  à 
la provision et en tre ténem en t d ’elle et de son estât, 
telle que à fille et sœ ur de Roys de F rance  convient 
et doit apparten ir  : sçavoir faisons que nous , ce con
sidéré, désirans de tou t nostre  cœur pourvo ir  à l’en- 
tre ténem ent honnorable  de nostredicte cousine e t à 
l ’eslever en tittre et dignité de princesse, pour  les 
raisons dessusdictes e t au tres  g randes  causes et 
considérations à ce nous m ouvans, et en faveur de la 
proxim ité  de l ignage dont elle nous allient, à icelle 
nostre  cousine avons.. .  donné, cédé... en titre de 
duché et principauté la duché de B erry . . .  »

Le roi donnait à Jean n e  de Franco le duché de 
Berry, à ti tre d ’usufruit, avec les revenu s  des g re 
niers à sel de Bourges, de Buzançais, do Pontoiso, le 
revenu des aides et impositions do Berry , et le droit 
de nom m er aux  offices royaux, sauf au com m ande
m ent do la G rosse-T our de Bourges  dont il se rése r
vait l ’adm inistra tion  comme prison d ’Etat. Le roi 
détachait du duché M ehun-sur-Y èvre , Vierzon et 
Issoudun  qui en avaient autrefois fait partie , et il y 
a jouta it  les terres  de C hâtil lon-su r-Indre  ’ et de 
Châteauneuf-sur-Loire .
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Il garantissait  à J ean n e  un  douaire princier, une 
pension de 30,000 l ivres , très la rgem en t suffisante 
po u r  m ettre  sur  le pied le plus convenable la m aison 
de la nouvelle duchesse de B e r ry 1. Ce douaire, irré
prochable à tous les ti tres, fixait donc Jean n e  au 
cœ ur de no tre  pays , dans la contrée m êm e où la 
ra ttachaien t tous les souvenirs  de son enfance, dans 
une  ville où le roi avait contracté envers elle une 
véritable dette de reconnaissance. J e a n n e  devenait 
aussi la voisine de sa sœ ur Anne, puisque scs n o u 
veaux domaines s’étendaient du comté de Gien au 
duché de Bourbonnais .

L ’Ordonnance passa sans difficulté au P a r l e m e n t2 
et p u t  ainsi p roduire  im m édia tem ent son effet. Son 
effet m atérie l : car l ’effet m oral fut loin de répondre  
à ce qu ’on en pouvait a ttendre. L a  proclam ation du 
roi n ’avait pas plus réussi, paraît-il,  que les efforts 
de ses courtisans, à lui ra llier  l ’opinion publique. On 
avait beau alléguer les plus graves motifs politiques, 
les bonnes gens ne voyaient que le procès et le consi
déra ien t com m e un leu rre  ; froissés de certaines vio-

in te n tio n  faire la  p lu sp art de sa  r és id en ce  au d ict lieu  de C h astillon  
su r-ln d re , lu y  av o n s octro y é  e t accordé qu e d és m a in ten a n t elle  
p u isse  p ou rvoir  à l’office de ca p ita in e  d u d ic t l ie u .. .  de te lle  per
s o n n e .q u ’il lu y  plaira . »1 R eçu  du 24 ja n v ier  1499 (1500). B ibl. n a t ., m ss . fr. 26106, 
n° 141.

i  Le P arlem en t a jouta seu lem en t que le s  cas r o y a u x  sera ien t  
p ortés au b a illi de Saint-P ierre-le-M outier, en  son sièg e  de S a in co in s : 
m ais cette  d isp o sitio n  m a lh eu reu se , en core  que tra d itio n n e lle , fut 
réform ée le 25 m ars su iv a n t par le  C on seil, à cau se  de se s  in c o n 
v é n ien ts  p ratiq u es e t sur la  d em a n d e  d es h ab itan ts du B erry.
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lenccs, de certaines ingratitudes, il semble que de 
tout point B rantôm e a f idèlement résum é leu r  pensée 
com m une. E t,  d ’ailleurs, ne devait-on pas oublier le 
côté sérieux et vra im en t justifiable du divorce do 
Louis X II  lorsque le tr iom phe insolent de Borgia 
semblait affirmer la  tou te-pu issance  de la  fo rc e , 
quand ce divorce paraissait son œuvre et que César 
affectait pa r  ses actes de s’en afficher comme l’auteur, 
de le considérer comme un  vain s im u la c re , com m e 
une action apparen te  de la justice  destinée h m asquer  
toute  sorte d ’in tr igues et les plus to rtueuses  m a 
nœ uvres ? On s ’en p renai t  à A lexandre XI que l ’on 
traitait d u re m e n t1. A nne  de Bre tagne  n ’avait em porté 
dans son pays que do médiocres sympathies f ran
çaises ; quan t au nouveau  r o i , on était facilement 
porté à voir par tou t des preuves de la légèreté de 
son caractère. Abandonnée des grands, J ean n e  resta it  
ainsi la re ine  dos petits  et du peuple . L a  réparation  
com m ençait p o u r  la v ic t im e2.

Les chaires re ten t iren t  de l ’écho de ces préoccu
pations.

« Les F rançais ,  comme dit Seyssel, ont toujours 
eu licence ei liberté de par le r  à volonté do toutes 
gens et mosmes de leu rs  princes, non pas après leu r  
m ort  tan t  seulem ent, m ais encores en leu r  vivant et 
en leur présence. » L e  plus célèbre prédicateur de 
l’épo qu e ,  le cordelier Olivier Maillard, qui de son

1 L’abbé Trailh, H isto ire  de  la  réunion de  la B re tagn e  à la  F ra n ce , 
t. II, p. Ii3.

2 Le R ou x de L iu cy , Vie d ’A nne de B retagn e, t. I, p . 162.
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couvent de M c u n g 1 avait vu  de près se dérouler toute 
l’histoire  de Jeann e ,  se laissa aller, dit-on, aux plus 
hardies  déclamations. Il au ra it  été ju s q u ’il souten ir  
publiquem ent que Jean n e  de F ran ce  était la seule 
reine légitime. Des courtisans qui se croyaient encore 
sous L ouis  XI l ’averti ren t  q u ’avec un  pareil langage 
il r isquait de se faire je te r  à l ’eau, cousu dans un  
sac ;  à quoi Maillard, qui porta it  en lui l ’âme des 
Savonarole et des B r ida ine ,  repar ti t  qu ’il a im ait 
au tan t  aller en paradis par  eau que par  t e r r e 2.

E t  l ’année  suivante, lorsque le roi et la reine, après 
leur entrée à Tours, s ’annoncèren t po u r  la prem ière  
fois à A m boise , où ,  su ivan t l ’usage, un  solennel 
accueil les a ttendait aussi , tout le m onde rem arqua  
q u ’A nne de Bretagne arriva seule ; Louis X II  p référa  
sans doute 110  pas ven ir  avec elle recevoir les h o m 
mages des habitants d ’Amboise 3.

R ien, du re s te ,  ne saurait  m ieux ind iquer  l ’effet 
produit sur l ’opinion p a r  le divorce de L ou is  X II  que 
le récit d ’une  curieuse procédure  qui se déroula dans 
le couran t de l ’année 1499 devant les ju g es  ecclésias
tiques de Moulins.

On a pu  rem arq u er  q u ’A nne de B eau jeu et son
1 O livier M aillard, frère des cord eliers de M eung, p ro n o n ça  à O rléans 

le  serm o n  de la  p ro cessio n  a n n u e lle , le  15 aoû t 1497. La v ille  lu i 
offrit, à cette  o cca s io n , d eu x  d în ers et lu i fit carier les souliers à lui 
et ferrer son âne. (L ottin, I, 344-343.)

5 D on y  d ’A ttich y , e t  les  autres h isto r ien s  de Jean n e de France  
(san s in d ica tio n  de sou rce). Les œ u v res d’O livier M aillard, im p ri
m ées  en  1530, n e  c o n tien n e n t pas ces d iscou rs.

3 E t. Cartier, Essais historiques sur la ville d ’Amboise, P oitiers, 
1842, p . 14 et 52.
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m ari n ’avaiont pas com paru au procès do leu r  sœur. 
Us duren t penser, comme Brantôm e et Guichardin, 
que tou t était réglé d ’avance et qu ’il n ’y avait pas à 
lutter contre les effets de l ’autorité  royale. Ce qui est 
certain, c’est qu ’aussitô t après le ju gem en t ,  le duc et 
la duchesse de Bourbon , dans la crainte qu ’on ne 
s’en p r ît  aussi à la validité de leu r  propre m ariage  et 
q u ’on en eû t  ra ison avec les m êm es procédés, p ré 
férèrent se couvrir contre toute éventualité possible en 
ag issant d ’eux-mêmes. Le duc P ierre  in troduisit 
donc devant l ’évêque d ’A u t u n , dont ressorta ient 
Moulins et le B o u rb o n n a is , des Mémoires et des 
Instructions où il énum éra i t  les causes de nullité 
q u ’on po urra i t  re lever contre  son m ariage  avec Anne 
de F rance  : 1° A nne avait épousé p récédem m ent 
Nicolas do Calabre, fils du duc J e a n  et petil-fds du 
roi R ené  do Sicile , et ce m ariage  n ’avait pas été 
régu lièrem en t dissous ; mais aussi, il n ’avait pas été 
suivi d ’effet, a ttendu q u ’Anne, âgée seulem ent de 
six ans, n ’avait  épousé le duc de Calabre que par  p ro
curation ; 2° le duc et la duchesse de B o u rb o n , 
quoique prouchams en lignage du tiers et quart degré, 
s ’étaient m ariés sans dispense et n ’avaient reçu  leur 
dispense que plus tard.

S ur  cotte requête , l ’évêquo d ’A u tu n  délégua Jean  
de Y illeneuve, doyen de Notre-Dame de Moulins, 
pour diriger les enquêtes  réclam ées par  le duc et la 
duchesse de Bourbon. A vrai dire, il ne s’agissait pas 
d ’une entreprise bien compliquée. Quelques témoins, 
peu  rem arquables d ’a il leu rs ,  frère Je a n  M aillet,



380 OPINION GÉNÉRALE SUR LE DIVORCE.

Gautier des Cars, écuyer, A nne Gascherte (le 28 et 
le 31 août), J e a n  Vachot de Crest (le 4 décembre) 
v in ren t raconter  com m ent tout avait été régularisé. 
E t puis personne ne pensa à soulever d 'objection et 
on ne  parla  plus de cette affaire 

Il n ’en résu lte  pas m oins la p reuve manifeste  
q u ’aux yeux des grands aussi bien que du peuple, on 
pouvait, avec une jurisprudence  un  peu m inutieuse , 
on arriver  à m enacer tout m ariage. L ’idée du m a 
r iage se trouva it  ébranlée et il semblait que tout 
adversaire du prince n ’eû t  plus qu’à trem bler jusque  
dans la constitution de sa famille. Crainte exagérée, 
exagérée ju s q u ’à la fausseté, m ais qu ’il n ’était pas

1 D ossier  de l ’en q u ê te , Arch. n a t. P . I3671, co té  1339. Cette in for
m a tio n  eu t lieu  à  fu tu r ,  e t  sa n s arrêt con trad icto ire . Il faut ajouter, 
du reste , q u ’e lle  eu t lie u  à la  su ite  d’u n  autre p rocès q u e , dès 1498, 
M. et de B ou rb on , m o in s  d ésin téressé s qu e Jeann e de F ran ce, 
in ten tèren t au  ro i d evan t le  P a rlem en t e t d o n t l ’évêq ueJd’A lbi fut 
en core  u n  d es ju g e s . A la  su ite  d e  la  m ort de Charles VIII, A nne  
réc lam a à la  co u ro n n e  : 1° le  com té  de P ro v en ce , d o n t e lle  p ré 
te n d a it que L ouis XI ava it h ér ité  p erso n n e llem en t e t n o n  com m e  
roi ; 2» 40,000 livres de ren te , com m e v eu v e  de N ico las de Calalire 
(m on tan t de la  d o t p rom ise) ; 3° le s  m eu b le s , c o n q u ê ts e t  acquêts  
des ro is  Charles VI, C harles VII e t L ouis XI ; 4° le s  dots d es fem m es  
do ces ro is . Les co m m issa ires du  roi r ep o u ssèren t a b so lu m en t la 
seco n d e  p r é te n t io n , a tten d u  que le  m ariage n ’avait pas eu lieu  et  
qu e L ouis XI lu i-m êm e l’ava it rom p u . Ils so n t d ’av is de verser  à 
A n n e le  m o n ta n t de la  dot p rom ise  p ou r so n  m ariage avec  le  sire  
de B eaujeu. Q uant au x  au tres q u estio n s, ils  n e  se  déc laren t pas su f 
fisam m en t éd ifiés (B ibl. N at. m ss . D u p u y, 196, e t  fr. 19871). On v o it  
qu’A nne de B ou rb on  se rep en tit  b ien tô t d ’avoir so u lev é  la  q u estio n  
de so n  prem ier  m ar ia g e . P our le  res te , le  roi ren o n ça  à r ev en d i
quer le s  droits r éservés par L ouis XI sur le  du ch é de B ou rb on , 
com m e n o u s l ’av o n s d it, et l’affaire en  resta  là . Jeann e n ’in terv in t  
a u cu n em en t d an s cette  rev en d ica tio n . E lle  n e  se  v en g ea  m êm e pas  
en y  p ren an t part.



facile, on le voit, de déraciner des cerveaux les 
m ieux équilibrés.

Le m enu  peuple p rena i t  en philosophie ces jeux de 
prince; il se consolait des inégalités do ce m onde en 
p en san t à l ’au tre ,  à la grande égalité inévitable qu ’on 
lu i p rom etta it  et qui nivellerait tout nécessa irem ent 
un jo u r  dans une au tre  vio, dans le paradis, dans la 
vraie vie. Sa  critique, sa vengeance , c’était de par
tout écrire, dans les dessins, dans les m in ia tu res ,  de 
chan ter  dans les satires, d ’afficher dans les sculp
tures des cathédrales le tableau des arrê ts  suprêm es 
de l ’im m anen te  et éternelle justice. Sous quel po r
tique de cathédrale pouvons-nous pén é tre r  sans y lire 
en grands caractères cet ense ignem ent e t la prom esse 
de cette r evanch e?  Yoilà le ju g e m e n t  d e rn ie r ;  tous 
les hom m es devant Dieu, nus , sans o rnem en t et sans 
appui ; quelques-uns conservant sur  leurs tê tes  un 
vain sim ulacre d ’une g rand eu r  passée, qui semble 
a jou ter  encore à leu r  confusion et peser  sur  eux d ’un  
poids b ien  lo u rd ;  ce sont des papes, des rois, dos 
m oines, des é v ê q u e s , placés en tête de la file des 
dam nés, que les diables grim açants  tirent avec une 
longue chaîne vers une flamme énorm e. Dans le ciel, 
au contraire , où bien rares  son t les souvenirs  de la 
félicité terrestre , on voit resp lendir , dans les flots de 
lum ière , tous les obscurs do cette vie, les vaincus, 
les m isérables, le serf qui n ’a connu que la glèbe, 
l ’ig n o ran t  qui a cru, les m alheureux  qui ont pleuré, 
qui ont eu faim, les persécutés, les vierges au cœur
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pur, les pacifiques, les pauvres  d ’esprit, jo u issan t  de 
leu r  éternelle revanche !

Déjà on avait au g u ré  m al du p rem ier  m ariage 
d ’A nne de B re tagne  avec Charles V III ,  pour  lequel 
il avait fallu rom pre  tan t  de fiançailles, et lorsque la 
re ine  successivem ent pe rd i t  tous ses enfants aucuns 
avo ien t conjecturé là-dessus que leur mariage de l'un  
et de l'au tre, ainsy noué et desnoué, devait être m al
heureux en lignée Quels présages  ne dût-on pas 
tirer plus ta rd  des secondes noces d ’A nne avec 
Louis X I I?  Il est rem arquable  que ces noces no 
serv irent à p e rso n n e ;  que le roi, les ju g e s ,  tou t 
le m onde devait s ’en trouver  assez mal. Un coup 
d ’œil su r  l ’aven ir  suffit à justifier cette s ingulière  
rem arque .

A ussitô t libre et la situation de Jean n e  de F rance  
réglée, Louis X II  par ti t  en hâte  pour  Nantes et p ré 
cipita si fort les apprêts du m ariage  que, dès le 
8 j a n v i e r 2, il épousait A nne de Bre tagne  dans la cha
pelle du château de Nantes.

Cette f o i s , il semblait au comble do ses vœux, en 
possession de la fem m e rêvée pendan t sa vie entière, 
de la B re tagne , b ientôt père. Que souhaite r  encore ? 
Il n ’a plus q u ’à savourer son bo n h e u r  en p a i x , qu ’à

i B ran tôm e, Vie d ’A nn e de B re tagn e.
5 G uichardin préten d  que Louis XII ép o u sa  A nne de B retagn e san s  

le s  d isp en ses  n écessa ire s . C’est u n e  erreur. A près u n e  en q u ête  so m 
m aire, L ouis d’A lbi le s  accorda au roi le  7 ja n v ier , en  vertu  de la  
d é lég a tio n  à lu i fa ite  par le s  le ttres  qu’app ortait César B orgia .
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jou ir  do l ’am our  de ses peuples, qu’à goû te r  sa féli
cité et l ’oubli du passé.

P o u r tan t  , par  une é trange fatalité , aucun  des 
vœux du roi ne se trouve rem pli. L ’un ion  de la 
B retagne !... Charles V III  avait a t tendu A nne de 
Bre tagne  à Langeais  et avait réun i  son duché à la 
couronne ; en 1499 , Louis X II  est obligé d ’aller 
chercher à N antes la  duchesse de Bre tagne , de faire 
rem ettre  à Madame A nne copie de toute la procédure 
avec Madame Je a n n e ,  de passer un  contra t ponctuel 
où tou te  cette procédure  est rappelée et où l ’on vise 
les dispenses données p a r  le P a p e , de souscrire 
une série d’engagem ents  décisifs; la B re tagne  conser
vera son entière au tonom ie  , son adm inistra tion  
séparée à la nom ination  exclusive de la re ine , ses 
É tats  ; bien plus, elle passera  non au fils aîné du roi ', 
mais à son second enfant. Ainsi A nne accumulait 
les plus redoutab les et les plus efficaces précautions 
pour  em pêcher  la B re tagne  do se confondre avec la 
F ran ce  et po u r  m ain ten ir  un e  dynastie  séparée. Do 
sorte qu ’on peu t  d ire , sans nulle exagération, que, 
réun ie  à la F rance  par  Charles V III ,  la B re tagne  était 
perdue de nouveau  par  le m ariage  de Louis XII.

P è re  ! L ouis  X II  voulait un  f i ls , un  hér it ier  do la 
couronne. Il en a deux , m ais il les perd  en naissant. 
11 m e u r t  sans hér it ie rs  d i re c t s , la issant deux lilles

1 Ou au d eu x ièm e en fa n t de ce lu i-c i s ’il é ta it u n iq u e . Si A nne  
m ou ra it la  p rem ière et sa n s en fa n ts , le  roi n ’en co n serv a it que  
l'u su fru it. (D om  M orice, Preuves de l’h isto ire  de B re tagn e, t. 111 
c o l. 813; B réq u ign y , t. XXI, p. 148.
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presque aussi disgraciées do la na tu re  que Jeann e  de 
F rance ,  et la couronne  passe à un  collatéral : à 
F rançois  d ’A ngoulêm e.

Le bonheur!  Louis XII fut-il h e u re u x ?  Nous en 
doutons. Encore je u n e ,  très  beau et agréable cavalier, 
é légant, de très  belle e t hau te  taille, de fort bonne 
grâce et su r to u t  d ’un  visage doux et bon, il com
m ença it  à ressen tir  un  affaiblissement p rém atu ré , car 
i l  avoit fo r t  p a ty  en son t e m p s L u i ,  ju sq u e -là  de 
m œ u rs  si légères  , dev ien t le m ari le plus dévoué, le 
plus irréprochable , un  m ari  exemplaire ; nulle femm e 
de la cour ne peu t  se van ter  d ’une victoire sur  son 
cœur, combien q u ’il en ait souvent trouvé de bien 
belles et plaisantes \  Jam ais  p o u r tan t  A nne de B re
tagne, forcée do l ’épouser, n ’éprouva po ur  lui la ten
dresse que lui avait inspirée son p rem ier  mari. 
Malgré son âge, —  elle n ’avait pas encore vingt-trois 
ans, —  la vie avait bronzé son cœur, la fleur de sa vie 
était tombée. Louis trouvait  une  femm e, une  femme 
faite, in telligente, altière, vindicative, qui le dom ina 
toujours, dont la volonté l’obligea très  souvent à 
plier et le fit plus d ’une fois sou ffr ir3. V euf  en 1515, 
il v eu t  se m arie r  une  tro is ièm e fois ; il épouse une

1 B ran tôm e, Vie de Louis XII.
2 Claude de S ey sse l.
3 La corresp on d an ce  d ’A n ne de B retagn e en  1303 (p u b liée  par Le 

R ou x de L in cy , t. II, p. 165-187) té m o ig n e  de v ifs  d issen tim en ts  
entre le roi et e lle , à p rop o s d ’un  séjou r en  B retagn e que le  roi 
l’accu sa it de p r o lo n g e r , et le  card in al d ’A m b oise  fait de grands 
efforts pou r réco n c ilier  le s  ép o u x .



AVEC ANNE DE BRETAGNE. 335

jeu ne  lîlle et m e u r t  de fatigue à  l ’âge de c inquante-
six ans

Enfin Louis X II  fut ce r ta inem ent le m eilleur des 
rois etil eû t  été h eu reu x  com m e prince si un  implacable 
destin ne lui avait fait, dès lors, to u rn e r  les yeux 
vers l ’Italie. Une caricature de cette époque , l ’une 
des plus anciennes con nu es ,  nous m on tre  le roi qui 
s 'assied, avec le doge de V enise et le S u isse ,  à une 
table couverte d ’or où l ’on jo u e  gros jeu .  Alexandre VI 
cherche à lire dans les cartes au-dessus  de l ’épaule 
du roi. Ludovic Sforza ram asse  de fausses cartes. 
L ’infante M arguerite , qui est en réalité  un  des enjeux, 
encourage tan tô t un  des jo ueu rs ,  tan tô t  u n  au tre , par  
une discrète œillade. Ainsi 0 11 ne se faisait pas illu
sion sur les vues du prince. Charles V III  était revenu  
d’Italie plus sage ; m ais on senta it  que le pacte passé 
aux prem iers  jo u rs  du règne  de Louis X II  avec 
Alexandre VI présageait  de nouvelles expériences, 
de nouveaux m alheurs.

Quant aux deux m eneu rs  du procès, Albi et Ceuta, 
il est su rp renan t  de consta ter  combien peu toute cette 
affaire leu r  réussit .  T ou t d ’abord, iis s ’em pressent 
près du roi ; ils le su iven t à N antes, assistent à 
son m ariage  avec A nne de B re tag ne , ils affectent 
de se m o n tre r  ses plus zélés serviteurs m algré  la 
rése rve  que leu r  dern ie r  rôle semblait v ra im en t 
com m ander. Ils figurent parm i les témoins do l ’acte 
de m ariage, à côté de Ch. de Haultboys et Bau-

1 N icole  G illes.
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dot, les deux conseils du roi au cours du p ro 
cès, avec le sire de C haum ont, le m aréchal de Gié 
et les au tres  courtisans. Mais , en résum é, quelle est 
leu r  récom pense? L ’évêque de Coûta, quoique é tran
ger, —  espagnol ou portugais ,  on ne sait trop, —  
reçu t l ’évêché de Nevers, qu ’il cum ulait ainsi avec un 
diocèse africain ; seu lem ent il n ’en p u t  jo u i r ,  ni 
m êm e en p rend re  possession. Il m o u ru t  très peu  de 
temps après, en Espagne, à la suite  d’un repas, et, 
com m e César Borgia avait conçu contre lui, à l ’occa
sion du procès, une  vive haine, il passa  fort g én é ra 
lem ent pour  avoir péri pa r  le poison '.

Louis d’Amboise ne fu tp as  beaucoup plus heureux . 
E n  hom m e circonspect et ex p é r im e n té , il commença 
par prendre  ses précautions : il se fit, com m e A nne 
de B retagne, délivrer une  bonne copie au then tique  
du procès et, de plus, il en em porta  toutes les pièces 
originales dans son évêché. P lus  ta rd ,  en 1501, 
Louis  X II ,  à son tour, voulut faire d isparaître  les 
traces de son divorce et, pa r  un  m andem ent adressé 
aux  cours souveraines, prescrivit de faire rechercher 
pa r  tous notaires ou au tres  et de rem ettre  les actes 
de la couronne relatifs à cette question. Le m an d e
m en t de 1501 alla rejoindre les au tres  docum ents  
dans les archives de l’évêché d ’A lb i , il fut catalogué 
avec eux et il y  res ta  ju s q u ’en 1792, époque où l ’on 
brû la  ces archives \

1 Cette a ssertion  e st, du reste , très c o n te stée . C euta n e  m ourut 
qu e d eu x  ans après ( A l v i s i ,  p. 54).

s D'après u n e  n ote  m an u scrite  rep rod uite  (in ex a ctem en t, du reste)



A la suite du divorce, Louis d ’Amboiso se vit eu 
grande f a v e u r1; m ais, im po ten t et usé, il n ’en jou i t  
pas beaucoup : en 1502 il lui fallut rés igner  son siège 
et se re t i re r  à L yon où il m ou ru t .  Or, ju s q u ’à son 
dernier  jour ,  le reg re t  et, on pont dire, le rem ords de 
sa conduite à l ’égard  de Jeann e  de F ran ce  le po u r
su iv iren t;  il légua  son siège épiscopal à son neveu, un 
au tre  L ouis  d ’Amboise *, et il lui légua  expressém ent 
aussi le soin de faire à  Madame Jean n e  une  am ende 
honorable éclatante. Nous verrons  ce neveu devenir 
l ’auxiliaire  dévoué de Jean n e  et son plus zélé servi
teur.

Q uant au m aréchal de Gié, dont la déposi t ion , à la 
fin du procès , avait  dû faire quelque b ru i t  e t  qui 
s’était chargé de conférer à Madame Jean n e  l ’inves
titure du B erry , s ’il avait cru pa r  son zèle plaire à 
Anne do Bre tagne  3, il s ’était bien tro m p é ;  la reino 
ne l ’aim a jam ais  et en 1506, à la suite d ’un  long  et

par P icrq u in  de G em b lou x  (p. 379-380), L ouis d’A m b oise  aurait 
d ép osé  à la  C ham bre d es C om p tes p lu sieu rs p iè ce s  du p ro cès . Eu  
ce cas, il rem it d es d o u b le s , car to u te s  le s  p iè ce s  or ig in a les se  trou 
v a ien t en core  à A lbi en  1792 (In ven ta ire . . .  à la  B ibl. n a t., P o rte 
feu ille  de L an celot, V).1 E n  1499 il p résid e  le s  É tats de L an g u ed oc e t réorgan ise  l’E clii- 
(juier de R ou en  (B réq u ign y , t. XXI, p. 215, 251).

2 D’accord avec le  roi, A lexandre VI avait, dès 1496, d ésig n é  L ouis  
d'A m b oise, alors arch id iacre de N arb on n e et âgé  se u le m en t de  
dix-h uit an s , pou r le s ièg e  d ’A lbi, lorsqu e ce sièg e  sera it  v a ca n t à 
un titre q u elco n q u e  (B ibl. N at., M ss. D oat 112, f» 112, f° 1 7 4 e ts u iv .)

3 Le 18 n ovem b re  1498, au m o m en t m êm e de sa  d ép o s itio n  au 
procès, so n  fils C harles de R oh an  fut fa it grand éch a n so n  de  
Fran ce (dora M orice, Preuves, t . III, co l. 806-807). E n 1499, Gié é ta it  
dan s tou te  sa g lo ire  e t fit du ch âteau  du  V erger, en  A njou, la p lu s  
fastu eu se  d em eu re .
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fameux procès, lui-même succomba sous la rancune  
de la re ine  et se vit obligé de quit ter  la Cour, heu
reux  encore de sauver sa tête que réclam ait le P ro cu 
reu r  général

A ssu rém en t ,  voilà une série de s ingulières coïnci
dences et l ’on p eu t  dire que les suites du divorce de 
Louis XII m on tren t  la fragilité des calculs hum ains  
les m ieux ourdis, grands ou petits.

Le m ariage  du roi fut pour  lui l ’occasion d ’une 
nouvelle recherche de popularité : comme cadeau de 
noces, il annonça au royaum e u n  dégrèvem ent d ’un 
dixième su r le s  im p ô ts ,faveu r  que l ’on n ’a guère  l ’habi
tude d ’a ttendre  du go uv ern em en t et qui fit bén ir  le nom 
de L ouis  X II  et vivre sa m ém oire 2. Le roi m on tra  aussi 
la plus ferme volonté de rép r im er  toutes ces m enues  
extorsions dont les g rands événem ents  éta ient quel
quefois l’occasion de la p a r t  de courtisans trop zélés ou 
peu  délicats. Ainsi des gens du roi avaient persuadé 
aux bourgeois  d ’Orléans de fourn ir  G,000 livres pour 
« la cein ture  de la re ine . » U n habitant, qui avait 
souvent jo ué  à la paum e avec L ouis  d ’Orléans, rem it 
au roi cette som m e que l ’évèque avait p rê tée  à la 
ville. Le roi renvoya l ’a rg en t  en disant q u ’il ne savait 
pas ce que c’était que cette ce in tu re3.

Le su r lendem ain  de son m ariage, L ouis  X II,  sous 
couleur d ’une lettre  aux Gens des Comptes, adressa  à

1 Arch. de la  L oire-Inférieure E . 193. — Bibl. n a t ., m ss . fr. 2717 
— Arch. nat. K, 722, n»» 2 et 3.

2 V atout, H istoire du  château d ’A m boise, p . 137, e tc .
3 L em aire, A n tiq u itéz de la  v ille ... d ’O rléans, p . 137.
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son peuple une nouvelle proclam ation et une n o u 
velle justification de sa conduite. Après avoir encore 
une fois rappelé les circonstances du divorce, il se 
re tranchait  derrière l’autorité  de l’Eglise et l’avis des 
jurisconsu ltes  ; il annonçait l ’accomplissem ent de son 
m ariage et n ’om etta it  aucune des circonstances 
propres à on dém ontrer  le caractère sérieux et défi
nitif. Il était, disait-il, nécessaire au bien du royaum e 
que le roi eû t lignée et postérité  successible e t c’est 
par ce m otif q u ’il avait, sur  l ’avis de son conseil, 
traité d ’une nouvelle  un ion ; r ien  ne m anque  à 
celle-ci : l’Église a donné régu l iè rem en t  toutes les 
dispenses possibles et utiles ; le m ariage  a  été fait, il 
a été consommé suivant toutes les règles ; dès à p r é 
sent M'110 A nne de B retagne est la compaiyne et 
espouse de Louis. Ainsi, d ’après ce curieux factum, il 
n ’y a pas à compter que le nouveau  m ariage  sera 
jam ais  mis en doute com m e le prem ier. L e  roi te r 
m ine par  un  appel à la fidélité de ses bons et loyaux  
subjects.

Nous ne croyons pas inutile de reprodu ire  ici le 
texte m ôm e de cet in té ressan t docum ent. Il m ontre  
la force de l ’opinion publique, m êm e aux tem ps de la 
royauté absolue du xv° siècle, et il prouve  do 
quel côté était l ’opinion. R ien n ’indique m ieux la 
valeur m orale  des traditions d ’une époque que ce 
q u ’on pourra i t  appeler les justifications nécessaires : 
on com parera les idées des tem ps, par  exemple, en 
com parant la conduite et les paroles de Louis X II  et

23



360 MARIAGE DE LOUIS XII AVEC ANNE DE BRETAGNE.

de Napoléon I er, dans des circonstances qui présen ten t 
b ien des points de rapprochem ent '.

1 « A n o s  am ez e t féa u lx  g en s de n o s C om ptes. D e par le R o y .
« N os am és e t féau lx , après q u e, par la  grâce e t d iv in e  p rov id en ce  

de D ieu qui est le  sou vera in  R o y  et G ouvern eu r u n iv erse l de to u tes  
m onarchies, la  cou ron n e et p o sse ss io n  de ce R oyau m e par vraye  
su cc e ss io n  n o u s so n t a d v en u ës e t que la  crainte  ju ste  e t ra iso-  
n ab le  en  laq u elle  ju sq u es  à l’heu re  av ion s esté  d es ro is L ouis et  
C harles so n  fds n o s  p réd écesseu rs  a esté  o stée , par la q u elle  av ion s  
esté  c o n tra in s durant la  v ie  d esd its  d eu x  ro is  d iss im u ler  de pou r
su ivre la  n u llité  du m ariage fa it à n ostre très grand d ép la isan ce  
par con tra in te  et force avec dam e J ean n e de F ran ce leu r  fille et 
sœ u r : d ésiran t la vérité  de n ostre  droit en  cette  partie estre ju r id i
q u em en t co n n u e  ; av o n s req u is à n o stre  sa in t Père et Sa in t-S iège  
a p osto liq u e  com m ettre  e t d é légu er  au cu n s grans p erso n n a ig es  de  
b o n n e  c o n sc ien ce , litéra tu re , r en o m m ée  e t ex p érien ce , p ou r  estre  
ju g e s  sur la n u llité  d u d it p réten d u  m ariage . E n  q u oy , par lesd its  
ju g e s  à ce  d é lég u ez  aceo m p a ig n ez  d ’un b on  n om b re d ’autres grands  
p erso n n a ig es , ta n t card in au x , p rélats que au tres g en s d E g lise , 
d ’autre E stât, ex p ers e t d octes e s droits d iv in , ca n o n  e t c iv il, 
lesq u els  pou r m ieu x  e t p lu s seu rem en t ju g er  ils  o n t  avecq u es eu x  
ap p eliez , a esté  te llem en t p rocéd é  q u e , après lad ite  dam e Jean n e  
avoir  esté  à p le in  o u ie  e t n o u s au ssi, en  ta n t qu il a deu  souffire et 
b e so in g  a  esté  e t  le s  so len n itez  de dro it en tel cas deu ës e t req u ises  
gard ées e t o b serv ées , se n ten ce  a  esté  par e u x  d o n n ée  et p ro n o n cée  : 
par la q u elle  a esté  d it led it  p réten du m ariage, pou r p lu sieu rs cau ses  
et m o y e n  co n ten u s ou  p rocez, avo ir  esté  n u l, e t  à n o u s octroyé  
facu lté  e t lib erté  de p o u v o ir  traiter  m ariage o ù  n o u s a d v isero n s si 
b o n  n o u s sem b lero it. L aq u elle  se n ten ce  p ro n o n cée , v o u la n t pou r  
le  b ien , seu reté  et rep os de n o stre  royau m e avoir lig n ée  e t p ostér ité  
v en a n t de n o u s pour su ccéd er  à  ice lu y , a v o n s par l’ad vis e t con se il 
des p r in ces e t se ig n eu rs d e  n ostre  san g  e t lig n a ig e  et m o y en n a n t  
d isp en ce  sur ce  ob ten u ë  d u d it S a in t S iège  ap o sto liq u e , traité m a 
riage e t  ice lu y  co n so m m é se lo n  l ’ordre et in stitu tio n  de n ostre  
sa in te  m ère E g lise , avec  n ostre très chère e t très am ée co u sin e  la  
rein e  v eu v e  du feu  roy  C harles d essu s d it à p résen t n ostre  com -  
pa ign e  e t é p o u se; e t pou r ce  que le s  ch o ses d essu s  d ites co n cer 
n en t n o n  seu lem en t T estât et h o n n eu r  de n o u s , m ais au ssi la  s e u 
reté , con serv a tio n , b ien  et tran q u illité  de n ostre  d it royau m e e t de



Chose bizarre ! m algré l 'énonciation de tan t  d ’ex
cellents principes, c’est par un m ariage à la Louis XI 
que Louis X II  acquitta enfin la dette de son divorce 
et in aug ura  son règne.

Anne de B retagne prenait g rand  soin de ses 
demoiselles d ’h o nn eur  et elle avait l’habitude de 
pourvoir  à leu r  établissem ent ; sous sa direction, la 
cour de F ran ce  devin t comme une pépin ière de 
reines : au roi de H ongrie  elle m aria  la jeune  A nne 
de Candalo qui ne cesse p o u r tan t  de re g re t te r  les 
rives de la Loire et m e u r t  à la fleur de son âge ; à 
Ferd inand  d ’Aragon , veuf d ’Isabelle-la-Catholique, 
elle donne Germ aine de Foix. A nne élevait aussi 
sous ses yeux la princesse de T a re n te ,  Charlotte 
d ’A rago n , fille de Frédéric  III , roi dépossédé de 
Naples. C’est sur cette je u n e  fille que César Borgia, 
autorisé par  Louis X II  à se choisir une  femm e, avait 
je té  les yeux  ; mais il fallait le consentem ent de 
Frédéric  : jam ais  César ne p u t  l’obtenir, et l’année 
suivante Charlotte prit pour  époux un  simple g en 
tilhomme, Guy de Laval, dit le se igneur  de la Roche. 
Repoussé de ce c ô t é , Borgia porta  son choix sur 
une femm e spirituelle, gracieuse, accomplie de tout 
point, Charlotte d’A lbret,  fille du sire Alain d ’Albret,

to u s n o s su b jets, terres e t se ig n eu r ie s qui ne d o iv en t estre  ign orées, 
m ais à chacun  et en  to u s lieu x  co n n u es e t m a n ifestées, n o u s avon s  
b ien  v o u lu  v o u s en  advertir , sçaeh an t cer ta in em en t qu e, com m e  
n os b o n s et lo y a u x  su b jets et qu i a im ez e t d ésirez  n o stre  prospé
r ité, les  ch o ses d essu s d ites v o u s  v ien d r o n t à c o n so la tio n  et p la isir  
D onné à  N an tes, le  1 0 °  jo u r  de ja n v ier . (S ig n é) : L o y s . (Et p lus 
bas) : R o b e r t e t . » (Bern ier, H isto ire  de  B lo is , P reuves, p .  36-37).
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et le roi du t tou t m ettre  en œuvre po u r  rem plir  sa 
parole.

C’est ainsi qu ’un roi bon, doué d ’un tel cœ ur que, 
suivant un  panégyris te , il n ’eû t compté pour  r ien  son 
propre  salu t s ’il n ’assurait  en m êm e tem ps celui de ses 
sujets ‘, un  prince doux et aimable qui, deux mois 
aup a rav an t ,  se pla ignait po u r  son compte des vio
lences de Louis XI et en donnait comme preuve la 
m anière  dont ce prince avait pesé sur  Alain d ’Albrct 
pour  le m ariage  de sa sœ ur avec un  hom m e d ’un 
ra n g  m édiocre m ais hono rab le ,  Boffilo de Ju g e ,  ce 
m êm e Louis XII débutait dans la royauté  en posant 
d ’une m anière  identique sur  le m êm e Alain d ’Albrel 
pour  obtenir qu ’il sacrifiât sa fille à des in térê ts  poli
tiques ou m êm e à des in térê ts  financiers, q u ’il la 
je tâ t  dans les bras d ’un aven tu rier  h ie r  encore en 
soutane et que la ru m eu r  publique désignait  comme 
un scélérat.

Le cœ ur se soulève au récit de ces noces m on s
trueuses  et l’on peu t  croire que le roi du t tout le 
p rem ier  en ressen tir  le dégoût. L ’exercice du  pouvoir 
a de ces châtim ents  po u r  ceux qui en sont revêtus et 
qui en ont a rdem m ent convoiLô les jouissances. Le 
châtim ent de L ouis  XII était pa ten t et public.

Le cardinal d ’Amboisc s ’en trem it pour  le m ariage 
de Borgia et figura comme témoin du contrat de 
l ’hom m e qui lui avait apporté  son chapeau. Certes, le 
sire Alain ne céda pas sans difficultés : d ’abord il

1 Suardi P a n eg yris . B ibl. n a t., m ss . la tin  13840, t° 51.
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refusa absolument, puis il adressa  au roi un  de ses 
serv iteurs, hom m e d ’habile esprit, Jean  Calvimont, 
pour  faire valoir ses motifs de refus. Mais Calvimont 
avait trop d ’esprit ; l ’on en vint à bout au m oyen d ’un 
office au P a rlem e n t de Bordeaux. D ’un  autre  côté, 
on fit jo u e r  le ressort  de l ’a r g e n t 1 ; le pape in terv in t 
pour assu re r  à César deux cent mille écus d ’or et 
prom ettre  le chapeau de cardinal à A m anieu  
d ’A lb re t2 ; le roi lu i-mêm e cautionna César po u r  une 
somme de cent mille livres 3 qui devait être employée 
à l ’achat de beaux dom aines po u r  le nouveau m énage  ; 
Alain, dont l’existence avait connu tan t do déboires, 
céda enfin, accablé par  ces libéralités , et im m ola sa 
fille. Dans le contrat solennellem ent passé en présence 
du roi et de la reine, le 10 mai 1499, le roi déclara 
q u ’il voulait ce m ariage, « adverti des grands et rccom- 
mandables services que [César] a faict à luy  et à sa 
couronne, et q u ’il espère que ledit duc, ses parens,
amis et a l iés luy  fairont au tem ps adven ir  et aussy
po ur  les grands biens et vertus que ledit se igneur  
cognoit estre en la personne dudit duc » Le lan

1 Une ord o n n a n ce  d ’avril 1499 érige  le  V a len tin o is  en  d u ch é e t  
assu re à César en  cas d’é v ic t io n  u n e  in d em n ité  de 115,060 livres, 
san s com p ter  50,000 écu s d ’or que le  ro i déclara it que César lu i aurait 
p rê tés . E n m ai 1499, L ouis ad op te  César e t lu i d o n n e  p ou r arm es  
l ’écu  de F ran ce (B réq u ign y , XXI, p. 210, 227).

2 L. de L in cy , Vie d ’Anne de Bretagne, t. I, p. 169.
3 B ib l. nat. m ss . D oat, 227, f° 194, 198. — Cette so m m en e  fu t p ayée  

que b ien  p lu s  tard : e lle  n ’é ta it p as en core  versée  le 30 m ai 1503. 
(D oat, 228. f» 194.)

4 D oat, 227, f° 187-193. Le con tra t r ég la n t le  rég im e  m atrim on ia l 
d es ép o u x  fut s ig n é  le m êm e jo u r  (ibid, f» 200-202).
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gage officiel a de ces euphém ism es et de ces fleurs.
Les noces s ’accomplirent au milieu des quolibets 

do la cour. P o in t  de m auvaises  plaisanteries que l ’on 
ne se perm ît à cet égard. César Borgia s’étant adressé 
à un  apothicaire  , le jo u r  m êm e du m ariage, pour 
avoir je  ne sais quelles pilules, celui-ci s 'am usa  à lui 
en confectionner de purgatives. On peut penser  si ce 
fut un b ru i t  public et si le lendem ain  les dames de la 
cour s’em pressèren t de s ’en g a u d i r 1.

E t  com m e l ’expérience, m êm e la plus dure , n ’a 
jam ais  guéri personne, A nne de Bretagne s ’adonna 
avec une nouvelle  a rdeu r  à l ’a r t  de pra tiquer  des 
m ariages, et cela au po in t q u ’elle obtint du pape un  
privilège tou t particulier : le droit de m arier  les filles 
ou femmes de sa m aison pa r to u t  où elle se trouvera it  
et sans aucune publication préalable *.

L ' Heplaméron* nous a m êm e conservé, sous des 
nom s déguisés , le récit d ’un  rom an  touchant qui 
m ontre  avec quelle énergie  la re ine  en tendait gu ider 
le cœ ur do ses jeu n es  filles. A nne de R ohan é ta i tb ien  
proche paren te  de la re ine , mais, comme sa m aîtresse  
lu i m on tra i t  peu de faveur, pe rsonne  ne la dem andait  
en m ariage  et elle voyait sonner  ses tren te  ans. Elle 
s’éprit d ’un  pauvre  genti lhom m e, L ouis  de Bourbon, 
fils bâ tard  de l ’évêque de L iè g e , comme elle m alheu
reux, e t qui dem eurait  sans parti. L a  com m une souf

1 Mémoires de Fleuranges, ch. iv.
2 B ulle de 1506, orig . Arch. de la  L oire-In férieure, Tr. des Chartes, 

E , 39 (bu lle  p en d a n te  su r lacs de so ie  ja u n e  et rouge).
3 3° jo u rn ée , n o u v e lle  XXI.
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france de leurs cœ urs  les rapprocha , et b ien tô t ,  
déjouant par  mille artifices la  surveillance de la  cour, 
ils a rr ivèren t à se voir souvent et à échanger les plus 
tendres serm ents . On su rprit  un  jo u r  le secret de 
cette in tr igue  ; la re ine  , tou te  courroucée, traita  la 
pauvre demoiselle avec une rudesse  sans égale ; elle 
l ’appela m alheureuse  et com m anda qu ’elle fût éloi
gnée d ’elle et mise dans une chambre à par t  où elle 
ne p û t  parle r  à personne.

A nne de R ohan  se défendit avec to u t  l ’élan d ’un 
cœur passionné : « Que si j ’avais offensé Dieu, le 
roi, vous, mes parents , m a conscience, s ’écriait-elle, 
je  serais b ien  obstinée si de grande repentance je  ne 
pleura is ; mais d ’une chose b o n n e ,  ju s te  et s a in te ,  
dont jam ais  n ’eû t été b ru i t  que bien honorable, sinon 
que vous l ’avez trop éventée et fait sortir  un  scan
dale qui m on tre  assez l ’envie que vous avez de m on 
déshonneur  être p lus grande que le vouloir de con
server  l 'h o n n eu r  de votre m aison e t de vos parents, 
je  ne dois p leu re r   »

La re ine  lui reprochait  son obstination : «Madame, 
vous êtes m a m aîtresse et la plus grande princesse de
la ch ré tien té   Commandez, et M onsieur m on père,
quel to u rm en t  q u ’il vous plaît que je  po r te  Mais
j ’ai un  père  au ciel, lequel, je  suis s û r e , m e donnera 
au tan t de patience que je  m e vois de grands maux 
par vous préparés , et en lui seul j ’ai m a parfaite 
confiance. »

On ne pu t l’ébranler. Louis XII, que le bâtard de 
Bourbon alla supplier d ’au toriser  son m ariage, ne  se
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laissa pas émouvoir. Il donna au contraire l’ordre d ’ar- 
rô ter  le bâ tard  qui, heureusem ent, s ’enfuit à temps. 
Renvoyée à son père, la m alheureuse  A nne se vit 
ren fe rm er  dans un  château perdu au fond d ’une 
forêt. L ongtem ps elle y  resta  ; bien des années, son 
tendre  am our, fidèle au héros de ses rêves, envoya au 
loin un  constan t souvenir et refusa de reprendre  sa foi. 
U n  jo u r ,  elle apprit que son bâtard  venait ,  de l ’autre  
côté du Rhin , d ’épouser une Allemande, et peu  après 
q u ’il venait de m ou rir  m isérablem ent. Anne, brisée, se 
réconcilia alors avec son père qui la reçu t  bien et lui 
donna un asile dans sa m aison . A la fin, elle fut 
dem andée en m ariage  par  un  de ses cousins P ierre  
de Rohan-G ié  et, déjà p resque âgée de quarante ans, 
elle l ’épousa.

Tels sont les m ariages  des cours : l’am our y a 
peu de par t  et les rois, de tou t temps, se sont cru le 
droit  de disposer du cœur de leurs  sujets , m êm e 
quand l ’expérience do la vio devait le plus leu r  
conseiller de s’abstenir.
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JE A N N E  D U C H E SS E  D E B E R R Y . —  SON A D M IN IS T R A T IO N . 
—  E L L E  FO N D E  L E  CO LLEG E D E  B O U R G E S . —  S A  
P E T IT E  CO UR.

M'”0 Jean n e  de F rance  était dem eurée à Amboise. 
P o u r  p rend re  possession du Berry , il lui resta it  à 
rem plir  les formalités do l ’investi tu re  féodale ; après 
l ’en reg is trem en t de l’ordonnance au Parlem ent,  elle 
devait, cri vertu  de son nouveau titre , p rê ter  foi et 
hom m age au roi. L ou is  XII, le 3 février, pa r  lettres 
patentes  datées d ’A ngers , délégua son cousin le m aré 
chal de Gié pour  accomplir en son nom  cette formalité, 
qui fut rem plie  le 16 de ce mois. E n  m êm e temps, 
il chargea l’un  de ses conseillers ecclésiastiques, 
P ie r re  du R efuge , de m ettre  Jeann e  en possession 
du duché. Celle-ci, de son côté, délégua Guichard do 
V au br io n , son m aître  d ’hôtel, avec la m ission de 
p a r le r  pour  elle à ses nouveaux sujets, et elle se fit 
p récéder  ù. Bourges de la notification suivante :
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A nos très chiers et bien am ez, les gens d'église, bour
geois, m anans et habitons de notre ville el cité de 
Bourges. De par la duchesse de Berry.
Très chiers et bien a m ez, il  a pieu au R oy nous 

donner le duchié de B erry , avecques autres terres et 
seigneuries, comme contenu est en ses lettres-patentcs, 
lesquelles ont esté veriffie z  en ses cours de parlem ent, 
chambre des comptes et Trésor à Paris. E t  pour nous 
mectre en pocession, a décerné ses lettres à Tarche- 
diacre de Reffuge, l'ung de ses consceillers en ses cours 
de Parlem ent, qui, à notre requeste , ce transporte 
audit Bourges pour nous en fa ire  délivrance et bailler 
la pocession. S i  vous prions que entendez dilligem m ent 
à l'exécucion dudit R e f  uge, tellem ent que ayons matière  
de nous contenter de vous. E t, au surplus, veuillez  
croire notre am é et fé a l Guichart de Vauxrion, notre 
maistre d'ostel, auquel avons donné charge vous dire 
aucunes chouses de par nous, et adjouter fo y  en ses 
parolles. Très chers et bien am ez, Notre Seigneur vous 
ait en sa garde. Escrip à Amboise ce X V IP  jo ur de 
feuvrier.

Jehanne de France'.
P. du Refuge parti t  de P aris  le 12 février 1499, 

arriva à C hâteauneuf le vendredi 15; le samedi 16, il 
m it  en possession le p rocu reu r  de Madame et p r it  le 
chemin do Bourges où il parvint le m ard i 19. Dès son 
arrivée dans cotte ville, il m and a  J e a n  Salat, l ieute

1 O rig . Arch. de la m airie  de B ourges, AA. 14 (co in m . par M. de 
la  G uère).
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nan t gén é ra l ,  Jean  F r a d e t ,  l ieu tenant particulier, 
P ierre  du Brueil et Giles Pain , avocat et p rocureur  
du roi, leu r  fit entendre  le su je t de son voyage, leu r  
donna lecture de sa com m ission, et invita F rade t,  
alors échevin, à ré u n i r  le m aire  et les éclievins, ses 
collègues. Le lendem ain , m ercredi, F rançois  Bochetel, 
Jean  F rade t,  P ierre  Ami, P ierre  F ilsdefem m e, B er
nardin  A laba t ,  m aire  et échevins de la  ville de 
Bourges, Jacques T re ign ac ,  avocat de la ville, se 
rend iren t près du com m issaire  du roi, e t  Jacques 
Treignac, p renan t  la parole, déclara le corps m u n i
cipal p rê t  à obéir aux ordres du roi. On convoqua en 
assemblée plénière  les bourgeois le jo u r  m êm e et 
dans cette réun ion  publique fut donnée lecture des 
ordres  du roi et des le ttres par  lesquelles la nouvelle 
duchesse m andait  aux gens de Bourges q u ’ils déli
bérassen t de lui être bons sujets, et q u ’elle éta it  déli
bérée  de leur être bonne dame et princesse.

Le lendem ain , jeu d i 21 février, le com m issaire  se 
t ransporta  avec les officiers du roi dans la grande 
salle de l ’ancien palais des ducs de Berry  où se ra s 
sem blèrent égalem ent le m aire , les échevins et p lu 
sieurs hab itants  do tout é ta t ;  les officiers de Bourges 
adressè ren t quelques observations à l ’égard  des cas 
royaux  dont le P a r le m e n t avait ordonné que la con
naissance appartiendrait  au bailli de Saint-Pierre-]e- 
M outier et in s is tè ren t p o u r  que l ’expédition de ces 
affaires fû t m ain tenue  à Bourges, requête  dont ils se 
bo rn èren t  à dem ander acte et que le roi accueillit
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favo rab lem en t1; puis le commissaire royal m it le 
p rocu reu r  de Madame en possession du duché, reçu t 
le se rm en t des officiers du bailliage-, d 'A rtaud  de Vil- 
lejon, prévôt e t m aître  des eaux et forêts, enjoignit 
aux receveurs du dom aine et des aides de bailler les 
deniers de leurs recettes  à partir  du 1er décembre der
n ier  à Madame. De Bourges, P . de R efuge se rendit à 
Châtillon où il opéra  de m ê m e 2.

Des lettres pa ten tes  du 16 ju in  1499 rég lè ren t  
définitivem ent la  constitution et ia constata tion de 
l ’a p a n a g e 3.

Enfin, au com m encem ent du mois de m ars  1499, 
Jean n e  de F rance  dit adieu à Amboise pour  prendre  
la rou te  de sa nouvelle résidence. L e  12 m ars , elle 
couchait à la porte  de la ville, dans l ’abbaye des 
bénédictins de Saint-Sulpice-lès-Bourges, et le len
dem ain elle fit son en trée  solennelle \

Hélas, Bourges n ’était plus Bourges. Dès ses pre
m iers  pas, Jean n e  dut ne po in t reconnaître  l’an 
cienne m étropole  qu ’elle avait jadis habitée et qu ’elle 
avait vue un  g rand  centre de f o r tu n e , d’arts, do 
commerce. U n  incendie effroyable, en 1487, avait

1 D éc la ra tio n  du  29 m ars , B réq u ig n y , t . XXI, p 174.
2 B ibl. n a t. De Cam ps, t. LI, fo l. 335.
3 A rch. n a t. K. 77, n° 11 bis.
4 Jo u rn a l de D elacro ix , n ota ire  roya l à B ou rges de 1492 à 1543 

(com m . par M. de la  G uère). E lle  en tra  le  14 m ars se u le m en t, su i
v a n t le  reg is tre  de  J. Thiboust (A rch. du Cher, D . 33). Le 14 m ars 
n ’é ta it p as, com m e le dit R ayn a l, le  jeu d i de la  P a ssio n , m ais le  
jeu d i p récéd en t, P âq u es étan t, cette  ann ée-là , le  31 m ars.
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brûlé plus de la m oitié  de la ville, presque tous les 
établissem ents publics et 7,000 m aisons; il avait 
ru iné  et forcé à l ’ém igra tion  un  grand  nom bre de 
négociants et porté à la prospérité  de la cité un  coup 
fatal, mortel, dont elle n ’a jam ais  pu se re le v e r ' .  Ce 
n ’était donc plus dans une cité splendide et pleine de 
m ouvem ent, c’était dans une ville ru in euse  et dépeu
plée, encore sous l ’im pression d ’une terrible catas
trophe, que s’avançait Jeanne . Quel vaste champ d ’ac
tion pour  sa charité! Quelles prom esses d ’infortunes à 
secourir  ! Quelle m oisson de bienfaits! Il est vrai que 
son arrivée dut m ettre  m al à l ’aise plus d ’un de ses 
nouveaux  sujets ; tous ces hab itan ts ,  ces notables 
du Berry  q u i ,  six mois aup a rav a n t ,  venaien t au 
procès do divorce se répandre  en détails accablants 
pour  leu r  nouvelle du chesse , dans l ’espérance de 
plaire au roi dont, p a r  une  ju s te  punition, il sc 
trouvaient m ain tenan t  séparés ;  tous ces avocats et 
hom m es do loi de Bourges qui se faisaient tra îner  à 
T ours , qui avaient rassasié  Jean n e  d’ennuis et de 
dégoûts avant de c o n sen t i ra  lui p rê te r  leur m inistère 
et qui br iguaien t l ’ho n n e u r  de plaire à leur royal 
adversaire, m a in tenan t ils se voyaient appelés à 
porter  leurs  respects aux pieds m êm e de la victime.

P lu s  d ’u n , sans d o u t e , se fit alors d ’am ères 
réflexions ; aucun  ne fut inquiété ni de près ni de 
loin. Seul, le bailli du B erry  sous Charles VIII, 
Gilbert Bertrand , sire de L is-Sain t-G eorges, céda sa

1 R ayn al, H istoire du  B erry , t. III, p . 1S7-1D9.



place et reçut une com pensation ; il eu t  pour  succes
seur son beau-frère Vincent Dupuy, sire de V a t a n 1, 
dont la famille, après avoir m ontré  à Je an n e  de 
F rance  une ingra ti tude  exceptionnelle, s ’em pressait  
m ain tenan t,  de m êm e que la famille d ’Amboise, de 
faire am ende honorable.

L a  ville de B ourges, m algré  ses épreuves, reçut 
convenablem ent sa nouvelle princesse ; elle dépensa 
pour  la réception  1,327 livres 10 sous tourno is2, ce 
qui était une  sorte de m oyenne , car, en 1488, lors do 
l’entrée d ’A nne de Beaujeu , on lui avait offert, seu
lem en t en cadeaux, plus do 1,300 livres 3, mais on 
n ’avait donné que 1,000 livres à A nne de Bretagne 
en 1493 4.

L a  duchesse s’installa dans le vieux palais, épaisse 
construction féodale, où Charles V II  avait reçu 
Jeann e  d ’Arc. S ’il fallait en croire les Orléanais du 
xv° siècle, une duchesse d ’Orléans n ’aura it  guère  eu 
à se louer de se voir transportée  à B ourges. « Les 
quatre élém ents y défaillent, disaient tout s im plem ent 
les députés de l ’Université d ’Orléans au P a rlem en t  
en 1469 5 : 1° la  te rre , qui est bien pauvre, jo ig nan t  
de Sologne ; n ’y a q u ’une petite r ivière  pareille à 
celle do Saint-Marcel ; a insy y défaut l ’air ; et quar-

1 R ayn al, p . 287.
 ̂ A rch. de la  m airie  de B ou rges, C. 558, m an d em en t de 1499 

(M. de la  Guère).
3 R ayn al, p. 161.
4 Mairie de B ou rges, A . \ .  34 (M. de la  G uère).
5 R ayn al, p . 355.

372 BOURGES EN 1499.



BOURGES EN 1499. 373

lem ont y  défaut le feu, car n ’y abo is  que par charrois 
et le faut aller chercher b ien  loin. »

N ’exagérons r ie n ;  sans doute le fleuve qui arrose 
Bourges n ’a pas les magnificences de la Loire, mais, 
si éprouvée qu ’elle eû t été par  l’un des quatre  élé
m ents, par le feu, la ville conservait encore une 
grande im portance en ver tu  d’une certaine force 
acquise dont le ra len t issem ent ne devait se faire 
sentir  que progress ivem ent et peu à peu. P o u r  le 
m om ent, on ne voyait que constructeurs  ; l ’horrible 
incendie do 1487 forçait la p lupart  des com m unautés 
à rebâtir  ou à re s tau re r  leurs cloîtres et leurs  églises, 
les bourgeois opulents à reconstru ire  peu  à peu leurs 
habitations renversées : l ’abbaye de Saint-Sulpice se 
trouvait encore presque en ru ines  ; l ’église de Saint- 
Bonnet pensait  à sortir  de ses cendres ; une chari
table association de bourgeois  et de m archands  s ’or
ganisait pour  ré u n i r  les fonds nécessaires à l ’érection 
du nouvel H ôtel-D ieu et de sa chapelle ; la maison 
commune de Bourges, l ’hôtel de la famille Lallem ant 
allaient s ’élever avec leurs délicieuses pages de 
sculpture h

Le château des ducs de Berry, dont il ne  reste 
que les caves et quelques débris, bâti le long des 
rem parts  de la ville, dom inait  la campagne. Le duc 
Je a n  qui l ’avait érigé y avait englouti des m onceaux 
d’or sans réuss ir  peu t-ê tre  à en faire un  m on um en t 
ni bien commode ni b ien  rem arquable  ; vaste

1 U aynal, p a ss im .
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sp ac ie u x , le palais de Jeann e  do F rance  app ar
tena it  na ture llem ent à la vieille école des fenêtres 
rares, étroites et profondes ; m ais il y régna it  un  
grand  luxe in térieur.  Antoine Astezan, secrétaire de 
Charles d’Orléans, qui le visite au milieu du xvG siècle, 
le dépeint au m arquis  de M ontferrat com m e un  palais 
aussi riche que celui de Crassus; le château n ’est pas 
fini, dit-il, et il a déjà coûté 100,000 écus d ’or A côté 
du palais et faisant partie du m êm e massif  de c on s truc 
tions, s ’élevait la m erveille  de Bourges dont on ne 
voit plus vestige au jo u rd ’hui, la  Sainte-Chapelle du 
palais où le duc Jean  s’était complu à prodiguer les 
m arq ues  de sa magnificence. Comblée de richesses, 
cette Sainte-Chapelle  avait été érigée sur  le modèle 
de celle de P a r i s , m ais, selon le dire unan im e des 
plus excellents architectes, la copie surpassa i t  l ’ori
ginal. C’est le vrai chef-d’œuvre de l ’archiLecture 
gothique, dit L a  T haum assière . « Elle est bâtie sur 
piliers e t presque tout à jo u r ;  les vitres ont été faites 
d ’un verre qui est impénétrable aux rayons du soleil 
qu oy qu’il en reçoive la c la r té 2. » In té r ieu rem ent 
revêtue  des pein tures  dont les figures sont faites avec 
tan t  d ’art, dit un  Italien du xve siècle, q u ’elles parais
sent v iv a n te s3, on y voyait de toutes  parts reliques

1 Lettre d'A nt. A stezan, a n a lysée  par M. B erriat-S aint-Prix , M aga
sin  en cyclopéd iqu e, 1802, t. XLIIT, p . 209.

2 H isto ire  du  B e rry ,  p . 143.
3 A nt. A stezan  — « C hascun d esd ictz  p iliers au-d ed ans de lad ite  

ch ap e lle  est garn y  d’u n e statu e ou figure p lu s grand e que le  n a tu rel, 
rep résen ta n t l’un  d es ap ostres ou  d es é v a n g é liste s , si b ien  e t par- 
fa ic te in en t lab ou rez  par la  m ain  du ta illeu r  et outre ce en rich iz  et
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dans des caisses d ’or et d ’argent, croix d ’or, pierres 
précieuses, sta tues de saints peintes et dorées. P a r  un 
contrat du 10 mai 1404, le duc Je a n  l’avait pourvue 
d’une quantité  si prodig ieuse de joyaux, do vaisseaux 
d ’or et d ’argent,  de reliques, pierreries , pein tures, 
ornem ents  et livres 1 que le récit, selon la T haum as-  
sière, en serait presque incroyable si nous n ’en avions 
la preuve constante par  le contrat, qui fait voir les 
grandes richesses et la libéralité p resque im m ense  
du célèbre fondateur. On adm irait  surtout, au milieu 
de la nef, un e  vaste couronne de lum ière  d ’orfèvrerie 
ciselée, pendue  à seize grosses chaînes de fer, qui 
était considérée comme l ’un  des ouvrages  de ce 
genre  les plus beaux et les plus parfaits du royaum e. 
Cette cou ronne , d ’une circonférence de soixante 
pieds (20 mètres), supporta it  cent soixante cierges. 
Elle se divisait en travées ciselées à jo u r  dans le 
môm e goût et avec les m êm es ornem ents  que l’édi
fice. Chaque travée porta it  quatre  fleurs de lys et un 
petit  ours en relief qui tena it  une  banderolle  aux 
arm es do Berry , puis un petit  pilastre , surm onté  
d ’un clocheton e t orné d ’un cerf en relief issant à 
m i-corps , qui la séparait  de la travée voisine. Les 
cierges, d ’un clocheton à l ’autre ,  se posa ien t sur  des 
branches de lys en saillie garn ies  de fleurs et de
revestu z  d’or, argen t e t cou leu rs par la  m ain  du seco n d  A p pelles ou  
autre aussi e x ce lle n t  p e intre qu’il n e  reste  que la  paro lle  p ou r le s  
affirm er v ivan s. » C h aum eau, H isto ire  du  B erry , 1566.

1 U ne grande b ib lio th èq u e  y  é ta it a n n ex ée . C’est dans la  sa lle  du  
chapitre  que fu t réd ig é  l’acte co n n u  sou s le n o m  de P ra g m a tiq u e  
san ction  (C atherinot, Les églises de B ourges).

24
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feuilles, et par  derrière sur des chandeliers garnis 
de fleurs de lys fleuronnées. Toute  cette grande 
pièce était m ontée  à vis et se dém ontait facilement. 
Il para ît  qu ’on ne l ’avait allumée q u ’une  fois, le 
jo u r  de la consécration de la Sain te-C hapelle , le 
18 avril 1405. Elle fut allumée pour  la seconde 
et la dernière  fois le jo u r  des obsèques de Jean n e  de 
F rance  *.

L ’ex térieur  de la chapelle répondait en t iè rem ent au 
luxe resplendissant de l ’in tér ieur .  S u r  la façade pr in
cipale régna it  une galerie é légante en form e à la fois 
de porche et de prom enoir ,  où nous aimons à nous  
rep résen ter  Jean n e  de F rance , avec sa suite et ses offi
ciers, avec son cortège de chevaliers et de m oines, sous 
les arceaux gothiques. E n  cette apparition de la fille de 
L ouis  X I, nous saluons un des derniers tableaux du 
m oyen  âge  et d ’un  m onde qui s ’en va. L a  cruelle des
tinée de ceux qu i para issen t sur  la scène du m onde à 
l ’heu re  d ’une des grandes évolutions q u ’accomplissent 
nos générations est de ne t rouver  dans la g randeur  
môm e par laquelle ils se ra ttachent au passé que souf
france, angoisses e t périls ; ainsi fut plus tard ce bon 
et vertueux Louis X Y I dont le nom  se représen te  sans 
cesse à  notre  esprit lorsque nous cherchons à re trace r  
la chronique des douleurs de Jeann e  de F ran ce .  E n  
1499 aussi, les ru ines  d ’un passé nous en tou ren t,  non 
pas des ru ines  m atérielles, mais des ru ines  m orales et 
profondes qui en présagen t encore beaucoup d ’autres.

< R ayn al, t. II. Chauraeau, N icolas de N ico la ï, L abouvrie , etc.
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Do toutes parts, la Renaissance va éclater, elle va 
envahir la F rance avec son ar t  nouveau , avec son 
esprit de critique, avec son incroyance, avec un en
semble d ’éléments inconnus prêts à changer la face de 
la terre  : on aperçoit, au  fond de l ’océan, un  monde 
nouveau , de toutes parts  des horizons encore inex
plorés ou oubliés se découvrent et éblouissent l ’hu m a
nité surprise. A u milieu de cet univers en plein 
travail de germ ination, la  fille de L ouis  X I m on tan t 
à la Sain te-Chapelle  de B ourges nous semble comme 
l ’incarnation dernière  de la foi profonde du moyen 
âge, de sa g randeur  morale, de son énergie, do sa 
poésie. Eblouissants v itraux, arceaux qui no semblez 
pas toucher à la terre  et qui vous élancez dans les 
espaces célestes avec la pensée hum aine , saintes 
re l iq u e s , m onum ents  merveilleux de la f o i , de 
l ’am our im m atériel,  de l ’enthousiasm e pur, clochers 
gracieux, qui découpés à jo u r  vous perdez dans les 
airs et par vos légers tin tem en ts  mêlez un  parfum  
de prière  à l ’air m êm e que resp iren t les nations 
dociles, vous êtes le cadre idéal et p u r  où le souvenir 
de la fille de saint Louis doit se g raver é ternellem ent 
dans nos m ém oires. C’est là que nous voulons la 
voir, non  poin t avec le faste que donne le ran g  royal, 
— elle l ’a dépouillé, — non, elle nous apparaît ici avec 
l ’immortelle g rand eu r  de l ’expiation, vêtue de sa 
robe sombre, gravissant len tem ent les m arches sym é
triques qui m on ten t  à la lum ineuse chapelle, tout 
entière déjà, comme elle doit l’ê tre  aux dernières 
heures  de sa vie, sous la m ain  de Dieu dont la gloire
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commence à lui apparaître . C’est là que nous la 
voyons su r  le chem in d ’un nouveau triomphe. D er
n ier  re je ton  de la race des croisés e t des croyants, 
v ictorieuse de l’in fortune et du temps, elle inaugure  
une vio nouvelle et elle dira com m e l ’apôtre son 
p a tron  : « Ma véritable victoire, celle qui m et  sous 
mes pieds le m onde entier , c’est m a foi... »

Dans cette galerie qui précédait l ’église, on voyait 
la statue du duc m agnan im e qui l ’avait fondée et 
celles de tous les rois prédécesseurs  ou aïeux de Jean . 
On y avait ajouté diverses curiosités; des os de géant 
auxquels se ra ttachaien t des légendes, un  grand  cerf 
empaillé qu’on disait avoir vécu trois cents a n s 1. De 
là, l ’œil dom inait le ja rd in  du palais ju s q u ’au  re m 
p a r t ;  p lus loin, la G rosse-Tour où avait été enfermé 
Louis X I I ;  pa r  derrière  et tout près , s ’élevaient 
l ’église dite de M onlerm oyen et l ’énorm e colosse de 
la cathédrale de Bourges.

La courte  adm inistra tion  de Jeann e  de F rance  dans 
le B erry  n ’a laissé aucune trace. Les reg is tres  de sa 
trésorerie  n ’existent plus aux Archives du Cher. Nous 
n ’en avons pu  trouver  aucun  débris. Le nom  tradi
tionnel de Bonne Duchesse sous lequel elle est restée 
connue dans son pays résum e seul son adm inis tra 
tion et, du reste , il la caractérise suffisamment. En 
son temps, la justice  suivit un  cours équitable et 
régulie r ,  et vingt ans après sa m ort ,  lo rsqu’une autre

1 C haum eau. — La Sainte-C hapelle de B ou rges, in c en d iée  eu  1693 
et en  partie abattu e par u n  ou ragan  en  1756, fu t d é fin itiv em en t  
su p p rim ée  en  1757.
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duchesse de Berry, femme d ’un g rand  esprit mais 
bien différente de Jeann e , la sœ ur de F rançois  Ier, 
M arguerite  , voulut ré fo rm er les institu tions ju d i 
ciaires et in stituer  des assises ou grands-jours, on lui 
répondit que, s’il lui plaisait de faire rendre  la justice 
dans la forme et p a r  les procédés adoptés du temps de 
la feue duchesse de Berry , cela sera it plus utile à la 
chose publique que l’institu tion  projetée ’.

Que po urra i t -on  a jouter  à cet éloge? Il résum e 
tout ce que nous voudrions dire.

Nous savons aussi que, sous le principal de Jeanne , 
le 9 ju in  1499, la population  de Bourges, toujours  très 
friande de mystères, fît rep résen ter  des monstres de la 
Passion qui a t t irè ren t beaucoup de gens de bien; mais 
ces représen tations étaient très fréquentes et ne fai
sa ien t que con tinuer  les traditions locales. On en avait 
donné déjà en 1498. Les Comptes-de-Ville nom m en t 
l’en trep reneur , J e a n  Caillyn, auquel les bourgeois 
a llouèren t une indem nité  de v ing t s o u s 2. C’est ainsi 
q u ’on s’am usait  en ce temps-là.

P o u r tan t ,  si court qu ’il ait été, pu isqu’il n ’a duré 
que cinq années, le gouvernem en t de Jeann e  a attaché 
sou nom  à une œuvre considérable, la création du 
collège actuel de Bourges.

Bourges, qui possédait une célèbre Université où a 
professé Cujas, n ’avait encore à la fin du xv" siècle

1 23 jan v ier  1524. R ayn al, t. III, p . 2IG, d’après le  R egistre  capi- 
tu laire .

2 R a y n a l.— In d iq u é dans \a. C hronique  de J. B atereau (rééd itée  par  
RI. Ju lien  H avet, C abin et h istoriqu e, 1882).
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d ’aulre  école secondaire que les écoles entre tenues  
par le chapitre de la cathédrale. Un docteur-régent de 
l’Université, F rançois  Rogier, conçut la généreuse 
am bition do créer à ses frais un  collège, en l ’ho nneur  
de la B. V ierge Marie. Mais, comme en réalité il 
n ’avait assez de biens po u r  le faire, il se trouva arrêté 
pa r  le défaut de ressources et, dans l ’impossibilité de 
m ener  à bonne fin son œuvre, il allait la voir périr  
m isérab lem ent en germ e entre ses m ains. C’est dans 
cette situation désespérée que Jean n e  adopta l ’en tre
prise du docteur R ogier  et se chargea de la m ener  à 
bien, de la sou ten ir  et de la doter. Elle avait d ’au tan t 
plus de m érite  à reprendre  une pensée déjà  funeste  à 
son p rem ier  au teu r  que ses propres ressources à elle- 
m êm e é taient assez limitées, car elle ne possédait r ien 
en propre  et, si le roi lui avait assuré  de beaux 
revenus, ce n ’était pou r tan t  que des revenus , que 
des usufruits  ; par  conséquent elle ne pouvait entre
prendre  do doLer un  é tablissem ent qu ’en d im inuant 
le service de sa m aison  et en am assan t,  pour  pro
duire le capital, ses épargnes annuelles. C’est ce 
q u ’elle fit. Le 18 novem bre 1502, sur la dem ande ins
tante de Rogier , elle accepta le don du collège, vul
ga irem ent appelé le Collège Sainte-M arie, q u ’il avait 
commencé à élever en la paroisse de Notrc-Dame-de- 
la-Fourchault ,  rue  de Mirebeau, à côté de la maison 
de ville. L a  duchesse s’engagea  à achever les construc
tions et elle institua  le fondateur, m aître  François  
Rogier , grand-m aître régent de l ’établissement pour 
toute sa vie. Louis d ’Amboise, évêque d ’A utun, est
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l ’un des tém oins de l ’acte constitutif de cette fonda
tion qui fut définitivement régularisée  en 1505 
L ’existence du collège Sain te-M arie , d ’abord très 
précaire , ne fut en effet consacrée q u ’à ce m om ent, 
lorsque Madame Jeanne ,  ayant reçu quelques biens 
d’un  héritage dont nous parlerons tout à l ’heu re ,  pu t 
lui léguer  les fonds nécessaires à l’entretien de dix 
boursiers. Au xvi° siècle, il acquit une véritable 
im portance par  suite des libéralités d ’un riche et géné
reu x  citoyen de Bourges, Jean  Nicquet.

L a  sollicitude de la duchesse fut appelée aussi sur 
les affaires ecclésiastiques , alors im portantes  dans la 
ville de Bourges où les couvents tena ien t beaucoup 
de place ; le re lâchem ent qui se glissait dans les 
cloîtres n ’en faisait point pour  le pays un  su je t d ’édifi
cation. Les ordres religieux, comme le reste , traver
saient une crise générale  qui ne pouvait m anq uer  de 
préoccuper l’autorité  civile. Un bref d ’Alexandre VI, 
du 17 aoû t 1499, relate  par  exemple la vie scanda
leuse que m enaien t,  dans le duché do B retagne, les 
re lig ieux de to u t  ordre : il nous dépein t les religieux 
des deux sexes chassan t et m ang ean t  en chevaux et 
en chiens le revenu du couvent ; les re lig ieuses rece
vant des visites d ’hom m es dans leu r  clo ître , au 
mépris do la règle  et des plus é lém entaires conve
nances. Le pape com m et les évêques de D ol, de 
T régu ier ,  de Rennes et de S a in t -B r ie u c , avec de

1 O rig .  Arch. nat. P . 1359, cote  605.
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pleins pouvoirs pour  y  porter  rem ède E n  Berry , 
Jean n e  do F r a n c e , pins zélée peu t-ê tre  q u ’A nne 
de B retagne, m et elle-même la m ain à la réforme, 
quoique les abus fussent m oins criants.

Elle devait trouver  dans l 'accom plissem ent de cette 
œuvre nécessaire un ferm e appui en la personne de 
l ’archevêque de Bourges, Guillaume de Cambray. Ce 
p ré la t ,  né d ’une  famille berrichonne répandue  dans 
les fonctions publiques et m êm e à la c o u r , — son 
père était panetier  de Charles V III, — a-vait d ’abord 
fourni une  carrière  d istinguée dans la m ag istra tu re  
et n ’en tra  dans les ordres q u ’assez tard  , en 1457. 
Conseiller au P arlem ent et au Grand-Conseil, puis 
m aître  des re q u ê te s , il avait résigné  ces fonctions 
po u r  devenir  vicaire à la cathédrale do B ourges, et, 
après un rapide passage par  les divers degrés de la 
h iérarchie ecclésiastique du pays , successivement 
chanoine, archidiacre de la  Sologne, doyen du cha
pitre, il avait été élu archevêque par  son chapitre, 
m algré la vive opposition de trois ou quatre  m e m 
bres 2. Il survécu t encore à Jean n e  de F rance  eL 
m o u ru t  fort âgé.

Déjà l ’abbé de Sain t-Sulpice , Guy Juv énah  qui 
éta i t  en ou tre  un  l i t té ra teu r  distingué, avait mis à la 
ra ison les re lig ieux de son antique m onastère , et,

1 Arch. d e  la  L oire-In fér ieu re , Tr. d es Ch. d e  B retagne, E . 15, 
o rig . p a re il.

G allia  C h ristia n a , t . II, p . 92. — M andem ent du roi au  ch ap itre , 
du 28 janvier. Arch. de la  M airie de Bourges-, AA. 13 (M. de la  
G uère). — V. C henu, A n tiq u ite z  do B ou rges.
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après la réform e des esprits, il s’occupait de répare r  
les m urs  du couvent. Les relig ieuses do Sain t-L au-  
ren t  donnaien t à Bourges l’exemple des plus grands 
désordres. L a  duchesse avait souvent pénétré  dans 
leur m aison ; elle les avait vues de près  et d ’abord 
elle pensa sérieusem ent à les chasser po u r  installer  
les Annonciades à leu r  place ; les difficultés de l ’en 
treprise  l ’ob ligèrent sans doute à modifier ses vues 
et elle essaya de bons conseils p o u r  ram en e r  dans la 
voie de l ’honnête té  cette réun ion  do femmes égarées. 
Elle n ’y réuss it  q u ’avec beaucoup de peine ; longtem ps 
elle ne rencon tra  qu ’indifférence ou dér is ion ; enfin sa 
patience obtint quelques m eilleurs  résu lta ts  ; elle 
arriva à rétablir  la règle et, d ’accord avec l ’archevêque, 
elle fit ven ir  à Bourges des re lig ieuses d ’au tres  cou
vents du m êm e ordre qui avaient déjà subi une 
réform e, afin d ’in fuser à la com m unauté  convales
cente un sang  nouveau et p lus gén é reu x  ’.

Ainsi, dans le m ilieu secondaire où l ’avaient re lé 
guée  les événem ents ,  J e an n e  de F rance  p renait  à 
cœ ur ses devoirs de duchesse et en remplissait ferm e
m en t toutes les obligations. Elle s ’y appliqua telle
m en t  q u ’elle allait fort pou dans scs te rres  de 
Châtil lon-sur-Indre et de C hâteauneuf-su r-L oire , car 
ces deux dom aines n ’éta ient guère  que deux châteaux 
de plaisance. Dans les derniers tem ps de sa v i e ,

1 R ayn a l, t. III. p. 217. Ces r e lig ieu ses  rem o n ta ien t à u n e  in s t i 
tu tio n  de C liarlem agne et é ta ie n t fort r ich es (B ibl. Nat , m ss . fr. 
24033). L eur réform e fut co m p létée  par u n e  hu ile  du  card inal d ’A m 
b o ise  du 7 des ides de m a rs  1506. (Arch. du Cher;.
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en tièrem ent consacrés à la partie austère  et sérieuse 
de sa tâche, elle cessa m êm e com plètem ent de s ’y 
rendre . Aussi avons-nous peu  de chose à dire de ces 
deux seigneuries.

C hati l lon -su r-Indre , situé sur  les bords de la Tou- 
ra ine  et considéré déjà comme une fraction de celte 
province , avait autrefois appartenu à T anneguy  
Duchatel. C’était une te r re  de peu d ’étendue , située 
sur  l ’Indre , à dix lieues de Châteauroux et à cinq de 
Loches, en air serein et on pays très-agréable. « Le 
château, dit L a  T haum assière , est à l ’une des extré-  
mitez de la ville ; au-devan t duquel y a une  hau te  
tour appelée la Tour-de-1’Aigle ; au derrière  du châ
teau il y a une belle te rrasse  bâtie sur  les m urs  do la 
ville, qui a son aspect sur  la rivièi'e et sur  de grandes 
prairies. L a  ville est décorée d ’une église collégiale, 
fondée avant l ’an  1112, com m e le justifie une charte 
de cette année , de L ége r ,  archevêque de Bourges, qui 
fait m ention  d’Ilervé, chanoine de Châtillon. »

Jea n n e ,  trou van t  le château trop loin de l ’église, 
fit consacrer  une chapelle particulière  à laquelle 
l ’archevêque de B ourges attacha une indulgence de 
quaran te  jo u rs  en faveur des v isiteurs qui y v ien
draien t à certains jo u rs  de fête ‘.

Il est évident qu’un sen t im ent de devoir re tena i t  
Madame Jean n e  à B ourges, car nous n ’avons trace

1 25 sep t. 1499. — A rch. du  C her, S a in te -Jea n n e , t i t .  I, ch ap . 12 
e t 13. O rig . co té  : P erm ission  à M adam e la duchesse Jeanne de 
France de fa ire  b e ilistre  et d é d ie r  la chappelle du  chasteau de  Chas 
tillo n  su r-In d re .
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de son passage à Châteauneuf-su r-L oire  que le 
16 février 1500 Cette vieille châtellenie , qui occupe 
sur  les bords de la Loire  une agréable situation, était 
pou r tan t  une belle résidence , aimée des rois de 
F rance  et no tam m ent do sain t Louis, dont les souve
nirs de bienfaisance s’y conservent encore, et deve
nue l ’apanage habituel des reines ou des duchesses 
dans leu r  veuvage. Marie de Clèves l ’habita ainsi 
après la m ort  de son m ari 1 et, avant elle , Valentine 
de Milan, veuve du grand-père de Louis XII, avait en 
partie  reconstru it  le château ; de tous côtés elle avait 
répandu  sur les m urs  l ’emblème de sa douleur : une 
chante-pleure , avec ces m ots  : « Rien ne m 'est plus 
— plus ne m ’est rien. »

Ce séjour convenait donc m erveilleusem ent à la 
situation particulière de la duchesse de Berry. La 
poésie s ’alliait à ses mélancoliques souvenirs : suc
cessivement pris par les Anglais et repris  par Jean n e  
d ’A r c ,  il avait ensu ite  abrité la poétique cour de 
Charles d ’Orléans, et m ôm e son go uverneur  Je a n  de 
G a ran c iè re3 est plus connu par  des vers que comme 
capitaine de Châteauneuf. C’est dire que sa position 
agréable, ses ja rd ins  toujours dé l ic ieux4, son a ir  vif, 
ses courtilz ou ses grandes terrasses  qui s ’étendaient

1 M en tion n é, M anuscrit 430, B ib lio th èq u e  d’O rléans.
2 C'est à C h âteau neuf qu’avait été  arrêté le  con trat de m ariage de 

Jean n e de F ran ce.
3 Promenade à Châteauneuf-sur-Loire, O rléans, im p . C henu, 1859.
* Ces jard in s, au  xv° s iè c le , é ta ie n t  soustenus en bon état et le  ja r 

d in ier  en  ch e f s ’ap p ela it S im on  B elon  (V. m a Condition forestière 
de l’Orléanais au moyen âge, p . 497).
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en pente douce ju sq u ’aux bords du fleuve, sa vue qui 
em brassait tou t le val do la Loire où l ’on dis tinguait,  
parm i quelques clochers de villages, la petite église de 
G erm igny érigée par Charlem agne, la m asse  im po
sante de l ’abbaye bénédictine de Sa in t-B enoît-sur-  
Loire , jad is  un  grand  foyer intellectuel, et dans le 
lointain peut-être  les tours  du château do Sully qui 
annoncent le voisinage de Gien, tou t cela résonnait 
encore de l ’écho des m uses qui avaient dû en 
célébrer les charmes.

Un au tre  attrait  pu issan t re tena i t  à C hâteauneuf 
les ducs e t m êm e les duchesses d ’Orléans : c’était la 
c h a s s e ' ;  car à la porte  de la ville com m ençait l ’im
m ense  forêt d ’Orléans , g rande de ccn l-v ing t à 
cent-quarante  mille arpents  compacts 2, am énagée  
en je u n e s  futaies de cen t-c inquante  , do cent- 
soixante ans, sous lesquelles palefrois et destriers 
pouvaien t galoper à l ’aise. Auprès de la ville s ’é ten
daient deux mille arpents  de futaies plus vieilles 3, 
arbres  vénérab les , pour  qui la durée  d ’un siècle 
n ’est r ien  , au pied desquels le tem ps glisse comme 
un e  ombre sans les a tte indre. P lus  d ’un  subsiste 
encore, au fond de son enceinte fo re s t iè re1, qui a

1 La ch asse te n a it u n e  très grand e p lace d an s la  v ie  de Château- 
n eu f. Les h ab itan ts d e  to u s les  v illa g es  en v iro n n a n ts é ta ien t ten u s, 
en  éch a n g e  de leu rs droits d ’u sage, d 'aller à la  chasse q u an d  ils  
en  sera ien t req u is par le  se ig n eu r  de C hâteauneuf. (C on d ition  fo re s
t iè r e .. . ,  p . 464.)

2 V oir m a C ondition  fo restière  de l’O rléanais an m oyen âge, p . 81.
3 I b id  p. 406, v isite  de 1543.
4 Un arrêt du P arlem en t, en 1259, parle déjà  d’un  arbre célèb re
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pu entendre  passer Jeanne  de F rance  ou Jeann e  
d ’Arc dans le silence de la forêt. Les dépendances du 
château com prenaient aussi un  vaste parc enclos ou 
garenne , renom m é par  l ’abondance de ses lapins qui 
s ’ébatta ient lib rem ent en troupeaux, sous une garde 
tutélaire, au g rand  plaisir des habitants du château ; 
heu reu x  lapins ! ils ne connaissaient d ’au tre  ennemi 
que la Loire qui parfois, il est vrai, m on ta it  ju squ e  
dans leurs terr ie rs  E t  puis de grands étangs conser
vaient une belle réserve de poissons ; c’était d’abord 
le réservouer du château, puis l ’é tang de la Folye, le 
Grand-É tang de cinquante  arpents  et demi, l ’é tang  de 
Giblois do quatre-v ing ts  a r p e n t s 2. Ainsi Châteauneuf 
possédait tout ce que pouvait a im er une princesse : 
un beau château, des eaux, des forêts, des ja rd ins , 
un  beau fleuve ; m ais tout cela n ’attire po in t Jeann e  
de F rance  ; d ’au tres  soins la réclam ent ailleurs et 
rem plissen t sa vie. L ’IIôtel-Dieu de C hâteauneuf  date 
cependant du tem ps de son adm inistra tion  et elle 
créa dans cotte petite  ville un  couvent d ’A nnon-

qu’on  ap p ela it le  C hên e-au x-C ent-B ranches (ibicl. p . 442). U n auteur  
cite  le p lu s  gros e t le  p lu s  a n c ien  ch ên e  de l ’O rléanais com m e situé  
près d e  C hâteau neuf : la  m od ern e d es B rières, âgée  de 800 ans. 
(P rom en ade  e tc ., 1859, p . 23.)

1 N otam m en t en  1456. C on d ition  fo re s tiè re ...,  p. 511, 493, 507, 
510, etc. Marie de C lèves a im a it à ch asser  d an s la  g aren n e , car en  
1483 e t  1485 n o u s v o y o n s  que la  g aren n e « n ’a p o in t e sté  b a illée  
afferm e, e t  e st reten u e  en  la m ain  de M on seign eu r le duc p ou r le 
d esd u it de M onseigneur le duc e t de M adam e la  d u ch esse . » (I b id ., 
p . 496.)

s C on dition  fo restière , p. 430-431.



ciades 1, ce qui donne à  croire que ses sollicitudes 
pénétra ien t partout, sans bruit, pu isque nous n ’en 
pouvons saisir aucune trace que leu rs  fruits ; tan t la 
m ain  qui répandait la semence de la justice  par tou tes  
ses te rres  prenait, pour  se laisser ignorer, au tan t 
de souci qu ’on eu mot d ’ordinaire  à se faire con
naître  !

C’est le lieu de dire aussi que Jean n e  n ’apportait 
pas moins de soin à la gestion de ses affaires privées. 
On trouva  dans ses papiers divers états de situation , 
dressés successivement, qui m on tren t  l ’esprit d ’ordre 
et de m éthode de la fille de Louis XI. Nous n ’avons 
plus que les titres de ces actes dom estiques de m aî
tresse de m aison :

« Une décharge en parchem in  qui parois t avoir été 
scellée de son sceau, donnée par ladite b ienheureuse 
Jeann e  à Madame d ’A um ont, dame de Châteauroux, 
do ce qu ’elle avoit fait et géré dans ses affaires et 
m ann ié  bijoux et au tres  hardes  , ladite descharge 
s ignée d'elle, Jeann e  de F rance, du 27 décembre 1502, 
et con tresignée par son secré ta ire ......

«  U n  estât de sa maison e t dos gages qu’elle
donnoit à ses gens. P lus  un inventaire  de la tapisserie 
et m eub les  fait le 27 décembre 1501.

« P lus  u n  inventaire  do la vaisselle d ’a rg en t  de

i La m airie  actu elle  occu p e u n e  partie de l ’an c ien  m on astère , rue  
des D am es. — L’abbé B ardin, C hâteauneuf, son orig in e , ses déve lo p 
p em en ts, C hâteauneuf, 18G4, p . 56.
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Madame la duchesse, fait par  Chardon, son secrétaire,
le 14 janv ie r  1500 1......  »

E n 1504, par  suite d 'un  concours de circonstances 
vra im ent dram atiques, la duchesse de Berry  se trouva 
appelée à recueillir  les débris d ’un  opulent hér i tage , 
celui de la famille d’A rm agnac. Nous n ’avons pas à 
rappeler  ici les destinées si diverses de cotte famille, 
son grand  rôle dans l ’histoire, l ’exécution de Jacques 
d 'A rm agnac par  ordre de L ouis  X I ,  tandis que ses 
enfants, p lacés , d i t-on , sous l’échafaud, voyaien t 
couler le sang  de leu r  père. Les six enfants en trés  
dans la vie sous les auspices de ce lugubre  baptêm e 
eu ren t  une vie bien agitée. P resque  auss itô t o rphe
lins de m ère  et réduits  à la gêne, deux d ’entre  eux 
m o u ru ren t  je u n e s  ; sous Charles V III  ils ob tinren t la 
restitu tion  des biens de leu r  père , et l ’aînée des 
quatre  survivants, Catherine, épousa le due de B o ur
bon, m ais elle m o u ru t  très peu de temps après. Son 
frère , le duc de N em ours , devenu le dern ier  rep ré 
sen tan t mâle de la famille et envoyé à Naples comme 
vice-roi sous L ouis  XII, se fit g lorieusem ent tu e r  sur  
le champ de bataille de Cérignoles. Resta ien t deux 
filles, Charlotte et M arguerite , qu ’on appelait Mesde
moiselles de Nem ours ; seules hér it iè res  de biens 
im m enses et d ’un  grand  nom , bien traitées d ’A nne 
de B retagne, elles semblaient fatalement destinées à

1 A rch. du  Cher. Liasse des im p rim és d ivers. In ven ta ire  som m aire  
des titre s  concernant la  bienheureuse Jeanne de France, duchesse de 
B erry  (p a p ie r , 2 f f . , s. 1. u . d . sans- s ig n a tu re ;  p a ra ît  du 
x v i i i 0 siècle).
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épouser des hom m es en faveur. Le m aréchal de Gié, 
à peine veuf de F rançoise  de P e n h o ë t , p r it  pour 
fem m e M arguerite  , quoiqu’il eû t bien près de 
cinquante  ans. Q uant à Charlotte, sa m ain  fut l ’enjeu 
d ’une br igue des plus vives entre  le vieil Alain 
d ’Albret, décidém ent bien m alheureux  en m atière  do 
m ariage, et le vicomte do F ronsac , fils aîné du mari 
de sa sœ u r ;  ce dern ier  finit par l’em porter.

Tous ces événem ents  se précip itent et se mêlent 
d’é tranges douleurs : le 23 avril 1503, la m ort  du 
duc de N em ours ; le 8 ju in ,  le partage des biens de la 
famille entre  les deux s œ u rs 1 ; le 15 ju in ,  m ariage de 
M arguerite  avec le m aréchal de G ié 2 ; M arguerite  
m e u r t  en  novem bre et se fait ensevelir dans la cha
pelle du splendide château  de son époux, au V erger, 
en A n jo u ;  en janvier  1504, lorsque la tombe de sa 
sœ ur b ien-a im ée se ferm ait à peine, Charlotte épousa 
Charles de R o h a n , vicomte de F ro n s a c 3. Charlotte 
m e u r t  au mois d’août. Ainsi, en un  an , la P rov i
dence avait m oissonné toutes ces vies. L a  m aison 
d ’A rm agnac  n ’existait plus.

Charlotte ne  laissait com m e hérit ières naturelles 
que M esdames les duchesses de Bourbon et de Berry , 
ses paren tes  éloignées. Son  testam ent *, écrit le 
12 aoû t 1504 , contient un  g rand  nom bre de pieux

1 B ibl. n a t. m ss . D oat 228, f° 42.
2 Arch. nat. P . 13801, u° 43.
3 B ib l. nat. m ss . Colbet't 82, p . 438.
* A rch. nat, P . 13S0‘ , co té  3189. — Bibl. N at., m ss. D oat228, f° 163. 

—  V. A n selm e, III, 431.
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souvenirs et de legs en faveur de ses serv iteurs, de 
son m édecin, de son aum ônier  ; il est rem pli de l ’ex
pression de sa touchante tendresse pour  son mari, 
loin duquel elle m ourait , et p o u r  le m aréchal de Gié 
qui se trouvait à la fois son beau-père et son beau- 
frère. Elle dem ande q u ’on l ’enterre près de sa sœ ur, 
dans l ’église du V erger  ; elle lègue à son m ari , dans 
l ’espoir q u ’il p rie ra  pour  elle, tou t ce dont la  coutume 
lui p e rm e t de disposer et l ’institue  son exécuteur 
tes tam enta ire  avec le cardinal P h .  do L u x e m b o u rg 1, 
évêque du M a n s , et un  écuyer, fidèle serv iteur de 
son beau-père, B ernard  de L a  R o q u e , sénéchal de 
Carcassonne.

P a r  suite de ces dispositions, Charles de R ohan  se 
trouvait  hér it ier  des biens de Charlotte dans les 
comtés d ’A rm agnac, de Rodez et de Castres ; de la 
vicomté de M artigues, en P ro ven ce ;  de la baronnie  
de L une l ; des se igneuries  d ’Essé et d ’A y en , en 
L im ousin  ; des comtés de Perd iac  e t de Lislo en 
J o u rd a in ,  avec les châteaux et baronnies  qui en 
dépendaient.

Toutefois, dans le règ lem en t de la succession, la 
vicomté de M artigues rev in t définitivement aux  héri
tières  na turelles  de Charlotte. L a  succession se 
liquida avec rapidité et les deux sœurs ne par tagèren t 
pas leu r  par t  com m une d ’héritage ; elles se bornèren t 
à p rend re  possession , chacune de leu r  côté et en ce 
qui les concernait, des terres  qui leu r  éta ient dévo
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lues, c’es t-à -d ire  des terres suivantes : la  baronnie  de 
Sablé , les vicomtés de Châtellerault et de Martigues, 
la se igneurie  de M ayenne-la -Juhe l,  dans le Maine, 
la seigneurie  de Nouvion, en Y erm andois , et diverses 
terres  dans le comté de Guise.

L e  30 novem bre 1504 , la duchesse de Berry  
chargea J e a n  d ’A um ont de rendre  hom m age  au roi 
p o u r  ces nouvelles p o ssess io n s1. Je a n  d ’A um ont s ’en 
acquitta le 10 d écem b re2 et le 13 du m êm e mois 
Jean n e  donna m and a t  au m êm e sire d ’A um ont et à 
Guillaume Ponce ton  de p rend re  possession en son 
nom  de sa part dans ces divers d o m a in e s3.

L a  situation financière de la duchesse de Berry, par 
le fait de cet héritage, se trouvait sensib lem ent am é
liorée.

D u re s te ,  J ean n e  s’était créé une vie on tout 
convenable à son ra n g  et à son état. U ne petite cour 
s’était form ée près d ’e lle , cour que n ’alim entait  pas 
assu rém en t la soif des honneurs  ni l ’ambition, cour

' A cte m e n tio n n é  dan s VAmateur d ’autographes , par M. E t. Cha- 
ravay , jan v ier  1873, p . 8 , n° 1, et dan s le  Catalogue de la vente du  
vicomte de F er..., 1866, où  il n ’e st pas ex a ctem en t a n a ly sé . — A nne  
de B ourb on  ren d it h o m m a g e  sép a rém en t pour ch acu n e de ces  
terres. — Arch. n a t. P . 1373>, coté  2148 e t 2148 bis (Sab lé), C88  
(M ayen ne-la -Ju hel), 679 (C hâtellerault), 3190 (M artigues).

s Arch. n a t. P . 13591, coté  687. —  Su iv i de l ’ex écu to ire  d es g en s  
d es C om ptes. —  C ollation  faite sur l ’orig . le  31 ja n v . 1304 à  la  
C ham bre des C om ptes.

3 Inventaire des titres de la maison ducale de Bourbon , par L ecoy  
de la  M arche, n» 7648. Cette p ièce  y  est p ortée en  déficit. E lle a figuré  
dan s la  v en te  du v icom te  de F . (L’Am ateur d'autographes, ja n v . 
1873, p . 8 , n “ 2). Mais la  date du  13 d écem b re in d iq u ée  paraît .devoir  
Être lue 15 décem b re, s e lo n le  P . A n selm e (t. IV, p . 874).
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toute d ’affection et dévouem ent ; et les m em bres  des 
familles dont elle avait eu le plus à se plaindre 
n ’étaient pas les moins em pressés à y ten ir  leur  
place, tan t on savaitla  duchesse oublieuse des in jures , 
tan t ceux qui avaient pris p a r t  à ses disgrâces cher
chaient à m on tre r  leu r  repen t ir  !

Les conseillers in tim es e t personnels  de Jeann e  
étaient, avec l ’archevêque Guillaume de Cambray et 
Guy Juvénal ,  abbé de S a in t-S u lp ice , son confesseur 
le P . Gilbert Nicolas et l ’aum ô n ie r  G. Passerin ,  et 
pour  la gestion adm inistrative du duché le sire P ie rre  
d’A um ont, chevalier, se igneur  do la Châtre, do Châ- 
le au ro u x e t  au tres  l i e u x 1 ; ce dernier, bien q u ’engagé 
au service de Louis X I I , dont il était l ieu tenant 
général en B ourgogne , s ’occupait activem ent, m êm e 
de loin, des affaires de Madame Jeann e

Son conseil officiel se composait d ’A ntoine Le 
Bègue, se igneu r  de la Bourde, son m aître  d ’hôtel, 
et de honorables et sages m aîtres  , Jeh a n  Sala t , 
Gencien Deloynes , Jacques de T re ignat ( ou de 
Trcignac), tous hom m es de loi et d ’adm inis tra tion  3.

Citons encore parm i ses serv iteurs  : Martin Cham 
bellan, d ’une famille notable de B o u rg e s 4, Jacques 
de Contre-Moret, se igneu r  de Savoye, un  de ses

1 C liaum eau, H ist. d u  B e rry , p . 154. — Le P. A n selm e, t. IV. p. 
874. — Jean d ’A u m ont d ev in t en su ite  m aréchal de F ran ce . Il est 
su rtou t co n n u  par u n  scan d a leu x  e t v io le n t  p rocès avec  so n  b eau -  
frère, H ard ouin  de M aillé.

2 A rch. nat. P . 13591, coté  612.
a A cte de 1505, Arch. n a t. P . 1357, co té  665.
4 A so n  dernier v o y a g e  à B ou rges, en  1498, Charles VIII était d e s

cen d u  ch ez G uillaum e C ham bellan (R ayn al, III, 172).
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gentilshom m es Bienaimé G e o rg e s , se igneur  de 
Mannay, son écuyer et son collaborateur particulier 
en m atière  d’architecture, Guichart de Vaubrion, son 
m aître  d’hôtel, J eh an  Denis, contrôleur de sa dépense, 
J eh a n  G ouineau , son clerc d ’office2.

Mais la duchesse donna sur tou t une preuve de sa 
m agnan im ité  en choisissant po u r  « trésorier  de sa 
sa in te-chapelle3 », c’est-à-dire po u r  confident intime 
et po u r  m in istre  de ses générosités  cachées Louis 
d ’Àmboise , nom m é évêque d ’A u tu n  en 1501 , le 
p ropre neveu  de son ju g e .  Elle ne  cessa m êm e de 
tém oigner  à ce prélat la plus entière  confiance et la 
plus vive sympathie, com m e si pa r  cette affection 
touchante elle tenait à bien m o n tre r  q u ’elle avait tout 
oublié ou bien qu ’elle ne se rappelait les in jures et 
les to rtures  du passé que po u r  s ’en venger  par  les 
bienfaits. Louis s’en m on tra  digne. E n  aucune cir
constance il ne m anque  de p rouver  à Jean n e  son 
dév ou em en t;  successeur de son oncle en 1502 sur le 
siège d’Albi, tous ses actes tenden t à effacer de son 
côté le passé par  un éclatant repentir , pa r  la réhabili
ta t ion  de la victime, et il se crut tenu  de con tinuer  
l ’œuvre de Jeann e  après sa m o r t 4.

1 C haum eau.
> A cte du 9 m ars 1503-1304. A rch. n a t ., P . 1339', co te  009, et Arch. 

du Cher.
3  A rch. n a t. P . 1339, co té  665. Le tréso r ier  de la  Sainte-C hapelle  

é ta it u n e  sorte d ’évêq u e in d ép en d an t, n e  relevan t que du roi e t  du 
p ap e, e t  qu i d isp o sa it d'un grand  n om b re de b én éfices (C atherinot, 
Les É g lises de B ourges).

* L ouis d ’A m b oise  receva it au ssi du roi u n e  p e n s io n  de 4,000 liv . 
to u rn o is (R ôle d es g a g es , du  7 ju in  1505. A rch. n a t. K. 78, u° 2). 11 
d ev in t card inal en  1506 (G a llia  C h ristia n a , t . I, p . 34.)



Dans l ’en tourage particulier de la duchesse nous 
voyons un petit  cercle de femmes que l ’affection et la 
com m unauté  de pensées lui a t tachaient par  les liens 
les plus désintéressés et les plus forts. C’était d ’abord 
sa dame d’ho nn eur ,  F rançoise  de Maillé, hérit ière  en 
partie  des grands biens de l ’antique m aison  de 
Chauvigny et m ariée  depuis 1480 au sire d’A um ont.

E t  puis une jeu n e  dame, toute  dévouée à Madame 
Jea n n e  de F ran ce  et qui s ’était donné pour  m ission 
de lui ressem bler, une femm e du plus h a u t  rang , 
mais de celles qui usen t  du m onde comme n ’en usan t 
point, Jean n e  Malet de Graville, fille d ’un  des servi
teurs les plus dis tingués de Charles V III, nourrie  à la 
cour et donnée en m ariage  à un  neveu de Louis 
d ’A m b o is e , Charles d’A m b o is e , hé r it ie r  du beau 
château de C h aum on t-su r-L o ire  et se igneur  de 
Meillant en Berry . Le m ari de Mme de Chaum ont, un  
vrai d ’A m boise1, tou jours  bien en cour, pétri d’am 
bition, vivait au loin, cou ran t la carrière des honneurs  
qui s ’accum ulaien t sur  sa tê te  sans paraître  ni 
l ’écraser ni le rassasier. Placé tout jeu n e  encore, par  
la faveur de son oncle le c a rd in a l , à la tête d ’une  
arm ée française qui devait défendre le Milanais, il 
justifie cette hau te  m ission par  son hab ile té ;  aussi 
a tte in t-i l  com m e d ’un  bond les plus hau ts  degrés de 
la g ran d eu r  : am iral, g rand-m aître  et m aréchal de 
F ra n c e ,  go uverneur  do P aris  en 1504, il com m ande 
en chef l’arm ée avec laquelle Louis X II  entre à
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Gènes. E n  1509 il tr iom phe à A g n a d e l , recueille 
l’opulen t hér i tage  de son oncle et m eu r t  p rém atu ré 
m en t en 1510 dans son go uv ern em en t du Milanais 
Les richesses q u ’il avait am assées au delà des m onts  
lui avaien t perm is de reconstru ire  le château de 
Meillant e t d’en faire, ce q u ’il est encore au jo u rd ’hui, 
un  dos fleurons de l ’architecture  f ran ça isea ; mais on 
ne m anq ua it  pas de dire : « Milan a fait Meillant. »

Mmo de C h a u m o n t , que venait trouver  au fond du 
Berry  le bru i t  des illustres actions de son époux, par
tageait m odestem ent pen dan t  ce tem p s- là  les pieuses 
occupations de Madame Jeann e . Elle ne fu t pas 
heureuse . V euve de bonne h e u r e ,  avec un seul 
enfant, un  fils, son digne héritier, q u ’elle perdit en 
1524 sur  le champ de bataille de P a v i e , elle se 
décida à se rem ar ie r  lo rsq u ’elle se vit sans enfants ; 
elle épousa un  certain René de Milly, s ieu r  d ’illicrs, 
un atroce d issipateur qui, après no lui avoir épargné 
aucun  chagrin , lui donna enfin, en 1532 , la  tris te  
satisfaction d ’un  second veuvage. Madame de Chau
m on t m ou ru t e lle-m êm e en 1540 ; elle légua  à 
l ’Annonciade de Bourges  son cœ ur et de beaux 
revenus.

Nous voyons encore ven ir  à J ean n e  de F rance  une 
g rande , une  incom m ensurab le  in fo rtune. L a  belle 
Charlotte  d ’Albret, dont le m ariage  avec César Borgia

1 S on  portra it, au  L ouvre, par L éonard de V inci, a é té  p lu sieu rs  
fo is gravé  (V. M agasin  p itto re sq u e , 1847, t. XV, p . 313). L erou x de 
L incy , Vie d ’A nn e de  B re tagn e, t . II, p . 123.

s R ayn al, t. l i t ,  p . 273.
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avait été la rançon des propres m alheurs  de la 
duchesse de B e r r y , Charlotte d ’Albret elle-même , 
délaissée do son m isérable époux, je u n e  et éclatante 
de beauté , v ient déposer dans le sein de Jean n e  le 
fardeau de ses douleurs et lui dem ander un  appui, un  
secret de force. P e u  après son m ariage, César était 
reparti pour  l’Italie continuer sa vio de b r igandage  
cosmopolite et jam ais  sa je u n e  femme ne le revit. 
Mais elle avait un bo nheur  que Jea n n e  ne connaissait 
pas : elle trouvait  pour  son cœ ur défaillant un  aliment 
nouveau dans les douceurs de la m atern ité .  César 
l ’avait laissée m ère  d ’une fille, Louise B o rg ia ,  que 
plus tard Louis de L a  Trémoille épousa en secondes 
noces. Charlotte garda  so igneusem ent sa fille auprès 
d ’elle et l ’éleva sous ses yeux dans le vieux château 
féodal de la M otte-Feuilly , qui était une forteresse de 
la m êm e école que L inières e t b ien dissemblable 
des m odernes  richesses de Meillant. De là, voisine de 
B ourges et isolée par  la honte  m êm e de son m ariage, 
la pauvre fem m e, flétrie avant l ’âge, venait souvent 
se ré fug ier  près de la duchesse, comme dans la  cita
delle inaccessible de la sagesse, autrefois rêvée par  
les ph i lo so p h es1, d ’où l ’on savoure au loin le spec
tacle des flots agités et des fureurs  de la tempête, 
à condition de se m ain ten ir  soi-même dans des 
régions supérieures.

A nne de B re tagne  avait cherché à att irer  Charlotte 
à la cour, et elle s ’en faisait un m érite  auprès du

1 T em pla serena  do L ucrèce.
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pape *. E n  1508, nous la voyons adresser  un  présen t 
à sa cousine, la duchesse de Valentinois 2. Mais Char
lotte p référait  sa tranquille  re tra i te  3.

Comm e Jean n e ,  elle institua  d irecteur de sa cons
cience le P . Gilbert Nicolas, qui dirigea aussi dans 
les voies de la sainteté M arguerite  de L orra ine , 
duchesse d’Alençon. P lu s  tard, elle se m on tre  toute 
dévouée cà l ’œuvre de l ’Annonciade ; elle assiste à la 
réception dans l ’ordre d ’A nne d ’Orval, fille do Jean  
d ’Albret d ’Orval, sa cousine et sa demoiselle d ’h o n 
n eu r  *.

Elle survécut p lusieurs  années à Jean n e  et la per te  
d 'une  telle amie dut exciter dans son cœ ur une dou-

1 De pap e la  rem ercie  dan s le b ref su iv a n t :
« Charme in  Christo filie n o stre  A n ne, F ran corum  R ég in e  chrmo et 

B ritanie d u cisse . — A lexan d er papa VI.
« C harissim a in  Cliristo filia  nostra , sa lu tem  et ap osto licam  ,bcne- 

d ic tio n em . D ileetu s filiu s P etru s R sm ires , procurator d ilec ti filii 
n o b ilis  v ir i C esaris de B orgia d u cis  V a len tin en sis  et R om an d io lo  
S t0 R . E . co n fa lo n erii ac cap itan ei g en era lis , in stin c  v e n ien s , retu lit 
n o b is sin gu larem  tu e Mlis b en ig n ita tem  et gratiam  qua res e t n é 
g o c ia  d icti D u cis com p lec titu r  ac p recip u u m  ejus favorem  e th u m a -  
n itatem  erga d ilectam  in  Cliristo flliam  n o b ilem  m ulierem  C arolotam  
ip siu s D ucis con sortem  : de quo tu e  Mtl im m orta les gratias hab en iu s, 
illa m  oran tes e t ob secra n tes ita  con tin u are  et perseverare  v e lit, 
e id em q u e  D u ci p e n es  Chr™1™ Mtom in  co n secu tio n e  com ita tu s de 
B elioforte  pro reco m p en sa tio n e  certi su i cred iti, q u em ad m odu m  a 
dicto  proou ratore su a  Mtas in te llig e t, favere et ad esse  v e lit  : in  quo  
n o b is  tua Mlas adm od um  sa tisfac iet et ip su m  du cem  Chrm° R égi et 
tu e Mu d ed itissim u m  serv itorem  m agn op ere  ob ligab it. Datum  R om e  
apu d S an ctu m  P etru m  su b ann ulo  P iscator is die NXVI au gu sti 
M °ccccci° p on tifica tu s n ostri an n o  d ec im o . — H adrianus. >> (O rig. 
p a rc h . aux A rcli. de la  L oire-In férieure, E. 45).

2 C a ta l. de Jou rsan vau lt, n° 200.
3 R a y n a l, XIII, p . 220-227.
4 H. de la  Coste.
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leu r  bien profonde. L o rsqu ’elle m o u ru t  au mois de 
mai 1514 ’, jeu n e  encore, son dernier  vœu fut exaucé ; 
sa dépouille reposa près des restes  m ortels de la 
sainte duchesse.

Touchante  réunion  que cette dernière  et éternelle 
association dans le repos de la tombe de deux 
femmes qu’un  égal concours de m alheurs  avait 
rapprochées dans la vie !

L ou ise  Borgia, sa fille, voulut toutefois lui faire 
ériger, dans la modeste  église de la Motte-Feuilly, 
un  m agnifique m ausolée  : sur  une table de m arbre  
noir  était couchée sa statue en m arbre  blanc avec le 
riche costum e que po rta ien t alors les femmes d ’un 
ra n g  élevé. Cette s tatue, au jo u rd ’hui brisée en trois 
m orceaux et ind ignem en t m utilée , est adossée à la 
muraille  d ’une chapelle : çà e t là sont dispersées de 
petites figures qui rep résen ten t  la Force , la T em pé
rance et la Justice. On m on tre  encore, dans l ’église, 
un banc où la tradition raconte que Charlotte venait 
hab ituellem ent s ’asseoir et, près du château, s ’élève 
un  if colossal dont les proportions a t tes ten t une 
vieillesse reculée, et sous lequel elle versa peu t-être  
plus d 'une fois des larmes.

Une jeu n e  fille par tagea it  vo lon ta irem en t aussi 
l ’exil de Jean n e  de F rance .  Jeann e  de Bourbon, fille 
de Guy de Bourbon qui fut gouverneur  de B erry  
en 1484, ne voulu t pas, paraît-i l ,  qu it ter  la bonne

1 César B orgia  périt m iséra b lem en t on E sp agn e, e t  les  com tés de 
D iois e t de V a len tin o is fu ren t réu n is au d om ain e royal par lettres  
p a ten tes du 18 février  1506 (B ibl. n a t. m ss . D oat 228, f° 212).
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duchesse, et l ’on dit q u ’elle m ou ru t de dou leur  de sa 
perte  dans le palais ducal d ’où elle n ’avait plus voulu 
so r t i r ;  A nne de B retagne la fit en te rre r  dans la 
Sainte-Chapelle  de Bourges, à côté de Jean  le Magni
fique *.

Ainsi les femmes qui avaient à se plaindre  de 
grandes in fortunes accouraient auprès  de la bonne 
duchesse. Au mois de ju il le t  1502, une autre  femme 
encore bien m alheureuse ,  Béatrix d ’Aragon, reine de 
Hongrie , arriva à Bourges, où elle fut reçue par  les 
hab itan ts  sous un  poêle à ses a rm es ;  elle p u t  racon
ter  à J e a n n e  les cruelles vicissitudes de sa vie. Fille 
de F e rd in and  I er, roi de Sicile, elle avait été m ariée  à 
Mathias Corvin, le fils du célèbre Je a n  H uniade, 
devenu on 1458 roi de Hongrie . A sa m ort, elle p a r 
vint à faire désigner, comme le successeur de Corvin, 
Ladislas, fils de Casimir, roi de Pologne, qui l ’épousa, 
m ais qui, b ien tô t après, la répud ia  sous prétex te  de 
stérilité. Sans doute, sa vie n ’avait pas clé ir rép ro 
chable et pu re  com m e celle de Jean n e  : mais il y 
avait trop de conformité dans leu r  sort po u r  qu ’un 
vif couran t de sym pathie ne se soit pas éLabli entre 
elles !.

Je an n e  reçu t encore, en 1500, une  au tre  visite 
notable, m ais  celle-ci dans un  équipage bien différent. 
Le cardinal Ascanio Sforza, qui avait été le grand  
in s tru m en t de l ’élection à la papauté  d ’Alexandre VI

1 P ierq u in  de G em b lou x , p. 321-322.
2 R ay n al, l . III, p . 237.
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Borgia, venait d ’avoir son tour dos revers  de la for- 
Lune. Surpris  au château de R ivalta  p a r le s  V énitiens 
pendan t qu’il faisait le siège de Milan, il no p u t  pas 
s’enfuir à tem ps et on le livra aux F rançais .  Louis XII 
l’envoya dans la  grosse to u r  do Bourges, p endan t que 
son frère , Louis le M aure, allait achever sa vio au 
donjon de Loches. Allié à Jean n e  de F ran ce  ', le 
cardinal pu t recevoir plus d’une fois sa visite et s ’en
tre ten ir  à loisir avec elle des brusques  re tou rs  des 
choses de ce m onde : le roi, du reste , voulut qu’il fut 
b ien traité et, sachant que la grosse iour est m al m eu
blée et utencillée, il donna l ’ordre à la ville de Bourges 
de fournir  au capitaine les meubles et utencilles qui 
seront nécessaires pour la provision et acoustrement de 
ladite tour , sauf rem b ou rsem en t p a r  la personne 
chargée de la dépense dudit ca rd in a l2.

Enfin, s ’il fallait en croire la tradition, Jean n e  
aura it  m êm e reçu à Bourges  la visite do Louis XII 
repen tan t ,  ou to u t  au  m oins  le roi serait venu  à la 
dérobée revoir  la m alheureuse  fem m e q u ’il avait 
quittée et, caché derrière  une  tapisserie de la Sainte- 
Chapelle, il l ’aurait ,  de loin, aperçue en p r i è r e s 3. E n  
tout cas, par  un  sen tim en t facile à apprécier, le roi 
ne p a ru t  jam ais  officiellement à Bourges  du vivant de

1 G aleas S forza avait ép o u sé  B on n e de S avo ie , sœ u r  de la  m ère  
do Jean n e.

2 M and em ent de L yon , 1 1 . ju ille t . A rcli. de la  m airie  de B ourges, 
F. 4. t)Comm. par M. de la Guère.)

3  B iograp hes de Jean n e.



la duchesse : mais on sait qu ’en réalité il vint quel 
quefois dans les environs. E n  1300, il était à Mchuu- 
sur-Y èvre , en 1502 égalem ent et m êm e il s ’avança 
ju s q u ’à la chapelle S ain t-U rsin  où la ville envoya des 
députés pour  le sa luer *.
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1 R ayn a l, t. III, p . 242.
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C H A R IT É  D E JE A N N E  D E F R A N C E . -----  S A  D ÉV O TIO N  A
l ’Ave Maria. —  s o n  m y s t i c i s m e , —  f o n d a t i o n  
D E l ’o r d r e  D E L ’A N N O N C IA D E .

Il nous reste  à dire com m ent, dans les dernières 
années de sa vie, la bonne Mm0 Jean n e  de F ran ce  se 
rapprocha de Dieu plus qu’elle ne l ’avait jam ais  fait 
encore et entrep ri t  sa plus grande  œ uvre, la fonda
tion de l ’ordre de l ’Annonciade.

Le soin qu ’elle donnait aux affaires tem porelles et 
à l’accomplissement des devoirs d’une princesse ne 
l’em pêchait pas de vaquer  aux  prières et oraisons, au 
service de Dieu e t de ses pauvres, avec tan t  d ’ardeur  
qu’il eû t  semblé que c’était toute son occupation Elle 
fu t « bien spirituelle, dit B rantôm e, m ais si bonne 
q u ’après sa m ort  on la lenoit comme saincte et quasy 
faisant miracles. »

1 Brantôme, Vie de Jeanne de France.
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La bonne duchesse qui avait tan t  souffert, sem 
blait no plus ressen tir  que les peines d ’autru i. P a r 
tout où la douleur faisait son apparition, on voyait 
paraître  aussi Madame Jea n n e ,  qu’il y  eût à m ettre  
un  baum e su r  quelque plaie ou à consoler une bles
sure du cœ ur : le pieux en tourage, qu ’elle s ’était 
créé, de femm es désabusées des choses do 'cette vie, 
prêtes  à consacrer leu r  existence entière  au  service 
de l ’in fo rtune, par tagea it  ses nobles, ses pieux tra 
vaux. L a  duchesse en tre tenai t  dans la ville une police 
b ienfaisante et occulte d 'aucunes bonnes fem m es  pour 
connaître  les besoins des pauvres  : elle avait organisé 
au  château une  pharm acie  sous la direction d ’un 
ancien chirurg ien  de son père, nom m é Mathé, qui 
était entré dans les ordres ecclésiastiques et q u ’elle 
avait attaché comme chanoine à sa Sainte-Chapelle : 
Mathé p répara it  lu i-m êm e les onguents , m ais 011 lui 
a plus d ’une fois entendu dire qu ’il désirait toujours 
les voir bailler pa r  Madame, a ttendu  « q u ’il lui sem- 
bloit q u ’ils en auro ien t plus grande  v e r tu  et effect » 
et « que, po u r  l ’ordinaire, les m alades recouvra ien t 
leu r  guérison  e t santé quand ils avoient esté touchés 
de ses m ains  v ra im en t royales et saintes 2. » De p ré 
férence, Jeann e  se consacrait à la visite des pauvres 
femm es rongées aux jam bes par  ces horribles plaies 
ou ulcères, d ’un  aspect repoussan t,  que produit ou 
qu ’entre t ien t la m isère 3. A ucun réduit ne l ’arrêtait,

1 C hronique du  L o ya l S erv iteu r .
2 M. l ’abbé M oulin et, Vie de la  B. Jeanne de Valois, p . 80 e t  autres.
3 S u m m a riu m  de 1774 , p . 77.
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on eu t dit que les plus affreux l 'a t t i ra ien t : elle y 
entrait ,  s im plem ent vêtue de laine, comme une m es 
sagère d ’espérance p o u r  les pauvres gens, comme un 
rayon du ciel égaré dans ces m asures. On n ’osait pas 
dire que les plaies se guérissaient par le seul effet do 
ses soins, peut-être  par  le seul fait do l ’imposition de 
ses m ains, mais le bru i t en fut public lo rsque, la 
m ort  de la bonne duchesse ayant fait éclater sa sa in
teté à tous les yeux, les m isérables q u ’elle avait 
guéris  se c ru ren t  autorisés à par le r  ‘.

Le ciel envoya de cruels fléaux qui m iren t  son zèle 
à l ’épreuve. E n  1499 la  peste  rep a ru t  à Bourges  et 
ravagea la  ville avec une  telle violence que tout ce 
qui p u t  s ’enfuir alla bien loin. Au mois de septembre 
les échevins vouèrent so lennellem ent la ville en 
offrant, dans le chœ ur de la cathédrale, une im age de 
cire, du poids de plus de 466 livres, qui représen ta i t  
l ’enceinte extérieure des m urs  avec ses grandes  tours. 
Mais, après avoir décru, la peste  rev in t encore dans 
l’été de 1300, et ainsi la Providence ne se laissa 
fléchir qu ’au bout d ’une année *.

La ville de Bourges offrait au  dévouem ent do 
Jean n e  un  champ d’action plus grand encore po u r  la 
guérison  des âmes, car la ver tu , dans une  cité aussi 
populeuse  et aussi com m erçante, courait do s ingu-

1 Le b ib lio p h ile  Jacob (H isto ire  du  x v i°  siècle, t. III, p . 53) dit
q ue l’on  n o m m a it J ean n e bienheureuse  de so n  v iv a n t. N ou s n ’av o n s
pu to u te fo is  trou ver a u cu n e  trace d e  ce  fait.

4 R ayn al, H ist. du  B e rry .  — En m êm e tem p s le  b lé  fu t très-ch er  
e t le s  v ig n e s  gelèrent, (C hronique  de Jean B atereau).



liors dangers. La duchesse s’appliquait à re lever les 
femmes tombées, à défendre les jeu nes  filles '. Son 
am our  com prenait  toutes les m isères ; toutes les dou
leurs, toutes les infirmités trouvaient un  asile dans 
son cœur.

Ainsi, déchue du ra n g  royal et vouée par  sa propre  
volonté à l ’existence la plus austère , la  plus rigide, 
elle rem plissait sa vie du soin des malades, de l ’en 
tre tien  des pauvres, sans craindre aucun  rebu t ni 
aucune contagion ; apportan t aux m alheureux  la force, 
par  une ju s te  récom pense de sa conscience elle sen
ta i t  sa propre  force g rand ir  dans l ’épreuve, et elle en 
u sa i t  pour  s’im poser à elle-même mille rudes  sacri
fices. Malgré ses hab itudes de table princière et les 
soins qu ’appelait aussi sa frêle santé, elle se m etta i t  
à j e û n e r  p lusieurs fois par  sem aine, elle choisissait 
ses aliments, elle ne prenait que du pain  et quelque 
m ets  frugal accommodé, non au beurre , m ais  à l ’huile. 
A u to u r  de la poitrine elle s’était placé un  cercle de 
fer et l ’on dit m êm e que la nu it ,  si elle ne pouvait 
pas do rm ir ,  elle se flagellait quelquefois et q u ’elle 
allait ju s q u ’à frapper avec une pierre  son pauvre 
corps déjà bien faible, bien débile 2. D ép lu s ,  elle por
tait hab ituellem ent un  cilice de crin, fixé au tou r  de sa 
peau par  une corde noueuse, et sur son cœ ur une 
petite  croix de bois garnie, au centre et à chaque 
extrémité, de cinq clous d ’a rg en t  saillants, de ma-

406 l’ IEUSES PRATIQUES DE JEANNE.

1 P. de M arèuil, p . 100.
2 Su m m ariu m  de 1774, p. 77.
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ni ère que ces cinq pointes, en en tran t  dans ses chairs, 
lui rappelaient à toute heure  la passion de Jésus- 
Christ \  Elle en tre tenait ,  paraît-il, une  correspon
dance active avec le bonhomme F rançois de Paulo, 
très  vieux m ain tenan t,  mais qui vivait encore, tou
jo u rs  aussi saint, dans le parc du Plessis-les-Tours. 
E t po u r  fixer davantage ses pieuses pensées, Madame 
Jeann e  avait fait élever en  plein air, dans le ja rd in  
du Palais, un  calvaire qui représen ta i t  le Sain t-  
Sépulcre en grandes statues, telles sans doute qu ’on 
en fit alors, telles que nous en connaissons dans la 
crypte de la cathédrale de Bourges ou dans l ’église de 
Solesmes, et devant cet é ternel tém oignage des dou
leurs divines elle passait  en oraison de longues 
heu res  \

Ainsi, Madame Je an n e  m ena i t  la vie d ’une  reli
gieuse couronnée. Mais cela ne lui suffisait plus. Elle 
rêvait d ’élevcr po u r  la gloire, pour  le service de 
Dieu un  m o n um en t nouveau et complet et durable; 
depuis longtem ps, s ’il faut en croire ses panégyris tes ,  
elle nourrissa it  le proje t de créer une religion no u 
velle qui fût tout entière consacrée à la V ierge 
Marie, un iq uem en t destinée à en exalter les vertus ; 
et dès que le divorce lui eu t  ren d u  sa liberté, elle 
c rut l ’heure  arrivée d ’exécuter son projet.

Le culte de la Vierge avait excité au plus hau t  po in t 
l ’en thousiasm e du m oyen âge. Au tem ps des croi

1 Le Jeu d i-S a in t, su iv a n t l’u sage  de to u s le s  p r in ces , e lle  lava it  
le s  p ied s de d ou ze  p au vres.

2 R ayn al, P . de M areuil.
20



sades, dos am ours chevaleresques, il était devenu 
comme une sorte d ’exaltation m ystique et touchante , 
comme une  idéalisation de la fem m e et do la mère. 
Dans l ’a tm osphère  corrom pue du xv° s iè c le . ce 
culte n ’avait  pas décru ; il inspira  le pinceau de 
P é ru g in  et de R aphaël;  le père de Jeann e  de F rance  
en faisait l ’objet de toutes les p ratiques re lig ieuses 
q u ’il m êlait  à ses vices. E n  1472, Louis X I qui, dans 
les m om ents  difficiles, n ’om etta it  r ien  po u r  se conci
lier la faveur” des B ienheu reux , avait prescrit  une 
grande procession en l ’h o nn eur  de la V ierge et, en 
m êm e tem ps, il in troduisit  en F ran ce  la populaire et 
poétique cou tum e de Y Ave M aria, instituée  plus de 
cent ans auparavant par  le pape Je a n  X X II  ’ , cette 
prière que les cloches chan ten t trois fois par  jo u r ,  
qui va, dans nos guére ts ,  au  bord de nos falaises, 
dans le fond des vallées, dans les bois sombres, po r
ter au  laboureur, p liant sous le faix du jo u r ,  le sou
ven ir  de la m ate rn ité . . .  L ouis  XI ne m anq ua  jam ais  
de rendre  personnellem en t à Y Angélus  l ’ho n n eu r  
qu’il prescrivait  à ses sujets ; fût-il à cheval, il des
cendait au  son de la  cloche po u r  m ettre  genou  en 
terre  s. Cette dévotion avait pén é tré  la famille royale 
et s ’y  transm it  fidèlement. Charlotte de Savoie cons
truis it  à Paris  pour  les re lig ieuses de Sainte-Claire 
un  couvent de l ’Ave Maria, sur  les v i traux  duquel elle 
se fit rep résen te r  dans l ’att i tude de la prière, sous la

1 E n 1318 e t 1327. R a yn a ld i, t . V, p . 111 et 361.
* M an uscrit de V A nnonciade.

408 SA DÉVOTION A L'AVE MARIA.
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protection de Notre Dame et des s é ra p h in s 1. M adame 
A nne, sa fille, en 1497, avait élevé un  pareil couvent 
près do son château de Gicn 2. Ce culte pieux de la 
m ate rn ité  divine, que Jean n e  de F rance  recevait ainsi 
en héritage, devait chez elle s ’épu rer  sous les coups 
du m alheur . « Ne reconna ît-on  pas, dit Raynal, dans 
ce culte fervent p o u r  la V ierge Mère les profonds 
reg re ts  d ’une femm e à qui le Ciel dénia la m atern ité  
et que la m atern ité  seule pouvait la isser  épouse et 
re ine  ? »

Que de priè res  elle avait dû ad resser  à la V ierge  
pour  q u ’un  tel b ienfait lui fû t accordé! elle qui la 
veille de sa morL croyait encore q u ’elle au ra it  pu  ê tre  
exaucée et qui faisait in s c r i r e 3 au h au t  de son tes ta 
m en t ces deux lignes, tém oignage touchant de sa 
douleur et de ses espérances brisées :

« l 'i l i a  F r a n c o r u m  re g is ,  s o r o r  u n a q u e  c o n ju x
Et n o n  p u is a  to r o ,  J o h a n n a ,  e g o , m a t e r  e r a m . »

Fille, sœur et femme de rois de France,
Si je n’eusse (lté chassée par mon époux, moi aussi j ’étais mère !

Oui, Jeann e  le pensait. O ui, abreuvée de douleurs  
pa r  son mari, abso lum ent soum ise au  ju g e m e n t  qui 
l’avait frappée , le c ro ira-t-on? Jeann e  gardai t  sa foi,

1 H en n in , M onuments de l’Histoire de France, t. VII : M ont- 
fa u co n , III, p l. G2. — Cf. B ulle  do ja n v ier  1484, Arch. N at. L. 326.

2 M archand, Mémoire sur la ville et les seigneurs de Gien, p . 23, 
n ote  2. P atron , Recherches historiques sur l’Orléanais, t. II, p. 440- 
4 4 1 .-  Charles VIII, eu m ars 1489, o b tin t a u ssi d ’in n o c e n t  VIII u n e  
b u lle  p o u r  l ’é ta b lissem en t de co u v e n ts  de VAce-Maria d an s le  
r o y a u m e (orig. A rch. N at. L .  326).

3 C’e s t  un e erreur. Ces vers, b ien  q u ’ex a cts dan s leu r se n s  gén éra l, 
son t p o stér ieu rs é  Jean n e, com m e n o u s le m o n trero n s p lu s  lo in .
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son am our, et, seule avec son tris te  secret, il sem 
blait que son âme se réchauffât, q u ’elle p rît  une n o u 
velle force dans la contem plation  des m ystiques 
épousailles de la V ierge  ; aux vitraux des fenêtres  du 
palais, aux  tapisseries des m urs , on voyait l’im age do 
l ’A nnonciation, l ’ange in c l in é , la Vierge radieuse  et 
m odeste , la tige de lys symbolique ; le m usée  de 
Bourges possède un  bon tableau de l ’Ecole Espagnole 
qui rep résen te  une Annoncia tion  et qui peu t  avoir 
appartenu  à Jean n e ,  com m e le porte  une t ra d i t io n 1 
dont le caractère n ’est pas invraisem blable. Oui , 
voilà le symbole de son am our, et la pauvre  délaissée 
le com m enta it  pa r  une pr iè re  q u ’elle récitait hab itue l
lem ent et qui m on tre  é loquem m ent le vide doulou
reux  de son cœ ur :

« Marie, digne mère de Jésus, fa ictes-m oy vostre 
digne A n ce llea et servante! et me [favorisez au tant 
que\ de tousjours estre en vostre g râ ce , et que toute  
créature que vous a im ez, je  l’ayine à ce q\it’elle\ vous 
aym e ; et aussi donnez-m oy vertu  que toute personne 
qui vous a ym e, qu'elle m ’a ym e , ou pour ce que je  vous 
aym e. A m e n 3. »

J u s q u ’à son dernier  soupir, J e an n e  de F ran ce  , 
dans le fond du cœur, n ’a pas cessé de se considérer 
com m e m ariée . E n  créan t l ’ordre de l ’A nnonciade,

1 P icrq u in  d e  G em b lou x .
2 S e lo n  les m o ts : Ecce ancilla D om ini, rép o n se  de la  Vierge  

d a n s l ’A n n o n cia tio n .
3 Arch. du Cher, reg . D. 33, f° XIII.  « S ’ensuit l'oraison que clisoit 

feue M adame en son vivant. » Cette ora iso n  d o it se  traduire a in si : 
« M arie, d ig n e  M ère de Jésu s , fa ites -m o i v o tre  d igu e  ancelle et ser 
van te  : d o n n e z -m o i d 'étre tou jou rs en  votre grâce ; fa ites-m oi a im er
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elle ne se croit pas elle-même au torisée  à faire p ro 
fession ; cet édifice m oral qu ’elle élève à la Concep
tion im m aculée de la V ierge Marie, au m ystère  des 
divines fiançailles , c’est un  appel m ystique , un  
suprêm e appel qu ’elle adresse au Ciel des ju g em e n ts  
de cette t e r r e , mais elle reste  personne llem ent ce 
qu ’elle est. Bien plus , pa r  acte au then tique  e t exprès 
du 10 août 1501, elle crut bon de faire consta te r  d e là  
m anière  la plus formelle son in ten tion  de ne pas 
en tre r  en religion, et, du reste , elle s’exclut elle- 
m êm e do l ’Annonciade en déclarant l ’ordre ouvert 
seu lem ent à la v irg inité . Le 10 a o û t ,  en présence 
de l ’abbé do Saint-Sulpice Guy Ju v én a l ,  du sire 
d’A u m o n t ,  du P . Gilbert Nicolas, de Georges Pas- 
serin , son aum ônier ,  convoqués comme tém oins, elle 
fait réd iger  une protesta tion  « de n ’avoir jam ais  dit, 
proposé ni pensé en tre r  en aucun ordre de religion, 
quel q u ’il soit, et m êm e, m algré, dit-elle, les instances 
ré ité rées  de p lusieurs  frères m in im es po u r  l ’a tt irer  
auprès  d ’eux, elle en tend  ne bâtir  aucun  couvent de 
l ’ordre des Minimes ; elle veu t vivre et finir ses jours  
dans le siècle comme elle vit et comme elle a vécu 
ju s q u ’à p résen t  : elle p rend  acte de sa déclaration ’. » 

E n  ré a l i té ,  J e an n e  a cru de son devoir de tou jours  
m ain ten ir  son droit et elle l ’a fait sans ostentation et
qui v o u s  a im e, à cau se  de so n  am our p o u r  v o u s ; fa ites-m o i a im er  
de qui v o u s a im e, à cau se  de l ’am ou r qu e j ’ai pou r v o u s . A in si 
so it-il ! »

1 B ibl. N at. m ss . de Cam ps, t. LI. — M en tion né par C atherinot,
San ctu a ire  du  B erry, p . 30, e t  dan s l'In ven ta ire  des t i t r e s   e tc ..,
de la  T hau m assière.
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sans faiblesse. Les m on um en ts  contemporains de sa 
m ort, pe in tures , v itraux, tapisseries, nous la rep ré 
sen ten t  em blém atiquem ent couverte en partie  de 
l’habit religieux, en partie de l ’habit royal : c’est une 
re lig ieuse  ayant en tête la couronne, nous dirions 
volontiers une couronne d ’épines ! c’est une religieuse 
soulevée e t transfigurée dans les célestes espaces, au 
m ilieu des splendeurs de la gloire ; et à côté d ’elle un  
petit  enfant, un  pe t it  ange passe dans son doigt un 
ann eau  n u p t i a l1! Car Jean n e  ne cessa jam ais  de 
po rte r  un  anneau . E t  cet anneau  , c’était l ’anneau 
môme que L ouis  d ’Orléans a v a i tp a s sé à  son doigt un  
m atin  de son enfance, au m om en t de leu r  m ariage, 
une petite  bague d ’or avec u n  diam ant enchâssé !

Jean n e  de F ran ce  es t à la  fois un e  re lig ieuse  et une 
duchesse. Elle conserve la robe de drap d ’or qui 
avait, dit-on, servi à ses noces, une robe d’un tissu 
d’or bouillonné 2. Elle avait différentes robes de

1 V érification  do 1738, S u m m a riu m  de 1 742 , p . 114 à 117, 127.
2 U ne parcelle  de cette  robe e st gard ée  à la  cath éd rale  de  

B ourges a in si qu e des p a rce lles  d ’étoffes d e  so ie , e t un  so u lier  do 
J ea n n e, en  cu ir  é lég a m m en t frappé d ’or. U n autre so u lier  pareil 
est co n serv é  au  M usée d ép artem en ta l du  Cher. Au L ouvre, on  c o n 
serve  u n  fragm en t d'étoffe ay a n t ap p arten u  à Jean n e ; c’e st u n  b ea u  
d am as d e  so ie  rou ge  dan s le  d ess in  d u qu el figu ren t d es co u ro n n es  
d u ca le s . On y  co n serv e  é g a lem en t u n  p e tit  coffret de b o is  scu lp té  
et u n  grand  coffre à reliqu es, en b o is p e in t, à c o lo n n e ttes  d an s les  
a n g le s ;  le s  p a n n ea u x , autrefo is ornés d ’arabesqu es sur fon d  rou ge , 
p o r ten t d ’un  cô té  l ’écu  lo sa n g e  de Jean n e, de l ’autre le  m o n o 
gram m e d e  J.-C. d an s u n e  cou ron n e d ’ép in es so u ten u e  par d eux  
an g es a n g e n o u illé s , de l ’autre le  m on ogram m e de Marie d an s u n e  
cou ron n e so u ten u e  de m êm e. Ces ob jets, acquis en  1853, de M. Du- 
m o u tet, scu lp teu r à B ourges, so n t m a in ten a n t p lacés dans le  cab in et



velours, toutes convenables à sa condition, q u ’on 
trouva  après sa m o r t  et dont on fit des chasubles. 
Elle inscrivait ses pensées ou ses affaires su r  des 
tablettes d’ivoire ornées d ’un ferm oir  d ’argen t et 
d ’élégantes sculptures relig ieuses '. A sa cein ture pen
daient deux sceaux attachés par  une chaîne d’argent ,  
l ’un  aux  arm es ducales , le losange des veuves  avec 
les trois fleurs de lys de F rance ,  surm onté  de la cou
ronne  ducale ; l ’au tre  po rtan t une  A n n o n c ia t io n 2. E t 
su r  la porte  du m onas tè re  de l ’A nnonciade, et à 
l ’en trée  do la fu ture  église, J e an n e  de F ra n c e  pla
c e ra ,  elle place par to u t  cette m êm e a rm o ir ie ,  ses 
trois fleurs de lys, q u ’elle accole de deux anges en 
prières  et qu ’elle su rm onte  d ’une sta tue  de Notre- 
Dame. Ces fleurs de ly s , ces an g es ,  ces arm oiries de 
la royauté  française entourées  de célestes emblèmes, 
voilà b ien  Mm0 Je an n e  de F ran ce  tout e n t iè re ,  la 
voilà dans les dernières années  de sa vie lorsque les 
soins de son principa l te r re s t re  et une sorte de vue

d ’u n  dos co n servateu rs . (Voir Barbet de Jou y , Notice des antiquités ......
composant le Musée des Souverains, p. 76-78. — La preuve de l ’ac
q u isitio n  résu lte  du  registre des entrées et de la  co rresp on d an ce  
ad m in istra tive  que M. S a g lio , con servateu r  du M usée, a b ien  vou lu  
n o u s com m u n iq u er. M. D u m ou tet n ’a pas étab li co m m en t il p o ssé 
dait ces ob jets, m ais leu r  caractère in tr in sèq u e  paraît b ien  en  
d ém on trer l ’a u th en tic ité ).

1 Ce tryp tiq u e , d ess in é  dan s le  livre  de P ierq uin  de G em bloux, 
é ta it in d iq u é  d an s la corresp on d an ce  ad m in istra tive  de 18S3 com m e  
d evan t faire partie de l ’achat du  L ouvre, m ais on  n e  sa it ce  q u ’il 
e st d even u .

2 L’A n n on ciad e  de B ourges prit pou r arm oir ies : u n e  A n n o n 
c ia tio n  d’or sur cham p d ’azur. (A rm orial général, m ss. de d ’Iloz ier , 
à la  B ibl. N at., t. V, p. 302).
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414 JEANNE DE FRANCE NE VEUT PAS

du ciel possèden t abso lum ent toute son âme. Elle ne 
cesse pas d ’être princesse, m êm e dans ce qui touche 
à sa piété ‘, le linge q u ’elle porte  sur  son cilice est 
fin, ses m ouchoirs  sont so igneusem ent m arqués  d ’un  
J  go th ique brodé en fil violet. Son chap e le t2 se com 
pose de quaran te  gros grains d ’agathe é légam m ent 
taillés en po intes de d iam ant, te rm inés  p a r  une  croix 
d ’agathe  e t une médaille de l ’Annoncia tion  en v e r 
meil. Un dixain porte  u n  g ra in  d ’am bre de la g ros
seur d ’une noix, taillé en tr iangle et les trois faces 
sculptées, d ’un côté le Crucifiement, de l ’au tre  l ’An
nonciation, sur  la trois ièm e le Sa in t-Sacrem ent porté  
par  deux  a n g e s 3. Mais tout ce m odeste  luxe lui paraît  
nature l,  il convient à sa naissance et à sa vie, et, à 
coup sûr, il n ’a r ien  qui captive ni son cœur ni ses 
yeux. A m esu re  qu ’elle avance dans l ’existence, que

1 D es té m o in s  en ten d u s d a n s la  p rocéd ure de 1614 d isa ien t p o s 
séd er , com m e sou ven irs de Jean n e, d es v a se s de p h arm acie  en 
verre de V e n ise , u n  g o b e le t d ’argen t c iselé  r ep résen ta n t sa in t  
F ra n ço is.......

2 « U n ch a p e let d isp o sé  en  tro is  cro ix  où  dan s ce lle  du  m ilieu  il 
y  a d ’u n  co sté  u n  crucifix e t  de l ’autre u n e  N ostre D am e de P itié, le 
to u t d’argen t, e t  c o n tien t led it  ch ap e let v in g t d eu x  gra in s de ja sp e . 
Plu s u n  autre ch ap e let de ja sp e  co n te n a n t q u ara n te-d eu x  gra in s  
et de p lu s u n  d iza in  avec la  g ro sse  p a ten o stre  de ja sp e , to u tes le s 
q u elles ch o ses  de d év o tio n  so n t co n serv ées . » (Arch. du  Cher. F o n d s  
de sa in te  Jeann e. E xtra ic t M émorial des brefs des papes en faveur  
de l'Ordre de l’Annonciade, fa ic t le 14 novembre 1647, n° 28 ; r eg ., 
p a p ., de 4 ffos, s ig n é  : « S r Jeh an n e B cn gi, h u m b le  m ère a n ce lle . »)

Ces ob jets e t d ’au tres en core  éta ien t co n serv és com m e re liq u es  
à l’A n n on ciad e  de B ou rges en  1738. ( Sum m arium  de 1743,
p. 129, 130, 131.) T ou te fo is , le  P . G azet, d it que ce s  d ern ières scu lp 
tures a u ra ien t été  e x écu tées  sur le  ch ap e let de J ean n e après sa  
m ort. (Chronique. . .  p . 1 1 0 ).
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la m ort  approche, Jean n e  do. F rance , t ransportée  en 
quelque sorte par je  ne sais quel p ressen tim ent in té 
r ie u r ,  paraît  de plus en plus détachée de la te r re  et 
comme au seuil d ’une royau té  céleste dont elle ép rou
verait les prem iers  ravissem ents. U n nouvel aspect 
de sa vie se présen te  ici à nos regards. J u s q u ’à ce 
jo u r  c’était une  princesse ver tueuse , m odeste , reli
g ieuse ,  dévouée à ses devoirs, courageuse dans l ’ad 
versité, bonne dans la fortune, charitable, b ienfa i
sante. Il nous reste  à poindre m a in ten an t  ce que le 
mysticisme de son époque et de sa foi a  de plus élevé 
et de plus naïf, de plus touchan t et de plus simple. 
C’est le m ysticism e du x m e siècle se surv ivant à lu i-  
m êm e, a tte ignan t son apogée ,  s ’enflam m ant des plus 
vives a rdeurs.

Youée dès l ’enfance 1 à la Vierge Marie et pa r t icu 
liè rem ent élevée dans le culte et le respect de la p ra 
tique de Y Ave Maria, J e an n e  de F rance  y consacrait 
ses plus in tim es pensées. Elle recueillit dans les 
Ecri tu res  tous les passages où il est question de la 
Vierge et elle en fit un  faisceau ; elle trouva que les 
évangélistes ont re levé, en somme, dix ver tus  p r in 
cipales de la Vierge Marie, qui sont : la prudence , la 
pure té  ou chaste té , l ’hum ilité , la vérité, la lauclabi- 
lité (ou louange de Dieu), l ’obéissance, la p au v re té ,  
la patience, la piété, la lance (c’est-à-dire le glaive de 
douleur , la douleur). Chaque jo u r  elle sa luait la

i Ce qui su it  e st le  résu m é d'u n  traité  du P. G abriel-M aria (Gil- 
bert-N ico las), im p rim é d an s le  S u m m a riu m  de 1774, p . 1S9 e t su iv .



Vierge au nom  de ces dix vertus, elle appelait cette 
prière  le psalterium  decem chordarum, et, pa r  la suite, 
de grandes  indulgences fu ren t conférées à ceux qui 
la réc iten t et à ceux qui po rten t  dix grains d 'Ave- 
Maria en l ’honn eur  des dix vertus.

Jea n n e  form ulait la contem plation des dix ver tus  
en un certain nom bre de pensées ou in tentions  qui, 
re tracées p a r  elle dans une  form e trop concise pour 
cire  c la i re , ont été exp liquées , com m entées par  le 
P . Gilbert e t  sont devenues la base de la règle que 
Jea n n e  allait in s ti tue r  ; car cette règle com prend dix 
ar t ic les ',  chacun consacré au développem ent d ’un  des 
bons plaisirs de la V ie rg e , et c’est pourquoi l ’ordre, 
qui p r it  b ientôt, à la m ode i t a l ie n n e 2, le nom  d ’An- 
nonciade ou de Nonciade, porta  au début le titre de 
Religion des d ix  vertus ou des d ix  bons plaisirs de 
Marie.

U n jo u r  que Jeann e  était en prières, dem andan t à 
la V ierge Marie de lui ind iquer  ce qu ’elle pouva it  faire 
po u r  son service, elle c r u t , com m e on disait que cela 
lui était déjà arrivé dans son enfance, entendre  une 
voix in tér ieure , la voix de la Vierge e lle-m êm e, qui 
réponda it  à ses supplications. L a  V ierge lui révéla 
ainsi les trois exercices qui lui plaisaient, ses trois 
plaisirs , placila : 1° E n tend re  son divin F ils  et ses

* S u m m ariu m  etc 1774 , p . 219-223.
2 Le réc it d es ca m p a g n es d ’Ita lie  in tro d u is it  en  France le  m ot 

d 'Annoncia.de : « Le ro y  a lla  ou y r  la  m esse  à l ’A n n u n c iad e, » 
d isa it-o n  de Charles VIII à N ap les. (Le Vergier d'honneur, éd ition  
C im ber et D an jou , p . 350-354).
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paroles ; 2° penser  aux plaies, à la croix, à la passion 
de Jésus-C hris t  ; 3° tém o igner  au Sain t-Sacrem ent de 
l ’au te l  et à la  m esse une piété particulière. Jeann e  
lui dem anda hum blem en t dans son cœ ur l ’explication 
do cette révélation et elle c ru t  entendre  la V ierge lui 
dire q u ’elle avait eu trois g randes  jo ies  : pen dan t la 
vie, à la m o r t  et après la  m ort  de son Fils. L a  sainte 
duchesse dem anda encore dos explications. L a  Vierge 
lui recom m anda de se réveiller tous les m atins  avec 
la pensée qu ’elle était sous le reg a rd  do Dieu et elle 
lui expliqua ainsi la  pra tique  des trois p rem iers  p la i
sirs dont elle avait parlé : 1° P aro les  ; ne prononcer 
que des paroles ch a r i tab le s , se faire l ’avocat de tous, 
ne viser q u ’à la paix, no pas entendre  de discours 
indu isan t au  m a l , ne proférer  que des paroles de 
paix et de salut. A ider ceux dont on entend dire du 
mal, les défendre devant les hom m es et devant Dieu, 
p r ie r  po u r  eux : 2° L es plaies du S au v eu r ;  y  pen ser  
dès le m a t in ,  et dem ander à Dieu des afflictions pour  
sa jo u rn é e ;  supporter  pa t iem m ent les in ju r e s ,  la 
persécu tion  et s ’en ré jou ir  dans son cœ ur : 3° La, 
Messe ; l ’entendre  chaque jo u r  , accom pagner le 
Saint-Sacrement, quand il traverse les champs, veiller 
su r  l ’état m atér ie l  des églises. Chaque soir, s ’exami
ner  su r  l ’accom plissem ent de ces trois articles. 
J ean n e  com m uniqua  les ense ignem ents  de la V ierge 
à son en tou rage  et de là naqu it  une pieuse confrérie, 
dite des d ix  p la isirs , que les papes ont, b ientôt après, 
enrichie d ’indulgences extraordinaires.

Je an n e  élevait plus h au t  encore ses m ystiques

PEN SÉES MYSTIQUES DE JEANNE. 417



m édita tions. Elle s’exerçait à la contem plation des 
plaies de Jé sus-C hr is t  sur la croix, elle y pensait 
souvent et elle disait y trouver son refuge dans l ’afflic
tion. Elle voyait dans ces cinq plaies les sources où 
les hom m es doivent pu ise r  l ’eau du salu t ; elle les 
com parait au  ru isseau  du P arad is  dont parle  la 
Genèse (ch. n.) et d ’où s ’écoulaient quatre  sources. 
Dans la plaie de la m ain  droite elle trouvait la  source 
des saintes pensées, à la m ain  gauche les saintes 
componctions, au pied droit les saintes affections, au 
pied gauche les saintes langueurs  , au  cœ ur les 
saintes transform ations.

A la Vierge, par  analogie, elle attribuait aussi cinq 
grandes  douleurs  , pa r  s u i t e , 1° de la parole de 
S im éon au Temple et de la fuite en Egypte  ; 2° de la 
perte  do son Fils  au T em ple ; 3° de l ’en lèvem ent de 
Jésus-C hris t  au Ja rd in  des Olives ; 4° du crucifie
m en t  ; 5° du coup de lance donné à son fils su r  la 
Croix.

E n  l ’ho n n eu r  de chaque plaie de Jésus-Chris t , 
Jean n e  disait un  pa ter, un  ave et u n e  pr ière  ; puis 
elle dem andait d ’être blessée do l’am our  divin au 
po in t de ne plus re ssen ti r  nul au tre  sen t im ent et de 
ne plaire à aucune créature  ; exercice qu’elle n o m 
m ait  le pressoir, d isant que l’âm e, ainsi pressée au 
souvenir du Fils, rendait  du vin rouge, c’est-à-d ire 
du sang, e t en l ’h o n n eu r  de la Mère, du vin blanc, 
c’est-à-dire des larmes.

E t  puis elle se consacrait au rosaire  ou couronne 
de la Vierge, couronne, selon son langage mystique,
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de perles ou de roses, au nom bre de douze, à cause 
des douze apô tres ,  des douze com m andem ents  de
D ieu   J ea n n e  pensait  aussi q u ’il devait y avoir
dans le Ciel douze cercles, q u ’elle répartissa it  ainsi : 
1° la Sain te  Trinité , 2° l ’H um anité  de Jésus-C hris t ,  
3° les A n g es ,  4° les P a t r ia rc h e s ,  S" les P rophètes , 
6° les A p ô tre s ,  7° les Martyrs,, 8° les C onfesseurs ,  
9° les Religieux et a n a c h o rè te s ,  10° les V ie rges ,  
11° les V e u v e s ,  12° les F em m e s  m ariées. Les trois 
derniers cercles, je  pense, com prenaien t aussi bien 
les hom m es que les femm es, et l’on rem arqu era  que 
les femm es m ariées sont encore considérées comme 
celles qui ont amassé sur  cette te r re  le moins de 
m érites  '. E n  l 'hon neu r  de ce sa in t rosaire , Jeanne  de 
F rance  faisait chaque jo u r  douze génuflexions, ou , 
si elle était trop m alade , douze inclinaisons de 
tète.

Telle est la genèse  m ystique d e l ’Annonciade, selon 
le récit du P. Gilbert Nicolas lui-même. Il était né
cessaire assurém ent de faire connaître  dans quel 
ordre d'idées vivait désormais Madame Jeann e . Nous 
n ’avons plus qu ’à raconter  com m ent et à travers 
quelles difficultés elle vint à bout de l ’œuvre q u ’elle 
rêvait depuis si longtem ps.

L a  prem ière  fois q u ’elle s ’ouvrit  de ses pensées au 
P. Gilbert Nicolas, celui-ci ne pa ru t  guère  les go û te r ;  
non pas q u ’il ne par tageâ t la dévotion de la duchesse

1 E n effet, il n ’y  a p o in t de fem m es m ariées c a n o n isée s; il n ’y  a 
q ue d es v ierg es ou d es v e u v e s .
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au degré  le plus a rdent ,  mais il aperçu t de suite les 
difficultés do l ’œuvre  qu ’on lui proposait , difficultés 
de toute n a tu re  ; d ’abord m atérielles, car il fallait re 
cru ter  des relig ieuses et su r tou t les doter, acheter et 
constru ire  de toutes pièces un couvent, or Madame 
Jean n e  ne possédait qu’une pension et, si large que 
fû t cette pension  , elle ne pouvait guère  assurer  
l ’aven ir  : difficultés m orales aussi ; dans un  temps où 
tan t de choses dépérissaient et se dissolvaient, il ne 
paraissait pas fort à propos de charger  de plantes 
nouvelles\e ja rd in  de l ’Eglise , où l ’on avait déjà assez 
à faire de redresse r  et do m ain ten ir  celles que recom 
m andait  leu r  antiquité . P a r  tous ces motifs , le 
P . Gilbert Nicolas engagea  fortem ent la duchesse à 
abandonner  son p ro je t  et, si elle tenait  à faire une 
œuvre pie, à s im plem ent é r iger  quelque couvent de 
VAve M aria, comme sa m ère  ou sa s œ u r 1.

Jeann e  ne parla  plus de sa pensée ; mais le 
P . Gilbert, que ses fonctions de gardien  du couvent 
d ’Amboise re tena ien t  ho rs  de B ourges, é tan t  venu la 
revoir au  bout d ’un an , la trouva si changée, si 
faible, q u ’il en fut e ffrayéa. Il s’aperçut que le chagrin  
d ’abandonner  ses pieux proje ts  m ina it  la santé de 
Madame et dès lors il n ’hésita  plus. Il fut entendu 
qu’il allait s ’occuper de rec ru te r  quelques je u n es  filles 
disposées à em brasser la vie relig ieuse et q u ’on les

1 II y ava it d éjà  à B ou rges u n  c o u v en t de S a in te-C la ire , érigé  
en  1470. (R ayn al, III, 272).

2 N ous résu m o n s ce  q u i su it  d ’après le  M an uscrit de  l ’A n n on ciade, 
S u m m a riu m  de '177A, p . 77 à 188.



in s ta lle ra i t ,  à ti tre d ’essa i ,  dans les environs du 
palais de Bourges pour  y faire leu r  apprentissage de 
sain teté  sous la direction de deux frères m inim es 
détachés du couvent d ’Amboise, les frères Girard 
P asqu e t  et Ambroise Basset.

Le P . Gilbert, dès son re tour, m and a  donc une 
bonne dame de Tours , Mm0 L a  P ou rce l le ,  qui tenait  
un petit cénacle de pieuses je u n es  filles ; il lui confia, 
sous le sceau du secret, les projets de la duchesse de 
Berry  et la  chargea d ’en faire par t  aux jeunes  filles 
qui sera ient disposées à e n t re r  dans ses vues. Dix do 
ces enfants acceptèren t et, le 21 m ai 1S00, le bon 
P. Gilbert alla passer une sorte de revue de ce petit  
bataillon fidèle et s’assure r  de ses dispositions. On 
s ’en ouvrita lors  aux familles do n t p lusieurs  opposèrent 
de grandes difficultés; les paren ts  consentaient bien 
que leu rs  filles se fissent re l ig ie u se s , m ais B ourges 
é ta it  trop  loin d ’eux ! e tco m m en t  ces enfants sera ien t-  
elles traitées là-bas ? Il fallut leu r  bien p rom ettre  
qu’une  si g rande princesse que Mm0 Jean n e  de F ran ce  
ne nég ligerait  a ssu rém en t pas les jeu n es  personnes  
q u ’on lui confierait.

Enfin, le 23 m ai, un samedi, les dix jeu n es  filles, 
sous la conduite de M"10 L a  Pource l le  , m on tè ren t  
dans deux charrettes avec leu rs  petits paquets  ; un 
clerc d ’office de Jeann e , chargé de payer les dépenses, 
les accom pagnait ainsi que p lusieu rs  de leu rs  parents. 
On coucha près do T o u rs ;  le lendem ain  m a tin ,  on 
en tend it  la m esse de bonne heu re  e t l ’on par ti t  daus 
la direction du Berry. P a r  m alheur , la charre tte  où se
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trouvait Mmc L a  Pourcelle  avec les m oins âgées des 
futures novices, v in t à verser  et la bonne dame se 
blessa ru d em en t,  au po in t de s ’en ressen tir  toute  sa 
vie. Elle souffrait crue llem ent ; il fallut gag ner  avec 
beaucoup de peine l ’hôtellerie la plus rapprochée. 
Les jeu n es  filles l ’y  déposèrent ; elles l ’en tou rèren t 
de mille soins et elles chan ta ien t force hym nes et 
versets pour  obtenir  de Dieu que leur bonne dame 
pû t guérir  et con tinuer son voyage. Mmo La Pour-  
colle, dom inan t sa douleur, les réconfortait  de son 
m ieux et voulut abso lum ent se rem et tre  en route . 
Enfin, le m ercredi m atin  on atteignit  une hôtellerie 
voisine de Sain t-Sulpice-les-Bourges, où Mm0 Jeann e  
fit dire à la petite caravane q u ’elle allait l ’envoyer 
chercher. C’est vers le déclin du jo u r  que les jeu nes  
recrues de l ’Annonciade v in ren t  frapper à une porte 
du palais de la duchesse ; Madame les attendait en 
secret dans la salle basse du palais, assise dans un 
grand  fauteuil et seu lem ent en tourée  de Mmc d ’A u 
m ont et de sa demoiselle d ’honneur ,  Marie Pot. Cette 
bonne demoiselle se hâ ta  d ’allum er des torches et 
aussitôt l ’on vit en tre r  Mm0 L a  Pourcelle et ses jeunes  
filles faisant de grandes révérences et tém oignant 
tout le respect dû à une princesse. Madame reçut ses 
filles avec beaucoup de bonté et les fit conduire par 
Mmo d ’A u m ont dans l’installation disposée pour  elles, 
qui se composait d ’un  ja rd in , d ’une  cham bre basse et 
d ’une cham bre hau te  ; cette dernière  cham bre servait 
de dortoir, et l ’on y voyait, disposés sur  des treillis 
de corde, des lits de plum e garnis  de draps un  peu
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gros ; te l lem ent que les pauvres jeu nes  filles, accoutu
m ées à coucher bien à leu r  aise, et p lusieurs m êm e 
jeu nes  et délicates, en furent assez é tonnées et ne 
p u ren t  fe rm er l ’œil de la nu it  m alg ré  leur fatigue. Le 
lendem ain , jo u r  de l ’Ascension, on les conduisit dire 
leurs heu res  à l ’église de M onterm oyen. Madame les 
en tre t in t  lo ng uem en t e t fit soigner par  ses ch iru r
giens Mm0 L a  Pourcelle.

Nous ne raconterons pas ici toutes les saintes p ra
tiques par  lesquelles à partir  de ce jo u r  le pieux 
t roupeau  de Madame Jean n e  , enflammé par  ses 
exhortations et scs exemples, s ’efforçait d ’en tre r  dans 
la carrière  de la perfection. Madame Jean n e  prêchait 
à ses filles la vertu  pratique plu tô t que les abstinences 
ou les austéri tés  excessives. L orsque au bouL do 
quelque temps., le P . Gilbert Nicolas vint les voir, 
il les trouva fort édifiantes et fort édifiées, et l ’on 
s’occupa alors do poser les p rem ières  bases d ’un 
l’èglem ent. Mais ce n ’était pas tou t de réd iger  une 
règle  ; il fallait la soum ettre  à l ’approbation du Saint- 
Père . On prit ce grand  parti.

Madame et le P . Gilbert Nicolas réso lu ren t de 
députer  à Rom e un  hom m e de savoir et de pié té  pour  
m ettre  aux pieds d 'Alexandre  VI le proje t de règle 
qu ’ils a r rê tè ren t  et la requête  de la duchesse. Un 
prédicateur bien connu dans ce tem ps, le P. Guillaume 
M orin , accepta avec jo ie  de faire ce voyage, bien 
que la rou te  de Rom e ne fût pas alors aussi aisée 
q u ’elle l ’est a u jou rd ’h u i ,  et il prit im m édiatem ent 
le bâton de pèlerin p o u r  se rendre  à la Ville

27
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Élernello par  la voie de te rre  : car par  te rre  011 ne 
c ra ignait que les brigands , par m er  on était fort 
exposé aux pirates  sarrazins et à l ’esclavage parm i 
les infidèles Grâce aux prières qui l ’accompagnaient, 
ce vertueux  père  arriva néanm oins sans encombre au 
b u t de son voyage et reçut du P ape  un bienveillant 
accueil. Mais lo rsq u ’il parla  d ’un  pro je t de règle no u 
velle, il rencon tra  de la par t  des cardinaux une oppo
sition abso lum ent unanim e. On lui offrit de seconder 
les pieuses in ten tions de Mmo la duchesse do B erry  
en accordant toutes les faveurs spirituelles possibles, 
en décorant do grâces particulières les sanctuaires  
nouveaux que sa piété lui ferait ériger, mais pour  un  
nouvel ordre religieux, non, il 11e pouvait pas on être 
question. Le refus était si absolu et si complet que le 
P . Morin, to u t  triste e t affligé q u ’il fut, ne vit pas 
au tre  chose à faire que de reprendre  la rou te  de la 
F rance  ; pour  comble de m alheur, il perdit, pendan t

1 U n b ref du 9 m ai 1480 n otam m en t racon te qu’un  frère m in eu r  
avait été a in si en lev é  par des p ira tes , en se  r en d a n t à R om e au  
ch apitre  gén éra l de so n  ordre : « In cap itu lo  g en era li fratrum  
o rd in is  m in oru m  in  A im a Urbe n ostra  n u p er  celeb rato  ord inatu m  fuit 
ut d ilec tu s filins G uillerm u s B od u n t, d ieti ord in is, p ro fessor  pro- 
v in c ie  T u ron en sis, qui tu n e  ad m ag isterii grad u m  in  sacra  pagiDa  
p rom otu s fu it, d eb eret in  u n iv ersita te  is tiu s  stu d ii l’a r is ien sis  in  
facultate th eo lo g ica  leg ere  e t ad o m n es a lio s actu s p roced ere. Cum  
au tem  d ictu s G uillerm u s, p o st su u m  a d icta  U rbe d iscessu m , fuerit  
a p yratliis et m aritim is la tru n cu lis  cap tu s e t per p lu res d ies d e- 
ten tu s , ac p rop terea  istu c  n o n  v a leu s  p roficisci, lo cu m  sib i ad 
leg en d u m  ord in ariu m  am iserit : N os , patern e  ei co m p a tien tes , 
sim u lq u e  su p p lica tio n ib u s ip siu s in  b ac  parte in c lin a ti, v o b is  harum  
ser ie  m an d am u s u t eu n d em  G uillerm u m  ad leg en d u m  extraord inaire  
in  ead em  facu lta te  in  aliq uo c o lleg io  ad m ittatis, ac lo cu m  leg e n d i  
s ib i, u t m oris est, a ss ig n o tis   » (O n t/ . A rch. Nat. L. 32S).
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son re tour, le m anuscrit  de la règle, do sorte q u ’il ne 
savait plus com m ent se représen te r  à Bourges.

T1 y vint, cependant, exposer sa déconvenue ; 
Madame et le P. Gilbert le consolèrent de leu r  m ieux 
et le P ère  réso lu t d’aller lu i-m êm e à Rome ten te r  une 
nouvelle dém arche, se je te r  aux pieds du S a in t-P è re  ; 
il se rem it donc à l’œ uvre , écrivit de nouveau la règle , 
puis il parti t ,  avec une  bonne escorte, couvert des 
vœux et des bénédictions de la com m unauté . Son 
prem ier  soin à Rome fut de rem erc ie r  Dieu, la  bonne 
V ierge Marie et les apôtres sain t P ie rre  e t saint 
P au l d’être arrivé et de leu r  recom m ander  son 
affaire. H élas! ses prières éta ient vaines. Toutes ses 
démarches se heu r tè ren t  aux difficultés dont l ’élo
quence du P . Morin n ’avait pas pu tr iom pher . Les 
cardinaux se m o n trè ren t  inébranlables dans leu r  réso
lution, et, après une entrevue dernière , le P . Gilbert 
descendait tout triste les degrés du V atican po u r  p a r 
tir. Tout-à-coup, il est re jo in t p a r  un  m essager  du 
cardinal dataire qui le ram è n e ;  il t rouve  le cardinal 
tout ém u d ’un  songe qu ’il venait d ’avoir, où il avait 
vu sainL François  et sain t L au ren t  eux-m êm es en tou
re r  le P . Gilbert et recom m ander  sa requête. Le car
dinal dataire se chargea donc de l ’affaire ; il consulta 
tous les cardinaux ses collègues, qui, cette fois, 
ém iren t un  avis u nan im em en t favorable, chose réputée  
bien m iraculeuse , é tan t donné leu r  refus précédent. 
E t  ainsi une affaire si ardue se réso lu t d ’elle-même. 
Le Pape accorda m êm e une indulgence de dix mille
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jours  pour toute  personne à qui Madame Jeanne  
apprendra it  à dire ses dix Ave Maria et de mille à 
quiconque seu lem ent les porterait.  Il para ît  pourtan t 
que, m algré  un  changem en t si s ingulier, il fallut 
subir encore quelques re tards, car Alexandre VI ne 
signa la bulle q u ’au mois de février, le 12 fé
vr ie r  laOI On appela ces indulgences 1 o, P ardon des 
d ix  Ave M aria.

On devine si le P . Gilbert par ti t  a llègrem ent, s ’il 
fut bien reçu  à Bourges ! Il traversa  pou r tan t  bien des 
tribulations, m ais la Providence lui m on tra i t  partout 
sa protection 2 : sur la rou te  il rencon tra  les os de ses 
com pagnons que des brigands avaient m écham m ent 
mis à m ort .  Aussi comme on écoutait au re tou r  béton
nan t  récit de ses succès, de ses périls! Madame 
Jeann e  ne cessait d ’en rem ercier  Dieu et sa très 
digne mère.

L a  duchesse s ’em pressa  de faire faire près  du roi 
les dém arches nécessaires pour  la reconnaissance 
légale de l ’ordre nouveau. Louis X II  accorda verba
lem ent l ’au torisa tion  sollicitée et la form ula  officiel
lem ent dès que le couven t fut constitué. En a tten
dant, le cardinal d ’Amboise, com m e légat, autorisa  la

* P u b liée  par le Su m m a riu m  de 1 7 7 i ,  p . 26, e t  dan s le S u m m a-  
riu m  de 1742, p . 35. La date de cette  bu lle  co n tred it le  r éc it du M a
n u scrit de l’A n n on ciade  d’après leq u e l le  P . M orin serait parti pour  
R om e d an s le  cou ran t de l’an n ée  1501.

a 11 tom b a  u n  jo u r  du  h a u t d ’u n e m o n ta g n e  tro is fo is grande  
com m e la  p lu s h au te  cathédrale  de France : m ais il te n a it la règ le  à 
la  m ain , il ne se  fit au cu n  m al.
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duchesse , le 4 décembre 1501, à constru ire  une 
église et à réun ir  tren te  jeu nes  filles en une vie céno- 
bitiquo

M alheureusem ent tous ces pourparlers  semblaient 
longs aux jeu nes  disciples de Jean n e  ; ces enfants  ne 
se rendaien t aucun compte des difficultés et des fo r
malités qu ’entra îne  la fondation d ’un o rd re ;  elles 
cruren t que jam ais  on ne réussira it ,  le désarroi le 
plus complet se m it  dans ce troupeau  de brebis fidèles. 
Trois abandonnèren t la duchesse, l ’une pour  soigner 
ses frères et sœ urs orphelins, l ’au tre  po u r  en tre r  dans 
l ’ordre de Saint-Benoît, la  troisièm e par  décourage
m ent.  Il en resta it  six qui vouluren t bien attendre  la 
fu ture  religion, tout en exprim ant l ’in ten tion d ’en trer  
dans tel ou tel couvent si cette relig ion ne se fondait 
pas.

Madame Jean n e , très probablem ent, était retardée 
par  des considérations financières, car c’est aux mois 
de ju il le t  oL d ’aoùt 1502 seu lem ent qu’elle pu t s ’occu
per de la fondation m atérielle de son œuvre. Le roi 
n ’autorisa it  la création  de l ’ordre qu ’à condition « de 
le doter de revenu convenable pour substanter les reli
gieuses estans en icelluy en telle manière qu'elles, 
leurs frères, serviteurs et officiers nécessaires pour la 
religion puissent honestement vivre oudit monastaire 
sans grever ou aucunem ent oppresser le peuple par aul-

1 O rig . A rch. du Cher, F on d s de S a in te -J ea n n c , l it . I, chap . 12 
et 13. — Les le ttres-p a ten te s  v isa n t la  b u lle  du pape so n t d a tées  
de L yon , d écem b re 1503, et c e lles  qu i ap p ro u ven t le s  fo n d a tio n s de  
Jea n n e, de L yon , m ars 1503 (1504).
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mosnes, ne autrem ent '. » Elle réun i t  ses conseillers 
in tim es, Guy Juvénal,  le P . Gilbert, m aître  Nicole 
Bouer, chantre  de sa Sainte-Chapelle, et leu r  « de
m anda combien il  fa ilho it de rente pour fonder son 
couvent de la Vierge Marie de l'Anonciade, tan t pour 
la noriture de trente personnes, entretenement du dit 
couvent, que pour subvenir à toutes charges des mère 
ancelle et seurs religieuses et de leurs successeresses ou 
temps avenir. Lesquels... firent responce à m a dicte 
feu e  dame que , pour ce fa ire , à leur advis, il fa u l-  
droit bien m il livres de rente, avant plus que m o in s2. »

Un chanoine de Bourges, nom m é Jehan  Cham be- 
tin, venait  de m ourir ,  laissant une te rre  appelée 
Mazières, dans la paroisse de Bouy, en Berry , d ’un 
revenu  estimatif  do 200 livres 3, q u ’il fallait diviser 
entre  hu it  héritiers dispersés, subdiviser encore entre 
certains hér it ie rs  m ineurs ,  et de plus qui donnait lieu 
à un  procès avec un  certain sire de Villeneuve \  
Jeann e  profita de cotte occasion pour  s ’assu re r  de la 
p roprié té  de cette te rre  par des achats successifs. 
M. et Mme d ’A u m ont ache tèren t d’abord, comme pour

1 Arch. N at. P . 1359, n° 615.
5 Sœ u r C atherine G auvinelle, m ère an ce lle  du co u v en t, et les  

sœ u rs firent con sta ter  ce dire par acte a u th en tiq u e , d ev a n t le  
prévôt de B ou rges, le  11 m ars 1504 (1505), p ou r  le  produ ire à A n ne  
de B ourbon, après la  m ort de Jean n e. D an s ce t  acte de 1505, le 
P. Gilbert N ico las est d it âgé de quarante ans ou environ. (Orig. A rch. 
du Cher, F ond s de l’A n u on ciad e , l ia sse  : Imprimés de la règle des 
religieuses de Sainte-Jeanne... etc .).

3 Cela résu lte  de l ’éva lu ation  à 25 francs du reven u  a n n u e l d ’une  
part de 1 / 8  (acte du  10 m ars 1503-1504, A rch. du Cher).

* A rch. Nat. P. 1359 >, c. CIO, ach at du 16 m ars 1503 (1504).
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eux-mêmes, deux parts  d ’hér i t ie rs ;  Madame Jeann e , 
pendan t deux ans, acheta ou fit ache ter  pa t iem m ent 
toutes les autres  parts , et, m alg ré  l ’étroitesse de ses 
ressources, elle constitua ainsi peu à peu  la p rem ière  
partie de l ’apanage du nouvel ordre E n  m êm e

1 1502, 1 1  ju ille t . Le sire d ’A u m on t a diète à P ierre H ém ery , rece 
veur de la  se ig n eu r ie  de L ourou x, et à Isabeau C ham betin , sa  
fem m e, n ièce  du ch an o in e  ; à O gier O rgeon e t à C harlotte C ham 
b etin , sa fem m e, ég a lem en t n ièce  du  ch a n o in e , leu r  part, so it 2 / 8  
p ou r 1775 livres. (Arch. du Cher, A u n on ciad e , II, M azières, t it . I, 
c liap . I e r ) .

23 ju ille t . M adam e d’A u m ont, au n o m  de so n  m ari, a ch è te  à 
N ob le h o m m e Charles de P reign y , é cu y er , se ig n eu r  d e  V illem én art  
(près M eh un -sur-Y èvre), et à Marie C h am betin , sa  fem m e, sa part, 
so it  1 / 8  pou r 887 liv re s . (A rch. N at. P. 1359 *, c . 612).

1503, 19 aoû t. Jean n e de France a ch ète  à Jacq u es Sarrcb ourse, 
b o u rg eo is  e t m arch an d  à O rléans, n e v eu  du ch a n o in e , sa  part, so it  
divers b ie n s  sp éc ifié s  éq u iv a len ts  à 1 /16 , p ou r  437 livres 10 so u s  
(v id im u s de 1 5 0 5 ,  A rch. N at. P . 1359 ', c . 606). Jeann e lit  don  do 
ces terres à l’A n n on ciad e  d ès le  15 n ovem b re  1503. (Arch. Nat. 
P. 1359 i , c. 615).

1504, 9 m ars 1503. Jean n e ach ète  par l ’in term éd ia ire  d e  G uichart 
de V au brion , so n  m aître d ’h ô te l, e t  de Jehan D en is, co n trô leu r  de  
sa  d ép en se , à Jehan  M aubert, m arch an d  à O rléans, ép o u x  de 
Jaq u ette  Sarreb ourse, sa part, so it  1 /16 , p ou r  437 liv res. (Arch. Nat. 
P . 1359 i, c . 609).

10 m ars 1503. Jean n e ach ète  par G uichart de V au brion  e t C hris
top h e  Chardon, son  secréta ire , à Jean C ham betin , p rocureu r au 
P arlem en t de Paris, sa  part, so it  1 /8  ou  2/16, p ou r  887 livres 10 so u s . 
(Arch. Nat. P. 1359 ', c . 610).

C ju ille t . Jeann e de F ran ce ach ète  : 1° à P errette  B eaulière, veu v e  
do P ierre S arreb ourse, jad is lic en c ié  en  lo is , advocat e t co n se ille r  
eu  la  cour d ’O rléans, au  n om  de se s  en fan ts m in eu rs, et à ses  
en fan ts m ajeurs F loren t e t Jacqu es ; 2 » à P ierre G uillem et, curé de 
T end ron , p ou r lui et se s  frères et sœ u rs ; 3° à Jean V erret, pour lu i 
e t sa fem m e, fille  de P errette  Sarreb ourse, leu rs parts, so it  3 /5  ou  
6 /1 6 . (Arch. N at. P . 1359 i , c. 608).

Le 28 m ai 1504, le  sire d ’A u m ont transp orta  à la  d u ch esse  de 
B erry, et p ou r  le  m o n ta n t du prix d ’acq u isition  q u ’il recon n a ît
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temps q u ’elle com m ençait ses achats, elle chargeait 
son écuyer Bien-Aimc Georges de chercher dans la 
ville un  terra in  favorablem ent disposé pour  l ’érection 
du couvent. De l ’avis de Louis d’Amboise 1 et des 
au tres  personnages, Louis je ta  les yeux sur  un  assez 
vaste em placement situé en tr iangle entre l ’église de 
M onterm oyen, le palais ducal et les m urailles  de 
Bourges. Ce te rra in , couvert de m aisonnettes  et 
de jardins, entoura i t les dépendances des chanoines 
de M onterm oyen e t le u r  app artena i t ;  chose incroyable ! 
c’était un  repaire  de femmes de m auvaise  vie et le 
scandale de la ville. E t cependant le chapitre refusa  
de le vendre. Chose plus surprenan te  encore, il fal
lu t  pour  fléchir les chanoines les prières instantes  des 
plus g rands  personnages de la ville, l ’appât d ’un 
prix considérab 'e , h u i t  cents écus d ’or, payés com p
tant. Il fallut souscrire  à la condition que toutes les 
offrandes faites au nouveau m onas tè re  appartien
draien t en t iè rem ent à l’église de M onterm oyen 
com m e paroisse. Enfin le 12 décembre 1502, après 
cinq mois de pourparlers ,  le chapitre ratilia le con
trat passé le 27 a o û t 2 et pe rm it  aux pieuses aum ônes 
de rem placer le prix du vice, à l ’austéri té ,  à la 
pureté  des v ierges annonciades de fleurir dans les

avo ir  so ld é  « d es d en iers e t argen t de m ad itte  dam e, » le s  parts de 
l'h ér itage  C h am betin  qu’il ava it a cq u ises le  l t  e t  le  23 ju ille t  1502 ; 
e t l ’affaire se  trou va  a in si en tièrem en t régu lar isée. (Arch. Nat. 
P. 1359 >, e . 607).

1 N eveu  du ju g e  de Jean n e.
2 L'acte du 27 aoû t est p assé  d ev a n t le s  n o ta ires B abou et M ayet. 

Ces d eu x  a ctes so n t au x  A rch. du Cher (tit. Ior, ch. i cr, art. l ° r).



lieux voués jusque-là  aux plus abominables scan
dales.

On se m it  aussitôt à l ’œuvre  et b ientôt Jean n e  e t 
ses conseillers v inren t so lennellem ent, selon l ’an 
tique usage, poser la p rem ière  p ierre  de l ’édifice. 
L ’écuyer Bien-Aimé Georges, qui avait pris la direc
tion des travaux, ne fut pas toujours très heu reux , 
mais, pa r  un miracle extraord inaire  q u ’il s ’est plu à 
publier par tou t et dont il a tém oigné par écrit, aucun 
ouvrier  ne fut m êm e blessé. U n éboulem ent se p ro 
duit p en dan t  q u ’on creuse les fondations et ensevelit 
p lusieurs  ouvriers ; pendan t qu ’on cimente les p re 
mières  assises, une charrette  de pierre  verse d ’en 
hau t  sur  les quatorze ou quinze travailleurs, en tra înan t  
un  ouvrier; au m om ent où on creuse le puits, l ’écha
faudage de l ’orifice s ’écroule sous le poids d ’un énorm e 
bloc de p ierre  et tombe au milieu des puisatiers  avec 
fracas ; et, dans tous ces accidents, pas un  hom m e 
n ’a une ég ra t ign u re  ; chose v ra im en t m erveilleuse 
T ant on voyait na tu re llem en t naître  des miracles en 
une si p ieuse entreprise , au tou r  d’une fem m e aussi 
sainte que Madame Jean n e  !

P end an t  les travaux, la  duchesse, avertie par  l ’ex- 
périence, installa ses filles dans un e  des m aisons 
q u ’elle venait d ’acquérir  et où il y  avait trois pièces 
dont on fit prov iso irem ent un  dortoir, un  réfectoire 
et une chapelle ; les jeu nes  re lig ieuses se trouvaien t

1 R écit de B . G eorges, rep rod u it par le  M an uscrit de V A nnonciade. 
Ces m iracles so n t c o n te stés  d a n s le  Procès m êm e de  C anonisa tion , 
Su m m a riu m  de 1774 , p. 448.
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là à l ’abri des bruits  du dehors et de la contagion. 
Une ru e  qui m ena it  à la Grosse-Tour et qui, par con
séquent, faisait partie  du domaine réservé par  la ju r i 
diction royale, traversa it  pourtan t l ’enclos, ce qui 
était gên an t et m êm e encore dangereux p o u r  la vertu 
des jeu nes  novices, car « par  les passans allans et 
venans  se dient souventes foys beaucoup de paroles 
de famés dissolues et deshonnostes, qui seroit un 
g ra n t  opprobre et chose scandaleuse si elles es ta ient 
oyes par  losdites relig ieuses. » A la dem ande de 
Jeanne , Louis X II  accorda g rac ieusem ent à sa très 
sainte et très chère cousine, la duchesse de Berry, l ’au 
torisation de ferm er cette rue  par une porte , excepté 
en temps de guerre , de f  u et autres nécessités et im m i-  
nans périls

Voilà com m ent s’est élevé, sous les yeux de la 
duchesse de Berry , le m onastè re  de l ’Annonciade 
de B ourges dont la p lupart  des bâtim ents  existent 
encore. Son architecture  est des plus m odestes  et 
m o n tre  assez l ’économie qui a présidé à son érec
tion comme aussi l ’esprit de relig ieuse pauvreté  qui 
an im ait  sa fondatrice ; on entre  dans une cour et l ’on 
voit à droite des com m uns fort simples, en face le 
bâ t im ent principal qui n ’est pas plus orné, à gauche 
l ’église où Ton pénètre  par un e  petite  porte  du style 
go thique flamboyant, surm ontée  de l ’écu en losange 
de Madame Jean n e  avec la statue de la V ierge, les 
anges en prières, les le t tres  initiales des dix  plaisirs.

i A rch. du Cher, F on d s de l ’A n n o n c ., tit. Ier, chap . i , art. 2.
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L ’église 1 avait autrefois sept fenêtres. C’était une 
nef simple el régulière, avec un  sanctuaire élevé et 
un  autel de pierre  orné des statues en terre  cuite de 
Saint-Jean-Baptiste et de Sain t-Jean l 'Evangéliste : 
un m u r  de refend séparait de l ’église le chœ ur des 
re lig ieuses 2. De l ’au tre  côté le ja rd in  des religieuses 
confinait au ja rd in  du Palais.

Le palais et le couvent, si proches voisins, en 
quelque sorte ne  faisaient plus qu ’un. Madame 
Jean n e  vivait fam ilièrem ent avec ses filles, les en tre
tenant do pieux et beaux discours. L orsque  les 
novices eu ren t  usé leu r  garde-robe, la duchesse leur 
fit faire des robes de drap bleu garni de blanc, afin de 
leu r  donner  les couleurs q u ’on attribue d’ordinaire  à 
la Vierge, leur p a t r o n n e 3; elle y jo ignit  un  bonnet 
blanc. Depuis lors, les jeu nes  filles, quoique n ’ayant 
pas encore fait profession, ne sortiren t plus du cou
vent. Madame Jeann e  en profita p o u r  leu r  donner  
les dix Ave M aria , conform ém ent au priv ilège 
d ’Alexandre VI, et ensu ite  elle conféra les m êm es 
indulgences à un  g rand  nom bre de personnes  en leur 
recom m andan t la chasteté 4.

1 A ctu e llem en t tran form ée en  m agasin  m ilita ire .
2 P rocès-verbal de tran sla tion  au co u v en t. Sum rriarium  de 1742 , 

p. 1 1 1  e t  su iv .
3 E lle y  jo ig n it  b ien tô t le  rou ge  et d o n n a  d éfin itiv em en t à l ’A nnon- 

ciad e u n  v ê tem e n t tr ico lo re: Ces co u leu rs fu ren t ch a n g ées par la su ite .
4 Le 3 octobre 1502, l ’arch evêq u e de B ou rges acq u iesça  à l ’in s t i

tu tio n  de M adam e Jean n e e t au x  ex em p tio n s du S ou vera in -P on tife  
re la tiv em en t à la ju r id ictio n  d io césa in e . 1 1  d on n a  p o u v o ir  à un  
prêtre rég u lier  de d esserv ir  les  r e lig ieu ses  (O rig . A rch. du Cher. 
F o n d s de S a in te-Jean u e, tit. 1 er, chap . 1 2  et 13).
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Le 20 octobre 1502, Jeann e  de Franco  donna rég u 
liè rem ent l ’habit à cinq novices, avec un  cérémonial 
touchant, mais fort m odeste. Dans la petite chapelle 
prov iso ire , le P . Gilbert célébra une g ra n d ’m esse ;  
les novices y  com m uniè ren t au tou r  de Madame 
Jean n e , puis elles v in ren t s ’agenouiller devant la 
duchesse qui les revê ti t  successivement de l ’habit 
bleu et d ’un  scapulaire rouge  serré au tou r  de leur 
taille pa r  une grosse corde à dix nœ uds, en l ’ho n n eu r  
des dix vertus  de la V ierge ; Madame prit  ensu ite  des 
ciseaux et fit tom ber toutes  ces jeunes  chevelures, 
inutile o rnem en t de visages qui allaient s’envelopper 
du symbole de la virginité, du voile blanc. P lus  tard 
les Annonciades ont toutes porté  un  anneau  de fian
çailles qui rappelait en m êm e temps et la foi engagée 
par elles à un  im m atérie l époux et les destins dou
loureux de leu r  fondatrice.

Ainsi est né, m odeste , simple, pur, dans une toute  
petite cham bre à côté d ’un  beau palais et des m ag n i
ficences de l ’a r t  re lig ieux, l ’ordre de l ’Annonciade. A 
l ’heu re  où le luxe, où les splendeurs de l ’art, où la 
richesse et la vie sensuelle  p rena ien t  possession du 
m onde, il v ient paraître  à B ourges, com m e un  p ro 
duit m ystique du m oyen âge, comme u n  fruit de la 
pauvreté , de la candeur des tem ps passés.

Ses prem iers  débuts avaient été laborieux ; du 
moins son essor fut assez rapide. Nul ne m ontra i t  
plus de dévouem ent aux in térê ts  de l ’ordre que le 
vieux Louis d ’Am boise, l ’ancien ju g e  de Jeann e , qui 
m a in tenan t se trouvait près  d ’elle et m etta i t  tous ses
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soins à lui faire oublier le passé. L ’ordre na issan t ne 
ta rda  pas à recevoir  de nouvelles recrues, et parmi 
elles une bonne dam e habitante d ’Amboisc qui n ’avait 
jam ais  été m ariée et qu ’on connaissait pour  ses 
bonnes m œ urs  et ses vertus. Un jo u r ,  en se rendan t  
au palais po u r  assister  à la messe, Louis d ’Amboise 
rencon tra  cette dame et la reconnu t ; il l ’accueillit 
chaleureusem ent,  il voulut m êm e abso lum ent lui faire 
urmipotite pension pour  aider à son installation, quoi
qu ’elle fût do bonne m aison e t q u ’elle n ’en eû t v ra i
m en t  pas besoin. Il au ra it  désiré r e m m e n e r  à Albi 
pour  y fonder un  couvent d ’Annonciades, com m e il 
déclara à Madame vouloir le faire. Mais celte bonne 
demoiselle était trop âgée po u r  une  si lourde en tre 
prise, et Louis d ’Amboisc lu i-mêm e aussi ; le neveu de 
Louis , son successeur à Albi, s ’en chargea et ainsi le 
second couvent de l’ordre des Annonciades en F rance  
naquit b ientôt d ’une am ende honorable d ’un des 
juges du divorce

1 II ex is ta it  à A lbi d ep u is 1325 un  p rieu ré  d 'h om m es, d it de Far- 
gu es, du  n o m  de so n  fon d ateu r, l ’év êq u e  R érald de F argu es. Le 
card inal d ’A m b oise , par lettres de B ézicrs, 23 février  150G, autorisa  
sa tran sform ation  en  co u v en t d e  l ’A n n on ciad e  e t L ou is II d ’A m 
b o ise , évêq u e  d ’A lbi, effectua cette  tran sform ation  d u  co n sen tem en t  
du p rieu r par le ttres d a tées du  ch âteau  de C om béfa le 15 m ars 1507. 
On fit ven ir  d es r e lig ieu ses  de B ou rges qui fu ren t in sta llé e s  le  H  fé 
vrier  1508 par l’évêq u e  de M ontaub an , Jean  d ’A u rio l. (N ote de 
M. J o lib o is , arch iv iste  du  T arn. — G allia  C h rist, i, c . 34). L 'ord in aire  
en ten d a it con server  le c o u v en t sou s sa  ju r id ic tio n . Le card inal 
d ’A m b oise , com m e lég a t, trancha  la  q u estio n  en  faveur des frères 
m in eu rs (bu lle  du 2 1  octobre 1506 et d éc is io n  con form e de l’évêq u e  
d ’A lbi du 5 d écem b re 1506, Arch. du  Cher, F on d s de S a in te-Jean n e, 
F aveurs sp ir itu e lle s).
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Madame Jean n e  s ’appliqua dès lors à organiser  la 
com m unauté  dans ses m oindres détails. L o rsq u ’elle 
quitta it Bourges pour  aller chez sa s œ u rM m0 do B our
bon, ou chez Mm0 de C haum ont à Meillant, ou dans 
ses te rres ,  elle ne m an q u a it  jam ais  de ven ir  prendre  
congé de ses sœurs et de les encourager  par  quelques 
bonnes paroles. Le P . Gilbert, devenu provincial de 
son ordre, re tou rn a  à Borne où il obtint encore do 
nouvelles faveurs. Madame lit aussi procéder aux 
prem ières  élections e t le nom  de sœ ur Catherine 
Gauvinelle sorti t  de l’urne comme m èrean c e l le ,  celui 
do sœ ur M arguerite  B landine com m e vice-géran te .

Les soins gén é rau x  du couvent n ’em pêchaien t pas 
Je an n e  de descendre, en m êm e temps, dans les plus 
in tim es détails. On raconte  qu’elle allait à la cuisine 
s ’assu re r  com m ent é ta ient nourries  ses filles, voir 
faire le po tage et dis tr ibuer les portions. Elle oubliait 
son rang , p resque  royal, po u r  m on tre r  à la sœ ur la 
m anière  de couper la viande ou d ’a r ran ger  les œufs. 
E t cela était p o u r  la com m unauté , comme on peu t 
croire, un rare  sujet d’édification.

Nous ne saurions raconter  tons les tém oignages de 
sa dévotion, sa piété, ses scrupules d ’enfant soum ise 
à l ’Eglise, ses dévotes conversations avec son confes
seur, ses exhortations à ses filles bien-aim ées. T outes  
ces pieuses pratiques rem plissaient la vie de Jeann e  
et semblaient, comme le rem arqu e  Bran tôm e, abso r
ber tous ses instants . Le nouvel évêque d’Albi, Louis 
d’Amboise, venait fort souvent la vo ir ;  il prêchait 
devant elle ; il prêcha et officia ainsi pendan t un
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carêm e; le vendredi saint, ayant à expliquer la P a s 
sion do Jésus-Christ, il le fit avec une telle effusion 
de larm es que l ’assistance entière  en était troublée ; 
il fallut que la bonne m ère , sœ ur Gauvinclle, lui fit 
passer  des linges pour  s ’essuyer le visage. La mêm e 
ém otion péné tra it  Madame Jeann e ,  elle p leurait  so u 
vent en en tendant la messe, et u n  jo u r ,  no tam m ent, 
elle répandait  une telle abondance de larm es q u ’on 
rem arquait  q u ’elle ne pouvait suffire à les étancher 
et q u ’elle les buvait en quelque so r te . . . .  J e a n n e  de 
F rance  avait com mencé sa vie au sein de la dou leur;  
dans le cours do son existence elle avait connu tous 
les genres de souffrance et jam ais  elle n ’avait p leuré. 
Elle pleurait m ain tenan t,  elle p leurait  abondam m en t 
et sans cesse, mais ces larm es la soulageaient, car 
c’était des larm es de joie et d ’am our.



X II

JE A N N E  DE FR A N G E  F A IT  VOEU DE R E L IG IO N . —  SA 
M O R T. —  H O N N EU R S F U N È B R E S  QUI L U I SONT
R E N D U S . ----  C U LTE DE JE A N N E  DE F R A N C E . - •  SON
CO R PS E S T  B R U L E  E N  1562. —  E L L E  E S T  D É C L A R É E  
B IE N H E U R E U S E .

Comme le pauvre  laboureur, lorsque le jo u r  décline, 
quit te  le sillon, regagn e  son abri et, assis devant la 
porte , oublie déjà le labour de la jo urnée ,  le regard  
noyé dans le ciel : ainsi, le soir se faisant dans la vie 
de Jeann e , son âme pleine d ’espérance semblait faire 
halte au terme de la rou te  et oublier les travaux de 
l ’exil dans les visions de l ’éternité . A m esure q u ’elle 
approchait de la dernière heu re  de sa v ie , sa piété 
p renai t  un caractère plus ardent, p lus m ystique que 
jam ais . Jean n e  ne vivait plus de la vie de ce m onde, 
du pain et du vin m atériels . Son con fesseu r ,  le 
P . Gilbert-Nieolas, et elle, semblaient transportés  dans 
une sorte de sphère supérieure  où l ’on oublie tout le
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reste dans les ravissements de l’extase. Ils échan
geaient une foule de petites notes pleines d ’une 
ardente dévotion ; Madame Jeanne  se bornait  à y 
indiquer r a p id e m e n t , en abrégé , en deux mots , sa 
pensée ; après sa m ort ces billets fu ren t recueillis et 
conservés avec le plus grand  soin par les Sœ urs de 
l ’Annonciade et le P. Gilbert se chargea de les com
m enter.  Comme si elle avait prévu q u ’elle dû tm o u r ir ,  
Madame Jean n e  échangeait aussi avec son confesseur 
de pieux engagem ents  qui s ’étendaient ju s q u ’à l’au lre  
m onde ’. Elle s ’engageait n o ta m m e n t ,  si la vie du 
P ère  n ’était pas exempte de reproches, à lui appa
ra ître  dans les dix jo u rs  qui su ivraient sa m ort afin 
de l ’en a v e r t i r 2. D ’avance aussi elle lui léguait scs 
intentions à l’égard de l ’ordre des Annonciades, sous 
la forme de dix phrases, brèves comme des formules, 
que le P ère  se chargea égalem ent de com m enter et 
d’expliquer aux bonnes Sœurs, lorsque la duchesse 
ne fut plus là. Oubliant ju sq u ’à ce nom  de « Jeanne  
do F rance » qu ’elle avait toujours porté si hau t,  et 
s ’abandonnant ent iè rem ent au céleste époux auquel 
elle engageait sa foi pour toujours  et dont elle croyait

1 Ces b illo ts so n t m en tio n n és  dans l 'E xlra ict d ressé en  164.7 par 
S œ u r J eh an ae B engi, m ère un celle , com m e il su it : « V ingt-neuf 
petits billets où sont escrits les dévotions de la bienheureuse Jeanne de 
France et les entretiens spirituels de ladite sainte dame et du Père 
Gabriel-Maria. » (Arch. du Cher, reg . pap . 4 fïos). Ils son t p u b liés  
par P ierquin  de G em bloux, p . 381 et su iv ., d ’après le  M anuscrit de 
l ’Annonciade.

2 D’après le  Manuscrit de l'Annonciade, le  P ère de la  F o n ta in e , 
gardien  d ’A m b oise, avait fait la  m êm e p rom esse  au P. G ilbert.
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entendre  dans les profondeurs de son âme l ’appel 
suprêm e, à la Vierge dont elle n ’ambitionnait plus 
que d ’être l’hum ble fille et la servante, la duchesse 
de Berry prend  le nom  de « Jehan ne  Marienne — 
Marienne Jehan ne  » ; elle se pare de ce nouveau  titre 
d ’une royauté d ’outre-terre, nous la voyons inscrire 
cette signature  au tou r  et au-dessous d ’une croix, 
indiquant par  ce m ystique blason quelle patrie et 
quelle famille ce cœur blessé a désormais t ro u v ées ' .  
Son confesseur imitait ses élans, tout en cherchant à 
les tem pérer ;  lui aussi voulut perdre  le nom  q u ’il 
tenait de la nature , il adopta le ti tre de Gabriel-Maria 
afin de rappeler  m ieux et plus d irectem ent le mystère 
de l ’Annonciation : dès lors on cessa de le connaître 
sous u n  au tre  nom  et en 1318, lors du voyage du 
cardinal N um a de Forlignio à Bourges 2, le P ère  fit 
près de lui tous ses efforts pour en obtenir une attes
tation que le pape Léon X  avait autorisé  la nouvelle 
dén o m in a t io n 3.

* O rig. T résor de la  cathédrale  de B ourges. — On con serve  aussi 
à la  cathédrale  de B ourges e t au M usée du  L ouvre de p etits  dessin s  
sur v é lin  attrib ués à Jean n e ; l ’un  rep résen te  u n e  co u ro n n e  d ’ép in es  
autou r du m on ogram m e de J.-C ., un autre u n e  cro ix  sur le  Cal
vaire , u n  autre le  Sacré-Cœ ur. Ils so n t réap p liq u és sur une p eau  de 
v é lin . Les d eu x  d ess in s du L ouvre o n t é té  acquis en  1853 par le  
M usée, de M. D u m outet, com m e le s  objets de Jean n e que n o u s avons 
in d iq u és p lu s h au t. Ces d essin s so n t rep rod u its d an s l 'H istoire de 
Jeanne de Valois, par P ierq uin  de G em bloux.

5 Le card inal rég la  d éfin itivem en t le s  affaires de l’Ordre des 
A n n on ciad es, par d écret du 9 aoû t 1518 (Arch. du Cher).

3 Arch. du Cher. La p ièce  est datée de B ourges, 26 ju ille t  ISIS. 11 
y a u n  projet de certificat qu i n ’a pas été rem p li, m ais le  card inal a 
écrit en  face sur l'autre feu ille t : « Ita esse  fatem u r, m anu propria,
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Cependant la construction du couvent de l ’A n- 
nonciade avançait à grands pas. Le 31 janvier 1504, 
Jeanne  de F ranco avait encore acheté à Louis Séguier, 
conseiller au Parlem ent de Paris , pa r  l ’in termédiaire  
d ’un des chanoines do la Sainte-C hapelle , E tienne 
du Vergier, la terre  de Bailly-Monet (paroisse de 
Dun-le-Roy), pour le prix de 1,483 écus d’o r 1 et le 
roi, au mois de mars de la m êm e année \  avait auto
risé le couvent à acquérir  pour 800 livres de ren te  en 
fiefs nobles, sans am ortissem ent. Les lettres patentes, 
contresignées du cardinal d ’A m boise, porten t que le 
roi accorde cette faveur « à la supplication et requeste 
d en o s t re  dite cousine, afin qu’elle ne soit frustrée  de 
sa bonne et dévote intencion, fondacion et dotaeion, 
et par  espécial à ce que nous et les nostres soyons 
comprins, participans et associez es prières, oraisons 
et biensfaiz et divin service qui se fait et fera cy après 
esdits religion, couvent et m onasta ire . »

La duchesse de Berry  n ’y tint pas : affamée de 
sainteté, d ’obéissance, m algré la p rom esse  q u ’elle 
s’était faite, elle ne résista  pas au  désir de se sou-

CUr. Cardin., qu i supra, » e t app osé son  sceau . La sign a tu re  G. M a
ria  du Père se  trouve au b as d'une attestation  de lu i en  date du 8 ja n v ier  (m êm es arch ives) ; en  1514, il s ign e  Ma N ieo la i (ibid. P ro
cès-v erb a l de récep tion  d ’in d u lg en ce s). Cf. Vie du B. P. Gabriel- 
Maria, par P . H onoré N icquet, Paris, 1655, in-8°.

1 Arch. Nat. P . 1359 *, cote  613 (Titres de la maison ducale de 
Bourbon, n» 7,599).

2 « Au m o y s de m arze » 1503, « de n otre  règn e  le s ix ièm e. » Orig. 
Arch. du Cher.
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mettre  à la m êm e règle que ses sœurs. Aux environs 
de la Pentecôte  1504, l’évêque d’Albi et Mm0 de 
Linières vinrent la voir et, com m e elle les aimait 
beaucoup , elle ne m anquait  jam ais  de leu r  faire 
visiter les travaux du couvent et do leu r  m on trer  
toutes ses filles. La chapelle était déjà presque finie; 
cependant on n ’y pouvait pas encore officier, et l ’on 
célébra la fête dans la salle destinée plus tard au 
chapitre des Annonciades. La duchesse était entourée 
de ses deux invités et de toute sa maison ; le P . Ga- 
briel-Maria prononça un  discours et à l ’issue de son 
sermon la duchesse de Berry sortit seule et se rendit 
dans une pièce attenante, où elle le manda. L o rsqu ’il 
parut , elle se je ta  à genoux, le P ère  voulut s ’y m ettre  
égalem ent et, les m ains é tendues et touchant celles 
du P ère , Jeann e  prononça les trois vœ ux de religion 
et le vœu de clôture : ainsi elle s ’enchaînait volon
tairem ent sous l 'obédience du P è re  et p renait  l ’enga
gem en t relig ieux de no jam ais  sortir  de Bourges sans 
sa perm ission. Le P è re , . to u t  ém u, lui p rom it la vie 
éternelle : il lui dit que, pour l ’époux tem porel et 
m ortel qui l ’avait laissée, elle trouvait à par ti r  de ce 
jo u r  un  im m orte l  époux qui ne l ’abandonnerait  jam ais  
et qui lui donnerait é te rne llem ent son am our, sa vue, 
l’entière possession de lu i-m êm e. Il voulut à son 
tour faire profession dans les m ains de la duchesse. 
E t puis on ren tra  dans la salle capitulaire où l ’assis
tance ne se doutait de r ien ,  m ais le Père  raconta 
ensuite  ce qui venait do se passer et que le siècle
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comptait une princesse do moins, une  religieuse de 
p l u s 1.

E n effet, depuis ce jour ,  la duchesse ne fut plus 
q u ’une relig ieuse couronnée. Sous scs vêtements 
ducaux elle portait une haire, une discipline et tous 
les vêtem ents de son ordre. Sa petite armée religieuse 
grossit; sous les yeux de Madame Jeanne  se groupe 
un pieux troupeau  de v ing t-o t-une  jeunes  filles , 
am oureuses, comme leur m aîtresse, do cloître et de 
virginité, et la fin de l ’année 1504 se passe à admettre 
ces nouvelles recrues, à recevoir les professions, à 
revêtir  des livrées de leu r  fidélité volontaire toutes 
ces fiancées du Seigneur. Au loin s’étendait la renom 
mée de Madame Jeann e  : au delà des frontières elle 
allait répandre  ju s q u ’en Allemagne les récits de 
l ’œuvre nouvelle. Le cardinal-évêque de G ü r k 2, légat 
du pape dans l 'Em pire , qui aspirait alors à jo u e r  un 
grand rôle, envoya en F rance, en ju ille t 1504 3, une 
énorm e collection de reliques précieuses à distribuer 
parmi certaines personnes du royaum e, et no tam 
m ent à la re ine  Anne, à Mesdames les duchesses de 
Bourbon, de Berry  et d ’Alençon, aux comtesses de 
Dunois e t de Vendôme, à Mmc de la Trémoille, à la 
Faculté  de théologie de Paris ,  aux quatre nations de

1 Le P. Gazet, M an. de l ’A n n onciade, A cta  S an ctorum . D’après le  
S vm m a riu m  de 1774 , p . 56, c ette  scèn e  se serait p a ssée  en  1302 e t  
d’après D on y d ’A ttich y, Ililarion  de la  Coste et autres en  1503.

2 ltaym ond-R ertrand, adversaire  d ’A lexandre VI qui v en a it de 
m ourir. L u i-m êm e m ourut en  1505 (Gams, Sériés episcorum , p . 273. 
P hil. de C om m ines, édit. D u pon t, t. II, p. 385).

8 Arch. du Cher.
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l ’U niversité ,  aux cathédrales, collégiales, etc. Le 
cardinal annonçait par  une lettre particulière 1 à Ma
dam e Jeann e  l ’envoi personnel q u ’il lui destinait : 
« U n chef, p r ins  de la noble compagnie des X I mille 
V ierges » de Cologne, « lequel chef sera pour  le 
couvent de vos sainctes vierges qu ’avez fondé, » et 
pour  e lle-m êm e des reliques des saintes B a r b e , 
Catherine , M arguerite  et Cécile, de saint Sébastien, 
de sain t Adrien et autres. L e  cardinal lui offrait aussi 
tous ses bons offices près du nouveau  pape, Ju les  II : 
« Ma très noble dame, disait-il, f a i  p lus grande affec
tion à vous pour le temps présent que jam a is  n ’avoys 
e « s. »

Le m om ent vint de donner à l ’œuvre de Jeann e  une 
vie définitive et le sceau de la réalité. Les bâtiments 
éta ient habitables, l’église à peu près achevée ; la 
duchesse éprouvait une pieuse hâ te  de tout rég ler  et 
de contem pler le m o n u m en t qu ’elle avait entrepris  à 
la gloire de Dieu. Il fut convenu avec le P . Gabriel- 
Maria, qui m ain tenan t ne quittait plus Bourges, qu’on 
choisirait la fête de la P résen ta tion  de la Vierge 
au  Temple, le 21 novem bre 1504, pour prononcer 
et célébrer la clôture définitive des jeunes  professes. 
Il arriva enfin, ce grand jo u r  qui faisait battre  de joie 
le cœur de la duchesse : enfin, elle touchait à la ré a 
lisation de ses vœux, elle allait goûter  un  bonheur  
que personne n ’était là pour lui disputer. Après avoir

1 P ubliée  par P ierquin  de G em bloux, p . 399.
2 Le card in al, com m e il le  rappelle  lu i-m êm e dans cette  lettre, 

avait serv i L ouis XI et avait été  en v o y é  par lu i à S ixte  IV.
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passé la nuit en prières, elle se leva entre trois et 
quatre heu res  du m atin  et alla entendre la messe et 
chanter l ’office ju sq u ’à hu it  heures.

La veille, elle avait fait annoncer la cérémonie à 
son de trompe dans les rues de Bourges; le crieur y 
conviait le peuple et avertissait tous ceux qui dési
ra ien t voir les sœurs de se rendre au couvent avant 
le lendem ain , a t tendu que la clôture perpétuelle allait 
être prononcée. Une grande foule remplissait donc la 
nef de la  chapelle, le parvis et les abords ; on ne pu t 
in troduire dans la chapelle destinée aux F rè res  de 
Saint F rançois  1 que M. et Mm0 d ’A um ont et les p r in 
cipaux se igneurs  et dames. Au milieu de cette foule, 
on vit arriver, venant en procession de leur petite 
m a is o n , la suite des filles de l’A n no nc iade , m ar
chant deux à deux, les mains jo in tes , avec une grande 
dévotion, sous la conduite du P . Gérard, et m on tan t 
len tem ent,  au chant du psaum e In  exitu Israël, les 
quinze degrés du sanctuaire, comme la V ierge Marie 
plus de quinze cents ans auparavant m on ta it  les 
quinze degrés du Temple de Salomon, le jo u r  où on 
l’y présenta.

La duchesse prit alors la parole et déclara publi 
quem ent faire don à l ’ordre de l ’Annonciade de cette 
église, du couvent, du ja rd in , et elle rem it  à sœur 
Catherine Gauvinelle une  charte de parchem in pré
parée d ’avance à la date mêm e du 21 novembre. On

1 La cérém on ie  eu t lieu  dans cette  chap elle , car la  ch apelle  du  
co u v en t ne fu t con sacrée  que p lu s tard, après la  m ort de Jean n e, 
par le cardinal d 'A m boise. (M anusc"it de V A nnonciadc).
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lisait sur  ce parchem in : « Jehanne , fille et sœ ur de 
roys de F rance , duchesse de Berry, dame de P o n -  
thoise, de Chasteauneuf-su r-L oire  et de Chastillon- 
su r-Ind re ,  savoir faisons à tous présens et advenir, 
nous, continuans nostre  intencion et persistans en 
propoux do dévocion à ho n n eu r ,  gloire et louange 
de Dieu, le créateur de la glorieuse Vierge Marie, sa 
m ère , des Trois-Roys, de sainct Gabriel archange, de 
sainct Jehan  l ’évangéliste et de tous les saintz et 
saintes de Paradis, et en compaignie desquelz noos 
desirons parvenir, et de l ’auctorité, licence et per
m ission du Saint-Siège apostolic, comme peut appa
roir  pa r  bulles sur  ce faictes, passées et à nous 
octroyées, avoir institué et fondé u n g  couvent et 
religion de sœurs en nostre  esglise de saincte Marie 
de l ’Annonciade, par  nous construite et édiffiée par 
de nouvel en nostre  ville et cité de B ourges près 
nostre  hostel du pallays, pour en icelle esglise, p a r la  
m ère  an celle et lesdictes seurs et leurs successeures 
relig ieuses , chascun jo u r  et nu y t perpétuellem ent 
servir à Dieu selon l ’ordonnance à elle baillée à nostre 
intencion. » Jeanne , après ce préambule, déclarait, 
« en parolle de fille de Roy, » abandonner au couvent 
tous les biens qu ’elle avait achetés pour  le doter, 
c’est-à-dire les domaines de Mézières et de Bailly- 
Monet, 100 livres tournois de rente  sur les biens du 
seigneur de Mareuil, et G3 livres sur les biens du sire 
de Buxy

1 Arch. N at. P. 4359 co te  614. V idim u s du 12 avril 1505.
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E nsu ite  le vieil archevêque de Bourges. Guillaume 

de Cam bray, âgé de 80 ans, célébra la g ra n d ’mcsse, 
assisté de ses deux n e v e u x , Robert et Guillaume 
Cambray, archidiacres , l ’un  de Buzançais, l ’autre  
do Sologne. Puis  on m it les sœurs en possession du 
couvent. P eu  do temps après, le baptêm e d e là  cloche 
du couvent donna lieu à une nouvelle fête. C’était 
une grande cloche que les sœurs parè ren t de beaux 
atours et qui fut baptisée, dans la chapelle des frères, 
par  Guy Juvénal,  abbé de Saint-Sulpice : M onsei
gneur  d’Albi et M. d’A um ont en étaient les parrains, 
la m arra ine  na ture llem ent Madame Jeann e  qui l ’ap
pela Marie. A u to u r  de la cloche on voyait trois 
images incrustées dans l’airain : un  Crucifix, une 
Vierge Marie et le g rand  sceau du couvent qui repré
sentait une Annonciation, et on lisait l ’inscription 
suivante, en grosso écriture : « Jeann e  de F rance m ’a 
nom m ée et à Marie si m ’a donnée ’. »

Madame venait voir souvent ses filles ; elle avait 
fait fe rm er l’ancienne porte  du ja rd in  et ouvrir près 
de la chapelle une petite porte  par  laquelle elle po u 
vait se rendre  directem ent du palais au couvent ; 
aussi la voyait-on en toute circonstance et scs ensei
gnem ents  p renaien t chaque jo u r  un  caractère plus 
touchant et plus élevé. Au jo u r  de l ’an elle se p lu t à 
donner aux sœ urs de petites étrennes. Le jo u r  de 
l ’Epiphanie 1505, qui était un jo u r  de fête par t icu l iè 

1 N ou s avon s em p ru n té  cette  cita tion  française e t les  su iva n tes à 
la cop ie  fran çaise  du M an u scrit de l’A n n onciade, par M. de la  
G uère.



rem ent béni de Jeanne, elle apportait à ses enfants 
des présents symboliques ; dix pièces d ’or, qu’elle 
avait fait frapper en souvenir de la fondation de l ’An- 
nonciade; et l ’or, disait-elle, c’est la charité, l ’am our 
de Dieu et de ses semblables ; un peu d’encens, signe 
de piété; et comme troisième présent, sa discipline.

Le jo u r  de la fête de saint Vincent, la duchesse se 
sentit fort souffrante ; elle éprouvait une sorte de 
malaise général, mal aux dents, par tou t : « Mes filles, 
dit-elle aux bonnes sœurs, recom m andez-m oy à saint 
Vincent, i l  guérit du m a l de cœur, » car elle avait sou
ven t le cœur malade. Elle resta  peu au couvent et se 
re tira  en disant encore aux sœurs : « Mes filles, priez  
bien Dieu et la Vierge pour moi, car je  me sens fo r t 
mal. » L o rsqu ’elle eu t passé le seuil de la porte qui 
conduisait au pala is , elle se re tourna  et ordonna 
q u ’on la m urât.

E n  ren tran t ,  elle se m it au lit, et, quoique sa 
m aladie ne p résen tâ t r ien  de grave, elle ne songea 
plus q u ’à se p répare r  à quitter ce m onde. Le 1 0  j a n 
vier *, elle écrivit son testam ent ; tellement, que l ’on 
lient p o u r  certain qu ’une  vue surnaturelle  l ’avertis
sait des approches de la m ort  ; elle n ’éprouvait r ien  
qu ’une vive douleur au cœur et aux dents et un 
malaise qui lui ôtait tou t repos ; les m édecins ne 
connaissaient trop sa maladie, car ils annonçaient la 
convalescence2. Mais il paraît que le P. de la F o n 

1 P lu sieu rs auteurs d isen t à tort le  2 jan v ier.
2 Man. de l’Annonciade.
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taine, l ’ancien gardien des Franciscains d’Amboise, 
m orl  dernièrem ent en odeur de sainteté, apparu t au 
P . Gabriel Maria pendan t sa messe et lui révéla que 
Madame Jeanne  m ourra it  dans dix jours . C’était dans 
toute la com m unauté une grande douleur et de vives 
prières. Seule, J eann e , ferme dans sa foi et dans ses 
espérances, rem ercia it  cordialement celles des sœurs 
qui venaien t chercher des nouvelles et n ’avait devant 
les yeux  que le g rand  passage à l ’éternité.

Elle rem it  au P. Gabi’iel Maria, le confident do 
toute sa vie, son guide assidu, son collaborateur 
intime, ses recom m andations dernières, ce q u ’on a 
appelé depuis son petit testament, tém oignage intime 
dos sentim ents qui l ’animaient, de cette mélancolie 
profonde et douce, de cette défiance du m onde, de 
cette douloureuse expérience qu ’elle devait à ses 
m alheurs :

« Mon père , je  n ' ay fiance qu'en vous de ceux que je  
laisse sur la terre , et en mes sœurs. Je les vous recom
mande et dites à tels personnages pour elles ce que 
je  vous ay dict. E t  pour ce que vous me priez tan t 
qu 'avant m ourir je  vous die quelque chose de mes inten
tions, je  vous prie que vous fassiez à vostre pouvoir 
accomplir mon vouloir et testament que je  vous ay  
baillé, à m a sœur et à monseigneur d ’A lby.

« Item , m on Père, je vous congnois bien ; vous vous 
donnez tout là où vous vous donnez. Je vous prie , ne 
desirez, ne veuillez jam ais suivre la Court. Je la con
gnois m ieux que vous et vous sçavez combien vous avez



souffert pour me consoler et aidier, et comme le tout 
estoit pris de plusieurs à vostre désolation.

« Item , je vous prie que ja m a is  ne vous meslez de 
mariage, tan t bonne soit la personne, car souvent les 
choses tournent autrem ent qu’on ne s’attendoit.

Item , je  vous prie que jam a is ne vous souciez de fa ire  
donner offices ny  aussy bénéfices; bien en parler, en 
la sorte quavons fa i t  ensemble.

« I tem , ja m a is, m on père, ne vous mectez à faire  
menées quelconques en court ou autre p a r t, si ce 
n’estoit menées de religion ou de chose spirituelle, pour  
le salut des âmes ; et vous sçavez les désolations, paroles 
et reproches (que pour penser bien fa ire l'on vous a 
rendus.

« Item , j e  vous prie que jam a is ne vueillez estre 
évesque ne prélat en l'E sg  Use ; et s ’il  advenoit qu ’on vous 
en priast, refusez-le à vostre pouvoir, comme vous 
avez fa it  le temps passé.

« I tem , mon père, je  vous prie, ne vous meslez point 
des séculiers n i de leurs affaires et sachez bien à qui 
vous déclarerez votre cœur ; ne vous fiez po in t en tous, 
excepté les personnes qu’aurez au p a rfa it congnu estre 
de l’Annonciade.

<( Item , ne croyez po in t de léger à gens de court n i à 
autres, quand les paroles sont contre autrui/. Gardez et 
fa ites garder à mes sœurs ce que m ’avez fa it garder, 
c’est de toujours excuser ceux contre qui l’on parle 
m al.

« Item , fa ites plus diligemm ent faire le bien aux
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antres que ne m 'avez fa it  fa ire, car j ’ay esté trop 
longue, et m 'en repens.

« Mon pcre, je vous recommande mes sœurs ; ne les 
abandonnez jam ais et ne les oubliez pas après ma m ort. 
Je vous aiy dict tout ceci] et vous le donne comme mon 
testament, en vous disant adieu et à toutes mes sœurs. 
Elles ne doivent po in t estre tristes de ma m ort, mais 
qu'elles soient bonnes filles de la Vierge Marie et vraies 
observatrices de la règle. Aussi la Vierge Marie leur 
sera bonne mère et les gardera et défendra et auront 
des biens -assez ; car je  congnois bien que je  m 'en vais 
m ourir et qu 'il me fa u t rendre compte devant D ieu; 
mais f  espère que la Vierge Marie sera pour m oi ; et à 
son Annonciade me recom m ande1. »

Le P è re  lui prom it avec larm es de se conformer en 
tout à ses volontés.

Le jo u r  de la Chandeleur, 2  février, l ’é ta t do 
Madame s ’aggrava considérablement el le 4, au soir, 
Jeann e  de F rance  tomba dans un  tel é tat d ’anéantis 
sem ent qu ’il apparu t alors qu ’elle touchait au term e 
de son existence.

On fit sonner la grosse cloche do la cathédrale et, 
dans celte soirée obscure, les lugubres accents de ce 
bourdon étendaient sur la ville de Bourges comme 
des vibrations douloureuses. Le peuple voulait espé 
rcr  encore, lorsque le bruit  se répandit qu ’on avait 
vu apparaître, sur  le logis de Madame Jeanne , son

1 Thésaurus n o m s anecdot. I, c. 854. — R ayn al, III, 228. — M an. 
de l’A nnonciade.
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étoile; tout le monde pouvait aller la vo ir ;  dès lors, 
on sentit bien qu ’il n ’y avait plus de rem ède.

Madame Jeanne , en cette angoisse suprêm e, se 
rappela le tum ulte  de cour et de gens au  milieu 
duquel était m orte sa m ère  Charlotte de Savoie et 
tout ce fracas affairé qui lui avait paru  si pénible ; 
elle, qui avait vécu abandonnée, elle eut encore la 
force de vouloir s ’ensevelir dans sa solitude. J e tan t  un 
regard  sur  le*P. Gabriel Maria qui se tenait à son 
chevet accablé de tristesse, elle lui fit comprendre 
q u ’elle désirait reste r  seule un  instant. Marie Pot, sa 
demoiselle d ’honneur , qui la soignait, avait une 
lum ière ; Madame Jeann e  lui dit que cette lumière 
la gênait et la pria  de l ’écarter un  peu ; Marie P ot 
alors passa dans la ruelle du lit, l ’oreille attentive et 
prête  à  s’avancer au prem ier s igna l ,  et Madame 
Jeanne  resta  ainsi abso lum ent seule, sur son lit, en 
tête à tète avec la mort.

Il y avait une heure  environ que Marie P o t  s ’était 
écartée lo rsqu’elle c rut apercevoir comme une 
clarté qui brillait au-dessus du li t ,  au milieu des 
ténèbres. Elle se précipita et n ’entendit r ien  dans la 
cham bre, pas m êm e le bru it  d ’une haleine. Elle 

. p rend  sa lum ière , elle appelle Madame Je a n n e ;  rien 
ne répond, rien ne rem ue. Madame Jeann e  avait 
rendu  son âme à Dieu.

C’était le 4 février 1505, à dix heures du soir.
Bientôt après la grosse cloche de la cathédrale 

s’ébranlait et répandait sur la cité de Bourges la 
lugubre nouvelle. Bien-Aimé Georges courut au cou-
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vent l ’annoncer, il ne pouvait parler, mais déjà les 
sœurs la pressentaient en entendant les rum eurs  du 
palais. L ’émotion fut im m ense dans la ville ; on en
tendait des cris et des lam entations de la perte  d ’une 
si bonne princesse et si aimée ; mais le P . Gabriel 
Maria, les sœurs de l ’Annonciade, le vénérable arche
vêque de Bourges étaient surtout plongés dans une 
vive douleur. Le reste  de la nu it se passa en larmes 
et en prières et, vers m inuit , plusieurs personnes, 
regardan t vers l’église des sœurs, v iren t au-dessus 
une belle nuée blanche, très brillante e t plaisante, 
qui s ’y  tint longuem ent, ce qui donnait à croire aux 
âmes pieuses que la b ienheureuse duchesse avait 
a tte in t le séjour des élus et que son âme venait 
revoir  et bénir ses lieux chéris. Dès l ’a u b e , le 
P. Gabriel Maria vint au couvent ; mais quand il se 
trouva au milieu de ce pieux essaim de jeu nes  filles 
que le soin de la bienheureuse duchesse avait assem 
blées sous son aile, e tm a in ten an t  orphelines désolées, 
son âme défaillit, à peine pouvait-il parler : « Hé, 
pauvres filles, disait-il , où est votre mère, que ferez- 
vous sans e lle? ... Que puis-je fa ire  à ce p e tit troupeau 
sans Madame ? ... 1 »

On ne s ’en tre tenait  que des vertus do la défunte, 
de son humilité, de sa prudence, de sa pureté , de 
tout ce qui brillait dans cette sa in te , et l ’on disait 
que la terre  n ’était point digne de la porter. E t puis

1 M ême m anuscrit.
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ensuite on célébrait des vigiles et des g ran d ’messes 
pondant les trois jours  qui su iv irent.

Madame Jeann e  resta  longtem ps sans aucun chan
gem ent, la figure toute natui’elle ; 011 n ’aurait pas dit 
que son visage fût celui d ’une trépassée. Le m atin 011 
habilla son corps et on le déposa sur un lit de parade 
en le couvrant d’un drap d’or et d ’un  drap de velours 
noir. P end an t  la jo u rnée  tout le monde pu t la voir ; 
sa chambre était pleine de peuple, de moines, de 
prêtres  lisant des psaum es et des oraisons. C’est le 
soir seulem ent q u ’on fit sortir la foule ; on em bauma 
le corps, on le revêtit du prem ier  costume de l’An- 
noneiade, qu ’elle avait fait faire comme modèle, et on 
le déposa dans la salle basse du palais, sous un grand  
catafalque entouré  do cierges que surm ontait l ’effigie 
de la b ienheureuse  pareillem ent en costume d’Annon- 
ciade. Des autels s ’élevèrent tout au tour  et pendan t 
dix-huit jo u rs  ce n ’était que prières.

Comme le carême venait de com m encer , le 
P . Gabriel Maria prêchait le peuple, dans cette mêm e

«chambre, à côté du corps m êm e de la duchesse tant 
aimée, et c’était pitié de voir sa tristesse. Elle parlait 
assez d ’clle-môme.

Chaque jo u r  on servait la table de Jeanne , comme 
si elle eût vécu. Le P .  Gabriel Maria et Mm“ de Chau- 
m ont prenaient tr is tem ent place à cette table dont le 
service était distribué aux pauvres.

Dès que la nouvelle de la m ort  de Madame Jeanne  
parvint à la cour, le roi exprima par plusieurs lettres



sa volonté q u ’on lui fit de pom peuses funérailles.
Le 6 février, il adressait  à B ourges des ordres dans 

ce sens ; il écrit aux habitants  :
« T rès  chiers et bien a m e z , no us  avons sceu le 

trespas de feue nostre cousine la duchesse de Berry , 
dont som m es très desplaisant, et nous escripvons au 
s ieur d ’A um ont q u ’il la fasse ensépulturer  au lieu où 
elle avoit le plus de dévotion d u ran t  sa vie, et escrip
vons à nos amez et féaux l ’avcevesque de Bourges, les 
abboz de Sain t-Sulpice  e t de la P rée ,  e t semblable- 
m e n t  à ceux de la Sainte-Chapelle q u ’ils luy fassent, 
le jo u r  de son obsecqne, tout l ’h o nn eur  que possible 
sera . E t  vous prions et m andons que de vostre 
part vous le vueillez ainsi faire et vous y t rouver  
ledit jo u r  pour  luy faire tou t l ’h o nn eur  et service 
que vous pourrez. E t  vous nous f e re z , ce faisant, 
très agréable plaisir. Donné à Paris  le vi° jo u r  de 
f c b v r ie r1. »

Comm e on savait que le chapitre de la cathédrale 
et les chanoines de la Sainte-Chapelle du palais ne 
vivaient pas dans une harm onie  parfaite, le roi, par 
des lettres séparées, les invita en te rm es formels à 
s ’en tend re  pour  rendre  à la duchesse les honneurs  
qui lui é ta ient du s ;  dém arche h e u reu sem en t inutile; 
tout le m onde se sentait pénétré  du désir do rendre  
honneur  à la  b ienheureuse  duchesse. Le 20 février 
on transporta  le corps avec beaucoup de solennité  à

1 R ayn al, t. 111, p. 231, d ’après Torig. aux A rchives de la  M airie 
de B ourges.
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la Saintc-Chapollo où le g rand  lustre ,  allumé po ur  la 
p rem ière  fois depuis son in augura tion ,  resplendissait 
de lum ières et de torches, ce que n u l v ivant n 'ava it 
v u ' .  L e  lendem ain  qui était un vendredi, un hérau lt  
invita à  son do trom pe tous les citoyens notables de 
Bourges  à ven ir  en deuil assis ter  aux obsèques de la 
duchesse, et pour  éviter à cette re lig ieuse  procession 
un concours de pauvres que l ’on craignait devoir être 
extrêm e, on criait eu m êm e temps qu ’une distribution 
de pain et de hareng s  aurait  lieu à une heu re  aux 
C ordeliers ,  do m anière  à en dé tou rn er  quelques- 
u n l

Après une m esse très solennelle à la Sain te-C ha
pelle, les chanoines po rtè ren t le cercueil sur  une 
grande litière, pom peusem en t garn ie  d ’un  drap m a 
gnifique semé de fleurs de lys, et sur  lequel se t ro u 
vait la représen ta t ion  de la duchesse avec son chapeau 
et la couronne ducale. A u-dessus , s ’élevait un  m agn i
fique pavillon ou dais, que porta ien t les quatre  plus 
grands barons du Berry ; le baron  de L in ières, qui 
était m a in tenan t P h ilibert de Beau jeu ; J c a n d c  Culant, 
baron de C hâteauneuf  ; M. d ’A u m o n t ,  baron de 
Châteauroux ; Messieurs de la ville de Bourges, en 
chaperons noirs  e t en longue robe tra înan te , rep ré 
sentaien t le quatrièm e b a r o n 2. Cette li tière, précédée

1 Journal de Delacroix.
s Le corp s de v ille  rég la  le s  ob sèq u es par la  dé lib éra tion  su i

van te  :
« P our le s  ob sèq u es e t fu n éra illes de feu  m adam e la  d u ch esse  de 

Berry en  en su iv a n t la co n c lu sio n  de la  d ite  v ille , a esté  adm ise par 
m essieu rs le s  m aires et e sch ev in s d ’ice llc  v i lle , ap p elés a vecq u es
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de toutes les processions des églises de la ville et 
entourée  de la m aison de Jeann e ,  s’avançait  traînée 
par quatre  mules qui porta ien t un harnachem ent de

eu lx , h on orab les h o m m es, m a islre  G uillaum e T o u rn a r, T hom as  
R onsard, Jacqu es A rronsard e t P ierre F ilz -d e-F am e, de faire ce q u ’il 
s ’en  su it  :

P rem ièrem en t, to u ch a n t le  d eu il de m ad ite  dam e, a esté  ordon né  
que m esd its sieu rs le s  m aires e t e sc h e v in s  au ron t ch a scu n  cin q  
au ln es de dras p ou r, au  pris d e  quatre livres VI s . VII d . l ’au ln e, 
pou r faire rob b es et ch a p p ero n s, le sq u e lle s  rob b es sero n t lo n g u es  
e t trayn an s a terre.

Item , au x  XXXII co n se illers e t officiers de lad ite  v ille , e sta n s en 
lad ite  v ille , a esté  ord o n n é  qu’ils  au ron t ch ascu n  quatre a u ln es et 
d em ye de drap p ou r, au priz d e  c in q u an te  so ls , pou r faire robbes  
e t ch ap p eron s, le sq u e lle s  rob b es sero n t de lo n g u eu r  de tro y s doiz  
au -d essu s de la  ch ev ille  du  p ié  ; à la  charge qu’ils  et ch a scu n  d ’eu lx  
seron t ten u s d e  vestir  u n g  h o m m e, qui sero n t en  d eu il de drap pou r  
tou t n e u f à leu rs d ep p en s, lesq u elz  au ron t leu rs rob b es lo n g u e s  de  
troys doiz au- d esso u b s d es g en o u b s.

Item , sero n t ten u s lesd its  serv iteu rs d esd its  co n se illers et offi
c iers p orter  ch ascu n  u n e  torch e, p a isa n t d eu x  liv re s de cire  ehas- 
cuno torch e, a u sq u elles sera  asfiché le s  arm es de m ad ite  dam e et  
de lad ite  v ille , le  to u t fa it aux d ep p en s d’iee lle  v ille .

S em b la b lem en t au ssi, au ron t le s  qu atre p ortiers e t serg en s de 
lad ite  v ille , en sem b le  le s  serg en s du  m aire e t serg en ts  de la  cham bre  
d ’iee lle  v i lle , chascun  troys a u ln es  de n o ir  au pris de XXX s .,  
pour faire rob b es e t ch ap p eron s, le sq u e lle s  rob b es seron  troi dois  
au -d essou b s d es gen o u b s, à la  charge d’avoir  à leu rs d ép en s chapp es 
e t b o n n e ts  n oirs.

Item., a esté  ord on n é qu’il se  fera  quatre grans to rch es , chascun c  
torch e  p a isa n t c in q  livres de c ire, e t  auron t ch a scu n e  torch e un  
ch ap p iteau  p ou r serv ir  do fleurs de l is  aux arm es de m ad ite  dam e, 
et au  d esso u b s d esd its  c lia p p itea u lx  sera fiché sur ch a scu n e  torch e  
u n g  escu  au x  arm es de lad ite  v ille .

Item , je u d y  prou ch ain  , se  tro u v ero n t le s  h o m m es d essu s d its, 
m aire, e sc h e v in s , co n se ille rs  et officiers de lad ite  v i l l e , avecq u es  
m an teau x , en  l'o stel de lad ite  v ille , a l ’eure qui leu r  sera o rd on n ée.

Item , pou r m ectre ordre au p eu p le  qui se  p o u r o it  trou ver  au sd is  
ob sèq u es et fu n éra illes de m adite dam e, ch ascu n  esch ev in , on son  
quartier, ad visera  troys p erso n n es que b on  lu y  sem b lera , lesq u elle s
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deuil et des garn i tu res  de clochettes au son ém ouvant. 
L a  ville entière  suivait, en grande paix et dans un 
silence profond, seu lem ent troublé et dom iné par  le 
bruit  de toutes les cloches qui jo igna ien t aux  plaintes 
de la cloche de l ’Annonciade leu r  sourd tintem ent. 
Les serv iteurs  et sergents  de la ville en tou ra ien t le 
cortège, po rtan t  des torches aux arm es de la duchesse. 
L a  rue  était tendue do draps traversés  par des bandes 
de velours no ir  fleurdelisé ; un  flot de population la 
remplissait.

A l’entrée  do l ’église de l ’Annonciade, on vit le 
P . Gabriel M aria, nu -tê te  et sanglotant, recevoir le 
corps de sa bonne duchesse, que porta ien t les cha
noines du palais. Toutes les sœ urs éta ient là, a t ten 
dan t l ’arrivée de ce « cher trésor  », dont Madame, 
pa r  son testament, leu r  avait expressém ent confié la 
garde. Il y eu t un m om en t de g rande  émotion, et les 
yeux ne pouvaien t s ’em pêcher de se porter  sur ces 
m urailles  non  encore achevées, su r  cet édifice dont 
la bonne duchesse avait souhaité  avec tan t  d ’ardeur  
de voir le cou ronnem en t et q u ’elle n ’avait pas eu la 
jo ie  de te rm in e r ;  seul, l ’édifice m oral de l ’A n no n
ciade était complet.
i ls  b a illero n t par escrip t a m essieu rs D au m ou t e t m aistre  d ’o ste l, 
le sq u e lle s  p e r so n n es sero n t h ab illez  de rob b es n o ires .

Item , a esté  ord on n é que la  rue par la q u elle  l’on  p assera  le corps 
de m ad ite  dam e sera n e c to y ée  le p lu s d ilig em eu t que faire se  p ou rra.

F ait le XIII0 jo u r  de F éverier , l'an  m il c in q  cen s et qu atre, et 
quatre (sic). —  D idault. »

(Arch. d e  la  M airie de B ou rges, BB. 4. La co p ie  est datée du  
u XXIII0 jou r  » de février , m ais u n  ren voi rectifie  cette  date e t la  
rem p lace  par « XIII0 ») C om m . par M. de la  G uère.



A la suite du corps, en trè ren t le duc de Bourbon 
en grand  deuil et vê tu  d ’une queue rem arquablem ent 
longue, puis  la m aison de la duchesse e t la foule. 
Après, de nouvelles et longues cérém onies qui eu ren t 
lieu avec un  appara t royal, et auxquelles p renaien t 
par t  l’archevêque de B ourges, l ’évêque d ’Albi Louis 
d ’Amboise, F rançois  d e R o h an ,  archevêque de Lyon, 
propre fils du m aréchal de Gié, le cardinal de Bourbon 
et au tres  grands prélats , le corps fut descendu dans 
le tombeau qu’on lui avait préparé  sous le chœ ur de 
l ’église; ce caveau était pein t en rouge  avec des fleurs 
de lys d ’o r ;  dans le fond, se détachait l ’écu de F rance. 
Quand le cercueil y fut placé, on ferm a le treillis de 
fer qui formait par  devant la clôture ; la clef fut 
rem ise  à la m ère  ancelle et alors tous les serviteurs 
de la duchesse v in ren t  successivement devant cette 
grille lui dire un  é ternel adieu, p rend re  congé de leur 
bonne m aîtresse ;  leu r  douleur éc la ta it;  mais sur tou t 
l ’écuyer Bien-Aimé Georges laissait paraître  tout son 
désespoir ; de cette clôture, il brisait son bâ ton  de 
m aître  d ’hôtel, en je ta i t  les m orceaux dans la tombe 
cl s ’écriait : « l ia , m a bonne maistresse, je  ne vous 
servirai/ plus ! et je  vous supplie ayez mémoire de vostre 
humble serviteur. Priez pour m o y , s 'il vous p la î t’’. »

Le le n d e m a in , les deux chapitres réunis  de la 
cathédrale et du palais, l ’archevêque de Bourges, le

‘ C 'était le  gen d re  d ’A nne de B ou rb on , le  fam eu x co n n éta b le  tué  
au sièg e  de R om e en  1527. P ierre de B ou rb on , so n  m ari, é ta it m ort  
le  8 octob re 1503, à 04 an s. (M oreri, t. II. p . 144).

1 M anuscrit déjà c ité .

HONNEURS FUNÈBRES QUI LUI SONT RENDUS. 459



460 CULTE DE JEANNE DE FRANCE.

cardinal de B ourbon , l ’abbé de Saint-Sulpice vou
lu ren t encore officier so lennellem en t; des autels 
improvisés rem plissaient la nef de l ’église et il s ’y 
disait chaque jo u r  une m ultitude de messes.

Le peuple, depuis lors, ne cessa d ’affluer dans 
l ’église de l ’Annonciade ; il révérait  Jeann e  comme 
une sain te  e t pa r tou t il n ’était question que de 
miracles, que do faveurs surnaturelles  obtenues par 
son in tervention.

Un prê tre  chargé de la surveillance des ja rd ins  du 
p a la is , nom m é M a th u r in , était depuis longtem ps 
re ten u  au lit pa r  une goutte  terrible lo rsqu’il entendit 
passer dans la  ru e  l ’en te rrem en t de Jeanne .  Il n ’y 
pu t ten ir  : « Ma bonne m a î t re s se , s ’é c r i a - t - i l , je 
ne vous verrai donc plus ! » Il appela un  capitaine 
qui, accoudé à la fenêtre, regardait  passer le funèbre 
cortège, et dem anda à se traîner, avec son aide, en 
chem ise , ju s q u ’à la fenêtre ;  là, à genoux, il voyait la 
procession e t priait sa bonne m aîtresse  de tout son 
c œ u r ;  et lo rsque, ensuite , le capitaine rev in t pour le 
prendre , M athurin  refusa  de se faire a id e r ;  il était 
debout, parfa item ent p o r ta n t ;  il s ’habilla, se fit voir, 
et le lendem ain  il com m anda une g ran d ’mcsse d ’ac
tions de grâces à l ’Annonciade.

Mais ce n ’était qu ’un  prem ier  prodige ; bien 
d ’au tres  fu ren t opérés par  l ’in tercession de la du
chesse, q u ’ont rapportés  frère  Antoine Basset et les 
personnes  de son temps. La foule des m alheureux , 
des im poten ts , des souffrants de tou t sexe et de toute 
condition, venait  de bien loin se presser en l ’église
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bénie tle l ’Annonciade, près de ce tombeau devenu 
une source de tan t de faveurs ; l ’église se tap is
sait d ’ex-votos, de béquilles , de représen tations de 
m em bres, que tout le m onde a vues, et le b ru i t  s ’en 
répandait si com m uném ent par  la F ran ce  entière 
q u ’il n ’est pas un chroniqueur qui ne fasse m ention 
des m iracles de Madame J e a n n e 1.

P a r  son tes tam en t écrit tou t entier  de sa propre 
m ain  dès le 1 0  janv ier,  en présence de son secrétaire 
C hardon , et dont elle avait remis un  double au 
P. Gabriel M a r ia 2, Jeann e  instituait  pour  son liéri-

’ « La b o n n e  d u ch esse  de B erry, Jc lian n c de F ran ce , a to u te  sa  
vie  vescu  en sa in c te té , e t  a l ’on  v o u lu  d ire d ep u is so n  trespas que  
Dieu fa iso it des m iracles pou r l ’am our d’e lle . » (Le Loyal Serviteur). 
— « E lle vesq u it en  si gran t sa in te té  que après son  d écès Dieu a 
fa it p lu sieu rs m iracles es p e rso n n es d ’au cu n s m alad es qu i l'on t  
p riée et réc lam ée . » (Jean B o u ch et). — « E t e lle  se  t in t en la  v ille  
de B ourges en  to u te  sa in c te té , te llem en t que (ainsi que on dit) Dieu 
à sa  req u este  et par ses p rières a fa it p lu sieu rs m iracles d ep u is son  
tresp as au lie u  où  so n  corp s rep o se . » (N icole G illes). — B rantôm e  
dit la m êm e ch ose .

2 Mon. de l'Annonciadc. E lle en  d o n n a  au ssi, d’après le  petit 
testam ent, u n e  cop ie  à sa sœ u r et à l ’évcq u e  d ’A lbi (R ayn al d it à 
tort q u ’e lle  le  dicta). La cop ie  du P. G abriel-M aria ex iste  encore  
au M usée du L o u v re , et porte  la  sig n a tu re  de J ean n e (O rig . 
p ap ier. 2 fï('s écr its sur le s  quatre faces). A u -dessou s de la s ign a tu re  
e s t  la n o te  su iv a n te  : « Ceste cop p io  du te sta m en t de m adam e  
sa in c le  J ean n e de F rance, fon d atrice  d e  l’ordre de la V icrge-M arie, 
e st escrip t de la  m ain  du b ien h eu reu x  P ère G abriel-M aria, à l’in s 
tance qu e cette  sa in cte  lu y  .e n  fit, q u ’il gard oit vers lu y , et est  
s ig n é  de m ad am e de sa  propre m a in . « Le te sta m en t e st p u b lié  par 
M. Barbet de Jo u y , Notice des antiquités... composant le Musée ttes 
Souverains, P aris, 1SGG, p . 78-84, d ’après ce  tex te  ; par dom  L. d ’A- 
ch ery , Spicilegium, t. 111, p. 849, sa n s in d ica tio n  d ’o r ig in e . L’auteur  
du Spicilegium  dit que en  té lé  du testam en t so n t écrits le s  vers que
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licrc Mmo A nne de B ourbon , sa sœ ur, qu’elle priait 
in s tam m en t d ’assurer  u n  revenu de six cents livres 
au couvent de l’A n nonc iade ,  pu isq u ’elle m oura it  
avant d’avoir pu  suffisamment le doter ; et elle n o m 
m ait  ses exécuteurs tes tam en ta ires  avec Madame 
A n n e , M. d ’A um ont et l ’évêque d ’A lb i , prian t ce 
dern ier  d ’ « accomplir la dévotion de fe u  M e* d 'A lby. 
son oncle, qu i m 'avoit prom is et s'estoit obligé de fa ire  
un couvent d e là  religion de la Vierge M arie1 ». Elle 
rég la i t  son enterrem ent, les gages de ses serviteurs 
et tous ses comptes, elle créait des bourses pour 
les é tud ian ts  pauvres au collège de Bourges  q u ’elle 
avai t  fondé,.répandait ses m odestes ressources en de 
nom breuses  libéralités aux com m unautés  et aux 
pauvres, spécialement aux pauvres gens de labeur 
qui ne m end ien t pas mais qui lu t ten t  contre la 
nécessité ou  p a u v re té ,  et fondait en un  certain 
nom bre  d ’églises des m esses et des anniversaires. 
L ouis  X II  n ’y était pas nom mé.

M.me A nne do Bourbon exécuta re lig ieusem ent et

n o u s c ito n s p lu s h a u t : « Filia Francorum regis, soror, e tc ., » m ais 
ces vers év id em m en t n e  so n t pas de Jean n e d o  F ran ce , car e lle  11e 
sava it pas le  la tin  : d ’a illeu rs ils n e  figu ren t pas sur l ’ex em p la ire  du 
L ouvre. L’exem p la ire  o r ig in a l du grand, testam ent, d ép o sé  aux  
arch ives de la  M aison d u ca le  de B ourb on , a disparu (coté  : Arch. 
N at. P . 1367 -, c . 1507, déficit). 11 en  e x is te  d ’a n c ien n es  co p ies : 
1° d a n s le registre  D. 33 des Archives du Cher (reg. du  notaire  
Jacqu es T hib oust) ; 2° dans le Manuscrit de l’Annonciade. Il a été  
p u b lié  p lu sieu rs fo is , d’après le  Spicilr.gium  de d om  L. d ’A clicry, 
a u q u e l n o u s l ’em p ru n to n s ég a lem en t.

i N ous avon s d it p récéd em m en t co m m en t ce v œ u  fut rem p li.



avec une grande noblesse toutes les dispositions der
nières et les vœux de sa pieuse s œ u r 1.
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1 II n ’entre pas d an s n otre cadre de retracer le s  d év e lo p p em en ts  
u ltérieurs de l ’œ u vre de Jean n e de France : m ais il est n écessa ire  
d ’in d iq u er  ic i, d’après le s  d ocu m en ts qu e n o u s avon s p u isés aux  
A rchives du Cher, le s  m esu res p r ises par A nne de France pour  
assu rer le s  fo n d a tio n s de sa sœ u r  e t rem p lir  ses p ieu ses  in te n 
tion s.

A n n e, veu ve  d ep u is 1503, entra d ’abord en p o sse ss io n  de l’h é r i
tage de J ea n n e, qu i n e  co n sista it  qu e dans le s  b ien s de la  fam ille  
d'A rm agnac (Lettres du  17 et du  20 mars 1505 , G uillaum e de Pon- 
c e to n , p rocu reu r. Arch. N at. P. 1359 c. 689). Elle, prit so u s sa  
d irec tio n  le s  œ u v res de sa  sœ u r.

Collège île Bourges. L orsq u ’A n n e m ou ru t, Charles de B ourb on , son  
gendre e t so n  h ér itier , rég la  sa  s itu a tio n  vis-à-vis du  co llèg e  en  
a ss ig n a n t à cet é ta b lissem en t u n e  ren te  de 100 livres sur la  recette  
du B ou rb on n ais (L e tt.p a t. du 7 ja n v . 1522-1523, confirmation royale 
du 5 avril 1525, enregist. du  20 mai 1524. Copie au x  Arch. du  
Cher, D. 33, reg . de Jacq. T h ib ou st), En reco n n a issa n ce  de sa fo n 
d ation , le  co llège  de B ourges en  1763, d éc id a  de céléb rer  tou s les  
an s u n e  m esse  so len n e lle  en  l ’h o n n eu r  de Jean n e de F ran ce (P allet, 
Nouvelle Histoire du Berry, t. V, p . 96 e t 115).

A n n o .n c i a d e . Organisation matérielle. Les S œ u rs firent certifier  
par té m o in s  q u e  M adam e J ean n e ava it eu la  p en sée  de créer un  
c o u v en t de tren te  S œ u rs avec 1,000 livres de rev en u  (Certificat du  
11 m ars 1504-5, A rch. du Cher, Ie Im p rim és de la r èg le ... de S a in te-  
Jean n o). M azières et B ailly-M onet no rap p o rta ien t qu e 256 l iv . 15 s. 
Mais com m e il n ’y  avait qu e v in g t-c in q  S œ u rs, A nne crut su ffisan t de  
leu r  assurer, se lo n  le  vœ u  de Jea n n e, u n  r ev en u  to ta l de 600 l iv ., et 
leu r  attribua en  co n séq u en ce  343 liv . 5 s. de rev en u  sur les  recettes  
d ’H érisson , M urât et M ontluçon  (Lettres des 13 octobre 1 5 0 5 ,1 6  m ai 
1507, ratification de 1522-3 et 1524, reg . de J. T h ib ou st, D. 33). 
Le 13 octob re 1505, e lle  lit rég ler  la  ju r id ictio n  d es cen sita ires de 
l’A n n on ciad e  (F onds de l ’A n n on ciad e , t it . Ier, c liap . 5, art. 1er). Le 
7 février  1505-6, le  13 ju in , le  9 sep tem b re, le  8 octob re, e tc . 1-606, 
elle  arrêta u n e  tran saction  entre le chapitre  de M on term oyen  et 
l’A n n on ciad e , le  ch apitre  p réten d a n t, en vertu  des réserves de l ’acte  
de v en te  de 1502, avoir droit de recu e illir  p ou r son  com p te , com m e  
ch apitre  p a ro issia l, tou tes le s  a u m ô n es fa ites au co u v en t. A nne  
reco u ru t au lég a t et au pap e qu i, par le b ref du 5 m ai 1505, près-
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L a renom m ée de Jeann e  avait grandi avec le 
b ru i t  de ses miracles. T ou t ce qui venait d ’elle , 
tou t ce qui rappelait de près ou de loin son so u -

criv it u n e  en q u ête . Le chapitre  fin a lem en t dut céd er  so n  p réten d u  
droit pou r le  prix de 50 liv . et u n  su p p lém en t de terrain  p ou r le 
p rix  de 25 liv . (tit. l or, chap. 3, art. l or, e t  chap 12-13).

Organisation spirituelle. Le 12 d es kal. de n ovem b re (17 oc t.) 1506, 
G eorges d ’A m b oise  chargea les F rères m in eu rs de l ’O bservance  
de S a in t-F r a n ç o is  d’ad m in istrer  l ’A n n on ciad e  (A rch . du  Cher, 
faveurs spirituelles), e t  la  co n d u ite  de l ’Ordre leu r  fut m a in ten u e  
par b ref du pap e du  31 m ars 1514 e t par d éc is io n  du card in al For- 
l ig n io  du 9 août 1518 [ibicl.). E u 1508, A nne s ’occu p a  de faire v en ir  à 
B ourges des re lig ie u x  dan s ce bu t. (M en tion né dan s un  a n c ien  Inven
taire des bulles, brefs et lettres touchant le spirituel, f» 11, Arch. du  
Cher).

Indulgences et règles. A nne o b tin t pou r l ’Ordre n a issa n t une p ro fu 
sio n  d ’in d u lg en ces  et le  P. Gabriel-M aria s ’occu p a  a c tiv em en t ju sq u ’a 
la  fin de sa v ie  de fixer le s  p o in ts obscu rs de la  règ le , de m anière à 
défen d re  le s  S œ u rs contre les  p ré ten tio n s de l ’ordinaire  diocésa in  
et à ap aiser leu rs scru p u les : « Que etsi n ih il in n n u ten t de e ssen tia  
rég u lé , d it sa d éc laration  du 10 jan v ier  1508, tam en  pacificas red -  
d u n t sorores circa ord inariu m  ip saru m , et circa co lo res h ab itu u m , 
et circa a b stin en tia s rég u lé  ipsaru m , u n d e  vo lu i u t  b ec  p résen tes  
littere  an n ecteren tu r  b u lle , u t sc iret o m n is  ca.ro sa lu tare  D ei nostri 
et qu od  au ctor ita te  a p osto lica  p red icta  facta  fuerunt, sicu t e t statuta  
trad ita  sororib u s to c iu s  ord in is b eate  M arie Y irg in is . Y o lu it autem  
Sed es A p osto lica  qu od  prêter su pradicta  n u llu s, q u avis auctorita te  
fu n g en s, p resu m eret a lia  sta tu ta  s icu t n ec  alia[m ] regu lam  sororib us  
Iradere p o sse . »

E n ja n v ier  1306, Ju les 11 accord a  à l ’A u n on ciad e  de B ou rges u n  
grand Pardon  de la P a ssio n , c’est-à-dire qu’il co n céd a  des in d u l
g e n c es  co n sid éra b les à q u ico n q u e  v is itera it, p en d a n t la  sem ain e  
de la  P a ssio n , leu r  Calvaire ( A rch. d u  C h er , faveurs sp iri
tuelles). Ce Pardon  fu t confirm é par b u lle  du 19 m ars 1514 (liasse  
d es Mélanges). M ais le s  r e lig ie u se s  étan t tr o p  pau vres p ou r faire 
p u b lier  ce Pardon  com m e il le  fa lla it p ou r  attirer le s  p è ler in s , le  
pap e y  p ou rv u t en  1515, e t  on  o b tin t en su ite  que l’arch evêch é  de  
B ou rges s’en  ch argera it (Mandement du doyen de Bourges, du 5 mars 
1524, et autres, fon d s d es faveurs spirituelles).

Le 22 m ai 1506, le  cardinal d ’A m b oise, lég a t, accorda  d es in d u l-



venir acquit dès l o r s , aux yeux des témoins de 
tan t de vertus , une valeur infinie. Mm0 d ’A um ont 
rem it aux sœurs p lusieurs des objets qui lui avaient

genr.es de 3 an s et de 3 sem a in es au x  p è ler in s  qu i v is ite 
ra ien t l ’A n n on ciad e  le s  jo u rs de gran d es fê tes d e  la  V ierge, aux  
fê tes de sa in t Josep h  e t de la  D éd icace , so u s certa in es c o n d itio n s  (ib id ).

Le pap e L éon X, m on té  en  1513 sur le  trône, accabla  l ’A n n on ciad e  
de ses faveu rs Un b ref du  27 d écem b re 1514 p orta  de 10 jou rs à 
10 an s l ’in d u lg en ce  de ceu x  qui o n t reçu  le s  d ix in s ig n ia  A ve- 
M aria  e t  le s  o n t d its u n e  fo is  par jou r  e t do 100 an s à 72,000 jou rs  
l ’in d u lg en ce  d e  ceu x  qu i o n t reçu  le s  72 insign es  en  l ’h o n n eu r  des  
72 an s de v ie  de la  sa in te  V ierge e t o n t réc ité  72 A ve-M aria  2 fo is  
par jo u r  (T it . Ior, ch ap . 1 2 -1 3 ;  5 co p ies a u th en tiq u es de ce  
b ref adressé  à A n n e de B ou rb on ). P lu sieu rs b refs de 1315, n o ta m 
m en t du  19 ju in  1515, accord en t en core  d iverses in d u lg en ce s  (ib id ). 
Le 3 m ars 1515, le  p ap e reco n n u t au P . Gabriel-M aria le p ou voir  
de con férer  le s  10 Ave-M aria. ( ib id .,  co lla tio n  de 1551); d ès le  
20 ju in  i 5 14, n o u s v o y o n s le P. Gabriel-M aria (so u s so n  a n c ien  nom  
de G ilbert-N icolas) con férer cette  in d u lg en ce , so le n n e lle m e n t et 
a u th en tiq u em en t, par acte co n tres ig n e  de d eu x  n ota ires, a Jacqu es  
E m b rech tz, abbé des Prémontrés" de Sa in t-M ich el d ’A nvers (ib id ).

Ju les 11, en 1506-7, L éon X, en  1513, ap p ro u vèren t la  règle  de 
l’A n n o n cia d e  (ib id ., et V érification  du  17 octobre 1 5 0 7 , à ta requête  
d'A nn e de  Bourbon, parch . cah ier de 12 Ü'os, ib id . G a llia  C hris- 
t ia n a , t. II, col. 130. S u m m a riu m  de 1774 , p . 27 e t 28). Le 29 m ars  
1515, L éon X rég la  le m od e  de dire l ’office d es r e lig ieu ses-(ib id )  ; le  22 m ai, il app rouva so le n n e lle m e n t la  règ le  et fixa la  cou leu r  des  
h ab its des r e lig ieu ses  (d eu x  gran d es e x p éd itio n s , o r ig ., ib id .  P u b liée  
dan s L abbe, N ov. b ib l. m a n u sc rip t., t. IT, p. 395-402). Il y  avait eu  
en  effet q u elq u es d ifficu ltés. Le 10 ja n v ier  1508, le  P. G abriel-M aria  
déclara, par acte  a u th en tiq u e , avo ir  reçu  du Saint-P ère le  p ou vo ir  
d e fixer le s  p o in ts a ccesso ires de la  règ le  (ibicl., déclaration  sig n ée  . 
« G M aria, m anu p r o p r ia  »), et en  effet il corrigea  q u elq u es po in ts  
de la  grand e bu lle  de L éon X qui exp ose  e t app rouve la  d évotion  
d es D ix  V ertus  (L abbe, N ov. b ib l. m an u scr., t. Il, p. 402-409).

Le II ju in  1517, le  pap e le co m m it o ffic ie llem en t pou r fon d re  on 
une seu le  règ le  « in  u n m n  v o lu m e n  » le s  d eu x  règ les de la  C on
cep tio n  et de l ’A n n on eiad e , « ex du ab u s regu lis  sororum  seu  ancil-  
laru m  A n n u n tia tio n is  et C on cep tion is IIe Mario V irg in is , qu e d i
verse  c ra n t   (Ibid).
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appartenu  ; Madame Jeann e  avait ordonné q u ’a 
près sa m ort  on po rtâ t  à son cher couvent les objets 
qui venaien t d ’elle, m ais cela ne se pu t;  ils éta ient

U ne bu lle  du  6 ju ille t  1517 app rouva  le s  trois religions in stitu ées  
en  l ’h o n n eu r  de la V ierge M arie (orig ., et co p ie  au th en tiq u e  ibid.), 
et le  25 du m êm e m ois la  règ le  de l’A n n on ciad e  (ibid.). Cela n e  suffit 
pas en core .. E n 1518, le  pape en v o y a  à B ourges le  card in al N u m a d e  
F orlign io  rég ler  sur p lace le s  affaires de l ’A n n on ciad e . Le cardinal 
arrêta , le  9 août, que le s  r e lig ieu ses  portera ien t u n  v ê tem e n t d e  co u 
leu r gr ise  avec un  p e tit  m a n tea u  e t u n e  im age  de N .-D . et que le  
v o ile  serait n o ir  p o u r  le s  p ro fesses, b lan c  pou r les  n o v ices  (Tit. Ier, 
cliap . 12-13). M ais en  m ai 1519 le lég a t p erm it en core  au Père  
p rov in cia l de ch an g er  ou  m od ifier  ce qu i lu i sem b lera it ex p éd ien t  
d es offices ou  d es co n stitu tio n s d es r e lig ie u se s  (ibid.). E n 1326, le 
pape app rouva la  règ le  de l’A n n on ciad e  d éfin itiv em en t (ibid. ; Oar- 
tu laire  de G uill. d e  C am bray, m ss . in-4° de 30 ü'.. re lié  en  cuir  
noir, ib id., e t lia sse  des Mémoires et imprimés divers). Le P. Gabriel- 
Maria m ou ru t à B ordeaux en  1526, se lo n  le s  u n s, à R od ez en  1532, 
se lo n  les au tres. N éa n m o in s en  1548, le  pap e d é lég u a  en core  un  
Frère m in eu r, G erm ain A ubert, pou r revoir  la  règ le  des A nnon-  
ciad es en  ce qu’elle  n ’a pas de su b sta n tie l ou  on ce qui e st superflu . 
(Tit. Ier, chap . 12-13). La règ le  d es A n n o n cia d es a été  im p rim ée à 
P aris en  1644 et en  i061 (in-12).

L'ordre de l ’A n n on ciad e  p rit u n  rapide essor . P eu  de tem p s  
après la  m ort de J ean n e , le  c o u v en t d’A lbi fon d é par L ouis 
d ’A m b o ise , c e lu i d ’A gen par V in cen t B illio n , ce lu i de B ordeaux  
par Jaquette de L a u s s a c , fem m e d ’A lexandre de S a in t-G e la is  
(Gallia Christiana, t . I l, c o l . ,  846, 9 2 9 ) , a ttesten t sa  p op u larité  
d an s le  m id i de la  F ran ce . Le P ère G a b r ie l-M a ria  p résid a  à la  
fo n d a tio n  de B ord eau x, il créa le s  m o n a stères de B ruges et de  
B éth u n e, dan s le s  P a y s-B a s, et de R od ez. Le co u v e n t de P aris fu t  
érigé  au x v n c s ièc le  (Histoire des Ordres religieux, t. VII, p. 349. — 

.A rch. du Cher, F on d s de S a in te -J ea n n e , tit. Ior, chap . 2. — Arch. 
N at.). — A. M ire, en  1608, én u m ère  tren te  m a iso n s de l ’ordre (Acta 
Sanctorum , 4 febr.) e t l’Ordre a vécu  de p lu s en p lu s florissan t ju s 
q u ’à l ’ép oq u e  de la R é v o lu tio n  fran ça ise . L 'Histoire des Ordres reli
g ieux  (1718' m e n tio n n e  p lu s de qu arante m a iso n s (t. A i l, p. 349) Il 
faut ob server  to u te fo is  que le s  auteurs qui en  p a r len t le  co n fo n d en t  
so u v en t avec l ’ordre d es A n n on ciad es d ites Célestes, q u ’u n e sa in te  
fem m e, n o m m ée  M arie-V ictoire F orn era, fon d a en 1604, a G ênes,
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en proie à un pieux pillage ; on se les distribuait, 
on les gardait comme des reliques. M " ' d ’A um ont 
no p u t  donc donner à l ’Annonciade que plusieurs 
robes de Madame, une de toile d ’or, une de velours 
violet, une de velours tanné, une de dam as blanc, 
une de damas noir, pour  en faire des chasub les ;  elle 
rem it  aussi à l ’église du couvent les tapisseries et 
les o rnem ents  de la chapelle de Madame Jean n e ,  qui 
é ta ient de dam as rouge  cramoisi semé de tigres. Le 
P . Gabriel Maria apporta  le calice de sa chapelle et 
un  petit coffre dont elle se servait habituellement.

V ing t-sep t jo u rs  seulem ent après la m ort  de la 
duchesse, le roi v in t rep rendre  possession de Bourges 
et y  fit une entrée solennelle A nne de B re tagne  y 
en tra  le lendem ain  et reçu t une h a rang ue  de bienve
nue  prononcée p a r  Jacques do Treignac, avocat de la 
ville, l ’un dos conseillers de Madame Jeanne .  O n jo u a  
pendan t deux jo u rs  des m ystères, à l ’occasion de l’a r 
r ivée des souverains h

D ’après les traditions qu ’ont recueillies les h islo-
e t qu i eu t é g a lem en t en  F ran ce d ’assez n o m b reu ses m aison s, n o ta m 
m en t u n  m on astère  fon d é  à L yon  par Mm<= de G adagne et qu i a fait 
l ’ob jet de p lu sieu rs p u b lica tio n s. On le  con fon d  a u ssi avec le s  A n n on -  
c iad es de L oinbardie ou  re lig ieu ses  de S a in t-A m b roise  e t de S a in te- 
M arceline, qui r em o n ten t à 1408. Par b re f du 5 avril 1819, P ie  VII 
a confirm é les  p r iv ilèg es d es A n n on  dad es. Il en  ex is te  a c tu e llem en t  
d eu x  co u v en ts , à B o u lo g n e  et à V illen eu ve-d ’A gen , m ais le  co u v en t  
de V illen eu ve  e st le  se u l qu i co n serv e  l ’o b servan ce  p rim itive  
(H ébrard, S a in te  Jeanne de V alois e t. . .  l ’A n n o n c ia d e , p . 253, 334, 
339 e t su iv .) .

1 M an . de l’A n n on ciade.2 11 paraît qu’il n e  v o u lu t pas d escen d re  au palais du cal ; il résid a  
e liez  un  r ic lie  p articu lier  de B ou rges, dan s la  fam ille  L allem ant.
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riens do Jeann e  il paraît  q u ’une circonstance bien 
touchante m arqua  ce voyage; Louis XII, en secret, 
sous un  déguisem ent,  voulut descendre dans le 
caveau où reposait sa victime et p r ie r  sur  cette tombe 
à peine ferm ée ; et s ’il y  versa des la rm es sincères, 
s ’il im plora d ’un  cœur pénétré  le pardon do tan t  d ’in
justices, il p u t  sortir plus calme de ce lieu consacré 
et se réconcilier avec lu i-m êm e.

A peine de re to u r  à Blois, il y tom ba dangereuse
m e n t  malade. F au t - i l  croire, dit M. Raynal, que les 
rem ords excités dans son âm e par  les souvenirs de la 
bonne duchesse, pa r  la vue de ce palais, do ce m onas
tère, do cette ville, encore tou t pleins de sa ver tu  et 
de sa renom m ée, y  con tribuèrent po u r  quelque 
chose? Le 20 avril, il écrivait de Blois aux habitants 
do Bourges p o u r  leu r  annoncer  sa convalescence et 
leu r  dem ander  des prières :

« Chiers et bien amez, puis hu it  ou dix jo u rs  en ça, 
nous avons esté malade d’une fiebvre, laquelle nous 
a par  aucun desdits jo u rs  très fort tourm enté . T ou te 
fois, grâce à Dieu nostre créateur, elle nous a  laissez 
et som m es très bien m ain tenan t.  A ceste cause, et 
que nous savons vér itab lem ent que comme nos bons, 
vrais et loyaux subjets et serviteurs, vous aura  esté 
desplaisir et ennuy  g rand  en tendre  les nouvelles qui 
en ont couru par nostre  royaum e, avons bien voulu 
vous en escripre et vous advertir  do nostre  bonne 
santé et convalescence, en vous prian t très à certes

1 La T liau m assière.



que vous vueilicz par processions générales et par ti
culières et pa r  prières et oraisons rend re  et faire 
rendre  grâces à nostre  dit C réa teur  de ce qu ’il luy  a 
pieu nous re s t i tu e r  en santé et luy p r ie r  et requérir  
que en icelle il nous  vucille long uem en t conserver et 
m ain tenir, ainsi que pour  le bien de vous et de nostre 
royaum e il est bien requis. E n  quoy faisant, vous 
nous ferez plaisir e t service très  agréable. Donné à 
Bloys le X X e jo u r  d ’apvril ‘. »

Il sem blait que, p a r  ces paroles, le roi en appelât 
iu i-m ôm e aux prières et à l ’in tervention de la femme 
qu ’il avait tan t fait souffrir. Car le culte de Madame 
Jeann e  de F ran ce  était devenu le culte de Bourges. 
Bientôt l’image do la duchesse apparu t sur  les autels 
et elle attirait tous les vœux. Chaque année, le 4 fé
vrier, anniversaire  du jo u r  de sa m ort,  la population 
se pressait  dans les é g l i s e s 2; Bourges fèto son sou 
venir comme celui d ’une des pa tronnes  de la  cité 3. 
On compose des chants en son honn eur  et à partir  
de 1524, dit-on, v ing t  ans après la m ort  de Jean n e , le 
suffrage populaire  l ’élevait au ran g  des b ienheureux 
en célébrant un office qui est parvenu  ju sq u ’à nous, 
m algré  les vicissitudes des temps, et que les âmes 
pieuses répè ten t encore.

Telle fut cette vie si remplie  de peines et de tra-
> R a y n a l, t. III, p . 245, d’après le s  A rch ives de la  M airie de 

B ourges.2 Par b ref de 1517, le  pap e autorisa  à céléb rer, le  4 février , u n e  
fête  d es D ix-V ertu s de la  V ierge (R aynal).3 « Pro b eata  co litu r . » G odefroy, l î i s t .  de  C harles VIII, p . 257. 
M ézeray, H ist. de F ran ce, éd it. de 1685, f° 886.
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vaux dans sa naïve et touchante simplicité. Après les 
plus rudes épreuves, Madame Jeann e  s’est endorm ie 
doucem ent dans la paix ; pleine do confiance dans 
le ju g e  suprêm e des consciences, bonne, ferm e et 
calme envers la m ort  comme elle l ’avait été toute sa 
vie à l ’égard de l ’adversité, elle vint hum blem ent dor
m ir  de son dernier, de son éternel sommeil au sein de 
la g rande  postérité  re lig ieuse  q u ’elle s ’était donnée, 
sous le pavé du sanctuaire érigé par  ses soins, au m i
lieu du culte et de la vénération  de ses sujets qui 
m a in tenan t voulaient a tt r ibuer  à son in tercession une 
efficacité divine.

Que ces nobles cendres reposent dans le calme 
suprêm e de l’au tre  vie! Q u’elles go û ten t enfin, 
q u ’elles goûten t pour  tou jours ,  dans ce tombeau 
tranquille, la paix profonde qu ’une existence pleine 
de tribulations a d ’avance payée!. . .

Mais il était écrit q u ’aucune trace ne devait re s te r  
de la m odeste  existence de Jean n e  de F rance  ; le tom
beau lu i-m êm e devait lui ê tre  un  insuffisant asile 
contre les entreprises des passions hum aines  ; su ivan t 
une p itto resque ex p re ss io n , il fallait q u ’elle subît 
encore u n  « m artyre  posthum e 1 », l ’anéantissem en t 
de ses cendres elles-mêmes, que son corps fût je té  aux 
vents , q u ’on ne respectât m êm e pas cette sorte de 
royau té  du souvenir  qu ’elle exerçait su r  les cœurs.

L orsqu ’on 1506 le vénérable auxiliaire de Jean n e ,  
Guillaume de Cambrai, m o u ru t  lu i-m êm e, chargé

1 C atherinot, Les É glises de Bourges
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d’œ uvres et de jours ,  les Berrichons attachés au s o u 
venir  de leur duchesse pu ren t  so livrer à do s ingu
lières réflexions en voyant élever à la d ignité  
archiépiscopale de B ourges, sur  les sollicitations in s
tantes de Louis X II, un jeu ne  é tudiant de l ’Université 
d ’Orléans, à peine âgé de v ing t-deux  ans, nom m é 
Michel de Bussy, qui était un  fils na turel du roi ', né 
par  conséquent pendan t son m ariage  avec Jeanne .

Quand ce que croit un peuple est à ce po in t livré en 
pâ ture  aux caprices des princes, quand, dans une 
ville où le souvenir  de la  m alheureuse  Jean n e  de 
F rance  prenait , aux yeux  du peuple, place su r  les 
autels, le prince pouvait faire élire par le chapitre de 
la cathédrale un pareil rep résen tan t pour  p rés ider  au 
culte, on devait s ’a ttendre  à une explosion dans les 
âmes. Celte crise se produisit. Bourges fut une  des 
villes que les guerres  do relig ion a tte ign iren t le plus 
profondém ent. E n  1562, les H ugueno ts ,  m aîtres  do la 
ville, m iren t à sac tous les é tablissem ents relig ieux 
et no tam m ent l ’Annonciade. Dans leu r  fu re u r  de 
dévastation, quelques soldats descendiren t au caveau 
respecté où Jeann e  de F rance  reposa i t ;  ils ouvriren t 
cotte tombe et 011 t irè ren t le cercueil q u ’elle ren fe r
mait. Ils b r isè ren t le cercueil de bois, puis le cercueil de 
plom b... A ce m om en t apparu t, s im plem ent vêtue du 
costume des Annonciades et dépourvue de tout o rn e 
m en t  susceptible de ten te r  la cupidité des m alfaiteurs, 
la g rande  figure do Jean n e  parfa item ent conservée;

1 L abb e, N ov. Bibl. M a n u scfip t., t. II, p. 143
30
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Jeann e  avait les m ains jo in tes . Les soldats, si durs 
q u ’ils fussent, se sen tiren t glacés à cette vue. Ils vo u 
lu ren t em porte r  le plomb et soulevèrent le cercueil 
p o u r  en faire sortir  le corps. Mais on entendit comme 
un g rand  soupir. Ils perd iren t la tète et s ’enfuirent. 
Les restes de Jean n e ,  objet habituel de tan t  de res
pects, de tan t de souvenirs  reconnaissan ts ,  d ’une si 
sincère vénération , dem eu rèren t  ainsi je tés  au hasard  
comme le plus vil cadavre, su r  le sol de ce sanctuaire 
tout tapissé d ’ex -v o to s  ! C’est seulem ent quelque 
tem ps après que deux soldats d ’une  autre  com pagnie 
qui ne trouvaient plus r ien  à piller enlevèrent le cer
cueil de plomb et l ’em portèren t,  ce beau trophée! 
Dans les m om ents  de trouble, la lie des populations, 
rem u ée  par  de honteux  désirs, semble rem onte r  à la 
surface, on ne voit plus q u ’elle, on n ’aperçoit que cer
taines figures jusque-là  inconnues. Il n ’y avait p e r 
sonne à l ’Annonciade pour  défendre le dern ier  asile 
de la duchesse de Berry , mais, cn revanche , c’était un 
ouvrier  de Bourges, cardcur de profession, qui gu i
dait les soldats. U ne fem m e de B ourges piqua le bras 
du cadavre et il en sortit, dit-on, un  liquide semblable 
à du sang  Il pa ra ît  qu ’ensu ite  le corps de Jean n e  de 
F rance  fu t tiré sur la place et brûlé  s.

Les soldats hugu eno ts  s ’étaient m is en tê te  de con
vertir  à  leur religion et au m ariage  les Vierges de 
l 'Ànnonciade ; on peu t se faire une idée des discours

1 V. l ’en q u ête  de 1614, Su m m ariu m  de 1742 , p . 60.
2 C atherinot, Le Siège de  B ourges.



qu’en tend irent alors ces chastes o r e i l le s 1. Mais tou t 
passe ; cette inondation soldatesque passa, sans suc
cès, et, comme Jean n e  de son vivant avait trouvé dans 
les plus cruelles épreuves sa glorification, ainsi la 
suprêm e in ju re  faite à sa tombe sembla encore consa
crer son culte. Son tom beau, désormais vide, devient 
plus que jam ais  le po in t de ra lliem ent et le palladium 
du Berry . On conservait avec dévotion les quelques 
souvenirs qui avaient échappé au com m un désastre, 
no tam m ent les deux p ierres sur lesquelles avait reposé 
pendan t soixante ans le cercueil de la duchesse 2. On 
plaça sur  ces pierres  une  statue de la sainte et cette 
statue att ira  une énorm e affluence. B ientô t ou lui 
attribua une m ultitude de miracles et de grâces. L es 
malades, les infirmes recouvra ien t  la vie, la santé, en 
la touchant,  en la p r ian t 3. E t comme ce n ’était pas 
assez aux pieux pèlerins  d’en faire l ’objet de leurs 
voyages, chacun, po u r  plus de dévotion, vou lu t en 
em porter  chez soi une parcelle ; 011 fit si bien

1 K aynal, t. IV, p . 43. — Sum m arium  de 1774, p . 480 et su iv .
! Sum m arium  de 1742, p . 118.
3 D on y d ’A ltieh y  et au tres. — Miracles surprenants qui se voient 

chaque jo u r ... au tombeau de la B. Jeanne de France, en l'église des 
Annonciades de Bourges (par Frère Jo sep h  JVJiiieault, secréta ire  des  
m in eu rs de l ’O bservance de Paris), P a ris , Jacqu in , 1615, in-B». — 
A. Mire dit qu’on v ien t eu  fou le  au tom b eau  de la  sa in te , on  y  a llu m e  
des c ierg es , 0 11 offre des v œ u x , des m iracles s ’op èren t. — C henu, 
A ntiquités de Bourges, Paris, 1621, p. 54, VHortus Pastorum  du Père 
Jacq. M arcliantion , L yon , 1626, p . 80, d isen t qu e b eau cou p  de 
m alad es de fièvres e t autres reco u v ren t la  san té au to m b ea u  de 
Jean n e. V. a u ssi L em aire, Antiquités de la ville... d ’Orléans, p. 134.

Le Sum m arium  de 1774, p . 499-514, in d iq u e  158 m ira c les : d ’a u 
tres en core  p. 58.
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qu’en 1700 il no resta it  plus do cette statue que 
quelques débris tout à fait informes et qu ’il fallut en 
placer une nouvelle '.

En m êm e temps que se dessinait ce couran t plus 
vif que jam ais  de dévotion envers Jean n e  de F ran ce ,  
on songeait  à dem ander à Rom e la consécration d ’un 
culte aussi solennellem ent reconnu et de l ’en thou
siasme qu ’excitait sa m ém oire . E n  1614, en 1617, 
l ’archevêque de Bourges, André F rém io t,  frère de 
Mm0 do Chantai, com m ença des in form ations sur  la 
réputation  de sain teté , su r  les ver tu s , les m iracles de 
la b ienheureuse . Bientôt des voix pu issantes  et no m 
breuses s ’élevèrent. Louis X III, l ’infante E ugénie , 
gouvernante  des Pays-Bas 2, le prince do Condé, les 
Universités do Bourges et de Louvain , le m aire  e l le s

1 Sum m arium  de 1742, p. 121-122. C etle sta tu e de 1700, seu l so u 
v en ir  qu i reste  à B ourges du cu lte  de Jean n e de F ran ce , e st a c tu e l
lem e n t co n serv ée  en  l’é g lise  de N .-D . de B ou rges, a in si q u ’u n e ins  
crip tion  de cu ivre  p lacée  à la  m êm e ép oq u e  a u -d essu s du tom b eau . 
L 'église  N .-D . a ten u  à h o n n eu r  de co n serv er  le  d ép ôt de la  m é 
m oire de Jean n e de F ran ce. On y a érigé  u n e  sta tu e  de Jean n e, par  
Chapu. — Le cu lte  de Jean n e de France su b s is te  au ssi à B ordeaux  
d an s l ’é g lise  S a in te -E u la lie , qui a su ccéd é  à l ’a n c ien n e  A n n on ciad e  
de cette  v ille  (M. l ’abbé A llen , Revue Catholique, n» du 10 d é 
cem b re 1881).

2 Le cu lte  de Jean n e de France ava it p ris de b o n n e  h eu re  u n e  
grand e e x ten sio n  dans les  P ays-B as. On a vu  que S tan d ou k , ex ilé  à 
la  su ite  du d iv o rce , ava it prêch é  à L ou v a in , et n o u s d iso n s p lus 
lo in  q u e  le  P. Gabriel-M aria con féra  à A n vers le s  in d u lg en ce s  des., 
Ave M aria. L’ordre de l ’A n n on ciad e  p assa  de b o n n e  h eu re  en  B el
g iq u e  e t y  d ev in t p a rticu lièrem en t florissan t, n o ta m m en t à L ouvain  
et à A n vers. (Corn, a L apide, Comment, sur les quatre prophètes, 
Paris, 1622, co l. 646). Le P . G abriel-M aria fond a, de son  v iv a n t, les  
co u v en ts de B ruges et do B éth u n e [Hist. des Ordres religieux, t. VII, 
p. 34!)).



échevins de Bourges, les sœurs de l ’Annonciade 
réc lam èren t en 1624, en 1625, en 1632, près  du pape 
Urbain VIII, une instruction régulière sur la sainteté 
de Jeanne

Mais Rom e ne se m on tra i t  guère  favorable aux 
superstitions populaires qui s ’a ttachen t à la m ém oire  
de quelques serv iteurs  de Dieu et le pape Urbain V III 
venait, en -1623, d ’in terdire  toute  sorte de culte qui 
ne serait pas spécialement autorisé , à- moins q u ’il ne 
rem o n tâ t  à un  siècle au m oins en arrière. T ou t l ’ef
fort des personnes attachées à glorifier la  m ém oire do 
Jeann e  de F rance  allait donc po rte r  vers  ce prem ier  
b u t  : dém ontrer  qu ’un tr ibu t public de respect était 
rendu  à Jeann e  au m oins  depuis 15242 ; le faire 
constater par le p ré la t diocésain, puis par la congré
gation des Rites à Rom e, e t  obtenir ainsi ce q u ’on 
appela dans le langage  ecclésiastique une béatification 
équipollenle. P o u r  arriver à une déclaration de sainteté

1 R ayn a l, H ist. du  B e rry , t . III, p. 236. — S u m m a riu m  de 1 774 , 
p . 69.

2 Ou d ep u is 1521 (S u m m ariu m  de 1 743 , p. 148). Cela a en tra în é  
q u elq u efo is  h a ttr ib uer trop lé g è re m e n t à la  date de 1524 des fa its  p o s
térieu rs ou  d o u teu x . A insi le  P rocès de ca n o n isa tio n  in d iq u e  (et 
Olîttiuger le rép ète) com m e de 1524 la p u b lication  d’A nvers D e v itd  
e t m iracu lis , e tc ., qu i est de 1624. On trouva p lu sieu rs m an u scrits  
de l ’offlcje de Jean n e au c o u v en t de B o u rg es; d eu x  d ’entre eu x  
éta ien t « d ’une m êm e  écritu re, » m ais l ’u n  é ta it orn é  de lettres  
ro u g es et p orta it la  date de 1624; l ’autre, san s le ttres de cou leu r, 
ne p orta it pas de date , on  l ’attr ib ua arb itra irem ent à 1524. Les 
b ib liograp h es r e lèv e n t eu  1521 u n e  v ie  de J ean n e de F rance, par 
R avisiu s T cxtor; m ais cette  v ie  est ce lle  d’u n e autre Jean n e  qu e la 
n ôtre . L ’h isto ire  de France de Sc. D u p leix  est a ttr ib uée à 1528, au  
lie u  de 162S, dan s le  P rocès de ca n o n isa tio n  (1742, R. p . 165).
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ou canonisation, il fallait ensuite  établir la réalité de 
quatre miracles.

L a  procédure de béatification équipollente, la seule 
qui ait été accomplie pour  Jeann e  de F ran ce ,  a duré 
un siècle et demi, de 1632 à 1776 ; tan t un  siècle pèse 
peu dans la balance de l ’Eglise R om aine ! E t cepen
dant tous les rois de F ran ce  successivem ent solli
citaient la cause avec activité *.

Le 13 janv ie r  1632, la  congrégation des Rites 
chargea  officiellement l 'archevêque de Rourges, les 
évêques d ’Orléans et de Nevers, d ’ouvrir  une infor
mation pour  constater l ’ancienneté du culte ren d u  à 
Jean n e  de F rance .  L ’inform ation fu t fa ite , mais à 
Rome on n ’en tira po in t p a r t i ;  on la ju g e a  très p ro 
bablem ent insuffisante. Louis XIY et A nne d ’Au- 
triclio, en 1661, écrivirent au  Saint-Siège et au 
cardinal Rarberin i pour  réclam er la suite  de la cano
nisa tion  et il en résu lta  l’ordre d ’ouvrir  à R ourges en

1 La m a iso n  de B ourbon a tou jou rs m on tré  u n  grand zèle  pou r  
la  m ém o ire  de Jean n e de F ran ce . On a v u  ce  q u ’a v a ien t fait pou r  
l ’A n n on ciad e  A n ne de B ourb on  e t so n  g en d re . D ans le  m êm e  
ordre d ’id ées , J ean n e de B ou rb on , fem m e de Jean de la  T our, com te  
d ’A u vergn e, m orte en  1511, offre au c o u v en t d es C ordeliers de V ic- 
le-C om tc un  tab leau  de l ’A n n o n cia tio n  où  le s  fon d ateu rs é ta ien t  
rep résen té s  avec leu rs p a tro n s, sa in t Jean-B aptiste  e t sa in t Jcan-  
l ’É v a n g élis te  (B aluze, H istoire généalogique de la  m aison  d ’A u 
vergn e , t. Ier, p . 351). C harlotte de B ourb on  d o n n a  250 livres de 
ren te  à l ’A n n on ciad e  de B ou rges (Arch. du Cher, F on d s de Sain te- 
Jea n n e, ch ap . 2, art. 2). D ep u is la fin du x v p  sièc le , le s  ro is ava ien t  
l ’h ab itu d e  d ’en v o y er  to u s le s  an s 200 livres au c o u v en t (ib id ., 
l i t .  Ier, ch a p . 9). Du reste  au cu lte  de Jeann e de F ran ce se  m êla ien t  
tou jo u rs d es p r ières pou r la fam ille  ro y a le  e t pou r le  roi (Pallet, 
N o u v . h is t. d u  B e rry ,  t . V, p. 96 et 115).



1004 une nouvelle enquête, qui n ’eut pas l i e u ’. Les 
papes Alexandre VII, Innocent XI, Clément XI, dans 
des brefs de 1656, do 1680, de 17162, qualifiaient 
bien Jeann e  de sainte, mais sans donner  suiLe à la 
dem ande do canonisation, soit que l ’a rg en t  m anq uâ t 
pour  tan t de dém arches, soit que l ’on apportâ t quelque 
tiédeur à les poursu iv re . En 1739 pourtan t,  sur  de 
nouvelles in s tance s3, Jé rô m e de Roye do la Roche
foucauld, archevêque de B ourges, repr it  avec activité 
l ’enquête  ordonnée en 1664. On dressa d’énorm es 
procès-verbaux d ’enquêtes ; on form a un  recueil com
plet do toutes les anciennes informations. Louis XV 
et Marie Leczynska en m êm e tem ps recom m andaien t 
l ’affaire au pape par des lettres personnelles que 
l’am bassadeur de F rance , le duc do Sain l-A gnan, eut 
ordre de rem e t tre  dans les mains de Sa Sainteté \  

Enfin, après une longue et compliquée procédure, 
sur  les conclusions do B arthélém y Clerjault de la 
C'homelle, p rocu reu r  de l 'Annonciade, l ’archevêque 
de Bourges prononça le IJ mai 1739 sa sentence

1 On a m êm e  atlm is que le s  lettres a v a ien t été  p erd u es (R aynal, 
t. III, p . 237) : a sser tio n  in e x a cte , car le program m e de l’en q u ête  
im p rim é sou s ce titre : In form ations à p rendre en la ville de Bourges 
en Berry et ailleurs, touchant la cause de la béatification de... Jeanne 
de Valois (B ou rges, Crista, 1064, in-f°), ex iste  en co re .

5 Sum m arium  de 1742, p. 133, 134.
3 Histoire des Ordres religieux, t. VII, p . 348.
4 N ou s résu m o n s cette  procéd u re  d’après le s  recu eils p u b liés en  

1624 à L ou vain , en  1742 et en  1775 à R om e, et le  m ss . la t. 9792 de 
la  B ib l. N at. V. au ssi R ayn a l, Histoire du Berry, t. III, p . 326 et 
su iv ., et d iverses p ièce s  p u b liées par P ierq u in  de G em b lou x, pp. 215- 
219, 329-416. — F ran ço is de Paule fu t ca n o n isé  à la m êm e ép oq u e. 
(B ibl. N a t ., m ss . la t. 10856-10860).
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définitive : il déclarait la p reuve a cq u ise 1 d ’un culte 
public rendu  à Jean n e  do F rance  cent ans et plus 
avan t  les décrets d ’Urbain VIII, sous les yeux et 
avec la tolérance des a rc h e v ê q u e s , et pa r  suite 
il constata it l ’existence du cas privilégié admis 
par  ces décrets. L e  17 avril 1742, la congrégation 
des Rites à Rome, après de nouvelles et longues 
inform ations, admit la sentence de l ’archevêque de 
B ourges  et le P ape  la confirma par  une bulle du 
18 ju in  1742 q u ’on publia solennellem ent et qui fut 
l’occasion à Bourges  , à Albi, pa r tou t où le culte de 
Je a n n e  de F rance  f lo r issa i t , d ’éclatantes ré jou is
sances. Une médaille com m ém orative  en perpé tua  la 
mém oire.

Tel est le culte touchant que les Berrichons ont 
rendu  à Jean n e  de F rance . Divers brefs du Pape  les 
au to r isè ren t  et les encouragèren t à célébrer le 4 fé
vrier la fête de leu r  du chesse2.

1 Cotte p reu ve  é ta it tirée  d e  la  con sta ta tion  d es p è ler in ages  
(partie  D . p . 40), des titres de sa in te  et b ien h eu reu se  (D. 45), des 
a u te ls  e t  s ta tu es de Jean n e  (D. 53), des ex -v o to s  (D. 26 et 53), des 
r e liq u es  co n se r v ée s  avec  v én éra tio n  (ü . 58), des im a g es de Jean n e  
(1). 61), d e  sa  fête  a n n u e lle  (D. 64).

2 P ar su ite  du  cu lte  ren d u  à Jean n e de F ran ce , so n  p ortra it a été  
très  so u v en t g r a v é;  m ais n o u s cro y o n s in u tile  d ’én u m érer  ic i ces  
p ortra its , to u s sy m b o liq u es  ou  de fan ta isie  (m êm e ce lu i qu e L. de 
B o n y  a in séré  on tê te  de sa  v ie  com m e « tiré  sur l’or ig in a l de 
B o u rg es »). La seu le  rep résen ta tio n  de Jean n e d ig n e  de rem arque  
est le  tab leau  de P arrocel (gravé par B illy ' qu i se  trouve au rétab le  
de la  3° ch a p e lle  de droite, d an s l ’ég lise  S a in t-L o u is-d es-F ran çais, à 
R o m e , que fon d a L ouis XL Cette œ u v re  ex ce llen te  rep résen te  en  
réa lité  qu atre A n n on ciad es à g e n o u x , p r ian t la  V ierge qu e d es  
a n g e s  e n lèv en t d an s le s  c ieu x . (La ch ap elle , d ite  du Sacré-C œ ur, 
co n sa crée  à Jean n e, ren ferm e le  m o n u m en t du card in al d ’O ssat : à



ELLE e s t  d é c l a r é e  b i e n h e u r e u s e .
Louis XV continua à défendre la gloire de son 

arriè re  g rand ’tante  ; il dem anda au Pape  d ’aller plus 
loin e t d ’en faire proclam er la sainteté. Les bonnes 
religieuses de l’Annonciade in téressèren t aussi à la 
cause de leu r  fondatrice la p ieuse sœ ur du ro i,  
Mm“ Louise de F rance, à laquelle elles firent don de 
leu r  plus précieux trésor, le chapelet de J e a n n e 1. 
P a r  une singulière  vicissitude des choses, c’est u n  
archevêque d’Albi, le cardinal de Bernis, qui, comme 
am bassadeur se trouvait chargé de réclam er à Rome 
le dern ier  ju g e m e n t  en faveur de celle que jad is  un  
au tre  évêque d ’A lb i ,  au nom  du Pontife  Rom ain, 
avait frappée d ’un verdic t peut-être  im m éri té .  On 
rep r i t  donc l ’œuvre de la  glorification de Jean n e  ; la 
congrégation des Rites exécuta de nouveau  une 
énorm e procédure  ré su m ée  dans un  volume in-folio 
fort compact, et le 28 février  1775 elle déclara 
solennellem ent avoir vérifié que les ver tus  de Jean n e
droite le  b eau  to m b ea u  de Mm° G u illerm in , m orte  à R om e en 18G9 : 
le s  to m b es de Mgr C astellnni, év êq u e  de P orp h yre, de M. L . de 
L ou b en s, cap ita in e  d ’artiller ie , m ort à R om e en  18S2, e t q u elq u es  
autres).

Q uant à la  rep résen ta tio n  rée lle  de Jean n e  de F rance, on  sait 
q u ’il é ta it d ’u sa g e , à l’ép oq u e où e lle  m ou ru t, de m ou ler  le s  traits  
d es p r in ces e t l ’on n ’y  m an q u a  pas p ou r e lle . A près s ’être servi de  
ce  m o u la g e  à so n  en terrem en t (m a n u scrit de  l'A n non ciade) , il paraît 
q u ’on  le  con serv a  e t qu 'on l’exp osa  to u s les  an s le  4 février . Les m as
qu es de p lâtre con servés à la  cathédrale  de B ourges, au M usée de  
B o u rg es, au M usée du  L ouvre sera ien t des rep rod u ction s du m asq ue  
prim itif. Les tra its so n t con form es aux descr ip tion s q u i n o u s son t  
p a rv en u es et o ffrent u n e  ressem b la n ce  n otab le  avec le s  traits de 
L ou is XI ; r ien , to u te fo is , n ’en  d ém on tre  avec  certitu de l ’a u th en 
tic ité , s in o n  la  trad ition  qui est im m ém oria le .

1 P ierq u in  de G em bloux, p. 409.



de F rance avaient a tte in t  le degré héroïque. P our  
a rriver à la canonisation, il resta it  à p rouver  l ’exis
tence de quatre m ira c le s1. Mais on n ’alla pas plus 
loin. P a r  brefs du 20 avril et du 2 1  j u i n ,  le Pape  
autorisa la célébration de l ’office de Jean n e  de F rance 
dans tous les É tats de Sa Majesté Très Chrétienne. 
L ’époque ne paraissait  pas ê tre  aux canonisations. 
L ’esprit sceptique et léger  du siècle, les railleries des 
philosophes sem blèrent peut-être au cardinal de 
Bernis, lui-même quelque peu ph ilo so p h e2, un  motif 
suffisant de laisser au temps, ce grand  in sp ira teu r des 
décisions rom aines, le soin d ’élucider définitivement 
les détails d ’une dévotion plus touchante  peu t-ê tre  
qu ’éclairée. Mais ici le tem ps ne fit pas son office. 
Quinze ans après, la Révolution française éclate. 
L ’Annonciade de B ourges est mise aux enchères et 
vendue à vil prix. Tous les au tres  m onastères  do 
l ’ordre en F rance  sub issent le m êm e sort. Dans 
cette tem pête im m ense qui balaie le vieux trône  de 
F rance ,  le culte de la fille des rois est lui-même 
em porté . T ou t disparaît. Les souvenirs de Jean n e  de 
F rance  sont vendus à l’encan en 1793, son couvent 
devient une caserne ; il n ’y a plus trace de son palais. 
Il semble que son nom  et sa m ém oire  sont rayés pour 
toujours du souvenir des habitants du Berry.

1 La p rocéd u re  de ca n o n isa tio n  en avait relevé  près de doux  
cen ts. S u m m ariu m  de  1742 , p . 444. S u m m ariu m  de 1774 , p 499-514, 
p . 58.

2 C epend ant il fît faire à Albi u n e  in form ation  p ou r con stater  
la  réa lité  de d eu x  m iracles (B ibl. d ’A lbi, m ss . 32).
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Cependant à la suite de cette nouvelle  to urm en te  
le culte de Jeau n e  de F rance  prit définitivement sa 
place dans la li turgie gallicane et la re ine  Jeann e  n ’a pas 
cessé de recevoir su r  les autels l ’état de bienheureuse.

« B ienheu reuse  ! » E n  vérité  ce m ot n ’est-il pas 
une  dérision ?

M ain tenant que nous  avons parcouru  le long récit 
des douleurs qui ont abreuvé  la vie de cette  fem m e 
in fortunée e t que no us  avons vu  des tem pêtes  la 
p o u rsu iv re  ju sq u e  dans son cercueil, a rrach e r  son 
corps de la  tom be et le je te r  su r  la  place publique, 
s ’acha rne r  sur  sa m ém oire , faire de son œ uvre  table 
rase , si nous no us  a rrê tons  pour  je t e r  un  regard  en 
arrière , nous ne voyons que des ru in e s !  C om m ent 
donc s’expliquer q u ’aux yeux du peuple un  te l sort 
se soit tout-à-coup divinisé et que la trad i tion  l ’ait 
tou jours  célébré com m e le plus digne d ’envie?

Née au som m et de la société française, env ironnée 
de tout ce qui assure  l ’éclat et la  g randeur , fille, sœ ur 
et fem m e de rois, duchesse  souveraine, comblée de 
ce q u i ,  aux yeux du v u lg a ire ,  pa ra ît  constituer  
la félicité, il a fallu p o u r ta n t  q u ’il ne  re s tâ t  r ien  de 
J ean n e  de F rance ,  pas m êm e une  po ignée de po u s
sière, pas m êm e un  nom , p o u r  que le vœ u public nous 
a it  invité à p ro n o n c e r ,  en par lan t d ’e lle ,  le m o t :  
« bonheur . »

Tel est le m onde.. .
« Ni l ’or ni la grandeur ne nous rendent heureux! i>

Straffort désabusé disait, en m ouran t,  cette parole
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am ère  : « N ’allez pas vous confier aux princes, car ce 
n ’est pas en eux q u ’on peu t  t rouver  l’espérance ni le 
salut. »

Cette parole  résu m e la vie de Jean n e  et bien 
d ’au tres  vies encore. Quelle que soit no tre  condition, 
trop souven t les m orceaux  de no tre  vie sor ten t du 
m étie r  divin qui les tisse com m e dos tram es  serrées 
d ’am ertum es  et de désillusions. H eu reu x  s ’il s ’y  est 
m êlé  quelque fil d ’or ou de soie !...

Mais no tre  âm e a te l lem ent soif de ju s tice  qu ’elle 
ne se lassera  pas d ’en appeler à l ’éternelle  équité. 
Si c’es t u n  rêve de penser,  com m e dit le T a lm u d 1, 
que la m o r t  est un  m ystè re  aussi b ien  que l ’enfan
tem en t ,  que cette vie n ’est pas u n e  vie définitive, 
m ais que, portés ,  p o u r  ainsi dire, dans le sein d ’une 
m ère  périssable, le jo u r  où les voiles se déch iren t 
enfin et où nous  nous  sentons poussés à un  grand  
inconnu, ce jour-là  uous  en trons  dans la lum ière , 
nous en trons  dans la vie véritable, dans une vie belle, 
noble, délicieuse, au sein de perfections que nous 
n ’avions m êm e pas pu  p r e s s e n t i r . .., si c’est un  rêve 
que cette vision de la ju s tice  dont nous  avons soif, de 
la beau té  sup rêm e qui nous  appelle, ah, laissez-nous* 
ce rêve !  Il est la sauvegarde  de l ’existence. P o u r  
c roire, com m e nous le voulons, à la justice , pour  
go û te r  la paix, p o u r  aim er, il nous  faut la vie. «N otre

1 P aro les de R . T abi, d a n s la  p ér iod e  T a lm u d iq u e, parap hrasant 
u n  tex te  de S a lo m o n  (P roverbes,  x x x , 16). E lles so n t su p erb em en t  
d év e lo p p ées  par le D r B reelier, m é d ec in  de l ’h ô p ita l isra é lile  (le 
P ro ssn itz , d an s so n  liv re  D e l" Im m o rta lité  de l'âm e chez les J u ifs , 
p . 82 84 (tra d u ction  Calien).



Dieu n ’est pas le dieu des m orts , mais le dieu des 
vivants : tous vivent devant l u i 1. » Il est nécessaire do 
croire, d ’aim er et do vivre.

E t certes, si dans no tre  tem p s, qui n ’est po in t le 
pire, il se trouve tan t  d ’hom m es qui souffren t,  et 
plus v ivem ent peut-être q u ’en des époques très vio
lentes, c’est surtout parce qu ’ils ne savent point lever 
la tète assez hau t.  L ’am our du gain, il faut le dire, 
nous obsède et rem plit la vie de presque tous. On va 
bien loin chercher le bo n h eu r ,  on s ’épuise à le 
réclam er sous toutes  ses form es et jam ais  on ne le 
trouve : car il est en nous.

E n  ce sens, il n ’est pas inexact de dire que Jeann e  
de F ran ce  a eu la science du bonheur . J ’adm ire sa 
constante  ferm eté au m ilieu des douleurs et celte 
hau teu r  d ’âm e qui l ’a fortem ent sou tenue au-dessus 
des coups du sort ! Jean n e  do F rance  avait en partage 
la g randeur , la fo r tun e ,  l ’i l lustra tion , to u t  ce qui 
rend  la vie pom peuse e t brillante, et, dans toutes 
ces splendeurs, son âme am èrem en t blessée et défail
lante aura it  succombé, si elle n ’avait su trouver en elle- 
m êm e, dans sa ferme croyance, dans ses im m orte lles  
espérances, l’appui suprêm e, contre  lequel rien n ’a 
prévalu.

1 E van g ile  de sa in t Luc, ch ap . x x x v m .

ELLE EST DÉCLARÉE BIENHEUREUSE. 483
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